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Penser les savoirs pour panser l’école ?
Régis Guyon et Philippe Vitale

Droits d'auteur
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TEXTE

Qu’enseigne- t-on à l’école ? Pour quoi et comment ? Ces ques tions
sont en appa rence assez simples, voire naïves et inutiles, tant la
ques tion des contenus d’ensei gne ment appa raît comme évidente,
comme un allant de soi consti tutif de l’école, des savoirs disci pli naires
et de l’iden tité profes sion nelle des ensei gnants. Pour tant, à y
regarder de près, rien n’est évident en la matière et, en l’occur rence,
aucun choix n’est neutre. Les savoirs, tels qu’ils sont définis et
ensei gnés par l’école, sont le fruit d’un contexte et d’une époque,
d’une société qui a une idée de ce qui est attendu de l’éduca tion et de
sa respon sa bi lité dans la socia li sa tion de futurs citoyens. Et les
programmes scolaires relèvent d’une construc tion plus ou moins
expli cite et visible.

1

De fait, comment cet horizon éducatif pourrait- il échapper au jeu
complexe, fait de négo cia tions, compromis, construc tions,
contro verses, pres sions, traduc tions, etc., qui sont au cœur de nos
sociétés démo cra tiques ? On peut le constater à chaque épisode
histo rique marquant, à chaque réforme éduca tive, à chaque fois que
des posi tions s’affrontent entre ceux qui défendent notam ment des
« savoirs tradi tion nels » et d’autres qui plaident pour du « neuf », des
ouver tures vers de « nouvelles » connais sances exté rieures à l’école…
Approche par compé tences, « retour aux fonda men taux », socle
commun, péda gogie inversée, e- learning, choc des savoirs, groupes
de niveau, etc. On pour rait examiner l’histoire de l’éduca tion
fran çaise et faire une (longue) liste à la Prévert de ses réformes des
programmes, sans qu’un seul vers de ses poèmes, « Page d’écri ture »,
« Le cancre » ne s’en trouve modifié.

2

Car, évidem ment, les savoirs, une fois arrêtés et trans posés en
programmes, vivent dans l’école et dans la salle de classe. Les savoirs
scolaires sont en effet, et surtout, ce que les ensei gnants en font, et

3
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peuvent en faire ; ils sont ce que les élèves en comprennent dans
leurs appren tis sages et ce qu’ils en retiennent et fabriquent avec.
Dans ce processus, toute une série de problé ma tiques est convo quée,
du choix des savoirs à leur trans mis sion, des dispo si tifs péda go giques
aux moda lités d’évalua tion, des approches par compé tences ou par
perfor mances, de la socia li sa tion à l’expé rience scolaire… En cela, le
dossier de Diversité que nous propo sons envi sage le curri culum
comme un véri table cata ly seur et analy seur du système éducatif et de
ses inéga lités, et plus large ment de la connais sance, de la culture et
de la société.

Long temps délaissés par les sciences sociales, avec pour tant l’œuvre
initia trice bien connue d’Émile Durkheim rela tive à ses cours donnés
à la Sorbonne dès 1902 et repro duits dans L’évolu tion péda go gique
en France (1938), les savoirs scolaires ont été investis par la socio logie
du curri culum. Celle- ci est apparue en Angle terre en 1971 avec ladite
« nouvelle socio logie de l’éduca tion » et la publi ca tion de Know ledge
and Control (1971) sous la direc tion de Michael Young, qui ouvre ce
dossier dans un entre tien où il revient sur ce tour nant. Cette
socio logie du curri culum fut pour suivie, en France, avec le travail
remar quable de Viviane Isambert- Jamati (1990) 1 et les présen ta tions
et analyses incon tour nables de Jean- Claude Forquin (1984, 1989,
2008) à qui nous souhai tons rendre hommage ici 2.

4

La socio logie du curri culum ou des curri cula est un label d’un champ
de recherche qui est déjà, en soi, une énigme pour les fran co phones.
Que de malen tendus et de confu sions, face à un champ du
curri culum qui peine à se déve lopper en France alors qu’il est
forte ment investi dans les pays anglo phones ! Or, par un effet de
mode ou de recherche d’un concept « attrape- tout » (Segalen, 2009,
p. 115), les poli tiques se sont toute fois emparés du curri culum depuis
une dizaine d’années pour dési gner tantôt un programme scolaire,
tantôt des matières, parfois l’éduca tion tout entière. Chemin faisant,
ces approches défendent une « nouvelle approche » soucieuse de
prendre en compte l’expé rience et l’appren tis sage des élèves dans les
réformes de cycles scolaires, d’ajout ou de suppres sion d’éléments du
programme offi ciel en lien avec la société et le marché de l’emploi.

5

Les sciences sociales ne sont pas en reste face à un mésusage du
concept de sorte que quiconque semble travailler aujourd’hui sur

6
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l’éduca tion devient ipso facto un spécia liste du curri culum, igno rant le
plus souvent plus de cinquante ans de recherche sur la ques tion et
les théo ries fonda trices de ce champ de recherche. Ou, a contrario,
se reven di quant parfois de la nouvelle socio logie de l’éduca tion qui
n’existe plus depuis 1972 (voir Vitale, 2022), des cher cheurs
(didac ti ciens, histo riens de l’éduca tion, socio logues, cher cheurs en
sciences poli tiques…) inves tissent le curri culum formel (programmes,
lois, manuels scolaires…), le curri culum réel, ou mieux « en
acte » (ibid.), en « ouvrant la boîte noire de l’école » et en étudiant les
pratiques au sein de la salle de classe, la mise en œuvre du
curri culum, la péda gogie, et tous les éléments du curri culum caché,
c’est- à-dire tout ce qui passe, qui se transmet et s’acquiert à l’école
(savoirs, disci pline, compé tences, valeurs, étique tage…) et qui
n’appa raît pas dans les curricula formels et en acte.

Aujourd’hui, en Angle terre comme en France, sous l’effet de l’emprise
des travaux en sciences poli tiques sur les ques tions éduca tives, c’est
surtout le curri culum formel qui est investi sur la base de travaux en
économie et en poli tique éduca tives. Tout un champ est ouvert pour
des recherches sur le curri culum en acte dans la salle de classe !

7

Pour tenter de donner en quelques mots des réponses à l’énigme
curri cu laire, citons Jean- Claude Forquin, qui dès les années 1980, a
intro duit et clai re ment défini cette socio logie du curri culum aux
fran co phones :

8

Le mot anglais « curriculum » désigne moins une caté gorie
spéci fique d’objets appar te nant à la sphère éduca tive (tels que les
programmes scolaires, pour lesquels l’anglais dispose du terme plus
tech nique de syllabus) qu’une approche globale des phéno mènes
éduca tifs, une manière de penser l’éduca tion qui consiste à
privi lé gier la ques tion des contenus et la façon dont ces contenus
s’orga nisent dans des cursus. Un curri culum scolaire, c’est tout
d’abord, dans le voca bu laire péda go gique anglo- saxon, un parcours
éduca tionnel, un ensemble continu de situa tions
d’appren tis sage (lear ning experiences) auxquelles un indi vidu s’est
trouvé exposé au cours d’une période donnée dans le cadre d’une
insti tu tion d’éduca tion formelle. (Forquin, 1989, p. 22-23)

Cette défi ni tion est précise et heuris tique. C’est bien l’horizon de la
recherche curri cu laire que brosse ici Jean- Claude Forquin et qui

9
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le conduit ipso facto à poser les ques tions suivantes : pour quoi
ensei gner telle chose plutôt que telle autre ? Quels sont les liens
entre l’éduca tion et la culture ? Quelle est la justi fi ca tion de ce qui
vaut d’être enseigné à une géné ra tion d’élèves ? Qu’est- ce qui peut
être consi déré comme un savoir scolaire ? Comment se transmet un
savoir scolaire pres crit dans la salle de classe ? Qu’est ce qui passe
avec la trans mis sion des savoirs dont l’ensei gnant n’a pas forcé ment
conscience ?

Toutes ces ques tions qui fondent la socio logie du curri culum nous
conduisent à en poser d’autres aux auteurs et lecteurs de ce
numéro de Diversité : quel est le lien entre les curri cula,
l’ensei gne ment, l’appren tis sage et l’orga ni sa tion sociale du savoir ?
Les curri cula, leur trans mis sion et leur récep tion, sont- ils au cœur de
la rela tion entre savoir, pouvoir et contrôle ? Quels sont les processus
de défi ni tion des savoirs à ensei gner ? Comment sont- ils choisis,
justi fiés et traduits dans les pres crip tions ? Comment sont- ils reçus,
trans formés, par ceux qui doivent les ensei gner ? Quels sont les
phéno mènes d’inertie et de résis tance face aux nouveaux savoirs
(ledit « miso néisme » déjà cité par Durkheim en 1902) ? En quoi
travailler selon le prisme du curri culum permet- il d’analyser
autrement les inéga lités scolaires ? Et, plus large ment, en quoi les
curri cula révèlent- ils un contexte poli tique et social qui permet de
ques tionner et espérer comprendre les fina lités données à l’école ?

10

Telle est l’ambi tion de ce numéro de Diversité que de donner à
comprendre ce que le concept de curri culum recouvre et en quoi son
approche est précieuse pour analyser l’actua lité, les chan ge ments, les
processus, les tensions, qui traversent le système éducatif dès lors
que l’on place les savoirs au cœur de l’analyse. Il s’agira donc de faire
un point sur la recherche qui s’inté resse, en France comme à
l’étranger, aux curri cula et à la spéci fi cité de la culture scolaire et à
son rapport à la société.

11

Nous souhai tons aussi avec ce numéro éclairer les problé ma tiques
qui traversent aujourd’hui le métier d’ensei gnant en matière de
curri culum qui se trouve à la croisée des disci plines, des façons
d’ensei gner et de la forma tion et de l’évalua tion des acquis des élèves
et des étudiants. Il s’agit aussi de penser les savoirs scolaires comme
de la connais sance qui est, depuis une quin zaine d’années, bous culée

12
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tout autant par les rela ti vismes, les utili ta rismes, le new
public management, le e- learning…, et que les acteurs de l’éduca tion
tentent vaille que vaille de faire vivre au quoti dien de la salle
de classe.

Le dossier est composé de trois parties. Dans la première, inti tulée
« Le choix et la justi fi ca tion des savoirs », nous mettons la focale sur
les processus qui gouvernent les curri cula ; la deuxième partie
examine les « curri cula en acte », autre ment dit la manière dont les
savoirs sont mis en acte dans les ensei gne ments et dans les
appren tis sages, aussi bien dans l’ensei gne ment général que dans
l’ensei gne ment profes sionnel, ou encore dans l’ensei gne ment
supé rieur ; enfin, la troi sième partie traite « des savoirs et des
éduca tions » en tentant de montrer notam ment comment la
multi pli ca tion des « éduca tions à » comporte le risque de favo riser
des dispo si tifs ne visant que des compé tences non arti cu lées à des
savoirs, produi sant ainsi de nouvelles diffi cultés d’appren tis sage pour
les élèves qui n’ont que l’école pour apprendre. Enfin, comme pour
chaque numéro, nous propo sons des contri bu tions appor tant un
éclai rage inter na tional à la théma tique du curri culum abordée depuis
l’Angle terre, la Belgique, les États- Unis et la Suisse.

13

Disons enfin que, dans ce numéro, il ne s’agit donc pas de céder à
l’enthou siasme de ceux qui voient dans le curri culum une révo lu tion
éduca tive, mais plutôt d’éclairer une autre façon de penser
l’éduca tion et, au risque d’être ambi tieux, la culture et la société
d’aujourd’hui et de demain.

14
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NOTES

1  Voir le dossier de la Revue fran çaise de pédagogie dédié à l’œuvre de
Viviane Isambert- Jamati. https://journals.openedition.org/rfp/8821

2  Voir le numéro 135 de la Revue fran çaise de pédagogie qui, en 2001,
propose un dossier sur « Culture et éduca tion : colloque en hommage à
Jean- Claude Forquin ». https://journals.openedition.org/rfp/persee- 281579
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NOTES DE LA RÉDACTION

Entretien réalisé par Régis Guyon et Patrick Picard en octobre 2023.

TEXTE

Diversité : Pouvez- vous, en quelques mots, présenter votre parcours et
vos respon sa bi lités à l’Univer sité de Genève ?

Olivier Maulini : Je suis insti tu teur de forma tion et profes seur
ordi naire à l’Univer sité de Genève (UNIGE), où je travaille depuis près
de trente ans, à la faculté de psycho logie et des sciences de
l’éduca tion (FPSE). Dans le cadre de cette fonc tion, je suis égale ment,
depuis près de deux ans, direc teur de l’Institut univer si taire gene vois
de forma tion des ensei gnant·e·s (IUFE) qui assure la forma tion de
base et la forma tion continue des ensei gnants en primaire,
secon daire et dans l’ensei gne ment spécialisé.

Diversité : Comment s’orga nise la forma tion initiale des ensei gnants à
Genève ?

OM : La forma tion a été confiée à l’Univer sité de Genève il y a une
tren taine d’années – et c’est dans ce mouve ment d’univer si ta ri sa tion
de la forma tion initiale que j’ai moi- même rejoint l’univer sité. Cette
univer si ta ri sa tion a commencé par le primaire avant de toucher le
secon daire un peu plus tard. Pour expli quer ce mouve ment, il faut
avoir en tête le régime complexe de gouver nance en Suisse :
l’éduca tion est de la respon sa bi lité des cantons, mais elle est de plus
en plus impactée par la régu la tion inter can to nale. Cela provoque des
effets de bord concer nant les arbi trages faits à l’échelle
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inter can to nale qui peuvent être à l’avan tage ou à l’inverse en défa veur
du canton de Genève. Pour ce qui est des ques tions de curri culum,
les déci sions se prennent au niveau inter can tonal à travers une
instance de coor di na tion qui réunit les ministres des vingt- six
cantons. Il faut ajouter la confé rence latine des mêmes ministres,
orga nisée depuis quatre décen nies pour prendre entre autres en
charge le plan d’étude d’ensei gne ment, avec l’idée de créer un
curri culum romand, au moins pour l’ensei gne ment obligatoire.

Diversité : Quelle est la fonc tion du projet HarmoS : viser à une
harmo ni sa tion de la scola ri sa tion à l’échelle natio nale ?

OM : Effec ti ve ment, HarmoS est un projet de troi sième niveau,
fédéral. Mais c’est loin d’être un curri culum. Il y a des dimen sions
curri cu laires qui ont été négo ciées dans ce cadre, comme
l’ensei gne ment des langues secondes : tous les cantons doivent
ensei gner à l’école primaire, dès le degré cinq, c’est- à-dire pour les
élèves de 8 ans, une langue seconde, et dès le degré sept pour les
élèves de 10 ans, une deuxième langue seconde. Au départ, la
première langue seconde devait être une langue natio nale, autre ment
dit le fran çais en Suisse aléma nique et l’alle mand en Suisse romande.
Sauf que certains cantons aléma niques se sont libérés de cette
contrainte et commencent par l’anglais. Ce qui fait que, désor mais,
par souci de compromis helvé tique, on peut commencer par l’anglais
ou par une langue natio nale. Mais, et c’est la magie du curri culum
pres crit, il faut que les objec tifs à l’arrivée, c’est- à-dire à 15 ans, à la
sortie de l’école obli ga toire, soient équi va lents. Donc, les élèves ont
appris deux ans plus tôt une des deux langues, mais les objec tifs
finaux sont les mêmes, ce qui permet de mettre à peu près tout le
monde d’accord… On a bien ici une contrainte curri cu laire décidée au
niveau inter can tonal, avec arbi trage par la Confé dé ra tion, et même
par une vota tion du peuple portant sur le projet HarmoS en 2006 qui
fixe quelques grands prin cipes, comme les grands paliers de la
scola rité ou le calen drier scolaire, mais qui est assez peu
contrai gnant en défi ni tive. Le concept même d’« harmo ni sa tion » en
dit long sur la volonté fédé rale de faire commu nauté par la
libre association.

Diversité : Pour revenir à Genève, votre péri mètre ne concerne- t-il
que la forma tion des ensei gnants de l’ensei gne ment scolaire ?
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OM : Nous avons égale ment en charge la forma tion concer nant le
secon daire supé rieur. Seule la forma tion profes sion nelle nous
échappe puisqu’en Suisse, elle est gouvernée par le dépar te ment de
l’Économie, au niveau fédéral. Ceci aussi est très suisse : la forma tion
profes sion nelle est arrimée à l’économie et donc au niveau fédéral,
tant le pays est certain de la corré la tion entre sa pros pé rité et son
système dual de forma tion, asso ciant les entre prises et des écoles
tech niques ou poly tech niques ; tandis que le scolaire est arrimé aux
cantons, qui sont libres de s’asso cier ou non dans des coor di na tions
soit régio nales, soit fédérales.

Diversité : Quels sont le parcours et le curri culum des étudiants qui
rejoignent l’IUFE ?

OM : Pour rentrer dans l’institut, les étudiants qui se destinent à
l’ensei gne ment primaire doivent avoir la « matu rité fédé rale » –
 l’équi valent du bacca lau réat général en France – pour rejoindre une
haute école péda go gique (HEP) qui propose un cursus de trois ans
d’études. Ils sont alors quali fiés pour l’ensei gne ment primaire. À
Genève, la durée d’études est de quatre ans, car histo ri que ment, au
moment de la créa tion des hautes écoles péda go giques, à Genève, la
licence était de quatre années. Actuel le ment, nous nous battons pour
main tenir ces quatre années – parce qu’une partie des forces
poli tiques souhaite nous aligner sur les autres cantons suisses, en
parti cu lier au motif que le canton de Genève est le moins bien classé
des cantons suisses à PISA (Programme inter na tional pour le suivi des
acquis des élèves). Le raison ne ment de sens commun, c’est que, plus
on forme les ensei gnants, moins les élèves sont bons. Alors que celui
de la recherche, c’est qu’un canton- ville comme Genève a plus de
diffi culté à scola riser les enfants, et que c’est cela qui réclame un
renfort de forma tion. Diffi cile d’imposer ce point de vue, d’autant plus
que l’univer sité est juge et partie lorsqu’elle s’appuie sur la recherche.
Pour tant, un consensus règne en Suisse pour dire qu’on n’arrive plus
à former un insti tu teur géné ra liste en trois ans. Ce qui fait que les
Aléma niques arbitrent par le concept d’« ensei gnant semi- 
généraliste », formé unique ment pour un fais ceau de disci plines. À
l’inverse, les Romands ont main tenu le prin cipe de l’ensei gnant
géné ra liste, ce qui milite pour une forma tion plus longue.
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Diversité : On comprend bien effec ti ve ment comment cette vota tion a
pu mettre en péril tout un système de forma tion fondé sur les
prin cipes péda go giques, avec une atten tion sur des problé ma tiques
telles que l’évalua tion, l’hété ro gé néité, les cycles, etc. À partir de là,
l’insti tu tion a dû prendre en compte, de manière un peu contrainte et
forcée, de nouveaux objec tifs, une nouvelle approche. Compte tenu de
cette trajec toire poli tique, quel idéal- type d’ensei gnant essaie- t-on de
former à l’IUFE aujourd’hui ?

OM : Le labo ra toire suisse est parti cu liè re ment réactif ! En 2006, au
moment de la vota tion, l’IUFE n’existe pas. La FPSE s’occupe de la
forma tion du primaire et la forma tion du secon daire relève encore de
l’employeur, sur un mode incom pa tible avec les nouvelles règles
inter can to nales. Que s’est- il passé ? La droite parle men taire
préco nise alors de retirer la forma tion à la FPSE pour la mettre dans
une HEP sur le modèle suisse, avec l’idée que cette haute école serait
davan tage ancrée dans le terrain. Pour le syndicat des ensei gnants
primaires, qui a soutenu la réforme gene voise, cet argu ment d’une
forma tion plus sur le terrain est en fait une manière de la placer sous
la tutelle du poli tique, avec davan tage de contrôle bureau cra tique.
C’est en cela que Genève est un cas complexe, mais inté res sant : pour
le dire vite, c’est un endroit où la culture est fran çaise, mais où les
règles sont suisses. La combi naison est tout sauf simple entre une
culture poli tique volon tiers tournée vers l’affron te ment des
convic tions, alors que les règles suisses visent plutôt la concorde et
l’apai se ment. En fin de compte, on observe une volonté de reprise en
main par le poli tique de la forma tion primaire, puisque le ministre de
l’époque va prendre la déci sion de créer un institut univer si taire de
forma tion des ensei gnants. En faisant cela, il fait d’une pierre deux
coups :

d’une part, il place la FPSE sous la tutelle de cet institut. La forma tion
reste à l’univer sité, mais l’institut devient inter fa cul taire, en inté grant la
FPSE, mais aussi les facultés des lettres, des sciences et des sciences
écono miques et sociales – puisqu’on a besoin de ces facultés pour
former les ensei gnants du secon daire ;
d’autre part, le deuxième effet de cette déci sion est l’entrée de la
forma tion des ensei gnants du second degré dans le péri mètre de l’IUFE,
haute école reconnue par les normes intercantonales.
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On peut consi dérer que Genève, pour la forma tion primaire, faisait
plus confiance à une forma tion univer si taire que le reste de la Suisse,
pour qui l’auto nomie univer si taire et l’arri mage des pratiques
péda go giques, des curri cula, des idéo lo gies aux sciences de
l’éduca tion étaient sulfu reux. Par contre, du point de vue de la
forma tion des ensei gnants du secon daire, l’ajus te ment fut inverse : en
Suisse, elle était déjà dans les HEP qui faisaient inter venir la
recherche dans la forma tion des ensei gnants et qui dessai sis saient le
terrain de certaines de ses préro ga tives, ne seraient- ce que celles
d’engager immé dia te ment les ensei gnants pour les former en emploi.

La situa tion dans laquelle nous sommes main te nant est para doxale.
On pour rait dire qu’effec ti ve ment il y a une espèce de reprise en main
partielle de la forma tion primaire par le poli tique. Mais en même
temps, il y a un dessai sis se ment de la forma tion secon daire, du
poli tique en direc tion de l’acadé mique. Aujourd’hui, avec ces
confi gu ra tions et ces tensions, nous avons un institut qui forme tout
le monde et qui le fait dans un parte na riat avec le dépar te ment de
l’Instruc tion publique (DIP), un parte na riat négocié dans chacun de
ses détails, extrê me ment suisse : c’est de l’horlo gerie de préci sion. On
discute de tout, tout le temps, et l’on essaie de se coor donner pour
obtenir un modus vivendi sur la base de logiques qui sont souvent
anta go nistes. Ce qui peut provo quer des polé miques en France, nous
tentons de le débattre d’abord entre nous, sinon le peuple s’en saisira
pour restaurer le calme. L’auto rité d’un vote popu laire est énorme en
Suisse : chaque citoyen peut trouver que le peuple s’est trompé de
déci sion, mais, comme c’est lui qui décide, les mœurs sont
de facto régulées.

Diversité : Et quelle est la place des syndi cats dans cet espace de
discus sion et de négo cia tion ?

OM : C’est effec ti ve ment un acteur très impor tant, et très révé la teur
de la struc tu ra tion de la forma tion : les syndi cats du secon daire sont
volon tiers fron deurs par rapport au DIP et à l’univer sité, alors que les
syndi cats du primaire sont beau coup plus parti ci pa tifs
histo ri que ment vis- à-vis de l’employeur. Ils se sont par exemple
féli cités de la réforme curri cu laire du plan d’étude romand à laquelle
ils ont acti ve ment parti cipé. Dans d’autres pays, les syndi cats sont
vent debout contre une réforme imaginée par le minis tère. Chez nous
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à Genève, les rela tions entre l’univer sité et le syndicat des
ensei gnants primaires sont régu lières et conjoin te ment valo ri sées,
avec énor mé ment de colla bo ra tions formelles et infor melles. Cette
proxi mité peut d’ailleurs parfois mettre le poli tique en diffi culté, le
triangle terrain- administration-recherche pouvant toujours minorer
l’un des pôles face aux deux autres qui s’allieraient.

Diversité : Quelles sont vos ambi tions dans la forma tion des
ensei gnants ? Qu’est- ce qui ne marche quand même pas si mal, et
qu’est- ce qui n’est pas simple ?

OM : Je pense qu’on peut dire que rien n’est simple et que tout ne
marche pas si mal. Au- delà de la formule, j’aime bien voir la
profes sion na li sa tion du métier d’ensei gnant comme étant en tension
entre deux prolé ta ri sa tions plutôt qu’en oppo si tion avec une seule.
D’un côté, on trouve la prolé ta ri sa tion qu’on peut appeler
bureau cra tique, avec la reprise en main de l’ensei gne ment par le
poli tique, qui va nous dicter ce que nous devons faire. Pour tant, nous
sommes bien dans un institut univer si taire de forma tion des
ensei gnants, dans une univer sité qui a bonne répu ta tion loca le ment
et qui est fière de son auto nomie. Mais d’un autre côté, s’agis sant de
la forma tion initiale, nous sommes super visés par le DIP, qui peut
s’inquiéter que nous ensei gnions bien, non seule ment les bons
savoirs, mais aussi les bonnes pratiques, celles qu’il aime rait voir dans
les écoles… Gran deur et servi tude du fédé ra lisme : nos diplômes sont
offi ciel le ment reconnus par l’auto rité inter can to nale, mais rien ne
nous empêche de refaire le match dans chaque canton, pour véri fier
si la forma tion – même accré ditée – est reconnue localement…

Au moment des contro verses autour des réformes, les critiques
conser va trices repro chaient aux « péda go gistes » d’être de dange reux
moder nistes et de niveler par le bas, avec le même bouc émis saire
qu’en France : le socio cons truc ti visme. Même Piaget a été vili pendé
au motif qu’il n’aurait rien compris à l’ensei gne ment. Avec, pour finir,
un arbi trage super be ment helvé tique : d’un côté, la Conven tion
scolaire romande et son plan d’étude fixent à peu près tout ce qu’il
faut faire à l’école en quatre volumes, via un curri culum sans faille et
assez apprécié du terrain ; d’un autre côté, un article a été inséré
dans la Conven tion, qui dit qu’elle « veille à la diver sité des approches
péda go giques », pour donner un gage poli tique de l’absence de
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pensée unique dans l’école publique. Cet article pour rait parfai te ment
protéger l’univer sité, dans la mesure où il permet de présenter
diffé rents courants, diffé rentes façons de faire, toutes sortes de
recherches et de préco ni sa tions. On est dans une logique plura liste,
réflexive. Mais qu’en est- il du critère de vérité, celui qui devrait
guider tout notre travail scien ti fique d’après la charte éthique de
notre univer sité ? Nous défen dons, au nom de la profes sion na li sa tion,
un rapport réaliste à l’action, une pratique réflexive, une auto nomie
respon sable des ensei gnants et des établis se ments, un usage
raisonné des sciences de l’éduca tion, une concep tion non
dogma tique, mais pas non plus rela ti viste, de la péda gogie… C’est au
nom de ce para digme que nous pouvons nous opposer autant à la
mytho logie des méthodes clés en main qu’à celle de la liberté
péda go gique sans compte à rendre…

Diversité : Qu’en est- il de la seconde prolé ta ri sa tion ?

OM : Elle est juste ment présente sur l’autre bord : puisque l’ordre
bureau cra tique peut rendre stérile ce qu’il prétend contrôler, autant
le renverser au profit d’un ensei gne ment libé ra lisé. C’est ce que
j’appelle la seconde prolé ta ri sa tion, parce qu’ici, fina le ment, l’idée est
que chacun fait ce qu’il juge bon sur son pré carré, à partir de son
exper tise acadé mique, et que personne ne peut rien ensei gner à un
ensei gnant, surtout pas la recherche, surtout pas la didac tique, les
sciences de l’éduca tion, etc. Toutes les contraintes, même celles qui
viennent du savoir, sont répu tées atten ta toires. À Genève, nouvel
écart à la norme natio nale, une doctrine très ancienne veut que les
ensei gnants secon daires composent un seul corps, du secon daire
obli ga toire au secon daire supé rieur. Les ensei gnants et leurs
syndi cats reven diquent la même forma tion, le même statut, le même
salaire pour tous, ce qui fait que toute la relève est formée en sept
ans (cinq de forma tion disci pli naire, puis deux de forma tion
péda go gique), au lieu des cinq ans préco nisés ailleurs en Suisse pour
les ensei gnants du secon daire obli ga toire. Mais l’apla tis se ment du
monde rend le modèle du profes seur charis ma tique de plus en plus
diffi cile à défendre. La libre entre prise a certes eu le charme du
magister seul en chaire, mais elle s’expose main te nant à sa reprise en
main par l’évalua tion stan dar disée, le pilo tage par les résul tats : une
néo- bureaucratie qui corsète autre ment, mais tout autant l’action.
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Diversité : N’y a- t-il pas une troi sième prolé ta ri sa tion sous la forme
d’une dépen dance à des normes péda go giques et univer si taires qui
seraient domi nantes dans la forma tion des ensei gnants sans être
fina le ment suffi sam ment pensées ? Un certain nombre de débu tants ne
se retrouvent- ils pas prison niers de pres crip tions qu’on leur a faites
sans qu’on ait pris le temps de les déplier, expli citer, mesurer,
confronter… ?

OM : Vous avez raison. Mais en vérité, la recherche, si elle n’y prend
garde, peut tantôt se placer de chacun des deux côtés : en prêtant la
main aux pres crip tions ; ou en se corrom pant en évalua tion. Les
débats entre nous, au sein de l’institut, peuvent être vifs pour savoir
quel statut donner au normatif et au constatif, c’est- à-dire aux
valeurs ou aux savoirs, par exemple. Je ne sais pas si c’est une
troi sième prolé ta ri sa tion, parce que je continue de raisonner avec
mes deux points de fuite : une logique verti cale qui fait tomber les
normes, les injonc tions et les règles à partir d’en haut, du pouvoir
poli tique, y compris lorsque celui- ci se ressaisit de certains travaux
de recherche de façon dogma tique, mais aussi de scien ti fiques qui,
par amal game, se trans forment en poli tiques. Mais le para doxe, c’est
que la même chose peut se produire de l’autre côté de la tenaille :
quand certains se réclament, contre cette approche, d’une complète
indé pen dance de l’ensei gnant dont la qualité dépen drait de son
talent, de son bon sens ou de son savoir acadé mique. Ces deux
prolé ta ri sa tions peuvent très bien faire alliance. Par exemple, lorsque
la forma tion initiale ou continue est priée d’ensei gner direc te ment de
bons compor te ments aux ensei gnants, mais en les lais sant libres de
les adopter fina le ment ou non. Un mélange de condi tion ne ment et
d’anomie peut- être inco hé rent, mais qui semble fonc tionnel et par là
même puissant.

Diversité : Comment fait l’insti tu tion pour affronter ces dilemmes et
ces tensions ?

OM : Il me semble que ce qui est diffi cile pour l’IUFE est d’être
suffi sam ment uni inté rieu re ment pour pouvoir défendre son
auto nomie exté rieu re ment. Si l’on veut que l’insti tu tion de forma tion
des ensei gnants soit une insti tu tion intel li gente, compé tente,
réflexive, experte, qui sait former des ensei gnants, expli quer
comment ils doivent être formés, convaincre le poli tique de lui faire
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confiance, alors il faut qu’elle balaye devant sa porte et soit crédible à
l’exté rieur. Et si l’insti tu tion veut être crédible à l’exté rieur, elle doit
être cohé rente et unie, parce que sinon on se frag mente avec des
groupes qui vont faire alliance avec des forces, tantôt liber taires,
tantôt auto ri taires, qui œuvrent de concert à la prolétarisation.

Diversité : Donc une insti tu tion qui est capable d’installer le débat de
normes en son sein ?

OM : Abso lu ment. Une insti tu tion qui doit cultiver le débat de
normes, qui doit expli citer ce débat et qui doit accepter d’être dans
un monde où, si une insti tu tion de forma tion des ensei gnants veut
être respectée, elle ne peut plus se réfu gier derrière son statut, mais
doit déve lopper des compé tences pour convaincre.

Diversité : On comprend bien que l’IUFE est confronté à cette tension
entre une ambi tion de former un prati cien réflexif et la néces sité de
faire réussir des ensei gnants qui peuvent se retrouver en diffi culté
dans les situa tions profes sion nelles. Avec ces visées, qu’est- ce qui doit
être impor tant dans le curri culum de forma tion initiale ?

OM : Je pense qu’il y a deux niveaux de réponse : celui de mes idéaux
person nels, et celui de ces idéaux tempérés par la pratique helvé tique
du compromis entre diffé rents idéaux. Une forma tion cohé rente,
c’est une forma tion qui fait des compromis entre des visions
conflic tuelles de la cohé rence. Ma ligne de conduite, c’est le
prag ma tisme et le réalisme. Si l’on veut que la forma tion soit
conso lidée, il faut être ancré dans l’état des pratiques, dans le travail
ordi naire, réel. Il est indis pen sable d’ancrer les curri cula de forma tion
des ensei gnants dans le curri culum réel de la forma tion des élèves.
Autre ment dit, à Genève, nous mettons les débu tants massi ve ment
sur le terrain. Ils font d’abord l’expé rience du terrain scolaire,
accom pa gnés par des forma teurs de terrain ou des ensei gnants
d’accueil qui sont respon sables de l’essen tiel de leur forma tion, de
l’évalua tion forma tive, et même d’une partie de la certi fi ca tion. Avec
le jeu de l’alter nance, on travaille avec eux à l’institut sur ce qu’ils
observent du point de vue du curri culum réel et l’on travaille
énor mé ment, ce qu’ils appré cient géné ra le ment, à partir des
problèmes qu’ils rapportent. Bien sûr, les approches didac tiques et
celles que nous appe lons « trans ver sales » ont leurs spéci fi cités. Mais
j’observe qu’elles ont tendance à converger, et sans doute parce que
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l’univer sité s’est risquée à former les ensei gnants et qu’elle est bien
obligée, de ce fait même, de composer avec ce que le terrain a besoin
de travailler. La « gestion de classe », par exemple, revient sans cesse.
Mais nous la décli nons dans les dimen sions trans ver sales du métier,
c’est- à-dire la ques tion de l’auto rité, les problèmes d’évalua tion, les
rela tions aux parents, les modes d’inté res se ment des élèves, le sens
des appren tis sages scolaires, etc. Donc les stagiaires ramènent tout
ça, et on le travaille avec eux à partir de ce que les sciences sociales,
humaines ou péda go giques nous donnent comme outils pour essayer
de comprendre quels sont les enjeux, de voir où sont les alter na tives,
et puis de remonter par paliers en direc tion des normes, des règles,
des idéaux, du curri culum pres crit. Les approches didac tiques
partent davan tage des programmes pour descendre en direc tion des
gestes de guidage, de séquen çage ou de plani fi ca tion propres à
l’ensei gne ment, ce qui doit entre croiser les approches induc tives et
déduc tives du métier. Certains trouvent que c’est trop binaire. Je ne
vois pas, quant à moi, comment s’en passer.

Diversité : Qu’en est- il des forma teurs ?

OM : Notre combat de tous les jours est de lutter contre une
forma tion univer si taire qui, de mon point de vue, prend le risque de
trop s’acadé miser. Quand la forma tion a été confiée à l’UNIGE, le
corps de forma teurs univer si taires compre nait entre 70 et 80 % de
forma teurs qui, comme moi, venaient du terrain. Quand je suis entré
à l’UNIGE, la liste de mes publi ca tions se résu mait à deux articles
dans la revue syndi cale. Aujourd’hui, trente ou quarante ans plus tard,
pour ce même poste, les candi dats qui se présentent ont un doctorat
et une liste kilo mé trique de publi ca tions à leur actif. Et il est devenu
très diffi cile, voire impos sible, de recruter des forma teurs issus du
terrain. Ça pose la ques tion de savoir si, pour devenir forma teur
d’ensei gnant, il faut quitter le métier d’ensei gnant, voire ne pas l’avoir
exercé du tout… Le risque est grand de s’enfermer du côté
acadé mique, en résu mant la forma tion des ensei gnants à la collecte
de traces et de données pour la recherche, alors que les personnes
qui apprennent le métier demandent de leur côté, non des traces,
mais des pistes, donc des pers pec tives pour l’action 2 !

Diversité : Cette pers pec tive des traces et des pistes, comme cette
rela tion à l’expé rience évoquée plus haut, fait réfé rence à la notion
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d’enquête, une enquête rétros pec tive qui vise à déve lopper le pouvoir
d’agir. Mais pour mener ce genre d’enquête, il faut des forma teurs
d’une grande agilité…

OM : L’enquête, c’est quoi ? L’enquête, c’est l’incer ti tude. Et j’en suis le
premier désolé, mais l’incer ti tude fait peur aujourd’hui. Nous n’avons
plus la patience, le courage ou la séré nité que requiert l’enquête.
L’enquête, pour moi, est menacée par le dogma tisme et par le
rela ti visme. Même en interne, à l’univer sité, les cher cheurs sont
telle ment sous pres sion, la compé ti tion acadé mique est telle ment
forte, que chacun peut s’impa tienter devant la moindre incer ti tude et
se réfu gier derrière la protec tion de son curri culum vitae. Dans la
forma tion des ensei gnants aussi, l’univer sité est prise en tension
entre PISA et Shan ghai : les univer si taires sont évalués sur la qualité
de leurs publi ca tions scien ti fiques, mais le système éducatif est
évalué par les perfor mances de ses élèves à 15 ans. Cela peut tirailler
la forma tion entre légi ti mité acadé mique et légi ti mité poli tique.
Parfois, quand on recrute, ou évalue des univer si taires forma teurs
d’ensei gnants, on se demande quel pôle prend le dessus…

Diversité : À quoi faut- il former les ensei gnants pour s’atta quer aux
inéga lités face aux appren tis sages ?

OM : Pour moi, la lutte contre les inéga lités, c’est clai re ment un idéal.
Et je le traite comme tel dans mon cours titré « Métier d’ensei gnant·e
et évolu tion de l’école ». Il est hors de ques tion pour moi d’endosser
la posi tion du gardien de la morale. Depuis plusieurs années, je
commence ma session en faisant visionner aux étudiants un
docu men taire suisse intitulé Les petits péteurs de plomb 3 qui montre
des ensei gnants face à des enfants bolides hors de contrôle. On voit
en parti cu lier le témoi gnage d’un ensei gnant du primaire, qui était au
syndicat que je connais bien, un mili tant de la démo cra ti sa tion des
études qui a été victime d’un burn- out. En montrant ce témoi gnage, je
propose aux étudiants d’entrer direc te ment dans la complexité, voire
la face sombre du métier. J’essaie de leur faire comprendre comment
le métier s’exerce aujourd’hui, comment il évolue et comment ils
devront éven tuel le ment se situer par rapport à ces enjeux, surtout
s’ils veulent durer. Et je leur dis : « atten tion, cet enseignant- là, il a
des idéaux très élevés, il a une ambi tion pour l’école, mais ces idéaux
le mettent en diffi culté ». Ce qu’il nous faut, ce sont des ensei gnants
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NOTES

2  https://orfee.hepl.ch/handle/20.500.12162/2961

3  https://youtu.be/ROBrMx- jK7k?si=I8pBAIYNIfuIAiIi

qui arrivent à faire bouger les deux curseurs pour tenir dans le
métier : le curseur rele vant d’une logique prag ma tique, ancrée dans
les néces sités du métier, capable d’analyser les problèmes et
d’imaginer des solu tions au ras du quoti dien ; et le curseur des idéaux
et de l’imagi naire, celui qui met le réel en tension et peut lui offrir un
horizon. Parce que si vous ne supportez pas l’écart entre réel et
imagi naire, surtout celui qu’on vous impose docte ment de l’exté rieur,
vous ne serez pas un profes sionnel compé tent. Comme dit Romain
Gary, « les profes sion nels savent se main tenir toujours légè re ment en
deçà de leurs moyens ». J’aime bien l’idée : ne pas se mettre dans le
rouge, première compé tence du travailleur éman cipé ! Si l’on veut
former des ensei gnants qui seront capables de lutter contre les
inéga lités, il faut d’abord former des ensei gnants qui sont capables de
faire face aux réalités. Et effec ti ve ment, il y a de la produc tion et de la
repro duc tion d’inéga lités à l’école, c’est évident. Mais on ne peut pas
s’arrêter à ces constats, pas en forma tion, en tout cas : sinon, on
culpa bi lise la profes sion à peu de frais, sans la moindre
recon nais sance de ce qu’elle fait. Toute la ques tion est de savoir
comment composer à l’inté rieur d’une seule réalité, incluant le réel et
l’imagi naire de l’acti vité. Parce que le travail empêché se situe entre
les deux. Nous savons que la France est sans doute le pays occi dental
où les ensei gnants sont le plus grave ment déprimés. Les condi tions
maté rielles y sont pour quelque chose. Mais elles dépendent elles- 
mêmes d’un certain rapport à l’ensei gne ment. Un rapport qui a
tendance à idéa liser le lien entre la Répu blique et l’école, et dont les
décep tions sont propor tion nelles aux projec tions. En Suisse, le
prag ma tisme local fait l’inverse : il plaide pour la profes sion na lité
dans l’humi lité. C’est moins spec ta cu laire, plus lisse, mais plus
constant. C’est d’ailleurs le but. Quel modèle vaut le mieux ? Je dis
souvent aux étudiants que c’est à eux de faire leurs choix, mais que le
but de leur forma tion est qu’ils puissent les faire luci de ment. Sans
prendre les fantasmes des autres pour leurs obligations.

https://orfee.hepl.ch/handle/20.500.12162/2961
https://youtu.be/ROBrMx-jK7k?si=I8pBAIYNIfuIAiIi
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NOTES DE LA RÉDACTION

Entretien réalisé et traduit en décembre 2023 par Philippe Vitale.

TEXTE

Philippe Vitale : Pouvez- vous revenir briè ve ment sur votre entrée
dans le domaine du curri culum ?

Michael Young : J’ai d’abord étudié les sciences natu relles à
l’univer sité de Cambridge et je suis devenu profes seur de sciences
dans l’ensei gne ment secon daire. Le soir, j’étudiais pour obtenir un
diplôme en socio logie et, cinq ans plus tard, j’ai validé une licence à
l’univer sité de Londres. Alors en poste, j’ai pris une année sabba tique
pour étudier à plein temps afin de passer ma maîtrise en socio logie à
l’univer sité de l’Essex que j’ai décro chée en 1966-1967. Basil Bern stein
y était alors profes seur invité pour le module de socio logie de
l’éduca tion et tuteur de ceux d’entre nous qui rédi geaient leur
mémoire dans ce domaine. J’ai eu la chance de l’avoir comme tuteur
de mon mémoire. Je ne savais pas quoi faire et lorsque je l’ai
rencontré, il m’a dit : « Pour quoi ne pas rédiger votre mémoire sur le
curri culum scolaire ? ». C’est ce que j’ai fait. C’était une époque où
personne ne réflé chis sait ou ne faisait de recherche sur les curri cula.
Aucun socio logue ne publiait quoi que ce soit sur ce thème. Bern stein
se concen trait encore sur ses recherches socio lin guis tiques, mais il
s’inté res sait aussi au curri culum à travers sa lecture de Durkheim. Or,
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à cette période, il n’en a presque jamais parlé ni n’a donné de
confé rence à ce sujet, à l’excep tion de son article « À propos du
curri culum » 2. À cette période, il a aussi été influencé, je pense, par
ses conver sa tions avec Mary Douglas 3.

En m’invi tant à faire mon mémoire sur le curri culum, il pensait peut- 
être que j’aurais des idées à lui soumettre. J’ai donc accepté et j’ai
réussi à rédiger un mémoire, péni ble ment d’ailleurs, où j’ai passé la
majeure partie de mon temps à me demander pour quoi un sujet aussi
mani fes te ment éducatif avait été si négligé par les socio logues…
Comme vous le savez, ma maîtrise est devenue le premier chapitre de
Know ledge and Control. Vous connaissez 4 l’histoire de la rencontre
entre Bern stein, Bour dieu et moi après la confé rence de la British
Socio lo gical Asso cia tion (BSA) qui a donné lieu à l’ouvrage. Je n’y
reviens pas ? Rapi de ment, à cette rencontre de la BSA consa crée à
l’éduca tion, en 1970, où Bern stein et moi étions invités, nous avons
fait en sorte que Pierre Bour dieu, peu connu au Royaume- Uni à cette
époque, soit aussi invité. C’est Bern stein qui a eu l’idée de ce livre,
lors d’un échange que nous avons eu tous les trois après la
confé rence. Au cours de cet échange, j’ai été désigné pour diriger
l’ouvrage, pour trouver un éditeur, etc. Juste un élément. Bern stein ne
m’a donné aucune aide, pas fait de sugges tion, sauf pour
m’encou rager à diriger ce livre. J’ai dû trouver une théorie géné rale,
en parti cu lier dans l’intro duc tion, et j’ai fait avec ce que je connais sais
alors : un mélange de Max Weber, de Charles Wright Mills et d’Alan
Dawe. Bern stein n’a pas aimé du tout mon intro duc tion, mais pour
des raisons que je ne comprends toujours pas, il ne l’a jamais dit
direc te ment, ne m’a jamais critiqué, ne m’a jamais aidé à penser
diffé rem ment, par exemple en insis tant pour que je lise Durkheim. Je
suis resté bloqué de 1971 à 2000 sur ce que j’ai décrit comme « une
connais sance des puis sants »… Lorsque j’ai commencé à lire
Durkheim et à répondre aux critiques de Joe Muller et de
Rob Moore 5 et, parce que je diri geais alors le Post 16 Centre, j’ai dû
réflé chir à l’ensei gne ment profes sionnel et à l’appren tis sage fondé sur
le travail. C’est alors que j’ai décou vert Vygotski. Ensembles, Vygotski
et Durkheim ont constitué la base de mon livre de 2007.

PV : Quel regard portez- vous aujourd’hui sur la « nouvelle
socio logie de l’éduca tion » (NSE) ? Pourquoi Know ledge and Control
n’a- t-il pas été suivi, selon vous, d’un champ de recherche ?



Diversité, 204 | 2024

MY : C’est David Gorbutt 6, ancien étudiant et forma teur
d’ensei gnants, qui a inventé le terme « nouvelle socio logie de
l’éduca tion » 7. Il s’est foca lisé sur les liens entre les analyses sur le
curri culum expri mées dans Know ledge and Control 8 et ce que les
ensei gnants radi caux, de gauche, essayaient de faire dans les écoles.
Il a été repris à l’époque par un groupe plus large de forma teurs
d’ensei gnants, d’ensei gnants et d’étudiants en Angle terre, mais n’a
jamais vrai ment été déve loppé en tant que mouvement.

Depuis les années 1970, mes réflexions sur mon livre et le mouve ment
de la NSE ont évolué. Au départ, je me suis retrouvé dans le rôle
inat tendu de leader d’un groupe de diri geants infor mels d’un
mouve ment progres siste qui compre nait une série de publi ca tions
sur les « nouveaux » ensei gnants : Radical Education,
Socia list Teacher, Teaching London Kids. Ces publi ca tions
parta geaient un ensemble de ques tions communes, mais
s’adres saient à des lecteurs distincts. Know ledge and Control et la
critique radi cale de la base épis té mo lo gique du curri culum d’alors ont
sans aucun doute captivé l’imagi na tion d’une partie de la
commu nauté éduca tive de l’époque. Cette critique s’inscri vait
égale ment dans le cadre d’un radi ca lisme culturel plus large qui
s’empa rait de nombreuses disci plines univer si taires et c’est ce qui a
donné nais sance, je l’ai dit, à une série de nouvelles revues, parfois
éphé mères, prin ci pa le ment dans le domaine des sciences humaines
et sociales. Toute fois, le soutien apporté à ce mouve ment,
notam ment par les grands syndi cats, n’a pas été aussi fort que nous
l’avions espéré.

Ensuite, les limites théo riques et poli tiques de la NSE ont été
rapi de ment expo sées par Geoff Whitty 9, un de mes anciens
étudiants. Lui et moi avons tenté de résoudre au moins certaines des
limites poli tiques de la NSE dans deux livres. Le premier, Society State
and Schooling 10, rassem blait une collec tion d’articles qui tentait de
résister au déter mi nisme et au théo ri cisme d’une grande partie des
écrits univer si taires de gauche. Le second livre, Explo ra tions in the
Poli tics of School Knowledge 11, était plus empi rique et rédigé par un
groupe d’auteurs divers repré sen tant les diffé rents courants de la
NSE. Dans l’ensemble, les deux ouvrages espé raient établir des liens
entre les univer si taires radi caux, les ensei gnants et les autres
syndi ca listes. Cepen dant, aucun des deux ouvrages n’a appro fondi les
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savoirs afin que les ensei gnants puissent les déve lopper, pas plus
qu’ils n’ont déve loppé une analyse poli tique plus large qui aurait été
néces saire pour établir des liens avec un plus grand nombre de
syndi ca listes confrontés à des problèmes concrets sur leur lieu de
travail. L’approche que nous avons adoptée dans ces deux livres a
toute fois été accueillie avec enthou siasme dans une brève critique
de l’hebdomadaire New Society par Raymond Williams, qui y voyait
« les textes les plus opti mistes sur l’éduca tion qu’il ait lus depuis de
nombreuses années ». Nous n’étions cepen dant pas du tout préparés
à la victoire de Margaret That cher aux élec tions de 1979 et à ses
consé quences sur la socio logie et la forma tion des enseignants.

PV : Pour quoi si peu d’études empi riques ont- elles suivi Know ledge
and Control ?

MY : Know ledge and Control compre nait une étude empi rique – le
chapitre de Nell Keddie « Class room Know ledge » 12 – et il y avait
d’autres études simi laires en Angle terre qui étaient plus descrip tives
et évitaient la critique forte de Keddie sur le curri culum. Il faut bien
comprendre que le mouve ment de la NSE s’est efforcé de répondre à
deux types de critiques : l’une émanant des ethno mé tho do logues en
vogue à l’époque qui nous accu saient de ne produire guère plus que
du bon sens de gauche, et l’autre des marxistes qui s’oppo saient à
notre posi tion idéo lo gique qui ne s’atta quait pas pour eux aux racines
de la société capi ta liste. J’ai tenté de répondre à ces critiques dans un
article publié en 1973, qui s’appuyait sur le marxisme de Merleau- 
Ponty 13. Cepen dant, il a fallu attendre l’article de Geoff Whitty
en 1974, « Socio logy and the Problem of Radical Educa tional
Change » 14, article 15 qui a donné lieu à nos deux livres coédités dont
j’ai parlé précé dem ment pour suggérer une voie suscep tible de
survivre à l’élec tion de That cher en 1979.

PV : Savez- vous pour quoi, en France, certains pensent encore que la
NSE existe ? Vous êtes d’ailleurs consi déré comme le repré sen tant
de la NSE et peu de gens savent que vous avez été le premier à
occuper il y a peu une chaire de socio logie du curri culum… À ce
propos, comment définissez- vous le curri culum ?

MY : C’est une ques tion qui m’a toujours intrigué. Je pense qu’elle
remonte à la révo lu tion bour geoise en France lorsque l’école publique
a été créée et soutenue par le bacca lau réat. En Angle terre, nous
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n’avons pas connu de révo lu tion simi laire et l’école publique a été un
compromis entre l’État, les Églises et les puis santes écoles privées
payantes qui ont hérité d’un curri culum du XVIII  siècle. C’est ce
curri culum que la NSE a contesté, mais notre critique a été
faci le ment rejetée en partie à cause de ses propres faiblesses
d’analyses et en partie, je l’ai dit, parce que nous n’avions que peu de
soutien de la part de la gauche, ni au sein du Parti travailliste, ni au
sein des syndicats.

e

J’ai l’impres sion qu’en France, les idées de la NSE n’ont pas été
perçues comme une remise en cause du système fran çais dans son
ensemble, mais comme la promo tion des possi bi lités d’une plus
grande auto nomie des ensei gnants par rapport à l’État. Nombre des
textes de la NSE ont été traduits et analysés dans le cadre des
recherches menées par Jean- Claude Forquin qui a écrit le livre le
plus équilibré 16 et le plus pers pi cace que j’ai jamais lu sur les
possi bi lités offertes par la NSE. Je trouve passion nant que vous vous
appuyiez sur son travail et le poursuiviez.

Un autre point que je voudrais souli gner est qu’une version de la NSE,
débar rassée de son radi ca lisme et de son focus sur le curri culum, a
été adoptée par les gouver ne ments travaillistes entre 2000 et 2010.
Comme d’autres, je me suis opposé à cette approche qui refu sait aux
élèves peu perfor mants, inva ria ble ment issus de la classe ouvrière,
l’accès à toute connais sance suscep tible de les emmener au- delà de
leur expé rience. Il se peut que cette évolu tion, indi rec te ment
asso ciée à la NSE, n’ait pas inté ressé par le passé des cher cheurs
fran çais tels que Baudelot et Esta blet qui ont conservé une base
marxiste beau coup plus solide que leurs collègues anglais. C’est une
ques tion que j’aime rais vrai ment explorer un jour avec vous.

PV : Et préci sé ment concer nant la socio logie de la repro duc tion
fran çaise, comment expliquez- vous la distance prise par
Bour dieu après Know ledge and Control ?

MY : En 1970, Bour dieu a fait un exposé sur la repro duc tion lors de la
confé rence de la British Asso cia tion of Socio logy dont j’ai parlé. On a
échangé avec Bern stein. Aussi, lorsque j’ai dirigé Know ledge
and Control, j’ai trouvé les deux seuls articles en anglais de Bour dieu
sur l’éduca tion et je les ai donc inclus dans le volume. Mais, le
concept fonda mental de Bour dieu est le champ, qui se réfère à toutes
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les formes de culture, y compris la science. Je pense qu’une des
prin ci pales raisons du déca lage est qu’il n’a pas bien lu alors
L’évolu tion péda go gique en France en lien avec les Formes élémen taires
de la vie religieuse d’Émile Durkheim ou De quelques formes
de classifications écrit avec Marcel Mauss. Donc, il s’est éloigné de la
ques tion du curri culum. C’est un point très inté res sant de
votre ouvrage 17.

Concer nant à présent ma posi tion. Ce n’est qu’en 2016, après mon
départ offi ciel à la retraite, que ma chaire d’éduca tion a été
redé si gnée en socio logie du curri culum. J’étais tout à fait d’accord
avec cette déci sion, car elle reflé tait l’atten tion que je conti nuais à
porter au curri culum malgré les chan ge ments dans mon approche
théo rique. Ma défi ni tion du curri culum a toujours été de commencer
par poser la ques tion suivante : qu’est- ce qui compte en tant que
connais sance ? Cette ques tion a été affinée dans mon livre Brin ging
Know ledge Back in, publié en 2007. J’y déve loppe la manière dont
deux ensembles de fron tières de la connais sance sont définis dans
l’éduca tion : celles entre les matières qui peuvent être fortes ou
faibles, dans les termes de Basil Bern stein, inté grées ou segmen tées,
et celles entre l’école et la commu nauté dont elle fait partie. Ces
fron tières peuvent égale ment être fortes ou faibles et j’ai suivi
Bern stein en soute nant qu’elles consti tuent une condi tion essen tielle
pour que les élèves aient la possi bi lité d’acquérir des connais sances
spécia li sées à l’école.

PV : Autre point concer nant votre biogra phie et qui est sans doute
moins connu. Quelle a été votre expé rience en Afrique du Sud et
pour quoi a- t-elle été si impor tante pour vous 18 ?

MY : C’est la période de ma vie qui court de 1990 à 2010. Cepen dant,
je n’ai pu rester qu’une seule fois en Afrique du Sud plus d’une
semaine ou deux, en 2004, lorsque j’étais cher cheur hono raire au
Human Sciences Research Council. J’ai commencé par me concen trer
sur la poli tique des forma tions profes sion nelles et des quali fi ca tions.
Cela a donné lieu à un livre édité conjoin te ment avec Jeanne Gamble
de l’univer sité du Cap 19. Après les premières élec tions démo cra tiques
du pays en 1994, le gouver ne ment s’est concentré sur l’intro duc tion
d’un cadre national de quali fi ca tions et d’un curri culum. C’est en
Afrique du Sud que j’ai pris conscience du fait que bien que les
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quali fi ca tions soient un instru ment de contrôle et au service de
l’économie, c’est le curri culum qui déter mine l’accès des élèves à la
connais sance. Mon enga ge ment en Afrique du Sud est très bien
décrit dans un article d’Ursula Hoadley (voir note 16), aujourd’hui
profes seure et direc trice du dépar te ment d’Éduca tion de l’univer sité
du Cap.

Pour pour suivre sur ce point, ma visite de l’Afrique du Sud en 1990,
après la libé ra tion de Nelson Mandela et les premières élec tions
démo cra tiques quatre ans plus tard, a été impor tante en tant que
socio logue du curri culum. En effet, le curri culum post- apartheid,
lancé en 1995, a été l’expé rience pratique qui m’a forcé à recon naître
que le savoir et le curri culum ne sont pas seule ment une ques tion de
pouvoir et pas seule ment une construc tion sociale, comme ils le
pensaient et comme je l’avais soutenu dans Know ledge and Control. Le
savoir et son inté gra tion dans le curri culum étaient une réalité
indé pen dante de toute tenta tive de l’école de le construire. Si nous ne
recon nais sons pas cela et si nous trai tons le savoir, comme je l’ai fait à
l’origine, en tant qu’une construc tion sociale, nous n’aurons pas de
curri culum du tout ! C’est ce qu’ont constaté les ensei gnants noirs
d’Afrique du Sud après avoir remporté leurs premières élec tions
démo cra tiques. En outre, sans curri culum, ils ne pouvaient pas
ensei gner et leurs élèves ne pouvaient pas apprendre. Ce n’est
d’ailleurs pas pour cela qu’ils ont aboli l’apar theid, comme ils l’ont
reconnu plus tard dans le cadre de réformes substan tielles ; un
curri culum doit spéci fier les connais sances auxquelles les élèves
doivent avoir accès.

PV : Comment le curri culum d’Afrique du Sud vous a- t-il éclairé sur
l’impos si bi lité de réformer unique ment « du haut vers le bas » ?

MY : La réforme implique toujours des chan ge ments de haut en bas
et de bas en haut, et échoue si l’un ou l’autre est négligé. Le premier
s’appuie sur les ressources de l’exper tise, le second sur l’expé rience
pratique des ensei gnants et de leurs élèves. Les réformes actuelles
ont tendance à négliger l’un ou l’autre. En Afrique du Sud, les
connais sances de haut en bas après 2005 prove naient de socio logues
comme Joe Muller. Cepen dant, l’absence d’une meilleure forma tion
des ensei gnants signi fiait que les poli tiques popu listes telles que
l’éduca tion fondée sur les résul tats conser vaient leur pouvoir.
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PV : Sur la base de cette expé rience, pourriez- vous expli quer
pour quoi vous en êtes venu à passer des connais sances des
puis sants à la puis sance de la connais sance ?

MY : Je ne suis pas passé de l’un à l’autre. J’ai reconnu que les deux
termes avaient des signi fi ca tions diffé rentes. La connais sance des
puis sants concerne le pouvoir et la distri bu tion du savoir. Elle pose
des ques tions sur qui a le pouvoir de définir ce qui est consi déré
comme du savoir. Elle ne concerne pas le savoir lui- même. En
revanche, la connais sance puis sante s’inté resse à la manière dont les
formes de connais sance diffèrent dans leur struc ture et au type de
vérité qu’elles reven diquent. Cela pose des ques tions sur ce qui rend
la science plus puis sante que le sens commun et de quelle manière.
Et sur ce qui est puis sant dans les contenus d’ensei gne ment. Il est
facile de confondre les deux concepts, mais il est impor tant de ne pas
le faire. C’est préci sé ment la tâche de la socio logie de la connais sance
et de la socio logie du curriculum.

PV : Aujourd’hui, si l’on vous associe aux para digmes bern stei nien
et durkhei mien, cela vous convient- il ? Pouvez- vous nous en dire
plus sur votre ancrage théo rique aujourd’hui ?

MY : C’est exact. Et cela comporte deux aspects impor tants que j’ai
déve loppés et étudiés dans deux livres et un certain nombre d’articles
en asso cia tion avec Joe Muller. Il est à mon avis le prin cipal inter prète
de l’œuvre complexe de Basil Bern stein. De mon point de vue, la
meilleure façon de décrire l’influence de Bern stein sur moi est
premiè re ment qu’elle a été large ment exercée via Joe Muller, et
deuxiè me ment qu’elle est repré sentée par notre intérêt commun et
notre colla bo ra tion dans le déve lop pe ment d’une approche réaliste
de la socio logie du curri culum et d’un intérêt pour la ques tion de la
connais sance en tant que phéno mène socio- épistémique.

En outre, depuis mon livre Brin ging Know ledge Back in, mes dettes
intel lec tuelles vont plus à Durkheim et à l’inter pré ta tion origi nale de
son travail par Bern stein qu’à Bern stein lui- même. Il n’est pas facile
de résumer cela briè ve ment, car certaines raisons dépassent le cadre
de cette inter view. Cepen dant, je peux indi quer deux points de
l’œuvre de Durkheim qui ont trans formé ma pensée. Le premier est
tiré de son étude des reli gions primi tives, lorsqu’il affirme qu’elles
sont mieux comprises comme des protos ciences. Pour Durkheim, la
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science est née de la reli gion. Ces sciences partagent une struc ture
indé pen dante de l’expé rience humaine, mais elles ne l’ont pas
remplacée. Elles sont diffé rentes dans leur contenu et leurs méthodes
de vali da tion. En d’autres termes, la reli gion est une connais sance
théo rique, soit, comme le pensait Durkheim, étayée par la société,
soit, comme c’est le cas pour les croyants, reçue de Dieu. La science,
comme la reli gion, est une connais sance théo rique. En revanche,
comme la reli gion, la science, toute la vie, la pensée et l’expé rience
humaines, sont sociales. Elles impliquent des règles sociales qui sont
parta gées et qui dépassent l’expé rience directe des indi vidus. C’est la
nature de ces règles qui donne à la socio logie le droit et la néces sité
d’être une science sociale ; réelle et sociale.

PV : Bern stein était très attentif dans ses travaux à la péda gogie,
dans un sens bien parti cu lier. Pour vous, en quoi est- ce impor tant
pour la socio logie, mais aussi pour les personnes impli quées dans
les écoles ?

MY : Il s’agit d’une vraie ques tion, mais la formu la tion d’un curri culum
en termes de connais sances n’est pas très utile pour la rela tion
éduca tive. J’ai expliqué précé dem ment comment nous pouvons
penser un curri culum de connais sances puis santes, autre ment dit, au
pouvoir de la connais sance à laquelle il donne accès. Cepen dant,
aucun curri culum, aussi bien spécifié soit- il, ne donne accès à des
connais sances spécia li sées « en soi ». Il doit être séquencé, rythmé et
sélec tionné de manière à permettre aux appre nants de les acquérir
au cours de leur scola rité. Par ailleurs, les connais sances ne peuvent
pas être ensei gnées par les ensei gnants. Elles doivent être acquises
volon tai re ment par les appre nants « parce qu’ils ont envie de savoir ».
Sinon, ils risquent de se contenter de mémo riser des infor ma tions
sans autre but que de « réussir le test ». Cela rend- il les ensei gnants
et l’ensei gne ment super flus ? Non. Les ensei gnants sont les
« gardiens de leur matière ». Ils la connaissent et savent comment
trouver les moyens de l’acquérir, c’est d’ailleurs ce qui fait de
l’ensei gne ment une profes sion, et ils savent aussi comment
encou rager les appre nants à l’acquérir.

PV : Les appre nants qui « dési rent savoir ». Nous compre nons ce
que vous voulez dire, mais ne risque- t-on pas d’aller vers un
« agen tisme » ou des péda go gies, voire des poli tiques
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« roman tiques » qui prônent l’appé tence, le désir de savoir chez les
élèves, alors que l’on sait par la socio logie de l’éduca tion que le goût
de l’étude, la soif de savoir, ladite appé tence, sont sociaux…
Comment faire ?

MY : Oui, cela peut devenir de l’agen tisme, de la péda gogie invi sible,
mais il n’en reste pas moins que les enfants ont besoin d’adultes pour
survivre et grandir. Il faut se référer là encore à Durkheim.

PV : En France, la notion de curri culum peine à s’imposer, tant dans
la recherche que dans les pratiques et les poli tiques publiques :
pourriez- vous expli quer cette situa tion outre- Manche ?

MY : Comme vous le savez sans doute, presque toutes les écoles
secon daires et un bon nombre d’écoles primaires sont des acadé mies
qui ne sont plus contrô lées par le gouver ne ment local comme elles
l’étaient aupa ra vant. Elles sont consti tuées en trusts (Multi Academy
Trusts) et qui, bien que toujours finan cées par le gouver ne ment, sont
contrô lées par un trust privé appar te nant géné ra le ment à un homme
d’affaires fortuné. Ces écoles ne sont pas tenues de suivre le
curri culum national, mais possèdent leur propre curri culum. Elles
varient énor mé ment… Peut- être une diffé rence fonda men tale avec le
système fran çais qui peut expli quer le moindre intérêt des
cher cheurs ?

PV : Pour terminer, pourriez- vous nous dire sur quoi vous travaillez
actuel le ment ?

MY : Les thèmes de ma réflexion actuelle sont les suivants : la
connais sance en tant que ques tion éduca tive, en tant que sous- 
ensemble de la connais sance, en tant que ques tion socio lo gique. Cela
implique l’explo ra tion d’idées qui doivent être mises en rela tion.
Ensuite, l’explo ra tion des concepts de « pratique éclairée » et de
« curri culum centré sur l’appre nant ». Enfin, la ques tion de savoir
comment inverser la théorie dans la ques tion de la pratique et
explorer la rela tion entre la pratique et la théorie. Puis, se demander
quelles sont les possi bi lités d’utiliser les pratiques d’une disci pline,
d’un thème, comme modèle pour un autre. Je pense commencer par
l’Histoire, car c’est là que le déve lop pe ment a été le plus important.
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RÉSUMÉS

Français
L’article distingue les savoirs acadé miques et les disci plines scolaires,
l’inti tulé (spécia lisé) des disci plines et les moda lités (mixtes) d’ensei gne ment
(en France, lettres et litté ra ture, histoire- géographie, SVT, etc.). Entre un
imagi naire des savoirs (bien figuré par l’arbre de la connais sance des
ency clo pé distes) et l’exer cice profes sionnel, la « spécia lité » des profes seurs
constitue à la fois une iden tité et une culture, cumu lant les savoirs à
ensei gner et des savoirs pour ensei gner (socio logie, didac tiques,
psycho logie, etc.). Les novices sont ainsi pris entre les discours prônant les
situa tions péda go giques ouvertes et les exer cices stan dards fournis par une
ingé nierie didac tique en phase avec les poli tiques d’évalua tion. Ce souci
d’école effi cace laisse dans l’ombre tous les « savoirs d’élèves » construits
dans une expé rience singu lière de l’école, lieu de vie sociale impré vi sible
autant que lieu d’appren tis sages programmés.

English
The article makes a distinc tion between academic know ledge and school
discip lines, between (special ized) discip line titles and (mixed) teaching
methods (in France, arts and liter ature, history- geography, science and
tech no logy, etc.). Between an imagin a tion of know ledge (well repres ented
by the Encyc lo ped ists’ tree of know ledge) and profes sional prac tice,
teachers’ “special ties” consti tute both an iden tity and a culture, combining
know ledge for teaching and know ledge for teaching (soci ology, didactics,
psycho logy, etc.). Novices are thus caught between the rhet oric of open- 
ended teaching situ ations and the standard exer cises provided by didactic
engin eering in line with eval u ation policies. This preoc cu pa tion with an
effi cient school leaves in the shade all the “student know ledge” built up in a
singular exper i ence of school, a place of unfore see able social life as much as
a place of programmed learning.
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TEXTE

Nommer les savoirs
scolaires : permanences
La liste des savoirs scolaires semble facile à connaître : elle est
donnée dans les programmes offi ciels, les titres des manuels, les
emplois du temps affi chés en classe. Sur le site minis té riel Éduscol, la
rubrique « Ensei gne ments obli ga toires. Horaires hebdo ma daires »
comporte 7 entrées pour ceux qui entrent au collège en
septembre 2023 (26 heures par semaine). C’est là un socle de stabi lité
résis tant au fil du temps, puisque la même liste était donnée aux
élèves de classe de « 6 moderne » en 1950 (la filière « clas sique » aux
5 heures de latin hebdo ma daire a disparu). On trouve les mêmes
7 entrées dans les programmes de cours moyen de l’école primaire,
pour les deux années précé dentes (8, si l’on ajoute « langue vivante »).
À l’univer sité, selon la clas si fi ca tion 2012 du CNU (Conseil national
des univer sités), on trou vait 77 spécia lités, « disci plines et sciences
univer si taires » numé ro tées de 1 à 77. Au fur et à mesure qu’on avance

1
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dans le curri culum appa raissent de nouveaux inti tulés, absents des
petites classes, mais décou verts au fur et à mesure qu’on « monte »
de classe en classe : infor ma tique (27), économie (05), philo so phie (17).
Depuis 2012, d’autres spécia lités « savantes » sont appa rues dans les
études supé rieures (neuros ciences, 69).

Cette démul ti pli ca tion évoque inévi ta ble ment une arbo res cence : du
tronc commun origi naire partent des branches et des rami fi ca tions
toujours plus fines et nombreuses, corres pon dant à des savoirs de
niveau de plus en plus élevé et de plus en plus pointus. La disci pline
scolaire, inti tulée « fran çais de l’école primaire au lycée », se divise en
quatre grandes branches à l’univer sité : sciences du langage (07),
langues et litté ra tures anciennes (08), langue et litté ra ture fran çaises
(09), litté ra tures compa rées (10), compor tant chacune de
multiples rameaux.

2

La neutra lité de l’énumé ra tion conforte une impres sion de vali dité
immuable des savoirs dési gnés, tout en préser vant l’idée d’un
parcours dyna mique. On retrouve l’arbre de la connais sance, cher
aux encyclopédistes 1. Dans le monde foison nant des savoirs, les
branches poussent, de nouveaux rameaux appa raissent, ce qui donne
sens au parcours séquencé des études, dont chacun a une expé rience
indé lé bile. Enfant, on a décou vert des savoirs étiquetés sous leur nom
savant dès les lois Ferry (histoire, géogra phie, sciences physiques et
natu relles). Adoles cent, on en a décou vert d’autres avec de multiples
profes seurs, puis il a fallu choisir une orien ta tion. Quand on monte
dans l’arbre, chaque bifur ca tion interdit tout retour en arrière et,
prendre une voie, c’est renoncer aux autres. Il n’est pas diffi cile
d’exposer ce cursus « fran çais » à des collègues étran gers, car ils y
recon naissent ce qui existe aussi dans leurs pays. En revanche, il est
moins simple d’expli quer comment les ensei gnants se répar tissent les
ensei gne ments, d’une part entre école, collège, lycée, d’autre part en
conju guant (ou non) diverses disciplines.

3

Des savoirs et des profs
En effet, sous 7 entrées, le programme de classe de 6  présente bien
plus que 7 matières, puisque se trouvent acco lées « SVT- physique-
chimie » (3 heures) : SVT, c’est science de la vie et de la Terre, sigle
unis sant biologie et géologie : tout élève fran çais « sait » qu’en est

4 e
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chargé un même ensei gnant, le « prof de bio ». « Histoire- 
géographie-EMC » (3 heures) est à la charge du « prof d’histoire- 
géo », qui est aussi respon sable de l’ensei gne ment moral et civique
(EMC), disci pline inconnue de l’univer sité (où l’histoire s’enseigne en
« fac de lettres », mais la géogra phie a parfois migré en « fac de
sciences »). Inver se ment, les ensei gne ments artis tiques (2 heures)
mobi lisent deux profes seurs diffé rents pour les arts plas tiques et
l’éduca tion musi cale (1 heure + 1 heure) : huit profes seurs pour sept
« entrées en matière » qui énumèrent douze objets d’ensei gne ment.
La dernière entrée, inti tulée « soutien et appro fon dis se ment »
(1 heure), n’est ratta chée à aucune disci pline et on ne sait pas qui en a
la charge. Quant à la liste des « ensei gne ments facul ta tifs » pour
volon taires, elle énumère les langues et cultures de l’Anti quité
(souvenir de la filière clas sique « latin- grec »), une deuxième langue
(euro péenne ou régio nale) et le chant choral.

Dans les classes de 6  des lycées et collèges des années 1950, on
trou vait les mêmes huit ensei gnants « spécia lisés », succé dant à
l’ensei gnant « poly va lent » (insti tu teur hier, profes seur des écoles
aujourd’hui), chargé depuis Jules Ferry d’ensei gner la même liste de
savoirs scolaires. Cepen dant, les meilleurs élèves du primaire allaient
préparer le brevet dans des cours complé men taires où des
insti tu teurs (sélec tionnés par l’inspec teur) se parta geaient les
ensei gne ments litté raires (fran çais, histoire- géographie) ou
scien ti fiques (mathé ma tiques, sciences natu relles, dessin). En 1969, ce
ne sont plus seule ment « les meilleurs », mais tous les élèves qui
doivent entrer en classe de 6 . Les insti tu teurs sont remplacés par
des profes seurs d’ensei gne ment général de collège (les PEGC) qui
enseignent deux disci plines dans ce premier cycle du secon daire,
après un diplôme univer si taire en deux ans et une forma tion
péda go gique (avec des stages enca drés). Ils sont inté grés en 1975 dans
le collège unique 2. Dès lors, dans les mêmes collèges coha bi taient
des ensei gnants aux diffé rents statuts (forma tion, horaires, salaires).
Le SNES (Syndicat national des ensei gne ments du second degré) n’a
cessé de dénoncer la forma tion au rabais de ces ensei gnants
« biva lents » qui faisaient partie du corps ensei gnant « primaire » (et
de son syndicat, le SNI [Syndicat national des insti tu teurs]). En 1982,
victoire du SNES, le recru te ment des PEGC est suspendu. En 1986,
ceux qui sont en poste doivent renoncer à leur biva lence, étiquette

5 e
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jugée disqua li fiante : les parents ne doivent pas savoir que le
profes seur de fran çais de leur fils est un (ancien) PEGC.

On voit ainsi qu’on ne peut séparer les savoirs scolaires de ceux qui
les enseignent. En 1939, on comp tait huit insti tu teurs pour deux
profes seurs ; en 1989, les effec tifs du second degré dépas saient ceux
du premier degré 3 : le collège obli ga toire scola rise désor mais tous les
enfants jusqu’à 16 ans et le lycée s’est « massifié », même s’il reste
hors obli ga tion. On a donc deux métiers, celui d’ensei gner à tous (le
bloc école- collège autour du « socle commun » de connais sances) et
celui d’ensei gner dans les filières qui orientent et sélec tionnent (dans
le lycée général, tech nique ou professionnel 4). En France, tous les
ensei gnants du secon daire sont recrutés sur des concours qui testent
leur capa cité à ensei gner en classe de termi nale au lycée, où la
plupart n’iront jamais. Pour Cathe rine Moisan, « la réforme a été ratée
sous Savary, qui a acté la fin des PEGC, ces profes seurs de collège
biva lents, sans créer un corps de profes seurs de collège certi fiés » 5,
si bien que la rupture entre école et collège demeure. Contrai re ment
à ce qui se passe à l’école, la vie au collège et au lycée est orga nisée
par le décou page inflexible des heures de cours. L’iden tité
profes sion nelle n’est pas liée au niveau d’exer cice, mais à la
spécia lité : on est « profes seur d’anglais », non pas « profes seur de
collège » ou « profes seur de lycée », alors qu’on est « profes seur des
écoles ». La liste stable des inti tulés de savoirs définit ainsi un
curri culum abstrait, sans dévoiler ce qu’ils sont en pratique. Dans les
pays voisins de la France, des inti tulés simi laires renvoient à d’autres
moda lités d’ensei gne ment : les élèves alle mands du gymna sium
savent que leurs profes seurs sont tous biva lents et les candi dats au
profes sorat le savent quand ils choi sissent leurs options à l’université.

6

L’arbre de la connais sance, un
imagi naire ordonné des savoirs
Pour quoi l’arbre de la connais sance, qui donne une vision si partielle
des savoirs scolaires, fait- il toujours partie de notre incons cient
d’anciens élèves ? Pour les ency clo pé distes, l’arbre était le symbole de
la moder nité. Il péri mait la roue médié vale des sept arts libé raux, qui
figu rait depuis Quin ti lien la clôture d’une éduca tion accom plie dans
la maîtrise de la langue latine et de ses textes. Mini mi sant le rôle des
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lettres, l’arbre fait une place majeure aux savoirs scien ti fiques.
Comme la science est une œuvre collec tive, personne n’en maîtrise la
tota lité, mais la cohé sion entre le tronc et les branches garantit la
cohé rence orga nique de l’édifice. « Son plan est toujours sous les
yeux des hommes qui se consacrent à cette noble entre prise », écrit
Cuvier en 1810 6. Du XVIII  au XX  siècle, cette tota li sa tion ordonnée a
semblé une néces sité logique, dont l’évidence était partagée par les
philo sophes et les savants. Une carto gra phie des savoirs nommait les
grands domaines allant de l’univers vers l’homme (sciences physiques,
biolo giques, sociales), chacun compor tant ses provinces et ses
dépar te ments. Cette vision « scien tiste » d’un monde stable, à
connaître et non à trans former, était en phase avec une concep tion
ordonnée, cumu la tive et gratuite de la connais sance, bien figurée par
l’arbre, biblio thèque vivante de tous les savoirs. Tout au long
du XIX  siècle, des savants et des ingé nieurs, conscients des multiples
appli ca tions tech niques des sciences, font pres sion pour créer des
filières scien ti fiques précoces, mais le monde ensei gnant résiste : les
écoliers sont voués au lire- écrire-compter, les collé giens aux
versions latines et à l’étude des clas siques. Il faut attendre la grande
réforme de 1902 pour insti tuer un bacca lau réat « moderne » sans
latin, qui fait une place inédite aux sciences.

e e

e

Savoirs scolaires et réformes
de programmes
Cepen dant, quand une spécia lité figure sur les cahiers d’élèves, elle
est supposée légi time depuis toujours, on oublie les conjonc tures, les
combats, les alliances qui lui ont permis de croître et pros pérer,
tandis que d’autres s’étio laient (le grec, le latin) ou dispa rais saient.
En 1880, l’histoire de France élimine l’histoire sainte 7, en 1985, la
tech no logie remplace le travail manuel et leurs profes seurs doivent
être « recon vertis » 8. Les programmes sont sans cesse remis à jour et
chaque réforme est l’objet de débats et négo cia tions, même si toutes
n’atteignent pas l’âpreté des conflits suscités entre 1967 et 1971 par la
réforme des maths modernes 9 ou le plan de réno va tion du français 10.
Les élèves qui ignorent si leurs manuels sont nouveaux ou anciens
n’ont aucun doute sur la légi ti mité de ce qu’on leur enseigne, puisque
« c’est au programme ». Les profes seurs s’adaptent. Qu’ils approuvent

8
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ou non la réforme, ils doivent changer ou faire semblant. Il suffit
parfois de coller des étiquettes neuves sur les vieilles (en gram maire,
on ne dira plus « article », mais « déter mi nant »). C’est parfois
impos sible, ce qui crée des vents de panique : en 1971, le minis tère
impose la réforme des maths modernes, se fiant aux experts des
nouveaux programmes : ceux- ci ignorent appa rem ment tout de la
crise de recru te ment des ensei gnants. Or, 80 % des profes seurs de
maths en collège sont des maîtres auxi liaires sans forma tion ou des
PEGC qui n’ont jamais rencontré la théorie des ensembles dans leurs
études. Les savants croient (candi de ment ?) que la trans mis sion des
savoirs est instan tanée (une fois un savoir acquis, celui qui « sait »
oublie la durée incer taine des appren tis sages), les déci deurs
poli tiques imaginent (orgueilleu se ment ?) des « exécu tions de
programme » effi caces à court terme. Or, si l’on peut dater la
paru tion des lois et décrets 11 déci dant une « forma tion
profes sion nelle continue », la roder demande des mois, en voir les
effets demande des années. Les médias stig ma tisent l’inertie du corps
ensei gnant, sa résis tance aux chan ge ments (on la suppose
idéo lo gique ou poli tique), mais présup poser que des savoirs en
actua li sa tion perma nente font partie de l’ADN ensei gnant est ce qu’on
peut appeler « une vue de l’esprit ».

On découvre ainsi qu’un inti tulé de savoir n’est qu’un mot abstrait,
une fiction qui n’a de réalité qu’une fois incarnée dans ses porte- 
parole. Il n’existe que si des « déten teurs de savoir » l’ont acquis, le
font exister, lui donnent visi bi lité, valeur et sens en le trans met tant.
Au fil de l’histoire, si tant de savoirs ensei gnés sont morts (des
langues, des tech niques, des sciences, des reli gions, des codes
juri diques), c’est que ceux qui les savaient sont morts sans avoir pu les
trans mettre. On peut hériter d’objets porteurs de savoirs (des
tablettes, des parche mins, des manuels), mais aucun héri tage ne
transmet le « savoir » du sumé rien, du latin ou des mathé ma tiques.
On ne peut « fournir du savoir » en distri buant des livres et des
ordi na teurs, comme veulent le croire certaines fonda tions
philan thro piques. Seule une insti tu tion poli tique peut soutenir la
dura bi lité d’un savoir scolaire incarné dans la personne d’enseignants
ad hoc. Que faire alors des porteurs de spécia lités que les
pres crip teurs jugent péri mées ?

9
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Savoirs, sciences, disci plines : des
modes de clas si fi ca ‐
tion hétérogènes
Savoir, science, disci pline : l’arbre de la connais sance suppose les
trois termes syno nymes, confon dant des clas se ments non
super po sables, erreur d’où découle une première illu sion. Il laisse
croire que marchent d’un même pas les acquis (les savoirs produits),
les recherches (la produc tion scien ti fique en cours), les trans mis sions
(l’ensei gne ment). Chaque expé rience d’ancien élève semble confirmer
l’adéqua tion entre la capi ta li sa tion progres sive des savoirs et les
parcours d’indi vidus, allant de l’élémen taire au complexe (de l’école à
l’univer sité) et du général au parti cu lier (du socle commun aux
spécia li sa tions). La repré sen ta tion arbo res cente continue d’être une
sorte d’évidence floue, mais partagée, en parti cu lier chez les
profes seurs du secon daire, ces anciens étudiants « spécia lisés ».
Cette iden tité profes sion nelle leur permet de camper sur « leur »
terri toire, bien distinct de ceux de leurs collègues. Construire des
projets inter dis ci pli naires conforte d’ailleurs la péren nité des
fron tières, comme on l’a vu dans la brève expé rience des travaux
person nels encadrés 12. Cette croyance iden ti taire constitue un
obstacle majeur aux réformes qui imagi ne raient des profes seurs de
lettres- langue (comme en Alle magne), un ensei gne ment de biochimie
(comme à l’univer sité), ou de maths- physique (alors que la pénurie
actuelle conduit à recruter des profes seurs de physique pour
ensei gner les maths). En effet, disci plines scolaires et savoirs
scien ti fiques sont des objets hété ro gènes, comme le montre l’empirie
des genèses.

10

« La disci pline n’est jamais entiè re ment réduc tible à un savoir ou à
une science, dans la mesure où elle est indis so ciable d’un système
d’ensei gne ment parti cu lier » 13 destiné à un discipulus, ce qui veut
dire des textes, des programmes, des exer cices, des examens.
Pour quoi est- ce seule ment à partir des années 1930 que l’expres sion
« disci pline scolaire » entre dans l’usage ? C’est qu’il faut alors
dési gner de façon neutre les nouvelles matières qui carac té risent les
diffé rentes sections (latin- grec, latin- sciences, langues- sciences)

11
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instau rées par les réformes moder nistes de 1902 et 1925. Elles
mettent fin au règne des huma nités, matière unique des collèges
d’Ancien Régime dans tous les pays d’Europe 14. Le profes seur y
ensei gnait alors le latin avec ou sans grec, mais aussi le fran çais, la
gram maire, la poésie, la rhéto rique, l’histoire (histoire de l’Anti quité et
histoire sainte), la géogra phie, la mythologie 15. En France, la
Révo lu tion échoue à scola riser le modèle ency clo pé dique dans les
écoles centrales qui remplacent briè ve ment les collèges, l’Empire et
la Restau ra tion consacrent le retour des thèmes et des versions
latines à travers lesquels les élèves apprennent la langue fran çaise
écrite, la pratique du discours et les grands auteurs de la culture
clas sique. Ces huma nités sont sans fron tière, mais les curricula des
pays d’Europe évoluent tout au long du XIX  siècle : à travers
l’ensei gne ment des sciences, de la litté ra ture, de l’histoire se forgent
des iden tités scolaires natio nales. Les mêmes étiquettes dési gnent
alors des contenus lestant diver se ment les mémoires des anciens
élèves séparés par des frontières.

e

Sciences de l’éduca tion, didac ‐
tiques disci pli naires et forma tion
des enseignants
Ensei gner une disci pline parti cu lière exige ainsi une maîtrise des
savoirs confi gurés par l’histoire, déli vrés par les études spécia li sées,
véri fiées dans des examens et concours de recru te ment. Cepen dant,
le métier d’instruire relève aussi de contraintes de réalité qui ne sont
pas inhé rentes aux savoirs. Toutes les forma tions de spécia listes de
haut niveau savent que l’exer cice pratique ne découle pas des savoirs
théo riques et les forma tions des méde cins, des juristes, des
ingé nieurs combinent depuis toujours 16 diplômes et stages « sur le
terrain ». Chacun sait que c’est à l’hôpital, et non à l’univer sité, qu’on
devient médecin.

12

Pour un ensei gnant, ces contraintes varient selon les contenus à
ensei gner, mais aussi selon l’âge des élèves, leur milieu social, leurs
attentes et leurs condi tions de travail. C’est ce qui explique, dans les
facultés d’éduca tion, la place donnée aux didac tiques disci pli naires, à
la psycho logie de l’enfant, à la socio logie de l’éduca tion, aux sciences
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cogni tives. Ces disci plines universitaires 17 font partie non des
« savoirs de l’école », mais des « savoirs sur l’école » : processus
d’acqui si tion, rela tions maître- élèves, inéga lités de réus site,
moda lités d’évalua tion. Les cher cheurs en éduca tion et les
didac ti ciens ne cessent d’appro fondir ou élargir le péri mètre de ces
savoirs « scien ti fiques ». Déve lop pe ment sans fin. Ils four nissent aux
étudiants en forma tion initiale les réfé rences atten dues dans les
devoirs, mémoires de recherche, rapports d’obser va tion exigés pour
l’obten tion des masters. Pour autant, comment pourraient- ils faci liter
l’action d’un ensei gnant novice ? C’est là une autre illu sion : ces
savoirs hété ro gènes forment une pano plie trop vaste pour répondre
aux urgences des mises en œuvre quoti diennes à tous les niveaux.
Elles pour raient avoir, en revanche, une fonc tion d’éluci da tion (sinon
de théo ri sa tion) pour des ensei gnants en exer cice, en mettant des
mots sur ce qu’ils ont appris en faisant classe. Elles relè ve raient donc
prio ri tai re ment de la forma tion continue, mais la France est le pays
de l’OCDE qui y consacre le moins de ressources en temps et
en budget 18.

De leur côté, les asso cia tions de spécia listes, les corps d’inspec tion,
les revues profes sion nelles confortent cette culture de la « spéci fi cité
disci pli naire ». Ce drapeau iden ti taire de la spécia lité pola rise la
réflexion sur les contenus, nourrit une immense prose dans les
revues et l’édition, mais cache les pratiques effec tives. Celles- ci
tiennent au poids des prépa ra tions et des correc tions, au nombre de
classes à assumer, inverse du temps dévolu à l’ensei gnant (4 ou
5 classes pour un profes seur de fran çais, 18 pour un profes seur de
musique), au rôle de la matière dans l’évalua tion globale (nul pour la
musique, exclue du socle commun) et à bien d’autres réalités
touchant au « rapport de forces » entre disciplines 19. Dans les
conseils de classe, au moment des « orien ta tions », les paroles du
profes seur de maths pèsent plus que celles du profes seur d’éduca tion
physique. Ce savoir connu de tous reste pour tant tacite et
géné ra le ment « impensé ».

14

Envi sager la forma tion des ensei gnants sous l’angle d’un programme
de savoirs à maîtriser semble donc conduire à une impasse : leur liste
est inter mi nable, le temps des études est limité. Cette concep tion
renforce d’ailleurs une repré sen ta tion de l’ensei gne ment comme pur
exer cice de trans mis sion et conforte dans l’imagi naire profes soral le
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rêve d’une rela tion péda go gique trans pa rente. Le bon profes seur
serait celui qui sait capter l’atten tion inlas sable de celui qui se sait
igno rant. C’était (à suivre Platon) le dialogue confiant entre Socrate et
son disciple qui acquiesce (« cela est vrai », « j’en conviens »). C’est
aujourd’hui le moderne face à face entre un émet teur et des
récep teurs, en présen tiel ou par écrans inter posés. La prio rité est
alors de réduire les bruits para sites et d’élaborer des tests de
contrôle : on en a vu les dérives lors de la classe à distance provo quée
par le confi ne ment en 2020. Quand les élèves sont dans l’obli ga tion
d’apprendre (à lire, à parler anglais, à résoudre des équa tions), le
profes seur n’est pas celui qui « fait cours », mais celui qui « fait
classe » comme disent les maîtres d’école. Sa tâche primor diale est de
« faire faire », c’est- à-dire de mettre des élèves au travail : un art de
faire éclec tique qui consiste, comme disait Philippe Perrenoud 20, à
« agir dans l’urgence et décider dans l’incer ti tude ».

L’évalua tion des savoirs et
ses pièges
Pour réduire l’urgence et l’incer ti tude, les pres crip teurs tablent
aujourd’hui sur des dispo si tifs stabi li sa teurs, des proto coles de
« bonnes pratiques » à la vali dité testée, qui garan ti raient l’effi ca cité
des appren tis sages. Il y a urgence : les évalua tions inter na tio nales
montrent qu’en France les écarts de réus site entre enfants
s’accroissent, creusent les inéga lités, et qu’en mathé ma tiques et en
fran çais le niveau moyen baisse. Pour soutenir l’effort des
ensei gnants sur ces disci plines, on leur propose désor mais nombre
d’outils gratuits, télé char geables. Cette ingé nierie didac tique
segmente les progres sions, fournit des prépa ra tions prêtes à l’emploi,
conçoit des batte ries d’exer cices évaluables, car, pour être « suivi »,
tout élève doit être évalué sur ce qu’il produit. Au collège, le logi ciel
Pronote situe chacun par rapport à sa classe dans chaque disci pline.
Piège redou table : savoir ce qu’on « vaut » prime sur savoir ce qu’on
« sait ».

16

Autre piège : quelle place faire à ce qui ne se débite pas en exer cices
réité rables, les acti vités collec tives, les situa tions de recherche, les
produc tions libres, les projets de classe, les expé riences singu lières ?
Les proto coles stan dar disés gomment par construc tion tout ce qui
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requiert des situa tions de travail ouvertes, non repro duc tibles. Où
trouver le temps pour que les élèves puissent élaborer leurs
ques tions, tâtonner, se tromper, discuter, demander de l’aide,
confronter leurs opinions ou leurs trou vailles, sans souci d’être
notés ? Or, ce sont ces situa tions mangeuses de temps qui donnent
sens aux apprentissages 21. Elles « motivent », disent les ensei gnants,
elles mettent les élèves au travail, un travail qu’on peut bien dire
« intel lec tuel ». Apprendre en faisant (« lear ning by doing », disait
Dewey), apprendre « ici et main te nant » et non pour « plus tard » en
vue d’une réus site loin taine, hors de portée des enfants.

Savoirs d’élèves : expé riences et
ques tions sans réponses
Reste tout ce qu’on apprend du seul fait d’être scola risé et qui pose
des ques tions auxquelles personne ne répond. Si l’on enquête du côté
des enfants, on découvre que leurs prio rités ont peu à voir avec les
savoirs ensei gnés. L’école mater nelle est un monde de données
nouvelles, loin de l’univers fami lial s’agis sant des « savoirs » qui
touchent au plus près de l’inti mité : nour ri ture, sommeil, toilette,
jeux, échanges. À midi, Adrien ne peut pas manger avec son copain,
car Lucas est « aller gique », la dame de la cantine le met à part.
Qu’est- ce que c’est, « aller gique » ? Pour la sieste, on se couche en
chaus settes, mais pour quoi sans doudou ? Aux toilettes 22, Ségo lène
observe avec intérêt que les garçons debout devant les urinoirs n’ont
pas tous le même zizi, mais à qui demander pour quoi ? Et quand
Miriam, l’ATSEM, va laver aux toilettes Yasmina qui a eu « un
acci dent », elle lui dit « c’est pas grave » en arabe, mais il ne faut pas
le répéter, parce que c’est défendu. Pour quoi ? Inter ro ga tions
sans réponses.

18

La cour est le lieu de tous les émois où s’entre mêlent des permis et
inter dits étranges (défense de se tirer, de se pousser, de se coucher
par terre), ainsi que des peurs et des joies, des rires et des pleurs,
l’audace des uns et la timi dité des autres. Des terri toires y sont
occupés et dépar tagés de façon aussi mysté rieuse qu’impérieuse 23.
Dans la classe, chacun découvre qu’il y a des sages et des pénibles,
des rapides et des rêveurs, des bons et des nuls. Il y a ceux qu’on
craint et ceux dont on rigole (Manuel et ses grosses lunettes, Julia et
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son appa reil dentaire). Et puis, il y a les retrou vailles du soir. Pendant
la classe, avec la maîtresse qui « instruit », on a appris une nouvelle
comp tine, écrit son nom, dessiné, écouté l’histoire du Grand monstre
vert. Mais si le parent demande « Qu’est- ce que tu as fait
aujourd’hui ? Ça s’est bien passé ? », ce qui revient en mémoire, c’est :
« Damien, c’est plus mon copain, il me dit toujours “t’es bête” » ; ou
« Marina, elle m’énerve trop, elle m’a poussée, elle a encore pris ma
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autres rigo laient de moi ».

Tout ça s’enfouit dans la routine des jours, ce sont des
« enfan tillages » et les ensei gnants, pressés d’obtenir des résul tats,
portent sur les « vrais » savoirs scolaires leurs regards et leurs efforts.
Les choses se pour suivent à l’école élémen taire, au collège. Des
années plus tard, quand sortent drama ti que ment au grand jour ces
violences subies, et jamais perçues, le minis tère mobi lisé décide une
campagne contre le harcè le ment, tandis que les cher cheurs
dili gentent des enquêtes sur « le bien- être à l’école » 24. Comment
trans former en « arts de faire » ces nouveaux « savoirs » sur l’école ?
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que (dans l’urgence et l’incer ti tude) doivent affronter
leurs enseignants.
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RÉSUMÉS

Français
L’article revient sur les diffé rentes évolu tions des programmes scolaires, du
socle commun et du curri culum durant les vingt dernières années :
intro duc tion des compé tences cogni tives, langa gières et actuel le ment
psycho so ciales (compé tences douces), pratiques de classe lais sant une large
place aux échanges langa giers, éléva tion de la complexité des acti vités
auxquelles les élèves sont confrontés. S’appuyant sur le travail de Bern stein,
et sur ses propres recherches sur les usages socio lan ga giers et
socio cog ni tifs, l’auteur déve loppe des hypo thèses sur la rela tion entre ces
évolu tions et les inéga lités scolaires et sociales loin d’être réduites.

English
This article reviews the various devel op ments in school programs, the
"socle" and the curriculum over the last twenty years: the intro duc tion of
cognitive, language and, at present, psychoso cial skills (soft skills),
classroom prac tices that leave plenty of room for language exchanges, and
an increase in the complexity of the activ ities with which pupils are
confronted. Drawing on Bern stein's work, and on his own research into
social- language and social- cognitive prac tices, the author develops
hypo theses on the rela tion ship between these devel op ments and
educa tional and social inequal ities, which are far from being reduced.
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PLAN

Les savoirs disciplinaires, au service de compétences cognitives et
langagières
Du cours transmissif au cours dialogué et au travail en groupe : des
évolutions curriculaires et des inégalités socioscolaires
D’une école des savoirs disciplinaires à une école des compétences sociales
et psychosociales
En conclusion

TEXTE

Ainsi, d’une classe à l’autre du cycle 4, les élèves progressent dans la
maîtrise des démarches intel lec tuelles qui leur permettent de
construire et de mobi liser un savoir histo rique. Ils pour suivent leur
initia tion au raison ne ment histo rique et donnent du sens aux
situa tions histo riques explo rées. Ils appro fon dissent l’examen et la
typo logie des sources et apprennent à les inter roger en les mettant
en rela tion avec un contexte. Les compé tences liées à l’analyse des
docu ments et à la maîtrise des langages écrit et oral demeurent au
cœur des pratiques quoti diennes de classe. Ces compé tences, qui
s’exercent sur des docu ments du passé, consti tuent une véri table et
rigou reuse initia tion à la pratique de l’histoire ; leur exer cice vise à
susciter aussi chez les élèves le plaisir né de la décou verte de ce
qu’ont fait et écrit les femmes et les hommes du passé.

Ce para graphe, issu des derniers programmes natio naux de
l’ensei gne ment de l’histoire au cycle 4, illustre de façon emblé ma tique
le discours insti tu tionnel sur les savoirs et le curri culum français 1. Il
illustre donc aussi les orien ta tions actuelles des visées de
l’ensei gne ment, moins centré sur les savoirs que sur la démarche
histo rique et sur un ensemble de compé tences atten dues, ici des
savoir- faire cogni tifs et langa giers. Le socle commun de
connais sances (et non de savoirs), de compé tences et de culture est
de façon complé men taire et analogue décrit en termes d’acti vités

1
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cogni tives de très haut niveau de complexité, comme le sont
d’ailleurs les visées du programme d’histoire cité ci- dessus.

Des évolu tions impor tantes sont donc à l’œuvre depuis au moins deux
décen nies et, compte tenu des résul tats des élèves aux diverses
évalua tions natio nales comme inter na tio nales, elles ne semblent
guère à même de réduire les inéga lités sociales d’appren tis sage, au
contraire. Il s’agit d’évolu tions majeures concer nant les objec tifs de
contenu d’ensei gne ment qui minorent la place des savoirs et qui sont
accom pa gnées, dans leur mise en œuvre curri cu laire, de
l’instau ra tion de dispo si tifs qui modi fient des pratiques de classe en
cohé rence avec les présup posés théo riques d’appren tis sage qui les
sous- tendent et le déve lop pe ment de compé tences psycho so ciales
(voir ci- après).

2

Comprendre ce que supposent pour les élèves ces orien ta tions et les
pratiques de classe domi nantes qui en découlent permet d’éclairer
pour quoi, loin de résoudre les inéga lités sociales, elles tendent à les
accroître et minorent la fonc tion de construc tion d’une culture
commune par des savoirs scolaires.

3

Les savoirs disci pli naires, au
service de compé tences cogni ‐
tives et langagières
Comme dans de nombreux pays, la logique de compé tences est à
l’œuvre comme orga ni sa teur des évalua tions, voire des
ensei gne ments, plus que les savoirs eux- mêmes, en parti cu lier depuis
les premières évalua tions inter na tio nales PISA (Programme
inter na tional pour le suivi des acquis des élèves) en 2000. Nous ne
revien drons pas ici sur les débats, nombreux (Bautier et al., 2017),
suscités par l’intro duc tion des compé tences dans l’ensei gne ment :
des analyses critiques ont mis au jour sa contri bu tion à la réduc tion
de l’impor tance des savoirs disci pli naires, en parti cu lier quand les
compé tences évaluées sont réduites à des savoirs élémen taires ou
tech niques, éloi gnées des compé tences néces sai re ment complexes et
discur sives seules à même de satis faire l’appro pria tion des savoirs
acadé miques (Rey, 2014). Ce sont néan moins des acti vités complexes

4
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qui sont aujourd’hui présentes dans les programmes qui alimentent le
socle commun et les évalua tions. Malgré les critiques nombreuses
susci tées par la descrip tion des contenus en termes de compé tences,
nombre d’élèves apprennent à « faire », mais sans la construc tion des
ressources qui permet traient d’accom pa gner ces « faire » de l’acti vité
cogni tive et langa gière complexe néces saire qui permet de
comprendre et d’apprendre dans les situa tions propo sées, situa tions
impli ci te ment exigeantes.

Que lit- on dans le docu ment d’accom pa gne ment pour l’évalua tion
des acquis du socle commun de compé tences et de connais sances et
les programmes d’ensei gne ment ? Quel que soit le cycle, 2, 3 ou 4,
plus que l’appren tis sage de faits, plus que le repé rage d’infor ma tions,
il s’agit de la compré hen sion de phéno mènes, comme de textes et
docu ments divers, de la mise en œuvre de raison ne ments argu mentés
et ration nels qui sont au cœur des objec tifs des acti vités
d’appren tis sage et de leur évalua tion. Loin d’une école de la
resti tu tion des savoirs, les élèves, en s’appuyant sur ces savoirs
disci pli naires, doivent être capables d’effec tuer une plura lité
d’acti vités simul ta né ment cogni tives et langa gières de natures
diverses. C’est ce qu’illus trent deux exemples issus des cycles des
appren tis sages fonda men taux et d’approfondissement 2 :

5

Au cycle 2, on apprend à réaliser les acti vités scolaires
fonda men tales. On retrouve ces acti vités dans plusieurs
ensei gne ments et on les retrou vera tout au cours de la scola rité :
résoudre un problème, lire et comprendre un docu ment, rédiger un
texte, créer ou conce voir un objet. Les liens entre ces diverses
acti vités scolaires fonda men tales seront mis en évidence par les
profes seurs qui en souli gne ront les analo gies, par exemple : résoudre
un problème mathé ma tique, mettre en œuvre une démarche
d’inves ti ga tion en sciences, comprendre et inter préter un texte en
fran çais, rece voir une œuvre en arts.

Au cycle 2, on apprend à justi fier de façon ration nelle. Les élèves,
dans le contexte d’une acti vité, savent la réaliser, mais aussi
expli quer pour quoi et comment ils l’ont réalisée. Ils apprennent à
justi fier leurs réponses et leurs démarches. Ceci permet aux élèves
de mettre en doute, de criti quer ce qu’ils ont fait, mais aussi
d’appré cier ce qui a été fait par eux- mêmes ou par autrui.
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L’éduca tion aux médias et à l’infor ma tion permet de préparer
l’exer cice du juge ment et de déve lopper l’esprit critique.

Situa tions d’évalua tion : Il s’agira d’évaluer les capa cités des élèves à
observer, mani puler, modé liser et à traduire ces acti vités en
mobi li sant de façon simple, mais struc turée et rigou reuse, les
langages les plus appropriés.

Concer nant le cycle 4 (histoire et géogra phie) :

Éléments signi fiants : Maîtriser de manière auto nome des repères
dans le temps : connaître et loca liser dans le temps de grandes
périodes histo riques, des phéno mènes histo riques, des faits et des
évène ments, des mouve ments intel lec tuels, artis tiques et cultu rels ;
situer et ordonner des faits dans le temps ; prati quer de conscients
allers- retours dans la chro no logie, maîtriser la chro no logie narra tive,
savoir ordonner un récit.

Compé tences : mémo riser les repères histo riques en compre nant
leur sens ; situer ou loca liser dans le temps des périodes et des
phéno mènes histo riques, des faits, des évène ments, des acteurs
histo riques, des mouve ments artis tiques et cultu rels, en utili sant le
langage et les outils qui permettent de dire et de repré senter le
temps ; ordonner des faits les uns par rapport aux autres ; asso cier
des périodes, des faits, des évène ments, des acteurs histo riques ;
situer un fait dans une époque donnée (y compris géolo gique),
iden ti fier des conti nuités et des ruptures chronologiques.

Éléments signi fiants : Maîtriser de manière auto nome des repères
dans l’espace : connaître et loca liser des repères spatiaux aux
diffé rentes échelles et sur des projec tions carto gra phiques variées ;
se repérer et repérer des lieux dans l’espace en utili sant des plans,
des cartes et des outils de géolo ca li sa tion ; situer et mettre en
rela tion des lieux et des espaces à partir de cartes d’échelles et de
projec tion variées et d’images.

Compé tences : lire une carte (titre, légende, échelle graphique) et en
comprendre le sens général ; situer des lieux et des espaces, des
itiné raires ou des flux sur des cartes de projec tion et d’échelles
diffé rentes, analo giques ou numé riques ;



Diversité, 204 | 2024

Élaborer un projet de dépla ce ment en mobi li sant la notion
de distance.

Éléments signi fiants : Contex tua liser un docu ment, un texte, une
œuvre, un(e) artiste, un person nage, une décou verte scien ti fique, un
fait artis tique ou une notion dans le temps et dans une ou plusieurs
aires géogra phiques et culturelles.

Compé tences : mobi liser des connais sances dans diffé rentes
disci plines pour situer dans un ou des contextes histo rique,
géogra phique, artis tique et culturel des œuvres, des docu ments, des
idées, des inven tions ; mobi liser ses connais sances histo riques,
litté raires et artis tiques pour commenter un texte ou une œuvre et
carac té riser ce qu’ils repré sentent ; tenir compte de ces éléments de
contex tua li sa tion dans l’appré cia tion d’un texte ou d’une œuvre et
dans son inter pré ta tion ; tenir compte de la profon deur histo rique et
des diffé rences cultu relles pour carac té riser une œuvre, une
décou verte scien ti fique ou tech nique, un phéno mène socioculturel.

Les programmes insistent dans chaque disci pline sur les ques tions et
les problé ma tiques que les élèves sont censés appré hender et traiter.
Les éléments de savoir ne sont plus à eux- mêmes leur propre fina lité,
mais ils consti tuent les supports, les ressources pour comprendre et
analyser des phéno mènes et les exprimer langa giè re ment. Les visées
sont formu lées en termes d’acti vités cogni tives et langa gières
(mobi liser, situer, commenter, carac té riser, tenir compte, dans
l’exemple précé dent) et dépassent les fron tières disciplinaires 3.
Même si l’on n’est pas spécia liste de l’ensei gne ment, il est possible
d’iden ti fier la diffi culté et la complexité des attendus scolaires. Dans
les textes insti tu tion nels, les savoirs disci pli naires permettent de
construire des raison ne ments ration nels, des mises en rela tion, des
contex tua li sa tions. Ce qui est requis relève donc d’une socia li sa tion
langa gière et cogni tive qui suppose un accent mis sur des acti vités
d’analyse, de recherche de solu tion à des problèmes, de mobi li sa tion
de savoirs et de connais sances, d’élabo ra tion de raison ne ment et de
produc tion de textes. Cepen dant, la diffi culté est très grande pour
une partie impor tante des élèves, car les acti vités supposent, pour les
mener à bien, ces habi tudes cogni tives et langa gières spéci fiques,

6
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peu construites au sein des classes, mais acquises pour d’autres
élèves au sein d’échanges dans l’envi ron ne ment familial.

Compte tenu de la complexité des objec tifs d’appren tis sage et de
l’ambi guïté des situa tions de travail tout aussi complexes rapi de ment
illus trées ci- dessus, les acti vités diverses auxquelles les élèves sont
confrontés rendent diffi ciles l’appro pria tion et le cumul des savoirs
disci pli naires. On peut retrouver la même ambi guïté dans la
hiérar chie des éléments présentés, la même segmen ta tion des savoirs
et des connais sances, dans les docu ments et pages de manuels. Leur
compo si tion à partir de plusieurs textes, d’origine le plus souvent
hété ro gène, brouille pour ces élèves l’iden ti fi ca tion des textes de
savoir peu mis en valeur ou figu rant sous forme très brève en bas de
page (Bautier et al., 2012).

7

Une autre dimen sion des évolu tions est présente dans les textes
cités. Fait égale ment partie des savoirs à acquérir, ce qui constitue la
démarche même de la construc tion des savoirs dans les disci plines et
l’acti vité même de la disci pline : analyse de docu ments, nature des
raison ne ments scien ti fiques, compré hen sion des démarches utili sées
qui expliquent et justi fient les savoirs ainsi produits. Il s’agit pour les
élèves de comprendre et de se saisir des démarches du géographe, de
l’histo rien, du scien ti fique. Ainsi, en philo so phie, l’acti vité
philo so phique elle- même, y compris dans sa dimen sion d’échanges
oraux et d’argu men ta tion, gagne large ment, en impor tance et en
concur rence, sur la connais sance des auteurs et des œuvres
long temps au fonde ment de cet enseignement.

8

Si la notion de culture commune est encore un objectif de
l’insti tu tion, il s’agit plus d’une culture commune située dans les
façons de raisonner en mobi li sant des savoirs et des modes de
commu ni ca tion, que de la construc tion d’un patri moine culturel
commun. Qu’on ne se méprenne pas, il ne s’agit nulle ment d’être
nostal gique d’une accu mu la tion de savoirs (que certains pour raient
trouver obso lètes à l’heure d’Internet), mais d’inter roger la tendance
contem po raine à déplacer le centre de gravité des évalua tions vers
des compé tences, des savoir- faire simul ta né ment langa giers et
cogni tifs d’une grande complexité et ne faisant pas expli ci te ment
l’objet d’appren tis sage. De plus, il est diffi cile de mobi liser les savoirs
dans le moment de l’acti vité quand ils ne sont présents que dans des

9
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données externes aux élèves (des docu ments écrits ou présents sur
Internet). Sans des savoirs non seule ment appris, mais aussi
appro priés, les ressources mobi li sées par les élèves pour raisonner,
comprendre et problé ma tiser en situa tion risquent de se réduire
pour certains au mieux à des connais sances issues de leurs
expé riences ou, de façon moins perti nente, à leurs opinions et ce qui
est vécu, alors même que ratio na lité et mobi li sa tion de savoirs
restent atten dues au moment des évaluations.

On pour rait cepen dant se réjouir de ces visées de déve lop pe ment
intel lec tuel de haut niveau permet tant à chacun de mieux
appré hender la complexité du monde et de prendre place dans la
société, si les inéga lités sociales d’appren tis sage se rédui saient grâce
à ces démarches et exigences. Tel n’est donc pas le cas, au contraire,
et lors des évalua tions inter na tio nales PIRLS (Programme
inter na tional de recherche en lecture scolaire) ou PISA, ce sont
juste ment les items les plus complexes en raison ne ment, mises en
rela tion et déve lop pe ment d’argu ments ou d’expres sion de la
compré hen sion qui sont les moins bien réussis par les élèves des
milieux popu laires. Pour cette raison, nous avons utilisé dans cette
contri bu tion l’expres sion « savoirs ou compé tences visés » parce que,
juste ment, les objec tifs annoncés ne semblent pas atteints par une
partie impor tante de la popu la tion scolaire. L’obser va tion des
pratiques de classe éclaire les obstacles qu’une grande partie des
élèves rencontrent.

10

Du cours trans missif au cours
dialogué et au travail en groupe :
des évolu tions curri cu laires et
des inéga lités socioscolaires
Compte tenu des diffé rentes obser va tions de classe analy sées dans
nos recherches (Bautier, 2008 ; Bautier, Rochex, 2007 ; Vinel, Bautier,
2020), nous pouvons faire l’hypo thèse que les savoir- faire cogni tifs et
langa giers de haut niveau solli cités sont censés être acquis/appris
par la mise en situa tion dans le cadre de dispo si tifs construits par les
ensei gnants. Les démarches disci pli naires évoquées précé dem ment

11
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se cumulent ainsi avec les pratiques d’ensei gne ment préco ni sées en
forma tion à des fins d’appren tis sage et qui sont parti cu liè re ment
exigeantes (Benve niste, 2023). Elles reposent sur des situa tions
d’inves ti ga tion, de ques tion ne ment à travailler dans le cadre de
coopé ra tion et d’échanges entre élèves, qui elles- mêmes supposent la
mobi li sa tion d’acti vités langa gières et cogni tives complexes et
inéga le ment parta gées par les élèves. Les théo ries d’appren tis sage qui
sous- tendent les pratiques de classe sont large ment inspi rées des
péda go gies actives, des vulgates socio cons truc ti vistes, des théo ries
du conflit sociocognitif 4 et se réalisent dans la cocons truc tion des
savoirs lors des échanges enseignants- élèves et élèves- élèves.

En consé quence, le rôle de l’ensei gnant a aussi large ment évolué. Il
est devenu un concep teur et metteur en œuvre de dispo si tifs
(orga ni sa tion spatiale de la classe, du temps de travail, du travail à
partir de docu ments parfois pluriels et hété ro gènes…) et ses prises de
parole ont moins une fonc tion d’instruc tion des savoirs que
de régulation 5 de l’acti vité des élèves. Ce rôle est aujourd’hui
préco nisé en forma tion, quel que soit le cycle d’ensei gne ment. Le
déve lop pe ment des classes inver sées, où les élèves sont censés se
fami lia riser avec les savoirs hors temps scolaire, la classe étant
consa crée à des expli ca tions et des exer cices, est un autre indice de
l’affai blis se ment de la place du discours instruc teur et de la réfé rence
à des textes de savoir stabi lisés dans le temps scolaire. Le temps de
travail indi vi duel ou en groupe (travail en îlots) ou de cours dialogué
est souvent devenu supé rieur à celui de la stabi li sa tion et de
l’insti tu tion na li sa tion des savoirs.

12

En nous appuyant sur les recherches effec tuées au sein des classes,
sur les démarches de socio logie des appren tis sages et du langage 6,
sur Bern stein (2007) qui a théo risé ses obser va tions, il est possible
d’iden ti fier des causes de l’accrois se ment des inéga lités
d’appren tis sage qui vont de pair avec ces évolu tions curri cu laires,
évolu tions qui semblent béné fi cier plus aux élèves de milieux
favo risés qu’aux autres. En effet, si la resti tu tion des savoirs appris est
possible pour tous – certes, parfois sans grand béné fice de
déve lop pe ment et d’éman ci pa tion, voire de simple intérêt –, l’acti vité
cognitivo- langagière aujourd’hui au centre des acti vités et des
objec tifs suppose une acqui si tion spéci fique, à l’instar de celle qui
s’effectue au sein des échanges dans certains milieux fami liaux

13
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forte ment scola risés. Tel n’est donc pas le cas de tous les élèves
quand ils arrivent en classe et l’acqui si tion de nouveaux usages
langa giers et cogni tifs, de nouvelles pratiques sociales néces site alors
des échanges réitérés solli ci tant ce type d’acti vités complexes et
accom pa gnés d’un étayage étroit de la part des ensei gnants, ce qui
est loin d’être toujours le cas. En consé quence, ce qui, pour Bern stein,
constitue une « orien ta tion » cogni tive, et qui n’est évidem ment pas
un déficit d’intel li gence, mais une façon de valo riser certains usages
du langage, péna lise une grande partie des élèves, est plei ne ment à
l’œuvre et opère des diffé rences d’appren tis sage. Ainsi, certains
d’entre eux valo risent les usages commu ni ca tifs et expres sifs, quand
d’autres mobi lisent les usages plus réflexifs et élabo ra tifs du langage,
qui sont donc en phase avec ce que les situa tions de classe et les
programmes solli citent. De plus, on retrouve ces diffé rences
d’orien ta tion dans la façon de lire et de comprendre le monde et les
textes, plus centrée sur des éléments isolés, les faits et le vécu
personnel pour les premiers, davan tage sur les mises en rela tion, les
phéno mènes et la mobi li sa tion de savoirs pour les seconds. Les
signi fi ca tions construites sont ainsi plus parti cu la ristes, spéci fiques,
chez les premiers et univer sa listes, géné riques, chez les seconds. Ces
orien ta tions ou habi tudes sociales, qui sont aussi des valeurs, sont
cepen dant des obstacles pour le premier groupe d’élèves pour se
saisir des situa tions de travail propo sées, et en iden ti fier les
enjeux d’apprentissage.

D’une école des savoirs disci pli ‐
naires à une école des compé ‐
tences sociales et psychosociales
La descrip tion des programmes disci pli naires censés alimenter le
socle commun de connais sances, de compé tences et de culture et
celle de leur mise en œuvre dans les classes n’épuisent pas les
objec tifs actuels en termes de compé tences. L’orga ni sa tion du temps
scolaire, où la parole de chacun a toute son impor tance dans les
cours dialo gués ou les travaux de groupe, est égale ment motivée par
un autre domaine de compé tences visées : savoir (s’)exprimer, utiliser
le langage pour commu ni quer ses réflexions. « Comprendre et

14
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exprimer », les deux compé tences atten dues et évaluées, traversent
tous les cycles et corres pondent à l’appren tis sage de « l’oral » devenu
omni pré sent dans les préco ni sa tions insti tu tion nelles. Cette volonté
de déve lopper « des compé tences de commu ni ca tion et
d’expres sion », évaluées lors du « grand oral » du bac, et qui n’étaient
guère travaillées dans les décen nies précé dentes, alimente des
acti vités spéci fiques (entraî ne ment à l’expres sion orale, cours
d’éloquence, par exemple) qui ne sont pas toujours au service des
usages complexes décrits précé dem ment. Ces compé tences de
commu ni ca tion et d’expres sion corres pondent à un souci de
déve lopper un domaine de compé tences plus sociales que cogni tives,
même si ces dernières sont évidem ment sollicitées.

Les « compé tences douces » consti tuent une autre évolu tion
curri cu laire de même nature qui renforce la rela ti vi sa tion de
l’impor tance des savoirs disci pli naires au sein du curri culum et
accroît la tension entre instruc tion et socia li sa tion ou instruc tion et
éduca tion (Lenoir, Tupin, 2012). Un accent gran dis sant est mis sur ces
compé tences douces (soft skills) ou compé tences psycho so ciales et
compor te men tales, y compris au motif de réduire les inégalités 7

(Algan, Huillery, 2022). Ces compé tences plurielles, telles que
l’empa thie, la confiance en soi, ou l’estime de soi, le contrôle de ses
émotions, la coopé ra tion dans l’acti vité, la prise de déci sions peuvent
faci liter la vie scolaire des élèves, mais elles corres pondent aussi à
des normes et des valeurs inéga le ment parta gées. Elles parti cipent
tout autant au déve lop pe ment personnel qu’à la citoyen neté ou aux
appren tis sages et relèvent de conduites sociales valo ri sées
aujourd’hui dans une partie de la société. Elles sont actuel le ment
consi dé rées dans diffé rentes acadé mies comme devant faire l’objet
d’inter ven tions de la part des ensei gnants et de déve lop pe ment chez
tous les élèves.

15

En conclusion
Les évolu tions actuelles des contenus d’appren tis sages scolaires sont
certes ambi tieuses dans le domaine de l’acqui si tion des
raison ne ments, de la compré hen sion, de la mobi li sa tion des savoirs
pour déve lopper la réflexion. Elles corres pondent d’une part à la
néces sité pour les élèves de comprendre le monde dans lequel ils
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vivent et devront s’insérer, et d’autre part sans doute aussi à des
exigences nouvelles d’employa bi lité qui affai blissent la valeur des
quali fi ca tions au profit de compé tences indi vi duelles. Cepen dant,
elles corres pondent égale ment à l’accrois se ment des diffi cultés pour
une grande partie des élèves, le plus souvent issus de milieux
popu laires. Par manque de forma tion perti nente pour assurer
l’accom pa gne ment néces saire auprès des élèves, les ensei gnants se
sentent démunis ; les préco ni sa tions actuelles pour faire face aux
diffi cultés des élèves vont au contraire dans le sens d’un repli sur des
fonda men taux élémen taires, donc d’un recours à des pratiques et des
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mathé ma tiques au détri ment des autres disciplines.

2  Bulletin offi ciel de l’Éduca tion natio nale du 30 juillet 2020 : https://www.
education.gouv.fr/bo/20/Hebdo31/MENE2018714A.htm

3  Bern stein (2007) évoque rait à ce propos une clas si fi ca tion faible des
savoirs, par oppo si tion à une clas si fi ca tion forte qui iden tifie clai re ment les
objets de savoir et les disciplines.

4  Où l’on retrouve l’influence des travaux des psycho logues Vygotski, Doise
et Mugny.

5  Ces quali fi ca tions des discours ensei gnants sont celles de Bern stein
(2007) qui distingue les discours instruc teurs et les discours régulateurs.

6  Bautier, 2007 ; Bautier, Rochex, 2007 ; Vinel, Bautier, 2020, par exemple.
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RÉSUMÉS

Français
Qu’est- ce qui mérite d’être enseigné à l’école ? Pour la plupart d’entre nous,
il est évident que savoir lire a bien plus de valeur que savoir rouler à vélo. Ce
qui est beau coup moins clair en revanche, c’est d’expli quer pour quoi ce
juge ment semble aller de soi : comment savons- nous en effet que, savoir
lire, cela vaut plus la peine que savoir pédaler ? Nous avons l’intui tion de la
valeur, mais il nous est diffi cile de la justi fier. Il s’agit là d’un problème où la
philo so phie de l’éduca tion peut avoir quelque valeur. Car encore faut- il
savoir ce que nous disons exac te ment quand nous parlons de « valeur des
savoirs scolaires ». Voulons- nous dire 1. Que les savoirs scolaires ont une
valeur, comme l’argent et le pétrole ont une valeur ? 2. Que les
savoirs scolaires sont des valeurs, comme la justice et l’égalité sont des
valeurs ? 3. Que les savoirs scolaires ont des valeurs, comme les arts
martiaux et le sport en général ont des valeurs ? En fonc tion du sens que
nous attri buons à l’énoncé « valeur des savoirs scolaires », les critères à
partir desquels nous attri buons une valeur aux savoirs scolaires ne sont pas
les mêmes. Nous iden ti fie rons ici cinq critères qui, histo ri que ment, ont été
mobi lisés pour justi fier ce qui vaut la peine d’être enseigné : l’utilité, le
bonheur, la tradi tion, l’auto nomie et la vertu.

English
What is worth teaching in school? For most of us, it’s obvious that knowing
how to read is far more worth while than knowing how to ride a bike. What
is much less clear is why this judg ment seems so self- evident: how do we
know that knowing how to read is more valu able than knowing how to
pedal? We have an intu ition of value, but it’s hard to justify. This is a matter
where the philo sophy of educa tion may hold some signi fic ance. For it is
essen tial to grasp precisely what we mean when we refer to the “value of
school know ledge”. Do we mean (1) that school knowledge has value, like
money and oil have value? (2) That school knowledge is a value, like justice is
a value? (3) That school know ledge has values, like martial arts and sports
have values? The criteria for assigning value to school know ledge vary
depending on the inter pret a tion of the state ment “value of school
know ledge”. In this context, we will identify five criteria histor ic ally used to
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justify what is worth teaching: utility, happi ness, tradi tion, autonomy,
and virtue.

INDEX

Mots-clés
valeur, savoir scolaire, curriculum, justification, philosophie
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value, school knowledge, curriculum, justification, philosophy
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Savoir pédaler ou savoir lire ?
Que valent les savoirs ?

Une question philosophique
Une question au « second ordre » sur les critères de légitimité
La méthode

Quand les savoirs scolaires ont une valeur
Des savoirs scolaires désirés ou désirables ?
Quand une valeur est-elle considérée comme extrinsèque ?
Critère n  1 : l’utilité sociale
Critère n  2 : le bonheur
Critère n  3 : la tradition

Quand les savoirs scolaires sont des valeurs
Quand une valeur est-elle considérée comme intrinsèque ?
Critère n  4 : l’autonomie rationnelle
La théorie des « formes de savoir » de Hirst

Pour ne pas conclure : quand les savoirs ont des valeurs
Critère n  5 : la vertu ?

TEXTE

o
o
o

o

o

Savoir pédaler ou savoir lire ?
En cette première semaine de rentrée 2023, mon amie Karine est
agacée. Ensei gnante en cycle 2, elle vient d’apprendre qu’elle doit
trouver une dizaine d’heures dans l’année pour le SRAV : le savoir- 
rouler à vélo. Lancé en 2019, le SRAV est un programme
gouver ne mental dont l’objectif, d’ici 2027, est de former chaque

1
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année 850 000 enfants âgés de 6 à 11 ans à « la pratique du vélo en
toute sécu rité » (BOEN, 2023). Pour ce faire, un comité
inter mi nis té riel a défini « un socle commun d’appren tis sage du
savoir- rouler à vélo » composé de 3 blocs. Le bloc n  1 « Savoir
pédaler », qui précède les blocs « Savoir circuler » et « Savoir rouler à
vélo », a pour objectif de « maîtriser les fonda men taux du vélo » : être
capable de mettre son casque, de le régler, de nommer les éléments
simples du vélo, de monter et de descendre du vélo à l’arrêt, de
conduire en ligne droite, d’effec tuer un virage à 90°, de changer ses
vitesses, etc. (Comité inter mi nis té riel de la sécu rité routière, 2023).
« Fran che ment, me demande mon amie, apprendre aux gosses à
pédaler, tu crois vrai ment qu’on n’a que ça à faire à l’école ? En plus,
au- delà du prin cipe, nous ne sommes pas équipés. Nous devons donc
prendre le bus de ville avec les élèves pour nous rendre jusqu’au
terrain mis à dispo si tion par la mairie. Il faut compter trois heures en
tout et pour tout : si bien que, pour dix heures de pratiques
effec tives, c’est trente heures sur l’emploi du temps qu’il faut sacri fier.
En plus, l’inter ve nant muni cipal qui s’occupe du SRAV n’est dispo nible
qu’en matinée. Or pour nous les matins, c’est maths et fran çais, vu
que c’est le moment de la journée où les élèves sont les plus
concen trés… Autant te dire que mes collègues et moi sommes
ravies ! », conclut- elle ironiquement.

o

Que valent les savoirs ?

Une ques tion philosophique

En déplo rant que les heures consa crées au « savoir- pédaler » soient
autant d’heures en moins pour le « savoir- lire » et le « savoir- 
compter », Karine réac tua li sait ce jour- là l’une des plus épineuses
ques tions de la philo so phie de l’éduca tion : la ques tion de la valeur
des savoirs scolaires. Si le SRAV préoc cupe cette ensei gnante, c’est
qu’elle estime avoir mieux à faire durant le temps scolaire
qu’apprendre aux élèves à pédaler. Mais d’un point de vue
philo so phique, on peut se demander la chose suivante : comment
Karine sait- elle que savoir lire vaut plus la peine que savoir pédaler ?
Qu’est- ce qui justifie en effet la prio rité qu’elle accorde à
l’appren tis sage de la lecture par rapport à l’appren tis sage du

2
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démar rage pied au sol ? Bref, sur quels fonde ments s’appuie- t-elle
pour déter miner la valeur de ce qui mérite d’être enseigné ? Nul
doute que nombre d’ensei gnants partagent le senti ment de Karine :
quelle ne serait pas leur surprise si, d’aven ture, les programmes de
cycle 2 consa craient plus de temps au frei nage qu’à la lecture ? Pour
la plupart d’entre nous, il est évident que, savoir lire, écrire ou
compter, cela vaut plus la peine que savoir pédaler. Ce qui est
beau coup moins clair en revanche, c’est de dire pour quoi ce juge ment
de valeur nous semble à ce point aller de soi. Nous avons l’intui tion de
la valeur, mais il nous est diffi cile de la justi fier : comment savons- 
nous en effet que, savoir lire, cela a plus de valeur que savoir changer
de vitesse ? Il s’agit là d’un problème où l’apport de la philo so phie de
l’éduca tion peut avoir quelque valeur.

Une ques tion au « second ordre » sur
les critères de légitimité
Ce problème exige en effet un travail de clari fi ca tion de nos
juge ments de valeur, en exami nant les justi fi ca tions qui sont les
nôtres quand nous affir mons que savoir lire, cela a plus de valeur que
savoir freiner. Autre ment dit, il s’agit de conduire une réflexion dite
« au second ordre », carac té ris tique de la réflexion philo so phique
(Rosen berg, 2018). À la diffé rence des sciences sociales, la philo so phie
n’aborde pas les ques tions de fait, comme « qui décide de ce qui vaut
la peine d’être enseigné à l’école ? ». C’est là un ques tion ne ment au
« premier ordre », dans la mesure où on peut y répondre par une
enquête empi rique de type socio lo gique. La philo so phie ne découvre
pas de nouveaux faits, ses inves ti ga tions n’ayant rien d’empi rique. Elle
n’aborde pas davan tage les ques tions de légi ti mité, comme « qui doit
décider de ce qui vaut la peine d’être enseigné à l’école ? ». Une
recherche de terrain au « premier ordre » pour rait en effet y
répondre insti tu tion nel le ment (les hauts fonc tion naires du minis tère,
les repré sen tants syndi caux, les employeurs) ou prag ma ti que ment
(les ensei gnants dans leur classe). Le ques tion ne ment au « second
ordre » de la réflexion philo so phique « commence quand on pose la
ques tion des critères de légi ti mité » (Fabre, 2019). Et plus
préci sé ment encore, quand on pose la ques tion de la valeur des
critères de légi ti mité. Qu’est- ce à dire ? Dans le cas du savoir- rouler à

3
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vélo, la ques tion n’est pas de savoir pour quoi Karine considère à
titre personnel que savoir lire vaut plus la peine que savoir pédaler –
 c’est là l’objet d’une inves ti ga tion d’ordre psycho lo gique ou
socio lo gique. Pas plus qu’il ne s’agit de savoir quels sont les critères
sur lesquels elle s’appuie pour dire que savoir écrire, c’est plus
impor tant que savoir pédaler. Inter roger philo so phi que ment la valeur
des savoirs scolaires, réflé chir au « second ordre » sur ce qui mérite
d’être enseigné, c’est tâcher d’iden ti fier ce qui pour rait fonder la
préten tion de tel ou tel savoir à avoir de la valeur. Nul n’a mieux
formulé ce problème de « second ordre » que le philo sophe et
socio logue Herbert Spencer, il y a plus de cent cinquante ans. Dans
un essai à succès préci sé ment inti tulé « Quel savoir a le plus de
valeur ? », Spencer s’étonne que :

La valeur compa ra tive des diffé rents types de savoirs a jusqu’alors été
peu étudiée et discutée d’une manière métho dique et en vue de
conclu sions défi nies. On n’a pas encore adopté de critère (standard)
pour ce genre d’appré cia tion ; on n’a pas même conçu avec clarté
l’exis tence d’un pareil critère ; à peine en a- t-on senti la néces sité.
(Spencer, 1861, p. 11)

La méthode
On ne saurait être plus clair : pour déter miner la valeur des savoirs
scolaires, encore faut- il préa la ble ment disposer de critères
d’évalua tion. Et pas de n’importe quels critères : ces critères doivent
être légi times. Rapporter la valeur du savoir- rouler à vélo à la
cyclo phobie du voisin ou à ma passion pour le heavy metal n’a guère
de sens. Pour pouvoir se poser la ques tion de la valeur des savoirs
scolaires, il faut déjà avoir répondu à une ques tion plus radi cale : celle
de l’iden ti fi ca tion de critères légi times à partir desquels évaluer ces
savoirs. Mais ces critères, où les trouver ? Et comment ?

4

Puisque l’enjeu est de clari fier nos propres juge ments de valeur –
 pour quoi disons- nous avec tant d’évidence que, savoir lire, cela vaut
plus la peine que savoir pédaler ? –, je vais mobi liser la méthode dite
d’« analyse concep tuelle ». Couram ment prati quée en philo so phie de
l’éduca tion dans les pays anglo- saxons à partir des années 1960
(Schef fler, 2003 ; Peters, 2015 ; Hirst, Peters, 2011; Hirst, White, 1998),

5
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elle fut intro duite dans le champ fran co phone par Forquin (1989a,
1989b), Reboul (1989) et Baillar geon (2011) – pour une approche
critique, voir Vitale (2022). Pour reprendre les mots d’une de ses
figures histo riques, son ambi tion est d’« accroître notre
compré hen sion de l’éduca tion au moyen d’une clari fi ca tion de notre
appa reil concep tuel – les moyens par lesquels nous formu lons nos
croyances, nos argu ments, nos hypo thèses et nos juge ments »
(Schef fler, 1966, p. 4). Confor mé ment à la nature de la réflexion
philo so phique, il s’agit donc de travailler « au second ordre » sur les
phéno mènes éduca tifs, en clari fiant les concepts dont on se sert pour
les penser. Comment ? En passant le langage de l’éduca tion au crible
d’« une écoute atten tive de “ce qui se dit” ou de “ce qui peut se dire” »
dans le langage ordi naire (Forquin, 2005, p. 741). C’est là un héri tage
métho do lo gique de Witt gen stein, pour qui « la signi fi ca tion d’un mot
est son emploi dans le langage » (2004, § 43). Dans le cas qui nous
occupe, il s’agit donc d’inter roger la signi fi ca tion de l’énoncé « la
valeur des savoirs scolaires ». Toute la diffi culté est ici d’aborder
l’expres sion avec la plus grande naïveté, le plus litté ra le ment possible,
afin de révéler son ambi guïté poten tielle. L’oreille non prévenue ne
tarde pas alors à dégager plusieurs sens possibles. Lorsqu’on parle de
« la valeur des savoirs scolaires », veut- on dire :

Que les savoirs scolaires ont une valeur, comme l’argent et le pétrole ont
une valeur ?
Que les savoirs scolaires sont des valeurs, comme la justice et l’égalité
sont des valeurs ?
Que les savoirs scolaires ont des valeurs, comme les arts martiaux et le
sport en général ont des valeurs ?

En fonc tion du sens que nous donnons à l’énoncé « valeur des savoirs
scolaires », les critères sur lesquels nous nous appuyons pour
attri buer une valeur aux savoirs scolaires ne sont pas les mêmes.
Pour reprendre les termes de Witt gen stein, les trois signi fi ca tions
possibles de l’expres sion donnent lieu à trois « jeux de langage »
diffé rents, à l’esprit (« Witz »), aux règles et aux critères d’orien ta tion
diffé rents. Dans ce qui suit, j’exami nerai les quatre prin ci paux critères
qui ont été mobi lisés dans l’histoire des idées éduca tives pour justi fier
d’ensei gner ceci plutôt que cela : l’utilité, le bonheur, la tradi tion et
l’auto nomie (Fig. 1). Je conclurai mon propos par la présen ta tion d’un
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cinquième critère, la vertu, qui est au cœur des débats acadé miques
contem po rains en philo so phie de l’éducation.

Il convient ici de noter que mon analyse portera essen tiel le ment sur
le concept de valeur ; mais la même démarche peut être entre prise
concer nant la notion de « savoirs scolaires » : s’agit- il de savoirs par
l’école, insis tant sur l’école comme lieu de trans mis sion des savoirs ?
S’agit- il de savoirs pour l’école, par oppo si tion aux savoirs savants ?
S’agit- il de savoirs de l’école, au sens où l’école est aussi source de ses
propres savoirs ? Concer nant ces ques tions séman tiques, je me
permets de renvoyer aux autres articles de ce dossier ainsi qu’aux
travaux de didac ti ciens (Develay, 2000 ; Reuter, 2010). Dans le présent
texte, je suivrai les socio logues pour qui « savoirs scolaires » est
équi valent à « contenus d’ensei gne ment » (Isambert- Jamati, 1995 ;
Vitale, 2022).

7
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Quand les savoirs scolaires ont
une valeur

Des savoirs scolaires désirés ou dési ‐
rables ?

Que veut- on dire quand on dit que des savoirs scolaires comme les
mathé ma tiques ont une valeur ? Une oreille atten tive à ce qui peut
se dire décèle immé dia te ment une ambi guïté : veut- on dire que les
mathé ma tiques sont impor tantes parce qu’elles sont désirables ? Ou
bien qu’elles sont impor tantes parce qu’elles sont désirées ? C’est la
ques tion qu’adres sait déjà Socrate à Euthy phron il y a 2 500 ans :
« est- ce que le pieux est aimé par les dieux parce qu’il est pieux ou
est- ce parce qu’il est aimé d’eux qu’il est pieux ? » (Platon, 2011, 10a,
p. 406). Dans le premier cas, on parlera de valeur intrinsèque ; dans le
second, de valeur extrinsèque. Or, en fonc tion de la pers pec tive
adoptée, les critères de justi fi ca tion de la valeur ne sont pas
les mêmes.

8

Quand une valeur est- elle consi dérée
comme extrin sèque ?
Accorder à X une valeur extrin sèque, c’est justi fier son atta che ment
à X par la rela tion que celui- ci est supposé entre tenir avec un Y
auquel on est plus fonda men ta le ment attaché. La valeur de X dérive,
autre ment dit, de la valeur de Y. Lorsque la jour na liste Rebecca
Manzoni confie sur France Inter qu’après avoir inter viewé Dave
Gahan, le chan teur de Depeche Mode, elle a discrè te ment récu péré le
mégot que celui- ci venait d’écraser dans le cendrier pour l’emballer
dans son blanc mouchoir, elle nous offre une parfaite illus tra tion de
ce qu’il faut entendre par valeur extrin sèque. Un mégot, qui
d’ordi naire est consi déré comme une anti va leur puisqu’il s’agit d’un
déchet, se voit reva lo risé vu sa rela tion à Dave Gahan. De la star
plané taire au mégot dans le cendrier, il a y eu « trans port de valeur »
(Dupréel, 1939). Les savoirs scolaires sont loin d’échapper à un tel
trans port de valeur. Histo ri que ment, ils se sont vus attri buer une

9
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valeur en fonc tion 1. de leur utilité sociale ; 2. de leur contri bu tion au
bonheur ; 3. de leur rapport à la tradi tion ; 4. de leur contri bu tion à
l’auto nomie rationnelle.

Critère n  1 : l’utilité socialeo

Dans un article inti tulé « The Justi fi ca tion of Educa tion », le
philo sophe de l’éduca tion britan nique Richard S. Peters remarque que
« le type de justi fi ca tion le plus omni pré sent dans notre société
consiste à recher cher pour toute chose son utilité, que ce soit pour la
commu nauté ou pour l’indi vidu ; car fonda men ta le ment, notre
société est axée sur la consom ma tion » (Peters, 2005, p. 57). Les
mathé ma tiques se verront ainsi accorder une valeur parce qu’elles
sont utiles aux ingé nieurs qui construisent des ponts, aux cher cheurs
qui déve loppent des éner gies renou ve lables, aux chef(fe)s de famille
qui gèrent leur budget. Les sciences ne sont pas en reste. Herbert
Spencer, que j’évoquais précé dem ment, consi dé rait qu’il ne pouvait y
avoir qu’une seule réponse à sa fameuse ques tion « Quel savoir a le
plus de valeur ? » : les sciences. Selon lui, les connais sances
scien ti fiques (Science) valent la peine, car elles sont à la base de tout
ce dont un être humain a besoin pour être un travailleur compé tent,
un parent accompli, un citoyen respon sable et un consom ma teur
éclairé. Outre les mathé ma tiques et les sciences, d’autres disci plines
telles que la géogra phie, l’histoire ou encore les arts se voient
attri buer une valeur au motif qu’elles ont d’une manière ou d’une
autre une utilité. Dans l’histoire de la pensée éduca tive, l’Émile de
Rous seau illustre bien l’idée que le critère d’inté gra tion d’un savoir
parti cu lier à un curri culum réside dans son utilité sociale. Dans
l’éduca tion selon Rous seau, « il ne s’agit point de savoir ce qui est,
mais seule ment ce qui est utile » (Rous seau, 1969, p. 264). C’est
pour quoi, à chaque ques tion d’Émile, le précep teur devra différer sa
réponse et préférer lui dire : « en quoi ce que vous me demandez est- 
il utile à savoir ? » (ibid., p. 283). Dans une certaine mesure Dewey, qui
consi dère le savoir comme un moyen pour résoudre des problèmes,
peut aussi être associé à une concep tion extrin sèque de la valeur des
savoirs scolaires fondée sur l’utilité – on parle dans ce cas
d’instru men ta lisme (Baillar geon, 2011).

10
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Critère n  2 : le bonheuro

Une manière voisine d’attri buer une valeur extrin sèque aux savoirs
scolaires selon leur utilité trans pa raît quand, à la ques tion
« Comment s’est passé ton cours ? », un ensei gnant répond : « Super :
les élèves se sont éclatés ! ». Dans ce cas, la valeur des savoirs
scolaires est indexée sur leur contri bu tion au bien- être indi vi duel des
élèves. Un savoir vaut la peine dans la mesure où il est utile à
l’épanouis se ment personnel. Dans l’histoire des idées éduca tives,
cette pers pec tive est celle de l’utili ta risme. Un utili ta riste est une
personne qui consi dère que la fina lité de toute acti vité humaine est
de favo riser le plus grand bonheur possible pour le plus grand
nombre de personnes. James Mill, l’une des prin ci pales figures de
l’utili ta risme aux côtés de son fils John Stuart Mill, de Jeremy
Bentham et de Henry Sidg wick, déclare dans son essai Sur l’éducation
que celle- ci « consiste à faire de l’indi vidu, autant que possible, un
instru ment du bonheur, d’abord pour lui- même, puis pour les autres
êtres » (Mill, 1992, p. 139). Quel est alors le savoir qui a le plus de
valeur ? Celui qui contribue le plus à l’accrois se ment quan ti tatif du
bonheur général. Pour les utili ta ristes, le bonheur dépend en effet
très large ment de la manière dont le monde des choses exté rieures et
le monde social (autrui, insti tu tions) influent sur la vie des individus.

11

Aussi considèrent- ils l’éduca tion comme un moyen de préparer les
élèves à vivre heureux dans ces deux mondes. S’ils attri buent à la
science une place de choix dans ce qui vaut la peine d’être enseigné,
c’est en tant qu’elle permet trait selon eux de prévoir les
consé quences de nos actions et leurs effets sur notre bonheur et
celui des autres êtres vivants. Car faire de la science, c’est substi tuer
au chaos de l’expé rience sensible un système de régu la rités constitué
de rela tions de cause à effet. Savoir pour les utili ta ristes, c’est
pouvoir. C’est pour quoi les sciences sociales (histoire, psycho logie,
socio logie, science poli tique, etc.) valent la peine d’être ensei gnées :
leur valeur tient au pouvoir qu’ils leur prêtent de prédire avec un
certain degré de préci sion les réac tions indi vi duelles, collec tives et
insti tu tion nelles. De même pour la reli gion, puisqu’elle peut
contri buer à notre bonheur non seule ment ici- bas, mais bien au- delà.
Idem pour les arts et les sports, qui contri bue raient aussi bien au
bonheur indi vi duel de l’élève qu’au bonheur de tous ceux qu’il côtoie.

12
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Critère n  3 : la traditiono

Une troi sième manière d’attri buer une valeur extrin sèque aux savoirs
scolaires est de les évaluer en fonc tion de leur parti ci pa tion à une
tradi tion publique trans mise de géné ra tion en géné ra tion. Selon cette
pers pec tive patri mo niale, un savoir vaut la peine dès lors qu’il
parti cipe d’une « culture », définie comme « un patri moine de
connais sances et de compé tences, d’insti tu tions, de valeurs et de
symboles constitué au fil des géné ra tions » (Forquin, 1989a, p. 10).
Cette tradi tion publique partagée peut être consi dérée comme une
sorte d’héri tage, qui englobe les réali sa tions maté rielles,
imma té rielles, esthé tiques ou encore morales de l’huma nité tout au
long de son histoire. En droit, tous les êtres humains y ont un intérêt,
une part ou une place. Les mathé ma tiques et les sciences valent la
peine parce qu’elles font partie de cet héri tage ; de même que la
tech nique, la musique, la pein ture et l’archi tec ture. La reli gion et la
morale tout autant. L’histoire mérite d’être ensei gnée, car elle a pour
objet le passé de l’huma nité ; la géogra phie mérite d’être ensei gnée,
car elle nous apprend la place occupée sur terre par l’huma nité. Pris
ensemble, ces diffé rents savoirs scolaires valent la peine, car c’est par
leur inter mé diaire qu’une pers pec tive propre ment humaine sur la
réalité est possible. Navi guer libre ment entre ces savoirs, c’est le trait
distinctif de l’être humain, distinct de l’animal humain. Ce qui
carac té rise l’être humain, c’est qu’il comprend sa propre situa tion
dans le monde sur la base de l’héri tage qu’il a reçu des géné ra tions
qui l’ont précédé. Les enfants ne naissent pas avec une telle
compré hen sion du monde : ils naissent certes humains, mais ce sont
des animaux humains plutôt que des êtres humains. « On ne naît pas
homme, on le devient », disait Érasme. Comment ? Par l’éduca tion.
L’éduca tion est le moyen par lequel l’enfant est intro duit dans une
tradi tion publique de savoirs et de pratiques qui constitue son
patri moine culturel ou son héri tage. Selon cette pers pec tive
patri mo niale, la valeur d’un savoir scolaire réside en somme dans sa
puis sance d’huma ni sa tion, dans son degré de parti ci pa tion à la
trans for ma tion de l’animal humain en être humain. Une telle
pers pec tive trans pa raît dans la défi ni tion que Durkheim donne de
l’éduca tion : « L’éduca tion est l’action exercée par les géné ra tions
adultes sur celles qui ne sont pas encore mûres pour la vie sociale.

13
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Elle a pour objet de susciter et de déve lopper chez l’enfant un certain
nombre d’états physiques, intel lec tuels et moraux que réclament de
lui et la société poli tique dans son ensemble et le milieu spécial
auquel il est parti cu liè re ment destiné » (Durkheim, 1989, p. 51). Chez
les Anglo- saxons, le conser va tisme du philo sophe et histo rien
Michael Oake shott est une bonne illus tra tion de cette pers pec tive
patri mo niale : « l’éduca tion, au sens le plus général, peut être
reconnue comme une tran sac tion spéci fique qui peut se dérouler
entre les géné ra tions d’êtres humains, au cours de laquelle les
nouveaux venus sur la scène sont initiés au monde qu’ils sont
destinés à habiter » (Oake shott, 2010, p. 14). Hannah Arendt, qui
consi dère que « c’est juste ment pour préserver ce qui est neuf et
révo lu tion naire dans chaque enfant que l’éduca tion doit être
conser va trice » (Arendt, 1972, p. 247), peut égale ment être asso ciée à
cette pers pec tive qui rapporte la valeur des savoirs scolaires à leur
parti ci pa tion à une tradi tion publique partagée.

Quand les savoirs scolaires sont
des valeurs
Avec la pers pec tive « patri mo niale » qui lie savoirs scolaires et
processus d’huma ni sa tion, nous touchons aux limites d’une
justi fi ca tion extrin sèque de la valeur de ce qui mérite d’être enseigné.
Pour s’en rendre compte, confor mé ment à la méthode d’analyse
concep tuelle héritée de Witt gen stein, opérons un détour par « ce qui
peut se dire » dans le langage ordinaire.

14

Quand une valeur est- elle consi dérée
comme intrin sèque ?

Imagi nons qu’un des parents d’élèves de la classe de Karine, après
avoir parcouru le « socle commun d’appren tis sage du savoir- rouler à
vélo », lui demande : « Croyez- vous que cela vaille la peine
d’apprendre aux élèves à nommer les éléments simples d’un vélo ? ».
La plupart d’entre nous trou ve raient sans doute cette ques tion tout à
fait légi time, et a fortiori, pourvue de sens. Il n’en irait toute fois pas
de même si d’aven ture, le même parent deman dait après avoir lu les
programmes de cycle 2 : « Croyez- vous que cela vaille la peine
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d’apprendre aux élèves à se situer dans le temps ? ». Ou encore :
« Croyez- vous que cela vaille la peine d’apprendre aux élèves la
décom po si tion des nombres entiers ? ». Ici, les ques tions sonnent
curieu se ment à l’oreille ; comme si elles ne pouvaient avoir de sens
que sur fond d’ironie. Pour quelle raison estimons- nous aussi
spon ta né ment qu’il y a quelque chose de ridi cule à se demander
sérieu se ment si cela vaut la peine d’apprendre les mathé ma tiques ou
l’histoire ? Parce que nous consi dé rons que ces deux savoirs
parti cipent de ce que c’est que vivre une vie humaine, et qu’à ce titre,
mathé ma tiques et histoire ont une valeur intrin sèque. Nous touchons
là à ce que Heidegger nomme la dimen sion « histo riale » de notre
rapport aux savoirs, lequel reste aujourd’hui encore profon dé ment
marqué par l’héri tage grec (Heidegger, 1971). Pour les Grecs, le savoir
a une valeur intrin sèque dans la mesure où il parti cipe de l’essence de
l’huma nité (Jaeger, 1964). Or, pour reprendre une formule d’Aris tote,
l’Homme est par essence un animal rationnel. Si bien que tout ce qui
parti cipe de cette ratio na lité parti cipe de l’essence de l’Homme. Et il
n’y a guère de sens à se demander si cela vaut la peine d’être un
être humain.

Critère n  4 : l’auto nomie rationnelleo

Un scep tique pour rait certes toujours demander si cela vaut la peine
d’être rationnel. Selon Peters (2010), la ratio na lité se carac té rise 1. par
un arra che ment à l’ici et maintenant et 2. par l’adop tion d’un point
de vue universel sur le monde. En étant initiés à l’algèbre ou aux
récits d’Homère, nous nous arra chons à la tyrannie de l’immé diat
pour devenir plus ration nels, c’est- à-dire plus humains, et fina le ment
plus libres. Et sauf ironie, il n’y a guère de sens à se demander si cela
vaut la peine d’être libre de devenir ce que nous sommes. Nous avons
donc affaire ici à une concep tion libé rale, qui justifie l’éduca tion au
travers d’un idéal d’éman ci pa tion par le savoir et d’auto nomie
ration nelle. C’est tout le sens de la fameuse allé gorie de la caverne
exposée par Platon au livre VII de La République. L’éduca tion y est
d’abord décrite comme un arra che ment doulou reux à l’immé dia teté
confor table de l’opinion (doxa) ; mais cet arra che ment en vaut la
peine. Il est en effet la première étape d’une diffi cile ascen sion qui, du
sensible à l’intel li gible, mène progres si ve ment de l’alié na tion à la
pléni tude de son être – laquelle corres pond pour Platon à une
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conver sion ration nelle au souve rain Bien (Platon, 2011, 514a-521b,
p. 1679-1685). Le point déter mi nant de cette justi fi ca tion libé rale de
l’éduca tion, c’est qu’elle fait des savoirs la condi tion de possi bi lité
d’une telle conver sion. Toute l’argu men ta tion de la tradi tion
inau gurée par Platon repose en effet sur l’idée que les savoirs valent
la peine parce qu’ils sont éman ci pa teurs – à la diffé rence de l’opinion
qui nous enchaîne aux préjugés. Et l’on parle bien ici de valeur
intrin sèque des savoirs : Platon consi dère en effet, à la suite de son
maître Socrate, qu’« une vie sans examen ne vaut pas la peine d’être
vécue » (ibid., 37b-38a, p. 88). Vivre une vie humaine, c’est s’inter roger
sur les raisons de vivre, et plus exac te ment, sur les critères d’une vie
réussie. Or, un tel examen n’est possible que par l’arra che ment à l’ici
et maintenant de l’opinion au moyen de savoirs univer sels – la
contem pla tion des Idées (Idea) dans le voca bu laire de Platon.

La théorie des « formes de savoir »
de Hirst
Une refor mu la tion contem po raine de cette concep tion libé rale se
trouve chez l’épis té mo logue britan nique Paul H. Hirst (1927-2020).
Au- delà de son indé niable origi na lité, son influence fut et reste
consi dé rable dans les pays anglo- saxons (Stan dish, 2023). C’est
pour quoi nous allons nous y arrêter. Chez Hirst, l’expé rience
plato ni cienne d’éman ci pa tion ration nelle est inter prétée comme une
initia tion aux diffé rentes « formes de savoir » que l’huma nité a
déve lop pées sur des millé naires. Hirst en dénombre sept, elles- 
mêmes subdi vi sibles : mathé ma tiques, sciences physiques, sciences
humaines, histoire, reli gion, beaux- arts/litté ra ture, philo so phie
(Hirst, 2010, p. 35). On peut comprendre ces « formes de savoir »
comme autant de pers pec tives diffé rentes offrant chacune un point
de vue spéci fique sur le monde. Chaque forme possède sa propre
struc ture concep tuelle, et sa manière propre d’arriver à des
conclu sions. Les mathé ma tiques consti tuent une de ces « formes de
savoir » : elles ont leur propre ensemble de concepts tels que
« nombre », « frac tion », « racine carrée », « inté grale », et leurs
propres procé dures comme la déduc tion ou la démons tra tion. Les
sciences physiques consti tuent une autre « forme de savoir », en
raison de leurs concepts spéci fiques tels que « entropie », « masse »,
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« champ magné tique », et de leurs procé dures pour parvenir à des
conclu sions : obser va tion, expé rience et raison ne ment inductif. Il en
va de même pour les cinq autres « formes de savoir », qui ont
chacune leur schème concep tuel respectif et leur manière respec tive
de débou cher sur des conclu sions. Ces « formes de savoir »
corres pondent pour Hirst aux « struc tures fonda men tales par
lesquelles l’ensemble de l’expé rience est devenu intel li gible à
l’Huma nité, et repré sentent ainsi l’accom plis se ment le plus essen tiel
de l’esprit humain » (ibid., p. 30). Si l’initia tion aux mathé ma tiques, à
l’histoire ou à la reli gion en vaut la peine, c’est que ces « formes de
savoir » ne laissent pas inerte la personne éduquée : elles la libèrent
de sa condi tion primi tive en ceci que son rapport au monde se fait
plus riche et plus complexe.

La théorie des « formes de savoir » est aussi sugges tive que diffi cile à
justi fier quand on entre dans les détails. Par exemple, on ne voit pas
très bien ce qui auto rise Hirst à parler de « critères de vérité » en
matière de morale ou d’esthé tique. Cepen dant, l’intérêt de son
approche est de proposer une théorie du curri culum qui attribue une
valeur intrin sèque aux savoirs puisqu’ils consti tuent le trait distinctif
de l’huma nité : la ratio na lité. La prin ci pale recom man da tion
curri cu laire de Hirst peut se résumer ainsi : étant donné que chaque
« forme de savoir » est spéci fique, et qu’aucune ne peut se substi tuer
à une autre, le curri culum doit inclure l’ensemble de ces sept formes
pour contri buer à la forma tion d’un indi vidu rationnel. Car refuser
d’initier un élève à l’une de ces sept « formes de savoir », c’est le
condamner à demeurer étranger à tout un pan de l’expé rience
humaine. Une personne qui par exemple n’a pas été initiée au
raison ne ment histo rique ne comprendra pas grand- chose à
l’Alle magne d’après- guerre. Un citoyen qui n’a pas été initié aux
fonda men taux du raison ne ment scien ti fique aura du mal à agir
ration nel le ment dans un contexte de réchauf fe ment clima tique. Il
restera prison nier de l’opinion et ne pourra donc pas faire preuve
d’auto nomie sur ces sujets. Quiconque n’a pas été initié aux arts sera
inca pable de juger ration nel le ment dans ces domaines : « c’est beau,
mais qu’est- ce que cela prouve ? » aurait déclaré le mathé ma ti cien
Roberval à propos de la repré sen ta tion d’une tragédie, rabat tant ainsi
maladroi te ment une forme de savoir sur une autre (Canguilhem, 2011,
p. 691). Par où l’on voit, pour reprendre la fameuse ques tion de
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Spencer, que les savoirs qui ont le plus de valeur sont ceux qui
préparent à vivre ration nel le ment, c’est- à-dire à recon naître la
plura lité irré duc tible des diffé rentes formes de vie humaine.

Pour ne pas conclure : quand
les savoirs ont des valeurs
Au terme de ce parcours philo so phique, le dilemme de Karine reste
entier : doit- elle consa crer trente heures au « savoir- rouler » au
risque d’empiéter sur le savoir- lire et le savoir- compter ?
Confor mé ment à son carac tère de « second ordre », « la philo so phie
laisse toutes choses en l’état » (Witt gen stein, 2004, § 124). Tout au
plus nous a- t-elle permis de dégager quelques critères à partir
desquels, histo ri que ment, on a attribué une valeur aux savoirs
scolaires : l’utilité, le bonheur, la tradi tion et l’auto nomie (Fig. 1). À
chaque fois, il s’est agi de donner sens à l’énoncé « la valeur des
savoirs scolaires », en le compre nant tantôt comme « les savoirs
scolaires ont une valeur (extrin sèque) », tantôt comme « les savoirs
scolaires sont des valeurs (intrin sèques) ». Reste une troi sième
inter pré ta tion possible de l’énoncé, moins intui tive, sur laquelle je
souhai te rais conclure.

19

Critère n  5 : la vertu ?o

En parlant de « valeurs (au pluriel cette fois- ci) des savoirs
scolaires », on peut effec ti ve ment vouloir dire que les savoirs
scolaires ont des valeurs comme les arts martiaux et le sport en
général ont des valeurs. Ce qui est alors en jeu dans cette
inter pré ta tion, ce sont les qualités que ces savoirs permettent de
déve lopper chez les élèves, à la manière dont le judo ou le rugby sont
censés déve lopper le sens du respect et de la soli da rité chez les
spor tifs. Dans le cas des savoirs scolaires, on pense à des valeurs
telles que l’impar tia lité, la liberté de pensée, l’ouver ture d’esprit, la
sincé rité, la clarté, la fran chise, bref, tout un ensemble de dispo si tions
morales individuelles que les savoirs scolaires présup posent et
encou ragent à la fois. Au plan curri cu laire, on dira que les
mathé ma tiques, l’histoire ou la physique valent la peine d’être
ensei gnées dans la mesure où elles contri buent à rendre les élèves

20
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TEXTE

Diversité : Vous avez travaillé sur la régio na li sa tion des savoirs en
matière de curri culum scolaire. Pouvez- vous définir et préciser ce
concept et en quoi vous apparaît- il heuris tique pour ques tionner
les savoirs scolaires, les programmes, la péda gogie ?

Sophia Stavrou : Dit briè ve ment, la régio na li sa tion du savoir renvoie
à un prin cipe de réor ga ni sa tion des curri cula, à l’abandon des
logiques disci pli naires au profit d’une forme d’inter dis ci pli na rité
projetée sur l’ajus te ment au marché. C’est la projec tion des savoirs,
des compé tences, des iden tités des appre nants, et de leur
perfor mance dans le marché, qui commande la créa tion des
forma tions et la construc tion de leurs contenus. Ce sont les travaux
du socio logue de l’éduca tion britan nique Basil Bern stein qui mettent
en avant l’hypo thèse de l’émer gence progres sive des « régions du
savoir » et des modes « géné riques » comme formes curri cu laires
domi nantes dans les systèmes éduca tifs à l’aube du XXI  siècle.
Comme le notait Bern stein dans un article de 1971, l’orga ni sa tion des
curri cula comme moyens d’accès aux formes publiques de pensée, le
statut des diffé rents contenus et les rela tions entre contenus dans les
curri cula sont des faits sociaux. Quand en 1996, il écri vait à propos
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des régions du savoir, il souli gnait que les modèles péda go giques qui
dominent dans une société donnée sont un produit social, résultat
d’un affron te ment entre modèles dans une arène sociale et poli tique.
Ainsi, il signa lait qu’à partir de la fin des années 1980, de nouveaux
modèles de « perfor mance » s’imposent à la fois sur le modèle des
« compé tences », qu’ils soient libé raux/progres sifs, popu listes,
radi caux, ainsi que sur l’ancien modèle de « perfor mance », les
disci plines scien ti fiques étant, elles, intro jec tées, tour nées vers leur
déve lop pe ment interne. Bern stein montrait l’intérêt de se pencher
sur la poli tique de la recon tex tua li sa tion des savoirs, afin de mieux
comprendre comment les rapports de pouvoir et le contrôle social
dans une société donnée guident la forma tion des champs offi ciels de
recon tex tua li sa tion (c’est- à-dire qui parti cipent à la fabri ca tion et la
légi ti ma tion des modèles, pour le dire rapi de ment), et des prin cipes
légi times pour la produc tion du discours péda go gique. Ainsi, la
discus sion sur la régio na li sa tion du savoir s’inscrit chez Bern stein
dans une approche critique de l’emprise de l’économie et du discours
poli tique néo- libéral sur l’éduca tion. Or, outre cette approche
critique, l’intérêt du concept est qu’il s’agit aussi d’un langage de
descrip tion qui permet de s’inté resser aux mouve ments que subissent
les savoirs, et leurs enjeux tant cogni tifs que sociaux.

Diversité : Et vous avez décidé de mobi liser ce concept dans vos
recherches sur l’ensei gne ment supérieur.

SS : Oui, son usage permet en effet d’inté grer dans le même cadre
d’analyse à la fois ce qui se passe au niveau de la poli tique de
l’ensei gne ment supé rieur, la défi ni tion des prin cipes offi ciels
consi dérés comme légi times pour la construc tion des programmes,
et le montage effectif des programmes au niveau péda go gique et leur
pratique. L’étude des chan ge ments subis par les curri cula dans les
sciences sociales, dans mes travaux sur les univer sités fran çaises, m’a
conduite à une défi ni tion plus fine du concept, de la régio na li sa tion
du savoir comme processus qui affecte l’ensemble des curri cula à
diffé rents degrés, et moins comme caté gorie singu lière d’un type de
curri cula (les régions par oppo si tion aux disci plines). Pour prendre un
exemple tiré de mon ouvrage, un programme de socio logie, même s’il
reste un curri culum disci pli naire, peut être affecté par la
régio na li sa tion du savoir, par exemple par l’intro duc tion de modules
qui visent direc te ment la prépa ra tion à l’exer cice d’une pratique
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profes sion nelle dans un champ spéci fique d’action sociale et
paral lè le ment la réduc tion du volume horaire des contenus
théo riques d’ensei gne ment de la socio logie. Dans cet exemple, la
régio na li sa tion du savoir diffère dans le degré et dans la forme par
rapport à des curri cula créés ex nihilo tels des projets
pluri dis ci pli naires qui visent la créa tion de nouveaux objets
d’ensei gne ment comme cela peut être le cas de l’urba nisme ou de
l’ingé nierie cultu relle ou de l’ingé nierie des ressources humaines.
Mais il s’agit d’un même processus qui affecte les deux. C’est le
mouve ment des savoirs, des fron tières, des rela tions, qui est
impor tant ici : comment, en tant que prin cipe orga ni sa teur, la
régio na li sa tion opère tant sur le plan épis té mique que social pour
fabri quer des iden tités pour les appre nants, ceux qui vont être
formés. Le premier, épis té mique, renvoie à l’asso cia tion de savoirs
issus de plusieurs disci plines et des formes de connais sances
diffé rentes (des savoirs scien ti fiques et profes sion nels, tech niques, de
posture sociale). Sur le plan social, la régio na li sa tion renvoie au
croi se ment d’acteurs issus de divers champs. L’enjeu central est celui
de la régu la tion des rela tions internes au curri culum, comme les
rela tions de hiérar chie ou de segmen ta tion des savoirs, comman dées
par la projec tion sur le marché et ses contin gences. Ce qui prévaut,
ce sont les compé tences qui sont perçues comme deman dées ou
néces saires dans le marché, ce qui implique de la part de la forma tion
univer si taire d’investir ce « terri toire ». Cela devrait bien sûr nous
amener à nous inter roger sur ses impli ca tions dans les disci plines
scien ti fiques, l’ensei gne ment univer si taire, et le rapport des indi vidus
à la connais sance que l’on cherche à créer. Entendu comme prin cipe
orga ni sa teur motivé par la néces sité de former des iden tités
péda go giques proje tées dans le marché, la régio na li sa tion du savoir
présente alors un intérêt indé niable pour aborder les réformes et
trans for ma tions en cours à diffé rents niveaux du système d’éduca tion
et de formation.

Diversité : Aujourd’hui, comment analysez- vous cette
régio na li sa tion des savoirs et les réformes de l’ensei gne ment
supé rieur, à Chypre, en France, et plus large ment en Europe ?

SS : La régio na li sa tion du savoir est un concept qui m’a paru
inté res sant à un moment où l’univer sité fran çaise vivait une période
intense de réformes, notam ment avec la restruc tu ra tion des diplômes
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apportée par la réforme dite LMD à partir de 2002 2. Mes travaux
portaient à l’époque sur les poli tiques de l’ensei gne ment supé rieur en
France, en parti cu lier les effets de ces poli tiques sur les curri cula.
Diffé rentes obser va tions empi riques ont attiré mon atten tion sur le
fait que les acteurs dans les univer sités fran çaises, notam ment les
membres des direc tions, décla raient un senti ment de respon sa bi lité
envers une nouvelle manière de fabri quer les programmes, en
fonc tion des injonc tions minis té rielles et un peu plus tard des
injonc tions de l’agence d’évalua tion natio nale (à l’époque l’AERES).
Cette rhéto rique, venue du « haut », dans les propos des acteurs
univer si taires locaux, signa lait un passage d’un modèle des disci plines
à un modèle des régions du savoir pour la construc tion des
programmes d’ensei gne ment, avec l’objectif de renou veler l’offre de
forma tion des univer sités, créer de nouveaux objets d’ensei gne ment
en ayant recours à une forme de colla bo ra tion inter dis ci pli naire à
l’inté rieur des univer sités ; des objets en phase avec le marché.

Diversité : Cette approche ne s’inscrit- elle pas aussi dans un
contexte général, et en parti cu lier par la stra tégie de Lisbonne
en 2002 ?

SS : Effec ti ve ment, les années 2000 ont été marquées par un discours
poli tique euro péen et inter na tional qui exal tait le projet de
construc tion d’une économie du savoir. Forte ment inspirée de la
théorie du capital humain et d’une poli tique écono mique et sociale
néo- libérale, une pléthore de textes offi ciels souli gnait le rôle
gran dis sant que devaient jouer les systèmes d’éduca tion et de
forma tion dans celui- ci. C’est un discours qui pose juste ment comme
impé ratif poli tique la perfor mance des indi vidus et leurs
compé tences dans l’économie. Et un discours de plus en plus tourné
vers les compé tences et leur rôle central dans la société. Ce
mouve ment de réformes est toujours en cours. Cela se reflète dans
les injonc tions euro péennes, comme le Skills Agenda publié par la
Commis sion euro péenne en 2016 et en 2020, qui met en avant ce
prin cipe de trainability, c’est- à-dire la capa cité à être constam ment
formé à de nouvelles compé tences, des indi vidus, pour pouvoir
assurer une perfor mance flexible dans le marché. Carac té ris tique
d’une société entiè re ment péda go gisée comme disait Bern stein dans
un de ses textes ulté rieurs. Par consé quent, bien que mon terrain
d’enquête sur la restruc tu ra tion curri cu laire se situait initia le ment en
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France, mes recherches ont été très rapi de ment réorien tées vers les
discours poli tiques supra na tio naux sur l’ensei gne ment supé rieur, et
la forte rela tion d’inter ac tion et d’inter tex tua lité entre poli tiques
natio nales et supra na tio nales. Il ne s’agit pas d’un phéno mène
fran çais, même si des spéci fi cités existent, mais d’un phéno mène
global qui affecte l’orga ni sa tion des universités.

Diversité : Cette régio na li sa tion du savoir ne tient- elle pas aussi
des acteurs eux- mêmes, notam ment de celles et ceux qui,
loca le ment, orga nisent et pilotent les ensei gne ments dans les
établis se ments ?

SS : Mes recherches ont montré que la régio na li sa tion du savoir n’est
pas pour autant une consé quence directe de l’impo si tion du discours
poli tique, mais qu’elle constitue le résultat d’un ensemble d’éléments
dyna miques, comme les logiques collec tives dans le milieu
acadé mique, le rôle des acteurs péda go giques locaux, c’est- à-dire des
univer si taires en première ligne des projets de forma tion, leurs
carac té ris tiques et trajec toires, les équipes de direc tion des
univer sités et leurs stra té gies d’établis se ments, la posi tion sociale
d’un établis se ment dans l’espace de l’ensei gne ment supé rieur,
l’histoire des disci plines et des univer sités dans un contexte donné,
etc. Ainsi, on peut égale ment noter que, dans l’histoire des univer sités
fran çaises, ce mouve ment de réforme en France n’est pas arrivé du
jour au lende main. Il est lié à l’histoire des univer sités fran çaises, où
des traces d’une régio na li sa tion du savoir et la rhéto rique qui
l’accom pagne appa raissent déjà dans la réforme des facultés avec la
loi Faure de 1968 (la suppres sion des anciennes facultés disci pli naires
et leur réor ga ni sa tion en établis se ments publics à carac tère
scien ti fique et tech nique) ou la loi Savary de 1984 qui cris tal lise une
orien ta tion d’ouver ture vers l’exté rieur des forma tions par un
nouveau langage offi ciel autour des « résul tats », la « forma tion
profes sion nelle », la « poli tique d’emploi », y compris par la
colla bo ra tion entre disci plines. Cela émerge donc dans un contexte
de chan ge ment progressif des missions de l’université 3 : le passage
d’une concep tion plus libé rale et répu bli caine d’accès à la culture et à
l’éduca tion à une ratio na li sa tion écono mique de son rôle.

Diversité : Avez- vous fait ce même constat à Chypre où vous
ensei gnez aujourd’hui ?
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SS : La ques tion cruciale derrière une modi fi ca tion de la divi sion des
struc tures et du travail vers une régio na li sa tion du savoir est
juste ment celle de la lutte pour la défi ni tion de ce que sont
l’univer sité et l’éduca tion univer si taire dans la société. C’est pour cela
que cette ques tion nous la voyons surgir dans le cas de Chypre à un
moment diffé rent, en raison du déve lop pe ment très tardif des
univer sités dans le pays, et inscrite dans des enjeux géopo li tiques et
écono miques propres au pays. D’un côté, sa grande dépen dance
poli tique et écono mique de l’Union euro péenne ; de l’autre, une
stra tégie de compé ti ti vité des univer sités chypriotes dans un
contexte de grande réces sion écono mique et de retrait de l’État, et sa
consti tu tion en pôle d’attrac tion d’étudiants se situant au croi se ment
de trois conti nents, l’Europe (de l’Est notam ment), l’Asie et l’Afrique.
Ainsi, la recherche de créa tion d’objets de forma tion nouveaux et
inter dis ci pli naires, tournés vers leur ajus te ment aux demandes du
marché et de l’économie appa raît notam ment par la créa tion
d’établis se ments et départements ex nihilo et de nouveaux
programmes de masters. Comme en France, on constate que cette
régio na li sa tion concerne la consti tu tion de nouveaux objets
d’ensei gne ment, mais égale ment la réor ga ni sa tion interne des
curri cula exis tants, la modi fi ca tion de la hiérar chie du contenu, les
compé tences inter dis ci pli naires, pratiques, et trans ver sales ou
géné riques qui se trouvent privi lé giées, et celles dont la place dans le
programme se trouve progres si ve ment réduite – les connais sances
théo riques, disci pli naires. Contrai re ment au cas de la France où on
peut parler de tran si tion ou d’affai blis se ment d’un modèle
d’ensei gne ment supé rieur au profit d’un autre, qui laisse voir à
diffé rents moments un espace d’affron te ment autour du sens des
réformes, l’impact de la poli tique néo- libérale sur l’univer sité à
Chypre inter vient sans grandes résis tances collec tives ou sociales du
monde académique.

Diversité : Vous avez travaillé sur la numé ri sa tion du jour na lisme et
ses effets sur la pratique du métier par les nouveaux entrants dans
le champ, notam ment en termes de requa li fi ca tion des acti vités
jour na lis tiques et de disqua li fi ca tion des postes de travail. Tout en
sachant que la socio logie n’est pas le fait du prophète, du point de
vue de la socio logie du curri culum que vous avez travaillée et de vos
recherches sur la régio na li sa tion des savoirs, comment analysez- 
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vous la place du numé rique et de l’intel li gence arti fi cielle à
l’univer sité ?

SS : La numé ri sa tion du jour na lisme constitue un exemple fort
inté res sant pour montrer la fécon dité du concept de la
régio na li sa tion du savoir. Cette étude avait porté au départ sur les
programmes d’ensei gne ment de jour na lisme et de commu ni ca tion
dans les univer sités chypriotes, publiques et privées. Des
obser va tions ont été faites sur la manière dont les diffé rents
programmes sont révisés actuel le ment de manière à attri buer une
place crois sante aux compé tences numé riques et tech niques, en
affai blis sant en même temps la place dans le programme des
connais sances théo riques sur le jour na lisme et les médias issues de
diffé rentes disci plines ou encore des contenus qui portent sur la
culture, les normes et l’éthique jour na lis tiques. Il s’agit là d’une forme
spéci fique de régio na li sa tion des savoirs, motivée par la demande du
marché, en parti cu lier l’appré hen sion qu’ont les orga nismes et
employeurs dans le champ des médias sur l’idéal type du/de la
jour na liste contem po rain(e) et les compé tences que celui- ci ou celle- 
là doit posséder à l’ère numé rique. Ce processus de
requa li fi ca tion (reskilling) pour rait améliorer la pratique
jour na lis tique elle- même, en élar gis sant par exemple l’éven tail des
compé tences des jour na listes dans le sens d’un renfor ce ment de la
créa ti vité et la réflexi vité dans le travail jour na lis tique. Or, telle qu’elle
est actuel le ment mise en œuvre, cette forme de régio na li sa tion
semble aboutir plutôt à une disqua li fi ca tion des postes de travail,
limités à des acti vités qui demandent avant tout des compé tences
tech niques ou numé riques géné riques, et enfin à une disqua li fi ca tion
des jour na listes eux- mêmes, les diplômés nouveaux arri vants sur le
marché de l’emploi, par une dété rio ra tion de leurs condi tions de
travail et de vie. On voit alors émerger une segmen ta tion dans ce
marché entre une petite mino rité qui arrive de par ses
carac té ris tiques sociales aussi à suivre une trajec toire de carrière
dans ce milieu et la grande masse de nouveaux diplômés qui se
trouvent alors souvent pris dans la néces sité de s’engager dans de
démarches entre pre neu riales indi vi duelles afin de mettre
constam ment à jour leurs compé tences pour pouvoir ressortir de la
masse dans un marché haute ment compé titif. Ces constats ne sont
pas propres au champ du journalisme.
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NOTES

2  Décret n  2002-482 du 8 avril 2002 portant appli ca tion au système
fran çais d’ensei gne ment supé rieur de la construc tion de l’espace euro péen
de l’ensei gne ment supé rieur (EEES).

3  Voir par exemple STAVROU, Sophia (2017). L'uni ver sité au diapason du
marché. Une socio logie du chan ge ment curri cu laire dans les
univer si taires françaises. Paris : L’Harmattan- Academia, en parti cu lier p.63-
89, « Le discours poli tique. Défi ni tion des cadres de réflexion et d’action ».

Diversité : Quelle place le numé rique peut- il jouer dans
l’ensei gne ment supé rieur ?

SS : Du point de vue du renou vel le ment des forma tions univer si taires,
il est impor tant de pouvoir penser la poten tielle contri bu tion de ce
type de compé tences numé riques dans la réflexion sur les
connais sances scien ti fiques et la révi sion des pratiques
profes sion nelles auxquelles ces connais sances donnent lieu ; au lieu
par exemple d’opter pour une solu tion de rempla ce ment des
connais sances disci pli naires consi dé rées « dépas sées » par un
ensemble de compé tences tech no lo giques et tech niques. Ces
dernières ques tionnent quant à leur capa cité de construire un
rapport au savoir durable qui puisse permettre l’appro pria tion par
l’indi vidu de sa pratique, une contri bu tion à la (re)défi ni tion de la
pratique, et la possi bi lité d’une mobi lité profes sion nelle et sociale.
Cela concerne toutes les forma tions disci pli naires et
inter dis ci pli naires qui se trouvent actuel le ment criti quées, comme
trop éloi gnées des demandes du marché.

Ensuite, cela concerne la manière dont le numé rique et l’intel li gence
arti fi cielle sont inté grés dans les pratiques péda go giques à
l’univer sité, comme imposés de l’exté rieur. Il s’agit là de repenser la
manière dont ces nouveaux outils sont mobi lisés, non pas pour les
opposer aux objec tifs péda go giques univer si taires que les
enseignants- chercheurs consi dèrent comme fonda men taux, mais
plutôt pour les mettre à profit de ces objectifs.

o
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RÉSUMÉS

Français
Cet article commence par une relec ture, dans une pers pec tive
socio lin guis tique critique, de la contro verse entre Basil Bern stein et William
Labov. Il envi sage que ce diffé rend épis té mo lo gique à propos du lien entre
compé tence langa gière et inéga lités scolaires d’une part repose sur un
double malen tendu, et d’autre part a pu favo riser l’approche cultu ra liste
d’une défense de la diver sité linguis tique qui prévaut en socio lin guis tique et
en didac tique des langues depuis une tren taine d’années. Il suggère que la
théorie de la « justice sociale » élaborée par Nancy Fraser permet de sortir
la ques tion de la redis tri bu tion des ressources langa gières des apories du
rela ti visme linguis tique comme du purisme linguis tique, et de mettre à
l’horizon de la réflexion curri cu laire une rela tion au langage critique
et émancipée.

English
This article starts with a reana lysis, from a crit ical soci o lin guistic
perspective, of the contro versy between Basil Bern stein and William Labov.
It argues that this epistem o lo gical dispute over the link between language
compet ence and educa tional inequality is based on a double
misun der standing, and that it may also have favored the cultur alist
approach to the defense of linguistic diversity that has prevailed in
soci o lin guistics and language didactics for the past thirty years. He suggests
that Nancy Fraser's theory of "social justice" enables us to extricate the
ques tion of language resource redis tri bu tion from the aporias of both
linguistic relativism and linguistic purism, and to place a crit ical and
eman cip ated rela tion ship to language on the horizon of
curricular reflection.
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PLAN

« Handicap linguistique », « éducation compensatoire »… des catégories
zombies ?
L’exaltation de la diversité
Des savoirs langagiers pour des locuteurs solides dans une société
« liquide »… pour certains

TEXTE

Selon le minis tère de l’Éduca tion natio nale, en 2021, 55,7 % des élèves
avaient une maîtrise satis fai sante des compé tences exigibles en fin de
troi sième, contre 58 % en 2015. La France est par ailleurs l’un des
pays de l’OCDE où le lien entre le statut socio- économique et la
perfor mance dans PISA 1 est le plus fort. Le dispo sitif CEDRE (cycle
des évalua tions disci pli naires réali sées sur échan tillons), conçu et
conduit par la direc tion de l’évalua tion, de la pros pec tive et de la
perfor mance (DEPP) du minis tère de l’Éduca tion natio nale, met en
avant « une légère hausse du niveau global » en fran çais, mais montre
aussi qu’elle concerne les élèves dont l’origine sociale est, en majo rité,
la plus favo risée, parmi lesquels les élèves scola risés dans le privé
sont plus repré sentés, et qu’au contraire, les inéga lités s’accroissent,
notam ment en primaire (Eteve et al., 2022).

1

Le langage 2, qui possède cette singu la rité d’être à la fois objet
d’appren tis sage et médium d’ensei gne ment, occupe une place
centrale dans la mission éman ci pa trice de l’école, tant sa part dans la
construc tion des inéga lités scolaires est grande. Je fais mienne la

2
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ques tion de la démo cra ti sa tion scolaire, centrale depuis toujours
dans les travaux d’Élisa beth Bautier, lorsqu’elle est alliée à celle des
« usages du langage permet tant l’appro pria tion des savoirs par les
élèves » (Bautier, 1997). Dès lors, comment définir les savoirs scolaires
langa giers dans un souci de justice sociale telle que Nancy Fraser l’a
définie ?

Cet article part du postulat que la langue est une pratique sociale
d’élabo ra tion du sens dans le cadre de la construc tion des rapports
de pouvoir (Heller, 2002), « la distri bu tion inégale des ressources
maté rielles et symbo liques, leur valeur inégale, et leur
fonc tion ne ment dans un marché symbo lique au sens de P. Bour dieu
[consti tuant] l’une des réfé rences de la socio lin guis tique critique »
(Boutet, Heller, 2007, p. 313). Ainsi arrimée à cette socio lin guis tique
critique (Heller, 2002 ; Boutet, 2017), je reviens sur la contro verse
Bernstein- Labov, non pour en livrer une énième version, mais dans la
pers pec tive d’une interrogation curriculaire sur les savoirs langa giers
à la croisée du linguis tique et du social, en abor dant au passage le
champ de la didac tique, dans le contexte éducatif français.

3

Proposer cet article au milieu d’un panel de spécia listes de la
socio logie des curri cula, voire aussi des travaux de Basil Bern stein,
est une gageure. Car je ne suis rien de tout cela, mais nos
préoc cu pa tions scien ti fiques, socio lo giques pour les autres
contri bu trices et contri bu teurs ici, et socio lin guis tiques pour moi,
ont matière à dialo guer autour d’une préoc cu pa tion centrale sur le
lien entre langage et inéga lités sociales à l’école.

4

« Handicap linguis tique »,
« éduca tion compen sa toire »…
des catégories zombies ?
Dans un premier temps, je vais donc revenir rapi de ment sur les
travaux de Basil Bern stein (désor mais BB) et plus préci sé ment sur ce
que je quali fie rais de malen tendu croisé entre ce qu’il a appelé « la »
socio lin guis tique, et lui. En réalité, c’est surtout la socio lin guis tique
de William Labov (désor mais WL) qui a initié une vague de critiques
dans les années 1970. Le livre de BB, Class, Codes and Control, publié

5
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en 1971, est traduit en 1975. Mais un article de 1964 paru dans
American Anthropologist évoquait déjà sa théorie des codes. Dès 1966,
Bereiter et Engelman, en s’appuyant sur leur lecture de BB en termes
de déficit linguis tique, propo saient un dispo sitif d’éducation
compensatoire. Pour eux, « la langue des enfants noirs et mexicains- 
américains des classes infé rieures n’est même pas une version sous- 
développée de l’anglais stan dard, mais un mode de compor te ment
expressif fonda men ta le ment non logique qui manque des propriétés
formelles néces saires à l’orga ni sa tion de la pensée » (Clyde, 1969,
p. 4).

Il n’est pas besoin de revenir sur les présup posés
idéo lo giques racistes 3 sous- tendant cette propo si tion péda go gique,
mais il m’appa raît utile en revanche de recenser ici quelques- uns des
déve lop pe ments de BB lui- même à ce sujet, produits dès 1975 :

6

De nouvelles caté go ries péda go giques ont été inven tées : handicap
culturel, handicap linguis tique, désa van tage social. […] Aussi n’est- il
peut- être pas inutile de consa crer quelques lignes aux
présup po si tions qui sont à la base de ces travaux et aux concepts par
lesquels on les décrit. D’autant plus que mes écrits ont parfois été
utilisés, à tort le plus souvent, pour éclairer certains aspects des
problèmes géné raux et des dilemmes que l’on rencontre en ce
domaine. […] Je trouve l’expres sion « ensei gne ment de
compen sa tion » curieuse, et cela pour un bon nombre de raisons. […]
Le concept d’« ensei gne ment de compen sa tion » contribue à
détourner l’atten tion de l’orga ni sa tion interne et du contexte
éducatif de l’école et à la diriger sur les familles et sur les enfants. Ce
concept implique qu’il manque quelque chose à la famille, et par
consé quent à l’enfant, inca pable, dès lors, de tirer profit de la
scola ri sa tion. Il s’ensuit que l’école doit « compenser » ce qui manque
à la famille, et que les enfants sont consi dérés comme de petits
systèmes défi ci taires. (Bern stein, 1975, p. 250-252)

Où l’on voit que la posi tion de BB est sans ambi guïté. Ni le
« handicap », ni la « compen sa tion », pas plus que « déficit » ne lui
sont impu tables. Pour autant, je ne tairai ni les maladresses
termi no lo giques de BB (dans le couple code élaboré/code restreint,
par exemple), ni les limites théo riques aux critères linguis tiques
d’iden ti fi ca tion de ces codes, ni certaines réserves métho do lo giques,
qui sont, encore aujourd’hui, mises en avant par de nombreux

7
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socio lin guistes. BB en avait d’ailleurs bien conscience : « Je pense que
ma contri bu tion, si contri bu tion il y a, aux origines et au
déve lop pe ment de la socio lin guis tique est au mieux inexis tante, voire
peut- être même néga tive » (Bern stein, 2007, p. 213).

Plus de cinquante ans après et malgré les nombreux textes que le
socio logue a produits jusqu’en 2000, la frac ture ne s’est pas réduite et
s’actua lise encore dans des débats contem po rains de socio lin guistes
arguant d’une vision bern stei nienne des diffé rences linguis tiques
quali fiée de stig ma ti sante, déter mi niste et misé ra bi liste. Les résul tats
d’une enquête que nous avions alors réalisée (Gasquet- Cyrus,
Wharton, 2012) auprès des membres du Réseau fran co phone de
socio lin guis tique sur la portée des travaux de BB en socio lin guis tique
affu blaient le cher cheur de quali fi ca tifs peu amènes : « pas très
inté res sant, dépassé, succès malheu reux, glot to phobe, affli geant ».
Une majo rité de répon dants rele vaient néan moins le rôle pion nier de
BB dans « la rela tion qu’il établis sait entre langue et classes sociales »,
certains recon nais sant même qu’il avait été mal compris, tout en
jugeant cette mécom pré hen sion légi time, voire en le condam nant
sans appel tel un « réac tion naire », un « fasciste », rien de moins !
Ainsi donc, le premier « malen tendu » s’appa rente en réalité à une
mésin ter pré ta tion des travaux de BB, dont on peut dire qu’elle
perdure telle une catégorie zombie (Wee, 2016 ; Forlot, 2022) : une
concep tion caduque qui entrave le déve lop pe ment
d’approches théoriques 4. Après des décen nies et de nombreux textes
d’expli ci ta tion, on lit encore en effet que « l’œuvre de Bern stein reste
[…] grevée de choix termi no lo giques malheu reux » (Buson, 2019).

8

Mais reve nons à la source de la disputatio. WL écrit son premier
article sur la stra ti fi ca tion sociale de la varia tion en 1964, dont on dira
qu’il signe l’avène ment de la socio lin guis tique. La même année, BB
publie ses premiers travaux sur les codes. C’est en 1970 que WL publie
The Logic of Nonstan dard English, un chapitre dans Language
and Poverty. S’ensuit une polé mique entre WL et BB, le premier
formu lant de vives critiques métho do lo giques et théo riques, et
assi gnant – à tort – la notion de handicap linguistique au socio logue
anglais. BB a longue ment et à plusieurs reprises (Basil Bern stein, 1975,
1995, notam ment) expli cité son « point de vue personnel sur la
socio lin guis tique ». Pour BB (1995, traduit en 2007 par Ramognino- 
Le Déroff et Vitale), qui inter roge la rela tion entre le linguis tique et le

9
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social, « le “socio” de socio lin guis tique semble se centrer sur un
domaine très étroit ». Il consi dère que « la ques tion fonda men tale
n’est pas l’illus tra tion d’une compé tence commu ni ca tive, mais celle
des contrôles sur la distri bu tion des règles socio lin guis tiques de la
perfor mance contex tua lisée » (ibid., p. 223) ; et il reproche à WL de ne
pas inter roger dans son article la distri bu tion du pouvoir et des
prin cipes de contrôle social sur les pratiques langa gières. On peut
alors avancer que BB épouse une appré hen sion sociale (voire
critique ?) de la varia tion diastratique 5, s’écar tant ainsi
du variationnisme 6 labovien.

Une histo ri ci sa tion des enjeux qui ont motivé ces désac cords n’est
pas inutile et sur ce sujet l’article de Boutet (2017) nous apporte des
éléments de compré hen sion essen tiels. Elle montre combien, des
années 1970 à la fin des années 1980, sur fond de contes ta tion sociale
et poli tique, le champ des inéga lités scolaires a été forte ment investi
par la socio lin guis tique fran çaise, souvent portée par des idéaux
marxistes, ce que ne fut pas la socio lin guis tique varia tion niste
améri caine. Gadet, dans des écrits précur seurs, avait d’ailleurs dès
1977 pointé le maté ria lisme histo rique et dialec tique plus vif en France
qu’aux États- Unis. Boutet (2017, p. 33), avance que l’objet visé 7 de la
socio lin guis tique varia tion niste concerne « les ques tions et
préoc cu pa tions fonda men tales de la linguis tique géné rale formu lées
par la gram maire comparée et histo rique au XIX  siècle : le
chan ge ment linguis tique, l’évolu tion des langues appré hendée à
travers la varia bi lité observée des usages », quand, pour ce qui allait
devenir la socio lin guis tique critique à partir des années 2000, il s’agit
de « rendre compte in fine du social, des faits sociaux, par le biais, par
l’entrée spéci fique des langues et du langage, qui consti tuent l’objet
étudié ». Et fina le ment, BB est très proche de cette sociolinguistique- 
là, plus en phase avec celle qui s’était déve loppée en France dans les
années 1970-1980. C’est donc une autre confu sion que d’assi miler le
varia tion nisme labo vien – et son dessein – à toute la
socio lin guis tique. Pour Calvet (1993), BB est un « pion nier », un
« cata ly seur », mais aussi un « épou van tail » qui a permis de laisser la
place au « enfin Labov vint… » en Amérique du Nord.

10
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L’exal ta tion de la diversité 8

Là encore, Boutet (2017) nous livre des clés de compré hen sion sur la
période des années 1990 et 2000. Elle souligne que : « L’ensemble des
sciences sociales verront durant les années 1990 et 2000 un reflux de
la pensée critique et poli tique, de la visée de trans for ma tion sociale
et d’éman ci pa tion » (ibid., p. 28), regrette « une mino ri sa tion de la
pensée critique et maté ria liste dans l’ensemble du champ
scien ti fique » (p. 29) et que : « Chez les socio lin guistes, on remarque
que des problé ma tiques pour tant fonda trices comme celle de l’école
et des inéga lités linguis tiques et scolaires régressent » (p. 29). Il est
permis de penser que la diffu sion des travaux de Labov sur le
verna cu laire noir améri cain (VNA), conco mi tam ment à la
décré di bi li sa tion des thèses bern stei niennes et aux contextes
géopo li tiques d’alors (notam ment la présence dans les classes d’élèves
allo phones issus de la migra tion), a pu favo riser en France
l’émer gence d’une appré hen sion cultu ra liste des ques tions
langa gières scolaires en socio lin guis tique et en didac tique des
langues. Les travaux de WL sur l’anglais des Noirs améri cains ont
radi ca le ment modifié le regard que l’on pouvait porter sur des
variétés linguis tiques non stan dards, ceux- ci mettant en avant leur
« logique » (Labov, 1978). WL montre alors, à partir de l’analyse de
discours spon tanés, que le VNA se distingue par quelques traits
linguis tiques de l’anglais de scola ri sa tion, mais envi sage les liens
entre le VNA et les autres dialectes en termes de conver gence. Il
conclut égale ment de ses travaux que « l’échec de l’appren tis sage en
lecture », contrai re ment aux discours de sens commun, n’est pas dû
aux diffé rences struc tu relles entre les deux variétés d’anglais, mais à
la non- prise en compte de ce qu’il appelle la culture vernaculaire 9

dans la salle de classe.

11

Plus de deux décen nies après, en 1993, il revient sur la ques tion dont
il dit qu’elle a motivé ses travaux sur ce qu’il appelle désor mais le
verna cu laire africain- américain (VAA) : comment améliorer
l’ensei gne ment de la lecture dans les ghettos urbains améri cains ? Il
constate alors une « diver gence linguis tique » crois sante entre le VAA
et l’anglais domi nant, favo risée par une ségré ga tion rési den tielle. Les
popu la tions noires bour geoises ont fui les ghettos des centres- villes,
« le fossé entre cultures s’est creusé, les problèmes cogni tifs liés à la

12
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diver gence des dialectes ne peuvent que rendre l’appren tis sage de la
lecture plus diffi cile encore ». Pour Labov, l’évolu tion diver gente des
deux variétés d’anglais en ques tion se nourrit du manque
« d’inter ac tions person nelles avec des locu teurs d’autres dialectes
(des Blancs ou des bour geois noirs), sur un pied d’égalité » (Labov,
1993, p. 48). Paral lè le ment, la période 1980-2000 voit émerger de
nombreuses recherches sur le déve lop pe ment du bilinguisme 10 en
dehors des sphères jusque- là convo quées de la psycho lin guis tique ou
de la doci mo logie, s’inté res sant aux entours sociaux des sujets
biplu ri lingues. On en retiendra ici le modèle socio- affectif de Hamers
et Blanc (1983), très remarqué, qui relève deux condi tions néces saires
au déve lop pe ment d’un bilin guisme harmo nieux (De Houwer, 2006) :
la valo ri sa tion des langues ou variétés en présence dans l’entou rage
de l’enfant, et le déve lop pe ment des deux langues dans toutes les
fonc tions du langage. En socio lin guis tique, la lutte contre les
discri mi na tions linguis tiques (via l’étude des discours, des poli tiques
linguis tiques, des idéo lo gies linguis tiques, de la mino ra tion,
notam ment) et la valo ri sa tion de toute variété linguistique 11 vont
alors occuper un espace acadé mique impor tant sinon domi nant.
Dans le champ de la didac tique des langues, le para digme de la
diver sité et du pluri lin guisme s’impose. C’est en effet dans cette
période que Coste, Moore et Zarate (1997) forma lisent une défi ni tion
de la « compé tence pluri lingue et pluri cul tu relle » 12 qui
accom pa gnera l’élabo ra tion des approches didac tiques plurielles
(Cande lier, 2002, 2005), lesquelles seront dotées d’une ingé nierie
didac tique riche et très aboutie, le Cadre de réfé rence des approches
plurielles – CARAP (Candelier et al., 2007). Dès lors, de très
nombreuses publi ca tions y sont consa crées, jusqu’à présent. Un des
soubas se ments théo riques de la compé tence pluri lingue et
pluri cul tu relle repose sur l’idée qu’une compé tence linguis tique peut
être « partielle », hybride, et accepter les chevau che ments
linguis tiques entre langues.

Dans la lignée, le concept de « glot to phobie » forgé par Blan chet
(2016) a rencontré un fort reten tis se ment média tique, a connu moult
déve lop pe ments acadé miques et a été bien accueilli « dans les autres
champs d’études des discri mi na tions et des inégalités, subal tern and
post co lo nial studies, comme contri buant à la compré hen sion des
cumuls de discri mi na tions dits inter sec tion nels » (Blan chet, 2021,

13
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§ 14). Il permet de formuler un réqui si toire contre les stig ma ti sa tions
tant de variétés linguis tiques que de leurs locu teur·rice·s, et de
dénoncer « l’hégé monie de l’idéo logie glot to phobe de la langue
unique » (Blan chet, 2016, p. 159).

Pour résumer, si on retrace à très (trop) grands traits le parcours
épis té mo lo gique des inéga lités socio lan ga gières à l’école sur les
toutes dernières décen nies en socio lin guis tique, on constate qu’il
s’est concentré majo ri tai re ment sur la dénon cia tion des
discri mi na tions linguis tiques et cultu relles. Le contexte
socio lin guis tique fran çais forte ment teinté de mono lin guisme
insti tu tionnel explique et justifie l’enga ge ment de la commu nauté
scien ti fique dans une atten tion accordée aux langues dites
régio nales, aux langues de la migra tion, et à leurs locu trices et
locu teurs, comme sujets parlants. Cela nous invite à consi dérer, avec
Nancy Fraser, que :

14

Les reven di ca tions de « recon nais sance de la diffé rence » alimentent
les luttes de groupes mobi lisés sous la bannière de la natio na lité, de
l’ethni cité, de la « race », du genre ou de la sexua lité. Dans ces
conflits « post so cia listes », l’iden tité collec tive remplace les inté rêts
de classe comme lieu de la mobi li sa tion poli tique, et l’injus tice
fonda men tale ressentie n’est plus l’exploi ta tion, mais la domi na tion
cultu relle. (Fraser, 2004, p. 152)

Mais une autre voie, mino ri taire, consiste à inter roger le
pluri lin guisme sous l’angle de l’instru men ta li sa tion écono mique et
poli tique des langues (Canut, Duchêne, 2011, § 19) :

15

… comprendre les enjeux de la diver sité linguis tique revient moins à
étudier l’oppo si tion binaire monolinguisme vs pluri lin guisme, qu’à
s’inter roger sur les processus sociaux et poli tiques, néces sai re ment
idéo lo giques, dans lesquels s’inscrivent pratiques sociales et discours
sur le pluri lin guisme. Ce dépla ce ment néces site égale ment que nous
renon cions en partie à une vision enchantée ou roman tique de la
diver sité linguis tique, ceci afin de parvenir à une vision
néces sai re ment plus contrastée, fonda men ta le ment moins idéa liste,
mais proba ble ment plus à même de pour suivre la réflexion sur les
arti cu la tions complexes entre langues, pouvoir et inéga lités sociales.
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Et la même année, dans un ouvrage très critique, Maurer (2011)
compare le pluri lin guisme à une « idéo logie domi nante », qui serait
écha faudée par le Conseil de l’Europe 13 sans que les enjeux socié taux
en soient évidents, et sous couvert d’une géné ro sité civique, serve
des enjeux néo- libéraux. S’ensuit une salve de réac tions assez
viru lentes, parmi lesquelles celle de Forlot (2012, p. 112) que l’on peut
résumer en repre nant ses propres propos saluant « la prise en
compte de la nature plurielle – linguis ti que ment et cultu rel le ment
parlant – de nos sociétés contem po raines » et crai gnant que des
ensei gnant·e·s ne puissent se nourrir de la condam na tion de Maurer
(dont il critique le fonde ment avec force argu ments) pour y voir une
confir ma tion rassu rante de leurs « repré sen ta tions et pratiques
péda go giques inscrites dans l’évidence de la néces saire sépa ra tion et
imper méa bi lité des langues ».

16

Des savoirs langa giers pour des
locu teurs solides dans une
société « liquide »… pour certains
Cet article a démarré sur les recherches de BB à propos des
« inéga lités » scolaires et de sa première hypo thèse de travail qui fut
de lier langage, socia li sa tion langa gière fami liale et parcours scolaire.
Il s’est pour suivi en faisant état des travaux de WL sur l’échec
crois sant de l’appren tis sage de la lecture de jeunes enfants noirs
améri cains qui, au fil du temps, vivaient dans des espaces urbains de
plus en plus mono dia lec taux, dans un VAA de plus en plus divergent
de l’anglais stan dard, et au béné fice desquels WL recom man dait une
recon nais sance de leur variété dialec tale et une prise en compte de
leur culture vernaculaire.

17

Depuis une tren taine d’années, c’est une concep tion des langues et
du langage comme éléments d’iden tité qui prévaut en
socio lin guis tique fran çaise comme en didac tique des langues, dans
une concep tion qu’on pour rait quali fier de post- moderne, en prise
avec les enjeux du rela ti visme linguis tique. Blan chet (2016) condamne
les collègues univer si taires exer çant « dans des masters spécia lisés
sur les approches didac tiques et/ou socio lin guis tiques du
pluri lin guisme, […] qui n’appliquent pas ces théo ries, notam ment

18
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envers les étudiants étran gers, ainsi victimes de norma li sa tion
glot to phobe (car la plupart du temps il s’agit du rejet unila téral de
formes qui ne posent aucun problème d’inter com pré hen sion) » (ibid.,
p. 174). La quali fi ca tion de « norma li sa tion glot to phobe » au motif que
la seule inter com pré hen sion devrait faire loi et sans prise en compte
de la situa tion d’inter ac tion, relève de posture a priori, sans analyse
des entours sociaux. Or,

poser en prin cipe que toutes les langues se valent, qu’elles offrent
toutes les mêmes possi bi lités, les mêmes ressources, le même
équi pe ment, que l’oral vaut l’écrit, qu’il est indif fé rent d’en connaître
plusieurs ou de se borner à un verna cu laire, c’est à l’évidence
manquer de réalisme : c’est aussi opter pour une concep tion
pure ment symbo lique et non pas tech nique, des langues, qui fait voir
en elles des orne ments et non des instru ments de la pensée.
(Grignon, 2008, p. 131)

Inver se ment, la promo tion mono ma niaque et puriste de la seule
norme légi time occulte les rapports de pouvoir symbo lique qu’elle
instaure et fait perdurer (Bour dieu, 1982). Dans un soubre saut
péjo ri sant, par exemple, un article du linguiste Bento lila dans
Le Monde du 21 décembre 2007, inti tulé : « Contre les ghettos
linguis tiques. Au- delà du pitto resque, la langue des banlieues
renforce exclu sion et margi na li sa tion sociales », produit un discours
de déplo ra tion, sous une plume addi tion nant les quali fi ca tifs
stig ma ti sants, en même temps que s’y dévoilent des pres crip tions
compen sa toires. Alors, « on verse dans le légi ti misme dès lors qu’on
oublie que la défi ni tion et la hiérar chie tech nique des modes de
pensée ne sont jamais complè te ment indé pen dantes de l’arbi traire
des hiérar chies sociales et des clas se ments scolaires » (Grignon,
2008, p. 131).

19

Dans une pers pec tive de « justice sociale » (Fraser, 2004), les savoirs
langa giers doivent équiper des locu teurs et locu trices
indé pen dant·e·s et auto nomes, aptes à s’engager dans des
inter ac tions sociales en étant gratifié·e·s du statut de parte naire à
part entière. Parte naire dans toute situa tion de commu ni ca tion, dans
et hors l’école. C’est en effet viser aussi une « parité de parti ci pa tion »
dans les situa tions d’appren tis sage, car la pratique du langage à
l’école est tout autant une pratique sociale (de Bautier, 1981, 1995

20
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à Canut et al., 2018) qu’elle ne l’est ailleurs, le langage ne se rédui sant
pas par ailleurs à telle ou telle langue (ni même à plusieurs).

Pour Nancy Fraser, viser la parité de parti ci pa tion néces site de
« [mailler] les reven di ca tions fondées d’égalité sociale et les
reven di ca tions fondées de recon nais sance ». Concer nant les
inéga lités langa gières, cela permet de sortir des apories du
rela ti visme comme du purisme linguis tique. Car il s’agit de mobi liser
recon nais sance des savoirs d’expé rience langa gière et redis tri bu tion
des ressources langa gières (y compris de la norme légi time) dans un
même mouve ment (Wharton, 2023). Non pour faire de cette norme
un fétiche (Bour dieu, Boltanski, 1975) au service d’un quel conque
assu jet tis se ment socio lin guis tique au profit d’une domi na tion
socio lin guis tique, ni même un simple outil qui serait plus adapté à
telle ou telle situa tion, mais dans le dessein de doter les élèves d’une
compé tence vari lingue critique. La compé tence vari lingue critique
est propre aux locu trices et locu teurs aptes, dans une situa tion de
commu ni ca tion donnée, en fonc tion de critères socio lin guis tiques
critiques (rela tifs aux enjeux de pouvoir) et linguis tiques, à trier,
filtrer, sélec tionner les formes perti nentes de leur réper toire
langa gier (Wharton, 2006).

21

Si le monde est « liquide » au sens bauma nien, c’est- à-dire qu’il se
trans forme dans des tempo ra lités de plus en plus courtes,
globa li sa tion oblige – et c’est le cas dans bien des domaines –, le
devient- il autant pour tout élève ? Le défi contem po rain d’une école
éman ci pa trice consiste alors à installer chez les élèves, tous les
élèves, une « rela tion au langage critique et éman cipée » (Gadet,
2022), les rendant conscient·e·s des enjeux de pouvoir qui se jouent
dans toute inter ac tion, et leur four nis sant les moyens linguis tiques et
socio lin guis tiques de faire des choix énon cia tifs aussi libres et
éman cipés que possible. Et donc, en amont, de doter les
ensei gnant·e·s de ce rapport critique au langage et aux langues. Car
lutter contre la persis tance des inéga lités scolaires néces site que la
pers pec tive critique sur les ques tions du langage et des langues
irrigue les curri cula. À ce jour, la ques tion de la « recon nais sance » a
été et demeure, à juste titre, un objet de recherche majeur, en France,
dans les travaux de socio lin guis tique et de didac tique des langues. Il
reste à ces champs scien ti fiques à reprendre la problé ma tique de la
redis tri bu tion à bras- le-corps, en s’affran chis sant de doxas 14 –
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NOTES

1  « Le Programme inter na tional pour le suivi des acquis des élèves (PISA)
est une évalua tion créée par l’Orga ni sa tion de coopé ra tion et de
déve lop pe ment écono miques (OCDE), qui vise à tester les compé tences des
élèves de 15 ans en lecture, sciences et mathé ma tiques. Cette évalua tion se
déroule tous les trois ans ». https://www.education.gouv.fr/pisa- programm
e-international-pour-le-suivi-des-acquis-des-eleves-41558

2  En première instance, « langue » se réfère à un système linguis tique
parti cu lier, tandis que « langage » est une capa cité plus large qui englobe la
commu ni ca tion humaine dans son ensemble. Si une compé tence
linguis tique consiste à connaître les éléments du système (phono logie,
morpho logie, lexique, syntaxe, voire séman tique et prag ma tique), une
compé tence langa gière inclut certes un volet linguis tique, mais ne s’y limite
pas. Elle met l’accent sur le locu teur en tant qu’acteur social, incluant
notam ment un volet sociolinguistique.

3  Clyde consi dère Bereiter et Engel mann comme des « contri bu teurs au
racisme insti tu tion na lisé » (Clyde, 1969, p. 3).

4  « defunct concep tion which hinder the deve lop ment of
theo re tical approaches » (Wee, 2016, dans Forlot, 2022).

5  Pour une défi ni tion de la varia tion linguis tique et des diffé rents types de
varia tion, voir Gadet (2021a, 2021b).

6  Le varia tion nisme est une théorie de la struc tu ra tion sociale de
l’hété ro gé néité des usages d’une langue.

7  C’est Hjelm slev (1971) qui propose cette distinc tion, consi dé rant que
l’objet visé est celui que le ou la cher cheure cible, au moyen de l’objet étudié.

WEE, Lionel (2016). « Are There Zombies in Language Policy? Theoretical
Interventions and the Continued Vitality of (Apparently) Defunct Concepts ». Dans
Coupland, Nikolas (éd.). Sociolinguistics. Theoretical Debates. Cambridge : Cambridge
University Press, p. 331-348.

WHARTON, Sylvie (2006). « Pour développer la compétence varilingue en situations
interlectales. Une didactique intégrée des langues ». Études créoles, vol. 28, n  2,
p. 147-180.

WHARTON, Sylvie (2023). « Sortir la norme de la fétichisation ». Communication à la
Journée d’étude « Représentations et pratiques enseignantes en France, pays
unilingue ». Paris, DILTEC-Sorbonne Nouvelle.

o

https://www.education.gouv.fr/pisa-programme-international-pour-le-suivi-des-acquis-des-eleves-41558
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8  Titre inspiré de Benn Michaels, pour qui, dans une critique acerbe,
« [l]’exal ta tion de la diver sité n’est rien d’autre que notre manière d’accepter
l’inéga lité » dans une idéo logie néo- libérale (Benn Michaels, 2009, p. 144).

9  Pour de plus amples détails, voir Labov, 1978, p. 159-175.

10  On notera à ce sujet les travaux de Lüdi et Py (2003) sur le parler
bilingue, se foca li sant sur une analyse fonc tion nelle des hybri da tions
linguis tiques opérées par des migrants, ou de Billiez (1985) sur le rôle de la
langue de première socia li sa tion dans l’affir ma tion iden ti taire de
jeunes migrants.

11  Par variété linguis tique, on entend une « mani fes ta tion spéci fique d’un
parler plus général » (Gadet, 2021a, 2021b), par exemple le fran çais du
Canada, ou le fran çais des gamers.

12  « On dési gnera par compé tence pluri lingue et pluri cul tu relle, la
compé tence à commu ni quer langa giè re ment et à inter agir cultu rel le ment
possédée par un acteur qui maîtrise, à des degrés divers, plusieurs langues,
et a, à des degrés divers, l’expé rience de plusieurs cultures, tout en étant à
même de gérer l’ensemble de ce capital langa gier et culturel. L’option
majeure est de consi dérer qu’il n’y a pas là super po si tion ou juxta po si tion de
compé tences toujours distinctes, mais bien exis tence d’une compé tence
plurielle, complexe, voire compo site et hété ro gène, qui inclut des
compé tences singu lières, voire partielles, mais qui est une en tant que
réper toire dispo nible pour l’acteur social concerné » (Coste et al., 1997,
p. 12).

13  Maurer étaie ses argu ments par le fait que le Conseil de l’Europe a
multi plié les publi ca tions et les finan ce ments de projet de recherche sur
cette thématique.

14  Définie par Paveau comme étant exprimée sur le mode de l’évidence, de
dimen sion incons ciente et mani fes tant une forme de pouvoir (Paveau, 1999).
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Entretien réalisé par Régis Guyon et Philippe Vitale en décembre 2023.

TEXTE

Diversité : Pourriez- vous nous rappeler quels sont les éléments qui
régissent les curri cula de la mater nelle au secon daire ? Autre ment
dit, qui décide des programmes ?

Pierre Clément : D’un point de vue juri dique et insti tu tionnel, la
réponse est rela ti ve ment simple : c’est le ministre de l’Éduca tion
natio nale, ou éven tuel le ment le direc teur général de l’ensei gne ment
scolaire agis sant par délé ga tion, qui arrête les programmes scolaires.
Cela dit, confor mé ment à l’article 34 de la Consti tu tion qui dispose
que « la loi déter mine les prin cipes fonda men taux […] de
l’ensei gne ment », le Parle ment peut aussi fixer les grandes lignes ou
les grands objec tifs du curri culum formel. Ainsi, en 2005, la loi
d’orien ta tion pour l’avenir de l’école a défini, dans son article 9,
l’inti tulé des cinq piliers du socle commun de connais sances et de
compé tences, à charge ensuite au minis tère d’en préciser le contenu.

D’un point de vue socio lo gique et histo rique, en revanche, la réponse
est bien plus compli quée. Elle peut en effet varier consi dé ra ble ment
d’une disci pline à l’autre, d’un niveau du système d’ensei gne ment à
l’autre et d’une période à une autre. Pour simpli fier et pour ne parler
que de la période récente que je connais le mieux, depuis les
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années 1980, on assiste à des mouve ments de va- et-vient entre
l’ouver ture et le contrôle étroit du circuit d’écri ture des programmes :
d’un côté la volonté de forma liser le circuit d’écri ture des
programmes en l’ouvrant à des acteurs exté rieurs à l’admi nis tra tion
du minis tère de l’Éduca tion, et de l’autre la volonté de contrôler
étroi te ment ce processus en le confiant à des acteurs direc te ment
choisis par le ministre et travaillant sans véri table cadrage et dans
une certaine opacité.

La créa tion du Conseil national des programmes (CNP) en 1989-1990,
la rédac tion d’une charte des programmes en 1991-1992, expé rience
répétée plus de vingt ans après avec la créa tion du Conseil supé rieur
des programmes en 2013 et la rédac tion d’une nouvelle charte des
programmes en 2014 sont de bons exemples de ces tenta tives de
forma li sa tion et d’ouver ture. À l’inverse, la rédac tion du décret
défi nis sant le socle commun en 2006 ou celle des programmes de
l’école élémen taire en 2008 s’inscrivent dans le mouve ment de
reprise en main par le ministre et son cabinet.

Diversité : Pouvez- vous nous détailler les processus d’écri ture des
programmes selon la première confi gu ra tion, celle inau gurée par la
créa tion du CNP à la fin des années 1980 ?

PC : Concer nant les tenta tives de forma li sa tion et d’ouver ture, je peux
revenir sur la période que je connais le mieux pour l’avoir étudiée
grâce à une enquête empi rique appro fondie, celle du début des
années 1990. Prévue par la loi d’orien ta tion de 1989, la créa tion du
Conseil national des programmes (CNP) visait très clai re ment à
mettre fin à ce que d’aucuns pouvaient alors décrire comme l’abus de
posi tion de domi nante dont se rendait coupable l’inspec tion géné rale
de l’Éduca tion natio nale (IGEN) lorsqu’il s’agis sait de rédiger les
programmes scolaires. Au- delà de la défi ni tion exten sive du champ
de compé tence du CNP dans le décret qui l’institue, cet objectif se
traduit concrè te ment par la nomi na tion en son sein de membres
exté rieurs au minis tère de l’Éduca tion natio nale – on trouve par
exemple deux patrons et un élu local. De plus, la prési dence des
groupes tech niques disci pli naires (GTD) chargés de rédiger les
programmes revient désor mais à un univer si taire ou à un cher cheur
et échappe ainsi à l’inspec tion générale.
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Avec la publi ca tion de la charte des programmes et la créa tion d’un
bureau des programmes au sein de la direc tion des lycées et collèges
(DLC) à la toute fin de l’année 1993, cette période est ensuite marquée
par la consti tu tion, progres sive et non sans tensions entre les
diffé rentes parties prenantes, d’un nouvel ordre insti tu tionnel et par
la défi ni tion d’un véri table circuit d’écri ture des programmes.
Concrè te ment, la respon sa bi lité de la commande d’un nouveau
programme échoit à la DLC, laquelle assure égale ment le secré ta riat
des GTD. Le CNP est associé quant à lui à l’élabo ra tion de la
commande faite aux GTD, est auto risé à rencon trer les membres des
GTD, sous réserve d’en tenir informée l’admi nis tra tion, et, in fine,
émet un avis sur les projets de programmes rédigés par les GTD.
Trois cas de figure sont alors possibles. Soit l’avis est positif et le
programme est soumis au Conseil supé rieur de l’éduca tion (CSE).
Autre possi bi lité, le CNP peut formuler de simples « remarques » ou
« obser va tions ». Si le GTD apporte alors des amen de ments à son
texte allant dans le sens du CNP, la procé dure reprend son cours
normal et le programme est présenté au CSE. Enfin, dans le cas d’un
avis d’emblée négatif ou d’un désac cord persis tant entre le GTD et le
CNP, il est prévu que ce dernier puisse mani fester publi que ment son
désac cord, la respon sa bi lité de publier ou non le programme
reve nant alors à la DLC. Par ailleurs, une fois qu’un projet de
programmes est élaboré, il est prévu, qu’en plus du CNP, il soit
adressé pour avis à l’ensemble des ensei gnants de la disci pline
concernée, aux inspec teurs péda go giques régio naux, aux syndi cats
ensei gnants et aux asso cia tions de spécia listes. Avant la publi ca tion
d’un programme, il est même prévu une réunion entre les membres
du GTD concernés et des repré sen tants du Syndicat national de
l’édition afin de mieux conce voir les manuels scolaires.

Diversité : Comment ces diffé rents circuits de déci sion ont- ils
fonc tionné ? Plutôt dans le consensus ou dans la tension ?

PC : S’il a mis près de cinq ans à se stabi liser, ce circuit d’écri ture des
programmes va porter ses fruits puisqu’il va débou cher sur une
première formu la tion du socle commun de connais sances et de
compé tences dès 1994 et permettre la réécri ture de l’ensemble des
programmes du collège et de l’école élémen taire entre 1995 et 1998 2.



Diversité, 204 | 2024

Les tensions entre les diffé rents acteurs – essen tiel le ment le Conseil
national des programmes, les direc tions péda go giques du minis tère
et l’inspec tion géné rale – sont perma nentes, chacune des parties
prenantes tentant de défendre et d’élargir son terri toire afin de
s’imposer comme le déten teur légi time du pouvoir de défi ni tion du
curri culum formel. Il serait d’ailleurs éton nant qu’il puisse en aller
autre ment. Ce qui change selon les périodes, c’est la dispo si tion des
diffé rents acteurs à surmonter ces tensions et à recher cher des
consensus permet tant d’établir un modus vivendi rela ti ve ment stable
et durable. Ainsi, les deux premières années d’exis tence du CNP sont
marquées par des tensions assez fortes qui tiennent à la fois à des
facteurs struc tu rels et orga ni sa tion nels et à des facteurs
conjonc tu rels et indi vi duels. Sur le premier plan, l’irrup tion de cette
nouvelle insti tu tion qu’est le Conseil national des programmes vient
méca ni que ment boule verser les règles du jeu bureau cra tique et
remettre en cause les posi tions acquises par les direc tions
péda go giques et l’IGEN. Sur le second plan, les dispo si tions que l’on
pour rait, à tout le moins, quali fier de critiques du conseiller spécial
du ministre vis- à-vis de l’admi nis tra tion du minis tère et de l’IGEN
ainsi que la proxi mité person nelle entre celui- ci et le président du
CNP avec le ministre permettent égale ment d’expli quer la force des
tensions qui traversent alors le champ bureau cra tique. À l’inverse, à
partir de 1993, la forma li sa tion progres sive des règles du jeu
bureau cra tique dans la charte des programmes, d’une part, et la
nomi na tion d’un ministre et d’un président du CNP mieux disposé
vis- à-vis de l’inspec tion géné rale et de l’admi nis tra tion centrale,
d’autre part, permet tront un apai se ment des tensions.

Diversité : Le CNP dispa raît au milieu des années 2000. Comment
s’élaborent désor mais les programmes scolaires ?

PC : Effec ti ve ment la loi d’orien ta tion de 2005 supprime le CNP et
met ainsi offi ciel le ment fin à la confi gu ra tion décrite précé dem ment.
S’ouvre alors une période marquée par une reprise en main du
processus d’élabo ra tion des programmes direc te ment par le ministre
et son cabinet. Concrè te ment, les respon sables de la rédac tion des
programmes tendent à être choisis sur la base de leur proxi mité
person nelle avec le ministre. De plus, leur iden tité n’est pas
néces sai re ment rendue publique, pas plus que la liste des experts
solli cités. Il n’y a pas non plus de véri table commande ou lettre de
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mission à propre ment parler. En 2012, cette espèce d’état d’anomie
sera d’ailleurs criti quée par un rapport de la commis sion des Affaires
cultu relles et de l’Éduca tion de l’Assem blée natio nale, piloté soit dit
en passant par deux députés UMP, qui décrira l’élabo ra tion des
programmes comme « peu trans pa rente » et fonc tion nant
« quasi ment en “circuit fermé” ». C’est dans cette confi gu ra tion que
seront par exemple élabo rées les circu laires de Gilles de Robien sur la
lecture, le voca bu laire, la gram maire et les mathé ma tiques, ainsi que
les programmes pour l’école élémen taire de 2008, les programmes de
collège de 2007-2008, ou encore que sera décidée la suppres sion de
l’histoire- géographie en termi nale S.

Comme je l’ai évoqué précé dem ment, on assis tera ensuite, à partir de
2012 dans le cadre de la poli tique dite de « refon da tion de l’école de la
Répu blique », à une recon fi gu ra tion des règles du jeu bureau cra tique,
avec la rédac tion d’une nouvelle charte des programmes et la
recréa tion d’un Conseil supé rieur des programmes. Si cette nouvelle
confi gu ra tion se voulait une tenta tive de rupture par rapport à la
période précé dente, je ne peux cepen dant pas en dire grand- chose
faute de l’avoir étudiée à partir d’une enquête empi rique approfondie.

Diversité : Au- delà de la défi ni tion des programmes, sur la période
qui nous occupe, leur mise en œuvre est- elle pensée ? Par qui et
comment ? Le curri culum formel est- il fina le ment imposé aux
ensei gnants en ne lais sant qu’une marge de manœuvre en termes
de didac tique ?

PC : D’un point de vue juri dique, les contenus d’ensei gne ment sont
effec ti ve ment imposés aux ensei gnants, mais ceux- ci béné fi cient
d’une auto nomie très large dans la défi ni tion et l’emploi des moyens
permet tant de les faire acquérir aux élèves. Ainsi, depuis la loi de
2005, l’article L912-1-1 du Code de l’éduca tion dispose que « la liberté
péda go gique de l’ensei gnant s’exerce dans le respect des programmes
et des instruc tions du ministre chargé de l’Éduca tion natio nale et
dans le cadre du projet d’école ou d’établis se ment avec le conseil et
sous le contrôle des membres des corps d’inspec tion ».

Si l’on veut toute fois aller plus loin que cette réponse léga liste,
l’honnê teté scien ti fique m’oblige à dire que je connais mal les
processus insti tu tion nels qui encadrent et régissent la mise en œuvre
des programmes. Cela étant, je dirais que, dans la période que j’ai
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étudiée, il y a une atten tion constante prêtée à l’évalua tion des acquis
des élèves, laquelle peut passer par diffé rents outils comme le livret
personnel de compé tences, les évalua tions natio nales ou encore le
diplôme national du brevet. Le minis tère s’avère donc soucieux de
contrôler si les élèves maîtrisent effec ti ve ment le contenu des
programmes (atten tion : je ne dis pas que cela n’exis tait pas avant !).
Pour s’en assurer, le minis tère a même eu la tenta tion, depuis 2017, de
dire aux ensei gnants comment il fallait ensei gner, notam ment la
lecture et les mathé ma tiques en cycle 2, en publiant quatre notes de
service au Bulletin offi ciel du 26 avril 2018 ainsi qu’un guide de près
de 150 pages sur l’ensei gne ment de l’écri ture et de la lecture en CP.

S’agis sant de la mise en œuvre des programmes par les ensei gnants,
je crois qu’il faudrait mener une enquête sur les corps d’inspec tion au
niveau acadé mique et sur les plans acadé miques de forma tion des
ensei gnants pour pouvoir répondre à votre ques tion. À un niveau
encore plus fin, il faudrait égale ment s’inté resser à ce qui se joue,
dans les écoles et dans les collèges, entre ensei gnants dans les
collec tifs de travail qu’ils soient formels – comme le conseil des
maîtres ou le conseil péda go gique – ou informels.

Diversité : Pour finir, comment souligneriez- vous, pour les lecteurs
de la revue, l’heuris tique des recherches sur le curri culum en
éduca tion ?

PC : Cette ques tion est diffi cile. Je crois que, pour y répondre, il
faudrait d’abord prendre un peu de recul, sortir du cadre fran çais et
regarder ce qui se passe à l’étranger, notam ment dans l’espace
anglo phone. La recherche sur le curri culum y est en effet beau coup
plus déve loppée qu’en France : les curri culum studies repré sentent un
champ de recherche à part entière, inter na tio na lisé, forte ment
struc turé et insti tu tion na lisé, avec ses nombreuses revues, ses
ency clo pé dies (comme celle publiée par Sage qui compte plus de
500 entrées, et plus d’un millier de pages), ses
inter na tional handbooks, ses asso cia tions profes sion nelles et, last but
not least, un très grand nombre de cher cheurs (les curricularists)
ayant des postes et pouvant travailler sur ces ques tions dans de
bonnes conditions.

Comme le recon naissent eux- mêmes les acteurs investis dans ce
champ, en décrire les pratiques de recherche et les orien ta tions
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NOTES

2  Pour se rendre compte concrè te ment du fonc tion ne ment de ce dispo sitif
s’agis sant d’une disci pline en parti cu lier, on peut se reporter au texte de
Patricia Legris sur l’élabo ra tion des programmes d’histoire : LEGRIS, Patricia
(2016). « Un consensus issu de la consul ta tion des ensei gnants ?
L’élabo ra tion des programmes d’histoire du groupe tech nique disci pli naire
Berstein- Borne (1993-1995) ». Dans Kahn, Pierre et Michel, Youenn (dir.).
Forma tion, trans for ma tions des savoirs scolaires. Histoires croi sées des
disci plines, XIX -XX  siècles. Caen : Presses univer si taires de Caen, p. 207-
218. https://books.openedition.org/puc/12817

AUTEUR

théo riques s’appa ren te rait à une entre prise sans fin. Cela étant, on
peut malgré tout souli gner que ce champ de recherche est, au départ
en tout cas, direc te ment lié à la forma tion des ensei gnants. De cela, il
découle que les recherches qui y sont menées ont, tendan ciel le ment,
des fina lités norma tives et appli quées (il s’agit, pour le dire vite, de
savoir comment définir un bon curri culum), ne sont pas marquées
par une iden tité disci pli naire forte, ne s’inscrivent pas dans un
para digme unifié et appa raissent écla tées tant sur le plan théo rique
que métho do lo gique. C’est ainsi un champ qui s’inter roge
constam ment, si l’on peut faire du champ un sujet, sur son identité.

Par compa raison, la recherche dans l’espace fran co phone appa raît
beau coup moins déve loppée, notam ment en France, où les travaux
sur le curri culum sont, rela ti ve ment, moins dyna miques qu’en
Belgique, au Canada ou en Suisse. Si le degré de déve lop pe ment de la
recherche distingue l’espace anglo phone de l’espace fran co phone en
général et de l’espace fran çais en parti cu lier, je dirais que l’on
retrouve néan moins une struc tu ra tion simi laire. Qu’il s’agisse des
pratiques métho do lo giques, des concep tions théo riques ou du
rapport des cher cheurs à leur objet et à leur travail, la recherche sur
le curri culum y appa raît tout aussi éclatée.

e e
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RÉSUMÉS

Français
Après avoir présenté les concepts de contenu scolaire et de confi gu ra tion
disci pli naire, essen tiels dans la pers pec tive didac tique qui est la sienne, Yves
Reuter définit le concept de conscience disci pli naire au travers de ses
compo santes (forme, clarté et perti nence) et de ses prin ci paux inté rêts :
mieux comprendre l’opacité pour un certain nombre d’élèves des
orga ni sa tions disci pli naires, éclairer autre ment les rela tions à l’échec
scolaire, appré hender les rela tions entre contenus et conscience
disci pli naire, éclairer des pistes d’inter ven tion possibles dans les classes.
Ainsi construite, la conscience disci pli naire appa raît non seule ment comme
un contenu d’appren tis sage, mais aussi et surtout comme un cadre
d’inté gra tion des contenus proposés.

English
After intro du cing the concepts of academic content and discip linary
config ur a tion, which are essen tial in the didactic perspective he adopts,
Yves Reuter defines the concept of discip linary aware ness through its
compon ents (form, clarity, and relev ance) and its main interests: gaining a
better under standing of how opaque discip linary organ iz a tions are for a
certain number of students, shed ding new light on the rela tion ships with
academic failure, grasping the connec tions between content and
discip linary aware ness, and intro du cing possible inter ven tion strategies in
classrooms. Thus constructed, discip linary aware ness appears not only as a
learning content but also, and above all, as a frame work for integ rating the
proposed contents.
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Éléments de définition
Éléments d’histoire
Les dimensions de la conscience disciplinaire
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Comprendre les relations à l’échec et au décrochage
Ouvrir des pistes de démarches dans les classes
Établir des passerelles entre les didactiques et d’autres disciplines de
recherche

Pour conclure…

TEXTE

Je souhaite tout d’abord préciser la pers pec tive qui est la mienne. Je
suis avant tout un cher cheur en didac tiques : en effet, mes travaux
ont porté, et portent encore, sur la didac tique du fran çais et sur la
didac tique comparée (ou géné rale) autour des méthodes et des
concepts des didac tiques (Reuter [dir.], 2007, 2013, 2021). De façon
complé men taire, je mène des recherches sur les péda go gies dites
alter na tives ou diffé rentes (Reuter, 2021) en tentant de montrer les
inté rêts de l’arti cu la tion entre approches péda go giques et
didac tiques dans la lutte contre un échec scolaire parti cu liè re ment
marqué socia le ment en France (Reuter, 2024).

1

Dans le cadre de cet article, je m’atta cherai plus préci sé ment à
montrer l’intérêt du concept de conscience disci pli naire pour penser

2
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la ques tion des contenus scolaires. Pour ce faire, j’intro duirai d’abord
deux concepts essen tiels à mes yeux, ceux de contenus et de
confi gu ra tions avant d’en venir plus préci sé ment à celui de
conscience disci pli naire et à ses intérêts.

Deux concepts essentiels
Je souhaite donc présenter deux concepts, impor tants dans mes
recherches, et qui me semblent essen tiels pour la ques tion traitée ici.

Contenus scolaires plutôt que savoirs

Je préfère employer le terme de contenus plutôt que celui de
« savoir », à la diffé rence de nombre de didac ti ciens ou de
socio logues, en raison de la diver sité des objets d’ensei gne ment. De
fait, parler de savoir, ou même de savoirs, produit l’impres sion d’une
homo gé néité, alors que les contenus sont multiples et diver si fiés :
savoirs, savoir- faire, valeurs, « rapports à », compor te ments,
exer cices, manières de faire, écogestes… Ces contenus dési gnent tout
ce qui est enseigné et/ou appris et/ou évalué, expli ci te ment
ou implicitement 1, à l’école ou en rela tion avec l’école. Ces caté go ries
de contenus ne se recouvrent d’ailleurs pas exac te ment : par
exemple, tout ce qui est enseigné n’est pas évalué.

3

Ces contenus ne sont pas des savoirs « en général », mais des
contenus scolaires, disci pli naires ou non 2, puisqu’ils sont formatés
par l’école et pour l’école et sont distincts aussi bien des savoirs dits
savants (Cheval lard, 1985) que des pratiques sociales de réfé rence
(Marti nand, 1986) ou des savoirs experts (Johsua, 1997).

4

Je préfère de surcroît parler de contenus, car ils sont formatés par
des conte nants : discours du maître, manuels, leçons, exer cices,
évalua tions… qui ne sont pas sans effets sur les apprenants.

5

Ces distinc tions permettent en tout cas de ne pas confondre
disci plines univer si taires ou de recherche et disci plines scolaires, de
ne pas unifier ce qu’on appelle le rapport au savoir, de mieux
comprendre certaines tensions entre valeurs prônées et dispositifs 3

ainsi que les diffi cultés de gestion de cette multi pli cité aussi bien
pour les ensei gnants que pour les élèves.

6
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Confi gu ra tions disci pli naires plutôt
que disciplines
Je préfère aussi parler de confi gu ra tions disci pli naires plutôt que de
disci plines (Reuter, Lahanier- Reuter, 2007) dans la mesure où les
matières et les disciplines 4 peuvent prendre de multiples formes qui
dépendent des époques et des pays : par exemple, l’histoire et la
géogra phie sont disso ciées dans d’autres pays que la France. Ces
actua li sa tions dépendent aussi des moments du cursus et des filières
(géné rale, tech nique, profes sion nelle, agri cole…) ou encore du type
de péda gogie prati quée : « clas sique » ou « alter na tive ».

7

Les confi gu ra tions disci pli naires varient, de surcroît, selon les
espaces où elles se situent (Reuter, 2021). Les espaces de
pres crip tions défi nissent les contraintes légales de l’ensei gne ment au
travers de textes juri diques, notam ment en France, les instruc tions
offi cielles. Les espaces de recommandations renvoient aux
insti tu tions, acteurs et outils 5 qui prodiguent des conseils afin, selon
eux, de mieux ensei gner, mais sans que cela ait force de loi. Les
espaces de pratiques concré tisent l’ensei gne ment et les
appren tis sages dans et hors la classe (par exemple, les devoirs à la
maison). Les espaces de recons truc tion – appro pria tion réfèrent à la
manière dont les acteurs appré hendent les disci plines et les matières
scolaires, ce qui renvoie au concept de conscience disci pli naire, sur
lequel je revien drai immé dia te ment après, mais aussi au vécu
disci pli naire, c’est- à-dire à la manière dont les acteurs et, au premier
chef les élèves, disent vivre et ressentir les disci plines scolaires, quels
senti ments et émotions ils leur asso cient (Reuter, 2016).

8

Le concept de confi gu ra tion disciplinaire permet ainsi d’insister sur la
diver sité des formes réali sées ou possibles que peuvent prendre les
disci plines scolaires, formes que les cher cheurs peuvent décrire et
analyser au travers des textes offi ciels ou des manuels scolaires ou en
obser vant les pratiques des ensei gnants ou encore en tentant
de reconstruire, via des décla ra tions, les rapports aux disci plines des
ensei gnants ou des élèves ainsi que leur vécu de ces mêmes
disci plines. Il permet encore d’analyser les déca lages entre les
espaces de réali sa tion des disci plines, par exemple entre
pres crip tions et pratiques ou reconstructions.

9
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Le concept de confi gu ra tion disci pli naire porte de surcroît l’accent
sur l’arti cu la tion entre les compo santes des disci plines (visées,
contenus et pratiques, fonc tion ne ments insti tu tion nels, effets
produits) ainsi que sur les inter ac tions entre ces composantes.

10

J’ajou terai encore une remarque sur cette ques tion. La diver sité des
moda lités d’actua li sa tion des disci plines que j’ai évoquée ne doit
cepen dant pas occulter le fait que certaines d’entre elles sont
coré fé rentes et renvoient donc au fran çais, aux mathé ma tiques, à
l’histoire… et non à une autre matière. Il existe en effet un noyau
disci pli naire qui arti cule un décou page du monde (les contenus qui
entrent dans le péri mètre de la disci pline), une pers pec tive sur ce
domaine (une manière de l’appré hender) et des tensions
struc tu rantes qui portent sur le domaine couvert par la disci pline, sur
la pers pec tive adoptée ainsi que sur les manières de l’ensei gner. Ces
tensions déter minent, en grande partie, les confi gu ra tions
disci pli naires possibles. Par exemple, en fran çais, elles se situent
entre unifi ca tion linguis tique et ouver ture à la diver sité, entre
atten tion aux varia tions langa gières et centra tion sur ce qui est
consi déré comme le plus légi time, entre descrip tion des faits
langa giers et pres crip tion, entre auto nomie disci pli naire et services
rendus aux autres disci plines, entre inves tis se ment dans les pratiques
discur sives et distance analy tique. Cela signifie que les confi gu ra tions
disci pli naires peuvent être défi nies non seule ment comme des modes
d’actua li sa tion des disci plines, mais aussi comme des modes de
réso lu tion des tensions qui les struc turent et qui orga nisent les
débats à leur propos.

11

Conscience disci pli naire :
éléments de défi ni tion
et d’histoire
J’en viens main te nant au concept de conscience disciplinaire.

Éléments de définition
J’ai défini le concept de conscience disci pli naire (Reuter, 2003, 2007)
comme la manière dont les acteurs sociaux et, plus parti cu liè re ment

12
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les élèves, mais aussi les ensei gnants, se repré sentent et
(re)construisent telle ou telle disci pline et, ce faisant, se l’appro prient
(ou non). Il s’agit donc de l’actua li sa tion de la disci pline dans l’esprit
des acteurs de l’éducation.

Éléments d’histoire
Pour élaborer ce concept, il a fallu prendre conscience de la
récur rence de certaines décla ra tions d’élèves du primaire, pas
néces sai re ment en diffi culté qui, au travers d’entre tiens formels ou
infor mels, s’avéraient inca pables d’indexer un cours ou un contrôle à
une discipline.

13

Il a aussi fallu repérer les conver gences entre des travaux dissé minés.
Je pense ainsi à ceux de Jacques Colomb qui, propo sant une relec ture
critique des concepts de contrat didac tique et de contrat
disci pli naire, avan çait la notion « d’image » de la disci pline (1993) en
prenant appui sur une recherche explo rant les ruptures et les
conti nuités entre les ensei gne ments en cours moyen et en sixième 6.
Je pense aussi à des recherches portant sur l’ensei gne ment
secon daire, tels les travaux de Fran çois Audi gier (1993) sur l’histoire
et la géogra phie ou ceux de Nicole Lautier (1997) sur l’histoire qui ont
été essen tiel le ment menés à l’aide de la notion de représentations.

14

Il a encore fallu étudier les varia tions d’objets appa rem ment
communs selon les disci plines. Il s’agit, par exemple, des travaux
menés sur la descrip tion dans les diffé rentes disci plines
scolaires (Enjeux, 2000 ; Pratiques, 1998 ; Reuter, 2000, 1998) qui ont
mis au jour que, selon le cadre disci pli naire et les repré sen ta tions
qu’avaient les élèves de ce cadre disci pli naire, l’impor tance, le statut
et les fonc tions des descrip tions n’étaient pas égale ment iden ti fiés. Ils
ont aussi permis de comprendre que certains problèmes d’écri ture
pouvaient être inter prétés, soit en termes de manque de trans fert de
carac té ris tiques de la descrip tion pour tant apprises par ailleurs (en
fran çais, par exemple), soit en termes de trans fert inap pro prié de
fonc tion ne ments acquis dans une disci pline au sein d’un autre cadre
disci pli naire (les moda lités de la descrip tion apprises en fran çais
trans fé rées en mathé ma tiques, par exemple). Il s’agit aussi de
recherches sur les repré sen ta tions de l’écrit dans diffé rentes
disci plines au collège (fran çais, mathé ma tiques, sciences, histoire et

15
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géogra phie). Dans cette pers pec tive, nous avions pu montrer
(Lahanier- Reuter, Reuter, 2002) que la conscience de l’écrit variait
selon les repré sen ta tions du cadre disci pli naire avec,
tendan ciel le ment, une orga ni sa tion des disci plines en deux
caté go ries. Dans l’une, repré sentée exem plai re ment par le fran çais,
l’écrit est consi déré comme fonda mental, mais souvent réduit à des
procédés pure ment formels et les contenus sont consi dérés comme
« flous ». Dans l’autre, repré sentée exem plai re ment par les
mathé ma tiques, l’écrit est consi déré comme secon daire, mais au
service de contenus « clairs ».

Les dimen sions de la
conscience disciplinaire
Diverses dimen sions permettent d’analyser la conscience
disci pli naire : formes, clarté et perti nence (Cohen- Azria et al.,
2013). Les formes peuvent renvoyer à l’homo gé néité ou à
l’hété ro gé néité de la recons truc tion disci pli naire. Ainsi, pour les
élèves de fin de primaire, les mathé ma tiques appa raissent comme
une matière plus homo gène que le fran çais carac té risé, selon eux, par
une juxta po si tion de sous- disciplines (lecture, écri ture, oral,
litté ra ture…) sans grand rapport entre elles, autour du triplet
« orthographe- grammaire-conjugaison ». Les sciences se struc turent
à partir de thèmes et de notions (diges tion, repro duc tion…). Quant à
l’histoire, elle se struc ture prin ci pa le ment autour du triplet
« person nages – périodes – événe ments » 7. Les formes peuvent
encore renvoyer à l’impo si tion (ainsi, le fran çais est consi déré comme
une disci pline parti cu liè re ment norma tive), au type de conti nuité
(ainsi, à la diffé rence du fran çais, les élèves consi dèrent les
mathé ma tiques comme une matière à paliers, avec des ruptures
impor tantes à certains moments du cursus).

16

La dimen sion de la clarté porte sur le carac tère plus ou moins net de
la recons truc tion disci pli naire. Ainsi, à l’école primaire, la conscience
disci pli naire des élèves est plus claire pour certaines disci plines
(mathé ma tiques, fran çais, histoire, sport…) que pour d’autres
(géogra phie, arts plas tiques et surtout éduca tion à la citoyen neté…)
et certaines disci plines sont peu « clivantes » (dans l’ensemble, les
élèves se les repré sentent nette ment ou non) au contraire d’autres

17
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disci plines pour lesquelles les élèves sont partagés entre ceux qui en
ont une percep tion claire et ceux qui en ont une concep tion floue.

La dimen sion de la pertinence concerne la mise en rela tion de la
recons truc tion effec tuée avec un cadre de réfé rence déter miné (les
instruc tions offi cielles de telle ou telle année, les inten tions de
l’ensei gnant, les prin cipes de la disci pline selon les didac ti ciens…).
Ainsi, on peut consi dérer que dire que la philo so phie est une
disci pline où il s’agit essen tiel le ment d’exprimer son opinion est une
(re)construc tion d’une clarté indé niable. En revanche, sa perti nence
au regard du fonc tion ne ment et des objec tifs de la disci pline est
parti cu liè re ment problé ma tique, en ce qu’elle ne permet pas
véri ta ble ment des appren tis sages tels que la construc tion et la mise
en scène d’une pensée critique, la mise en débat des idées, la
textua li sa tion de cette mise en débats, l’inté gra tion de réfé rences
cultu relles… Cela amène donc à préciser et justi fier les cadres de
réfé rence au regard desquels on décide que telle ou telle moda lité de
conscience disci pli naire est plus ou moins pertinente.

18

Réseau conceptuel

Ce concept entre en congruence avec le cadre construc ti viste selon
lequel tout sujet (re)construit l’univers au sein duquel il s’inscrit. Il
prend donc place dans un réseau concep tuel parti cu liè re ment
impor tant pour les didac ti ciens, réseau asso ciant les concepts de
disci pline scolaire, de confi gu ra tion disci pli naire, de contrat
didac tique, de repré sen ta tions, de « rapports à » et de
clarté cognitive.

19

Il n’en demeure pas moins que si le concept de conscience
disci pli naire s’intègre dans le cadre ainsi tracé, il apporte cepen dant
un élément de rupture propre aux didac tiques par rapport à d’autres
disci plines de recherche dans la mesure où il spécifie ces notions
dans le cadre des disci plines scolaires. Ainsi, il ne s’agit plus de
repré sen ta tions (ou de « rapports à » ou de « clarté ») en général ou
portant sur tel ou tel contenu singu lier, mais de l’actua li sa tion de
la discipline, en tant qu’entité globale, dans l’esprit des apprenants.

20
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Quelques inté rêts du concept de
conscience disciplinaire
J’en viens main te nant aux dimen sions heuris tiques et opéra toires du
concept de conscience disciplinaire.

Éclairer l’opacité des orga ni sa ‐
tions disciplinaires

Ce concept permet d’abord de déna tu ra liser la fausse évidence de la
notion de disci pline scolaire aussi bien pour les élèves que pour les
ensei gnants et de comprendre son opacité pour nombre d’élèves du
primaire. Ainsi, les notions de matière ou de disci pline sont encore
très instables jusqu’en CM2. Par exemple, lorsque la ques tion initiale
est ouverte (« Quelles matières as-tu travaillées à l’école cette
année ? »), la liste des matières propo sées par les élèves comprend, à
côté des matières « offi cielles », des sous- domaines (lecture,
poésie…), voire même des notions, surtout en fran çais,
mathé ma tiques, acti vités physiques et spor tives ou sciences. Et,
lorsque les ques tions portent préci sé ment sur telle ou telle matière,
on rencontre des absences de réponses ou des confu sions, certaines
pouvant être tribu taires de la proxi mité phono gra phique des
noms (géométrie/géographie).

21

Les diverses dimen sions des disci plines ne sont pas égale ment
perçues. Ainsi, quelle que soit la disci pline, les fina lités sont moins
bien iden ti fiées que les contenus. Même s’il est vrai que la ques tion
posée est loin d’être facile, cela ne peut que faire écho aux recherches
actuelles concer nant le sens des appren tis sages et la diffi culté pour
nombre d’élèves à comprendre ce qu’on solli cite d’eux à l’école.

22

Dans la suite du cursus, on peut attri buer certains malen tendus à la
dimen sion de la perti nence de la conscience disci pli naire de certains
élèves. Tel est le cas, par exemple, lorsque la disci pline « fran çais »
est perçue comme un espace où il s’agit essen tiel le ment de
« bara tiner ».

23

On peut aussi, me semble- t-il, revi siter l’hypo thèse impor tante de
Michel Bros sard (1994) quant à l’échec scolaire sous le prisme de la

24
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conscience disci pli naire. Il a en effet très tôt émis l’hypo thèse qu’une
des prin ci pales diffé rences entre les élèves en situa tion d’échec et
ceux en situa tion de réus site pour rait résider dans le fait que les
premiers n’arri ve raient pas à relier les situa tions de travail avec les
objec tifs qu’elles visent ainsi qu’avec les situa tions qui les ont
précé dées et celles qui les suivront. En cela, à la diffé rence d’élèves
qui réus sissent mieux, ils témoi gne raient d’une moindre clarté
cogni tive quant aux situa tions d’ensei gne ment et d’appren tis sages.
C’est le cas, par exemple, d’élèves de l’école primaire qui, ayant à
recons ti tuer des phrases à partir de mots proposés, ne voient pas le
rapport avec la lecture (ou avec la gram maire) et avec d’autres
situa tions de travail. Par consé quent, pour ces élèves, le sens des
acti vités n’excède pas la réus site ponc tuelle de la tâche et la vie
scolaire n’est perçue que comme une juxtaposition de situa tions sans
grandes rela tions. Dans la pers pec tive qui est exposée ici, le manque
de rela tions serait dû à une forme floue de conscience disciplinaire.

Mieux arti culer les travaux sur les
disci plines et ceux sur les curricula
Le concept de confi gu ra tion disci pli naire permet encore, dans une
pers pec tive curri cu laire, de réflé chir aux confi gu ra tions disci pli naires
les mieux adap tées par rapport aux visées pour sui vies et à
l’orga ni sa tion instaurée et d’attirer l’atten tion sur la palette des choix
possibles pour les ensei gnants en fonc tion des diffi cultés rencon trées
par les élèves dans telle ou telle configuration.

25

Il convient de préciser que la litté ra ture théo rique sur les curri cula
propose égale ment le concept « (re)confi gu ra tion curri cu laire » 8.
Dans ces travaux, les termes « confi gu ra tions » ou
« recon fi gu ra tions » parti cipent à la déna tu ra li sa tion de la notion de
disci pline scolaire et portent l’accent sur l’inclu sion hiérar chique
entre disci plines et curricula.

26

Pour sa part, Joël Lebeaume (2017) a discuté sur plusieurs points le
concept de conscience disci pli naire en propo sant celui de
conscience curriculaire qui, selon lui, pren drait mieux en compte
l’hété ro gé néité des « moments scolaires », des dispo si tifs et des
situa tions (par exemple, pour la tech no logie, les tâches sur projet, les
ensei gne ments plus systé ma tiques des usages de l’ordi na teur, les
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ensei gne ments pratiques inter dis ci pli naires…), et porte rait l’accent
sur l’inclu sion entre disci plines et curriculum.

Comprendre que l’appro pria tion des
contenus est tribu taire de la
conscience disciplinaire
L’intro duc tion du concept de conscience disci pli naire permet de
comprendre, de façon complé men taire, que tout objet
d’ensei gne ment proposé est appré hendé par les élèves au travers du
prisme de cette (re)construc tion. C’est ainsi le cas quand on compare
des descrip tions en fran çais et en mathé ma tiques (Constant- Berthe,
2005). Ainsi, les écrits en mathé ma tiques sont plus « neutres » en
termes de valeurs et d’émotions, plus proches de défi ni tions ou
d’expli ca tions, plus courts, avec des phrases plus brèves, une moindre
diver si fi ca tion dans les verbes choisis et les temps employés, plus de
nombres écrits sous forme de chiffres et ils respectent moins les
normes ortho gra phiques et syntaxiques. Ils singu la risent moins l’objet
décrit, présenté sous un jour plus commun ou plus général qu’en
fran çais. Ces traits peuvent ainsi être consi dérés comme des traces
possibles d’une conscience disci pli naire diffé ren ciée… sans que cette
diffé ren cia tion ait fait l’objet d’un ensei gne ment explicite.

28

Comprendre les rela tions à l’échec et
au décrochage
Ce concept permet encore de fournir une hypo thèse complé men taire
pour comprendre les diffi cultés scolaires, l’échec et le décro chage en
consi dé rant que les perfor mances des élèves dans une disci pline
donnée dépen draient, au moins en partie, de la conscience qu’ils
en ont.

29

Elle se mani feste en tout cas dans les témoi gnages de nombre
d’élèves en diffi culté qui évoquent l’opacité de nombre
d’ensei gne ments (Reuter, 2016). De fait, les recherches menées à
l’école ont pu montrer que, tendan ciel le ment, la conscience
disci pli naire varie avec le niveau des élèves, les « plus en réus site »
mention nant, par exemple, plus préci sé ment les contenus et surtout
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les fina lités des diffé rentes matières. Cette piste est donc
promet teuse, même si des travaux complé men taires sont néces saires
pour valider cette hypothèse.

Ouvrir des pistes de démarches dans
les classes
En rela tion avec ces travaux, l’intro duc tion du concept de conscience
disci pli naire permet de réflé chir à des pistes d’inter ven tion possibles.
Cela peut consister par exemple en un travail d’expli ci ta tion – dont
les formes peuvent être très diverses – des domaines, des
fonc tion ne ments et des visées des disciplines.
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Cela réside encore dans le choix des confi gu ra tions disci pli naires à
mettre en place. Nous avons ainsi pu mettre au jour qu’il exis tait des
varia tions non négli geables dans les formes de conscience
disci pli naire selon les modes de travail péda go gique (au CM2). Ainsi,
comparés à des élèves travaillant de manière clas sique, ceux qui sont
inscrits dans la péda gogie « Freinet » (Reuter, 2007) présentent
certaines singu la rités qu’on peut relier à des types de
pratiques spécifiques 9 :
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ils mentionnent moins les disci plines « clas siques » et ils citent plus
d’acti vités spéci fiques (recherches, exposés, corres pon dances, entre ‐
tiens…) ;
ils énoncent moins de contenus sous forme de liste, mais répondent plus
longue ment en décri vant telle ou telle acti vité, ce qu’ils ont pu y
apprendre et si cela les a inté ressés ou non ;
ils indiquent plus d’enjeux des disci plines scolaires ;
ils citent plus fréquem ment que les autres la lecture et/ou l’écri ture en
fran çais et sont centrés, en mathé ma tiques, sur les
recherches mathématiques (Lahanier- Reuter, 2005) ;
ils accordent, en matière de repé rage disci pli naire, une grande impor ‐
tance aux acti vités et aux dispositifs.

 

Cela tend à confirmer ce que nombre de constats, précé dem ment
évoqués, rendaient visible, à savoir que les formes de conscience
disci pli naire sont forte ment tribu taires de l’ensei gne ment et des
confi gu ra tions disci pli naires instaurées.

33
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Établir des passe relles entre les didac ‐
tiques et d’autres disci plines
de recherche
Il n’en demeure pas moins que plusieurs ques tions méritent d’être
appro fon dies. Il est par exemple néces saire, dans un cadre
didac tique, d’essayer de mieux comprendre comment se construit la
conscience disci pli naire, en explo rant divers canaux possibles : la
trans mis sion fami liale, les pratiques d’ensei gne ment, les discours
média tiques… Il est aussi inté res sant d’explorer les formes de la
conscience disci pli naire chez d’autres acteurs que les élèves : les
maîtres, les parents d’élèves, les forma teurs, les pres crip teurs, les
hommes poli tiques… sans oublier les cher cheurs eux- mêmes.
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Sur ces diffé rents points, on peut consi dérer que la notion de
conscience disci pli naire ouvre des pers pec tives de travail
inter dis ci pli naire, notam ment avec l’histoire ou la socio logie ainsi que
le déve loppent Isabelle Harlé (2021) ou Patrick Rayou (2017) en
étudiant, par exemple, les moda lités disci pli naires connues et
trans mises dans les familles et leur plus ou moins grande congruence
avec les confi gu ra tions instau rées à l’école, ou encore avec des
approches cliniques telle celle de Clau dine Blanchard- Laville (1992),
qui a pu montrer comment, faisant cours, l’ensei gnant parle de son
espace disci pli naire à lui (les mathé ma tiques en l’occur rence) comme
d’un espace de contraintes ou de liberté.
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Pour conclure…
Je souhaite, pour conclure, insister sur trois points. Il est clair que le
concept de conscience disci pli naire n’est inté res sant qu’en tant qu’il
ouvre des chan tiers pour les recherches au sein des didac tiques et en
colla bo ra tion avec d’autres disci plines de recherche. Cela peut passer
par la diver si fi ca tion des entrées métho do lo giques, par exemple les
récits solli cités (Lantheaume, Létour neau, 2016).

36

La conscience disci pli naire repré sente en tout cas un contenu à
prendre en compte dans chaque disci pline puisqu’elle constitue non
seule ment un indi ca teur de la compré hen sion des fonc tion ne ments

37
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disci pli naires et de son évolu tion, mais encore un filtre pour
l’inté gra tion des contenus singuliers.

Elle constitue donc un objectif et un point de vigi lance pour les
ensei gnants tout autant qu’un indi ca teur de progres sion dans les
appren tis sages. Cela néces site sans nul doute une réflexion
appro fondie des ensei gnants sur la confi gu ra tion disci pli naire qu’ils
instaurent, ses contours et ses inté rêts, ainsi que sur les raisons de
ses varia tions selon les étapes du cursus scolaire, une atten tion
constante aux incer ti tudes des élèves quant aux visées de ce qui est
proposé, des stra té gies diver si fiées entre expli ci ta tion initiale du
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NOTES

1  Voir les distinc tions de Cheval lard (1985) entre savoirs disci pli naires,
para dis ci pli naires et protodisciplinaires.

2  Ils peuvent être pris en charge par diverses disci plines (Astolfi, 2008) ou
excéder les disci plines (voir, par exemple, ce qui concerne la
civi lité scolaire).

3  Par exemple, en éduca tion morale et civique où la valeur « démo cratie »
peut être prônée sans que les dispo si tifs instaurés dans la classe et dans
l’école (conseils, débats...) ne permettent de la faire vivre dans « l’ici et
main te nant » des élèves.

4  Certains théo ri ciens, suivant en cela André Chervel (1988), intro duisent
une distinc tion inté res sante entre matières scolaires dont le péri mètre est
instauré par l’insti tu tion scolaire (par exemple, le « fran çais ») et disci plines,
carac té ri sées par une unité de contenus, d’exer cices, de dispo si tifs
d’évalua tion et une histoire spéci fique (par exemple, lecture, ortho graphe,
gram maire…). Je ne m’arrê terai pas ici sur cette distinc tion dans la mesure
où elle n’est pas au cœur de mon article.

5  Insti tuts de forma tion, corps d’inspec tion, conseillers péda go giques,
mouve ments péda go giques, manuels scolaires…

6  Voir aussi sur la notion d’image de la disci pline, Lebeaume (2000) pour
les sciences.

7  Sur l’histoire, voir aussi Souplet, 2018.

8  Voir, par exemple dans les actes du colloque Programmes et disci plines
scolaires. Quelles recon fi gu ra tions curri cu laires ? (Vergnolle Mainar, Tripier- 
Mondancin, 2017) et dans des articles ou chapitres d’ouvrages (Kalali, 2023 ;
Hamon, Lebeaume, 2013 ; Harlé, 2021…).

9  Ainsi, à titre d’exemples, parmi bien d’autres possibles, on peut évoquer
les échanges constants autour du sens et des fina lités des travaux effec tués

Éducation & Didactique, vol. 12, n  2, p. 89-107. https://doi.org/10.4000/educationdi
dactique.3380

VERGNOLLE MAINAR, Christine, TRIPIER-MONDANCIN, Odile (dir.) [2017].
Programmes et disciplines scolaires. Quelles reconfigurations curriculaires ?.
Toulouse : Presses universitaires du Midi. https://books.openedition.org/pumi/627
4?lang=fr
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dans telle ou telle disci pline ou encore l’élabo ra tion progres sive et collec tive
des caté go ries disci pli naires : dans un premier temps, les diffé rents
docu ments ne sont pas classés avant que les caté go ri sa tions disci pli naires
et donc le clas se ment des docu ments dans les clas seurs ou les port fo lios ne
fassent l’objet d’une séance d’élabo ra tion collective.
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RÉSUMÉS

Français
Pour mieux comprendre l’ampleur des inéga lités scolaires qui carac té rise le
système éducatif fran çais, cet article appro fondit une piste ouverte par
Pierre Bour dieu et Jean- Claude Passeron dans les années 1960 en
s’inter ro geant sur ce que l’école n’enseigne pas, mais qui est néces saire pour
y apprendre. C’est ainsi une nouvelle forme du curri culum, le curri culum
invi sible, qui est proposée pour enri chir le tableau entre pris par la
socio logie du curri culum. Les mani fes ta tions du curri culum invi sible sont
nombreuses et variées, mais diffi ciles à saisir pour des adultes à qui elles
appa raissent « natu relles ». Pour mieux le faire perce voir, l’article déve loppe
plusieurs situa tions où il inter vient. Puis il entre prend d’en décrire la teneur
en insis tant sur quatre propriétés majeures du curri culum invi sible : l’appui
sur des systèmes de signes, l’intri ca tion de diffé rentes dimen sions à travers
lesquelles il est suscep tible de se mani fester dans une même situa tion,
l’arti cu la tion de ces diffé rentes dimen sions qui les rend diffi ci le ment
discer nables et enfin le domaine d’appli ca tion du curri culum invi sible, qui
déborde des fron tières de l’école.

English
To under stand the extent of inequal ities in schooling that char ac terize the
French educa tion system, this article explores an avenue opened up by
Pierre Bour dieu and Jean- Claude Passeron in the 1960s, by looking at what
schools do not teach, but which is neces sary for learning. A new form of
curriculum, the invis ible curriculum, is thus proposed to enrich the picture
painted by the soci ology of curriculum. The mani fest a tions of the invis ible
curriculum are many and varied, but diffi cult to grasp for adults to whom
they appear "natural". To make it easier to under stand, the article describes
several situ ations in which the invis ible curriculum comes into play. It then
goes on to describe the content of the invis ible curriculum, focusing on four
major prop er ties: its reli ance on systems of signs, the inter weaving of
different dimen sions through which it may mani fest itself in the same
situ ation, the artic u la tion of these different dimen sions that makes them
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diffi cult to discern, and finally, the field of applic a tion of the invis ible
curriculum, which extends beyond the bound aries of the school.

INDEX

Mots-clés
inégalité scolaire, difficulté d’apprentissage, école, sociologie du curriculum,
pratique enseignante, activité des élèves

Keywords
school inequality, learning difficulty, school, sociology of the curriculum,
teaching practice, student activity

PLAN

Un curriculum « invisible » à l’école
Mieux comprendre le curriculum invisible
Enseigner le curriculum invisible ?

TEXTE

Faut- il ensei gner la program ma tion, réduire la place de la
tech no logie, supprimer la réfé rence au complé ment d’objet direct ?...
La sélec tion des savoirs ensei gnés à l’école défraye régu liè re ment la
chro nique, d’autant plus qu’en France, un programme unique souvent
remo delé s’impose à tous les élèves et qu’elle semble donc avoir un
poids impor tant. Une telle sélec tion est un objet d’étude privi légié
pour la socio logie, qui peut voir dans son évolu tion un lien avec les
trans for ma tions de la société et avec des types d’homme ou de
femme idéaux dont chaque époque entend favo riser l’émer gence. La
socio logie du curri culum a ainsi dégagé des tendances histo riques, a
montré que tous les établis se ments scolaires n’ensei gnaient pas
vrai ment la même chose, même quand ils le préten daient, et a mis au
jour une série de savoir- être que l’école incul quait sans le dire
ouver te ment. Pour cela, elle a forgé des notions utiles. Comme le
rappelle l’intro duc tion de ce numéro, la notion de curri culum formel a
permis de décrire la construc tion des équi libres entre les savoirs à
ensei gner, leur orga ni sa tion en programmes d’études et les luttes

1
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pour les imposer. La notion de curri culum caché, indis so ciable de
l’obser va tion ethno gra phique des classes, a contribué à enri chir cette
descrip tion des savoirs en y adjoi gnant ce qui n’appa rais sait pas dans
les programmes offi ciels, mais qui, pour tant, était massi ve ment
inculqué aux élèves, comme l’obéis sance ou la patience. Et la
notion de curri culum réel ou « en acte » a permis d’intro duire l’idée
d’une décli naison locale des savoirs ensei gnés et de constater leur
adap ta tion à des publics socia le ment différenciés.

Un curri culum « invi sible »
à l’école
Ces notions, si elles éclairent les processus de construc tion des
inéga lités, en laissent certains aspects essen tiels dans l’ombre. Elles
ignorent notam ment une piste impor tante, suggérée dès les
années 1960 par Pierre Bour dieu et Jean- Claude Passeron, qui réside
dans l’enquête sur ce que le système d’ensei gne ment, « ne donn[e]
pas expli ci te ment », alors qu’il « exige unifor mé ment de tous ceux
qu’il accueille qu’ils aient ce qu’il ne donne pas, c’est- à-dire le rapport
au langage et à la culture que produit un mode d’incul ca tion
parti cu lier, et celui- là seule ment » (Bour dieu, Passeron, 1970, p. 163).
Il ne s’agit plus, comme avec le curri culum caché, de déter miner ce
que l’école enseigne sans le dire, mais de saisir ce que l’école
n’enseigne pas alors qu’il faudrait qu’elle le fasse. Les savoirs ne sont
plus conçus comme des contenus transmis, mais comme des outils
permet tant de répondre à des attentes, de réaliser des acti vités
soumises à évalua tion. C’est ce chan ge ment de pers pec tive,
appro fondi dans les travaux de l’équipe ESCOL de l’univer sité Paris 8
et de l’univer sité Paris- Est Créteil, qui m’amène à parler de
curri culum invisible (Netter, 2018). Le curri culum invisible désigne
une partie géné ra le ment non ensei gnée du curri culum, que certains
élèves parviennent pour tant à mobi liser parce qu’ils l’ont acquise
ailleurs et qui leur est indis pen sable pour se conformer à ce que
l’école attend d’eux, obtenir de « bonnes notes » et béné fi cier de
carrières scolaires avan ta geuses. Quelques exemples peuvent aider à
comprendre ce que recouvre ce curri culum invisible.

2

Une première illus tra tion se dégage des obser va tions que j’ai réali sées
dans de nombreuses classes de mater nelle de Seine- Saint-Denis

3
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depuis 2016. Confor mé ment aux instruc tions offi cielles, les
ensei gnantes de mater nelle lisent souvent des albums à leurs élèves
et leur demandent alors d’écouter les histoires. Mais comment les
élèves comprennent- ils ce que leur ensei gnante attend d’eux ? Si
l’acti vité d’« écouter une histoire » semble évidente au lecteur adulte
(qui peinera cepen dant peut- être à la définir), elle n’a rien de simple
pour de nombreux élèves, lesquels peuvent n’avoir pas compris qu’il
s’agis sait géné ra le ment de repérer des person nages, un problème
posé à l’un d’eux, un certain nombre de péri pé ties et une chute,
qu’une logique d’ensemble prési dait à la réunion de ces éléments et
que l’on pouvait souvent y voir des analo gies avec des situa tions de la
vie. Une telle inter pré ta tion, commune pour les « bons élèves »,
demeure peu forma lisée par les ensei gnantes ou par les élèves qui
s’en saisissent. C’est qu’ils l’ont acquise par la fréquen ta tion répétée
de situa tions où elle était induite (Bonnéry, Joigneaux, 2015), à la
façon dont nous appre nons à parler, en côtoyant les objets, et non en
les défi nis sant de façon abstraite. Or en classe, une autre
inter pré ta tion de ce qu’est « écouter une histoire » émerge
faci le ment, liée à la gestion de l’ordre au sein du groupe : demeurer
silen cieux, ne pas ennuyer les cama rades et « ouvrir grand ses
oreilles », une expres sion dont le sens inter roge égale ment. C’est
ainsi que l’on voit, durant les lectures d’histoires en mater nelle, des
élèves rêvasser en atten dant que l’ensei gnante ait terminé, regar dant
par la fenêtre ou sur le côté et semblant, une fois la lecture achevée,
ne pas pouvoir prendre part aux échanges qui la suivent parfois. Pour
ces élèves, il y a bien quelque chose qu’il leur faudrait avoir appris,
mais qui n’a pas été enseigné et qui les empêche de se saisir de
l’acti vité attendue, ou de s’en saisir dans le sens qui lui est attribué
par l’enseignante.

Une seconde illus tra tion est tirée d’obser va tions réali sées en REP+ en
école élémen taire en 2014. Nayanka, une élève de CM1 jugée très
faible, mais de bonne volonté par son ensei gnante, est confrontée à
un exer cice de géomé trie dont la réali sa tion, option nelle, est très peu
cadrée : elle doit repro duire le début d’une frise et la conti nuer. La
frise est consti tuée de plusieurs cercles de mêmes rayons dont les
centres, figurés par des croix, sont alignés sur un axe, le centre de
chaque nouveau cercle étant formé à l’inter sec tion de l’axe et du
cercle précé dent si bien que chaque cercle devrait être, une fois la
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frise prolongée, tangent à deux autres cercles. Nayanka se saisit de
son compas et d’une feuille, et trace un premier cercle. Elle referme
son compas, le rouvre et trace un second cercle dont le centre est sur
le premier cercle. Toute fois, son rayon est mani fes te ment trop petit,
ce qui l’engage à gommer et à refaire un second cercle, plus grand
cette fois. Elle pose la pointe de son compas de l’autre côté du
premier cercle pour en tracer un troi sième, en veillant à ce qu’il soit
tangent au précé dent. Puis elle dessine des croix au point de
tangence des deux cercles exté rieurs et sur ces cercles, si bien qu’elle
se trouve avec une figure qui ressemble fort à la frise initiale.
Pour tant, elle n’a pas tracé d’axe, les croix qui figurent les centres ne
sont pas les points où elle a posé la pointe du compas, ni ces croix ni
les centres réels des cercles ne sont alignés et les rayons des trois
cercles sont différents.

https://publications-prairial.fr/diversite/docannexe/image/4433/img-1.jpg
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Ainsi, Nayanka s’appuie sur une repré sen ta tion de la géomé trie où la
disci pline relève large ment du dessin et où l’analyse des propriétés
des objets en jeu ne paraît pas première, même si certaines de ces
propriétés consti tuent une contrainte diffi ci le ment contour nable
pour obtenir un dessin ressem blant. Mais les ensei gnants
enseignent- ils ce qu’est la géomé trie et ce qui la distingue du dessin,
à quoi l’appa rentent large ment les outils utilisés (feuille blanche et
non quadrillée, crayon à papier…) ? N’y a- t-il pas ici encore une
évidence supposée se dégager de la fréquen ta tion répétée des
exer cices, mais qui, mani fes te ment, ne s’est pas imposée à Nayanka ?

5

On peut emprunter une troi sième illus tra tion au travail de Shirley
B. Heath (1982), qui s’est inter rogée sur les diffé rents usages du
langage dans un quar tier ségrégué du sud des États- Unis, distin guant
la façon dont il était attendu des enfants qu’ils l’utilisent dans leurs
familles et à l’école. La cher cheuse se trouve confrontée à Ned, un
élève d’école élémen taire dont l’ensei gnante s’est plainte à sa mère
qu’il demeu rait mutique en classe, renon çant à parti ciper avec ses
cama rades. Pour tant, dit sa mère, Ned est inta ris sable à la maison.
Mais il prétend que son ensei gnante, « miss Davis », pose des
ques tions idiotes, des ques tions comme « qui est le person nage
prin cipal de l’histoire ? » auxquelles elle connaît déjà la réponse.
Shirley B. Heath constate alors que, par contraste, les parents des

6
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élèves qu’elle observe posent peu de ques tions à leurs enfants et que,
quand ils le font, ce sont de « vraies » ques tions auxquelles ils ont
besoin que leurs enfants puissent répondre pour les éclairer. En
revanche, chez elles, miss Davis ou ses collègues multi plient avec
leurs propres enfants les « fausses » ques tions, les accou tu mant dès
le plus jeune âge à un langage scolaire qui peut sembler pour elles
d’autant plus « naturel » qu’il s’appuie sur la langue parlée par tous
leurs compa triotes. Comment alors pourraient- elles penser à
ensei gner les parti cu la rités de ce langage scolaire et comment
pourraient- elles s’imaginer que sa mécon nais sance fait obstacle à
l’acti vité de certains élèves comme Ned ?

L’ensemble de ces « choses » qui ne sont pas ensei gnées – ou qui le
sont insuf fi sam ment – sont des savoirs d’une étrange nature, des
savoirs sur les savoirs, c’est- à-dire des savoirs qui permettent de se
saisir des savoirs scolaires, de les inter préter dans un sens valo risé à
l’école, d’inter préter par consé quent les attendus scolaires et de les
anti ciper. Ces savoirs sur les savoirs paraissent souvent si évidents
aux initiés qu’ils ne songent même pas à les partager, ils leur sont
« natu rels ». Pour tant, toute situa tion d’ensei gne ment d’un savoir
scolaire doit être inter prétée dans un certain sens qui n’a rien de
naturel, c’est- à-dire conduire à une forme spéci fique d’inscrip tion de
ces savoirs dans nos réseaux de caté go ries. Et lorsque l’on tente de
s’en convaincre, la situa tion de classe dont nous sommes tous
fami liers, qui voit l’enfer me ment dans une pièce close d’enfants qui,
en début d’année, ne se connaissent pas, retenus loin de leurs
familles sous la garde d’un inconnu, est pour le moins peu
« natu relle ». Pour reprendre des exemples déve loppés par des
membres de l’équipe ESCOL, le rensei gne ment d’une carte de
géogra phie est- il le prétexte à la compré hen sion des liens entre carte
et légende ou le prélude à l’appren tis sage par cœur des zones
figu rées sur la carte (Bonnéry, 2007) ? Une discus sion sur l’eau vise- t-
elle à en faire émerger quelques propriétés ou à permettre que les
diffé rents élèves prennent la parole (Bautier, Rochex, 2004) ? Une
leçon de gram maire sur la phrase néga tive est- elle un outil pour
mieux comprendre comment fonc tionne le langage que l’on utilise ou
un objet scolaire dont il convient de retenir les contenus
confor mé ment aux instruc tions données par l’ensei gnante (Netter,
2018) ? Bien que toutes ces inter pré ta tions soient, d’une certaine
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manière, justes, elles ont des valeurs inégales en termes
d’appren tis sages et, in fine, de résul tats scolaires. Selon que les élèves
penchent d’un côté ou de l’autre, ou qu’ils occultent une partie de ces
inter pré ta tions, ils risquent de se méprendre sur ce que l’on attend
d’eux à l’école et de s’engager dans des malen tendus durables avec
l’insti tu tion (Bautier, Rochex, 1997).

Dési gner l’ensemble de ces savoirs sur les savoirs par le terme
curri culum invisible attire l’atten tion sur le carac tère récur rent de
leur absence d’ensei gne ment dans les classes et sur les problèmes
impor tants qu’une telle absence pose à certains élèves, plus souvent
issus de milieux popu laires, qui ne béné fi cient pas chez eux d’une
accul tu ra tion à ces inter pré ta tions scolai re ment valo ri sées. On
retrouve, d’une classe à une autre, un même ensemble de « choses »
qui ne sont pas ensei gnées et qui contraignent ces élèves à adopter,
comme Nayanka ou Ned, les inter pré ta tions qui leur sont dispo nibles
ou qu’ils induisent tant bien que mal à partir de la situa tion, et qui se
révèlent souvent mal adap tées. La mise en lumière de cette
quatrième forme de curri culum complète le tableau de la
construc tion des inéga lités scolaires et éclaire le lien entre ces
inéga lités et les socia li sa tions fami liales qui, en l’absence d’un
ensei gne ment adapté, favo risent des inter pré ta tions variables et
socia le ment marquées des situa tions d’appren tis sage. Les
ensei gnants eux- mêmes, lorsqu’ils évoquent les « lacunes » de
certains de leurs élèves, témoignent – en les expri mant sous forme de
« manques » – du carac tère très répandu de ces diver gences
d’inter pré ta tions et attestent en creux l’exis tence d’un
curri culum invisible.

8

Mieux comprendre le curri ‐
culum invisible
Un tel constat ne suffit cepen dant pas. Une fois la vali dité de la
notion de curri culum invisible établie, il devient possible de tenter
d’en décrire la teneur, c’est- à-dire de carac té riser l’ensemble des
inter pré ta tions valo ri sées à l’école et qui n’y sont géné ra le ment pas
ensei gnées. Il est par défi ni tion malaisé de décrire ce qui n’est pas.
Cepen dant, l’obser va tion de l’acti vité des élèves jugés très
perfor mants par leurs ensei gnants et sa compa raison avec l’acti vité
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des élèves jugés au contraire très faibles fait appa raître, par
contraste, ce qui aurait pu être enseigné à ces derniers pour leur
permettre de répondre, autant que leurs cama rades mieux préparés,
aux attentes de l’école. Un tel projet a été mis en œuvre lors d’une
enquête ethno gra phique menée de 2013 à 2015 auprès des élèves de
quatorze classes de sept écoles pari siennes socia le ment contras tées,
parti cu liè re ment foca lisée sur les élèves jugés faibles des écoles
d’éduca tion prio ri taire et sur les élèves jugés forts des écoles de
quar tiers favo risés. Elle a conduit au recueil sur vidéos ou supports
audio et à l’analyse de 468 heures d’obser va tion de l’acti vité de ces
élèves et à l’enre gis tre ment de nombreuses discus sions infor melles
avec eux visant à leur faire expli citer leur façon d’inter préter les
situa tions. Plusieurs carac té ris tiques des attentes scolaires pour
lesquelles des savoirs sur les savoirs ne sont pas ensei gnés se sont
alors déga gées, qui aident à comprendre ce qu’est le
curri culum invisible.

Un premier aspect de ces attentes est l’appui systé ma tique sur la
recon nais sance et l’inter pré ta tion de signes spéci fi que ment travaillés
à l’école. Une grande part du travail de l’école vise sans aucun doute
l’appro pria tion de l’écrit, système de signes qui y est central. Mais
d’autres systèmes de signes sont égale ment présents, au premier
rang desquels le langage oral, premier vecteur d’échanges et de
travail collectif dans la classe, dont l’illus tra tion empruntée plus haut
à Shirley B. Heath a montré que sa mobi li sa tion posait des problèmes
insoup çonnés aux élèves. On pour rait égale ment signaler le langage
mathé ma tique, les cartes et graphiques dont l’abord n’a rien d’évident
et qui sont trop souvent jugés simples par les ensei gnants, alors
surpris des diffi cultés que certains de leurs élèves rencontrent
lorsqu’ils les découvrent, d’autant plus que les élèves les plus fragiles
sont souvent maîtres dans l’art de masquer ces diffi cultés, qui
semblent pour eux syno nymes de problèmes à venir plus que
d’occa sions de demander de l’aide. La tâche des ensei gnants, tenus
dans l’igno rance de ces diffi cultés et donc confortés dans leur
impres sion d’un abord « naturel » de ces signes, n’en est pas faci litée.
Si l’ensemble de ces savoirs sur les signes paraît bien présent dans les
programmes scolaires, c’est la façon dont ils sont abordés qui les
renvoie du côté du curri culum invi sible, lorsque cette façon de faire
ne permet pas à certains élèves, qui n’en expriment pas le besoin,
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mais en ont besoin, de s’appro prier les systèmes de signes en jeu, leur
logique, les rela tions qui les carac té risent, les empê chant alors de fait
d’accéder plei ne ment à l’activité.

Une seconde carac té ris tique du curri culum invi sible réside dans le
fait que chaque situa tion de classe fait appel à plusieurs séries
d’inter pré ta tions complé men taires, qui devraient donc toutes être
ensei gnées pour que les élèves puissent se saisir oppor tu né ment de
ces situa tions. Les systèmes de signes, qu’il faut perce voir et dont il
faut comprendre le sens, viennent d’être mentionnés. Ils soutiennent
l’expres sion de la tâche pres crite, qui est indis so ciable d’un enjeu
d’appren tis sage, d’une acti vité intel lec tuelle sur laquelle certains
élèves se méprennent, peinant à saisir les notions sur lesquelles il
leur faudrait s’appuyer ou qu’il leur faudrait inter roger. C’est ainsi que
certains élèves « écoutent une histoire » en classe de mater nelle en
faisant tout autre chose que de cher cher à comprendre ce qui arrive
aux person nages. L’acti vité, à l’école, peut être asso ciée à un
ensemble d’acti vités simi laires, c’est- à-dire à une disci pline ou à une
de ses sous- disciplines, qu’il est utile de bien se repré senter, faute de
quoi les élèves risquent de déve lopper une acti vité non conforme aux
attentes. C’est ainsi que la géomé trie, sous- discipline des
mathé ma tiques, peut en grande partie s’appa renter pour Nayanka à
du dessin, l’enga geant dans un exer cice de ressem blance globale et
non d’analyse des propriétés d’une figure. L’appro pria tion des
disci plines scolaires suppose l’adop tion d’un compor te ment
spéci fique, où domine l’atti tude consis tant à se saisir d’un objet pour
l’étudier, atti tude qui a pu être appelée « secon da ri sa tion » ou
« recon fi gu ra tion » (Bautier, Goigoux, 2004). Elle n’a rien de naturel
pour les élèves, mais les ensei gnants en sont si coutu miers qu’ils
tendent à requérir une posture (telle que demeurer silen cieux et
ouvrir grand ses oreilles) plus qu’à expli quer comment s’appro prier
une telle atti tude. Enfin, chaque situa tion est sous- tendue par le
motif consis tant à apprendre, c’est- à-dire à se trans former par la
confron ta tion aux savoirs. Or si le but consis tant à « apprendre » est
large ment reconnu par les élèves, il est crédité de sens variables qui
sont rare ment interrogés.

11

Un troi sième aspect du curri culum invi sible émerge alors avec le
carac tère intrin sè que ment imbriqué des cinq dimen sions des
situa tions (systèmes de signes, acti vité, disci pline, compor te ment,
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motif) qui viennent d’être décrites. Ces dimen sions sont soli daires
parce que la bonne inter pré ta tion des unes permet de se saisir des
autres. C’est le fait de comprendre les systèmes de signes qui permet
d’accéder à l’acti vité, le fait de bien inter préter l’acti vité qui permet
de perce voir la disci pline telle qu’elle est conçue à l’école, etc.
Inver se ment, la maîtrise des secondes induit l’inter pré ta tion des
premières. C’est parce que Nayanka conçoit large ment la géomé trie
comme du dessin qu’elle inter prète l’acti vité comme elle le fait, et
parce qu’elle inter prète ainsi l’acti vité qu’elle voit dans l’ensemble de
traits et des cercles qu’elle a sous les yeux un dessin et non la
repré sen ta tion de rela tions entre des objets géomé triques. Dans ce
nouvel avatar du problème de l’œuf et de la poule, les diffé rentes
dimen sions des situa tions, qui corres pondent à autant de dimen sions
du curri culum invi sible, sont liées par deux phéno mènes que j’appelle,
en réfé rence aux travaux de Gregory Bateson (1984), ajustement et
calibrage. Cela signifie qu’il ne suffit pas d’ensei gner le sens d’une
acti vité, car celui- ci est lié au sens du système de signes sur lequel il
est appuyé, de la disci pline en jeu, du compor te ment requis et du but.
Sans un ensei gne ment relatif à l’ensemble de ces dimen sions, un
ensei gnant se trouve confronté à l’inertie des inter pré ta tions des
élèves qui, même lorsqu’elles sont inadap tées, se confortent
entre elles.

Enfin, une quatrième propriété du curri culum invi sible réside dans sa
faculté à être mobi li sable au- delà des fron tières de la classe. D’après
les obser va tions menées pour le mettre en lumière, en partie lors des
temps péri sco laires, il est apparu que les élèves jugés scolai re ment
perfor mants le mobi li saient dès lors que des appren tis sages leur
semblaient acces sibles, par exemple dans des situa tions de
jeu n’ayant a priori rien de scolaire. Ces enfants scola ri saient le
monde en s’appuyant sur le curri culum invi sible, tissant en
perma nence les savoirs scolaires avec les situa tions de la vie
quoti dienne par le biais d’analo gies parfois fort abstraites. Cela fait la
force du curri culum invi sible, formi dable outil pour apprendre, et
explique sa péren nité, quand les programmes scolaires sont soumis
aux chan ge ments poli tiques et se trouvent régu liè re ment rema niés.
Dès lors, l’analyse du curri culum invi sible, plus peut- être que celle du
curri culum formel, permet de comprendre quelles dispo si tions une
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TEXTE

Diversité : Le CICUR a été créé en 2020 comme Collectif
d’inter pel la tion du curri culum. Pour quoi s’emparer de la ques tion
du curri culum ?

Patrick Rayou : L’idée de construire ce CICUR est venue de plusieurs
personnes qui ont parti cipé, avec le Conseil supé rieur des
programmes, à l’élabo ra tion de ceux de l’école primaire et du collège
en 2015. Ce processus de concep tion chan geait en effet puisqu’il
s’agis sait de définir des programmes « curri cu laires de cycles » selon
une méthode tout à fait origi nale, les propo si tions émanant non pas
de groupes disci pli naires, mais de groupes inter dis ci pli naires
corres pon dant à des cycles scolaires. Fondés sur un socle commun
de connais sances, de compé tences et de culture, ces programmes
devaient faire l’objet d’une présen ta tion synthé tique qui en dres sait
les fina lités géné rales, à charge, pour les diffé rentes disci plines, de
dire en quoi elles pouvaient y contri buer. Mais, comme en éduca tion,
une poli tique chasse rapi de ment la précé dente, beau coup des
préco ni sa tions faites sont restées lettre morte ainsi que leur
prolon ge ment envi sagé pour le lycée.
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Les membres du CICUR ont en commun de déplorer qu’il n’y ait pas
ou peu, dans le débat public, de place pour une réflexion sur les
savoirs, sur ce que les élèves en font et ce qu’ils font aux élèves. Les
polé miques récur rentes sur les méthodes de lecture ou les
« fonda men taux », par exemple, sont loin de rendre compte de la
complexité et de l’enjeu de ces ques tions. Les débats sur la fonc tion
de sélec tion de l’école laissent de côté la ques tion de l’éman ci pa tion
par les savoirs et nous ne parve nons pas à définir et mettre en place
une culture commune. Celle du collège, par exemple, est pilotée par
l’aval et concerne seule ment un peu plus de la moitié des élèves qui
suivront des filières géné rales, lais sant large ment de côté les
éléments de culture carac té ris tiques de la filière profes sion nelle et,
dans une moindre mesure, de la filière tech no lo gique. L’obses sion
pour les fondamentaux 2, qui établit des hiérar chies peu justi fiables
entre disci plines, ne prépare d’ailleurs pas les réus sites en leur sein
comme le montrent des études inter na tio nales. Par ailleurs,
l’accu mu la tion des réformes suscite une très faible lisi bi lité du
système et les familles les plus conni ventes avec l’école sont les
seules à saisir un fil d’Ariane permet tant de s’orienter dans ce qui
appa raît souvent comme un chaos curriculaire.

Diversité : Quelle défi ni tion du curri culum retenez- vous ?

PR : Notre approche est sous- tendue par les théo ries du curri culum
qui ont été déve lop pées dans les années 1960 par des socio logues
britan niques comme Michael Young ou Basil Bernstein 3. Pour eux, le
curri culum n’est pas à prendre au sens ordi naire et réduc teur de
parcours d’études, mais à celui, beau coup plus englo bant, d’un
construit social : les savoirs dispensés à l’école ont fait l’objet d’une
sélec tion soumise à des fina lités éduca tives, sont distri bués de telle
ou telle manière selon les âges, les filières, les séries, etc., et font
l’objet d’évalua tions qui, elles non plus, n’échappent pas à des
déter mi nants sociaux. Ils font aussi la distinc tion entre le curri culum
pres crit, qui passe notam ment par les programmes, et le curri culum
en acte, qui prend en compte ce que les ensei gnants enseignent
réel le ment et ce que les élèves s’en appro prient. En fait, Émile
Durkheim, lorsqu’il écrit sur l’évolu tion péda go gique en France 4 ou
Viviane Isambert- Jamati, lorsqu’elle analyse les discours de remises
de prix au lycée au cours d’un siècle, prennent en charge cet
aspect holistique 5. L’équipe ESCOL 6 a, avec la notion de « rapport au
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savoir », suscité des travaux qui ont mis en évidence la respon sa bi lité
de l’école dans la réus site ou l’échec des appren tis sages scolaires.
Mais ces manières de consi dérer les savoirs et d’inter roger l’école
n’« impriment pas », voilà pour quoi nous tentons d’« inter peller » le
curri culum dans un débat public que nous espé rons ouvrir et
pour suivre dans la durée.

Diversité : Quels sont vos axes de travail depuis la créa tion du
collectif ?

PR : Nous avons donc lancé, en novembre 2020, un triple chan tier sur
les fina lités de l’école, les savoirs qu’elle dispense et son
fonc tion ne ment démo cra tique. Il nous semble en effet que la devise
« Liberté, Égalité, Frater nité » ne suffit pas ou plus pour dire ce qu’il
faut mettre en œuvre afin de former les hommes et les femmes de
notre époque. Mais aussi qu’il faudrait sans doute revenir sur la
divi sion histo ri que ment insti tuée entre instruc tion et éduca tion.
Concer nant les savoirs eux- mêmes, il nous semble néces saire de les
situer expli ci te ment en réfé rence à l’aven ture humaine dans son
ensemble, de les arti culer davan tage aux inter ro ga tions
contem po raines que soulèvent par exemple le complo tisme ou la
produc tion de fake news. Ou encore de revenir sur des distinc tions,
établies, mais pas forcé ment légi times, comme celle entre savoirs
abstraits et savoirs concrets, de prendre davan tage en compte le
monde globa lisé dans lequel nous vivons. Il importe aussi de réflé chir
à ce qu’est le péri mètre de l’État éduca teur, car les préro ga tives de
l’exécutif en matière de curri culum lui permettent de procéder, sans
beau coup de justi fi ca tions, à d’inces sants chan ge ments qui
contri buent à brouiller un peu plus le sens de ce qui se fait à l’école.

Diversité : En ce sens, depuis sa créa tion, qu’est- ce qu’a produit le
CICUR pour agir sur le curri culum fran çais ? Nous disons « agir »,
car il semble bien qu’il y ait une inten tion praxéo lo gique,
d’inter ven tion au CICUR et pas seule ment un think tank.

PR : Nous agis sons, mais pas à la manière d’un cabinet fantôme ou
d’un Conseil supé rieur des programmes bis qui propo se raient des
solu tions clés en main. Nous essayons surtout de mettre les
ques tions curri cu laires dans le débat public et d’élaborer avec ceux
que cette pers pec tive inté resse, cher cheurs, respon sables éduca tifs,
prati ciens, parents d’élèves, jeunes… quelque chose comme un cahier



Diversité, 204 | 2024

des charges indi quant des incon tour nables, des points de vigi lance
pour ceux et celles qui veulent construire une alter na tive à un
système éducatif tout à la fois très inique et peu efficace.

Retardée par le confi ne ment, notre première appa ri tion publique a eu
lieu en novembre 2021 à la Biblio thèque natio nale de France : « École
de la frac ture ou école de la culture ? Les savoirs au centre du
débat ». Elle avait été précédée de tables rondes et de la rédac tion de
« jalons », notices synthé tiques sur des thèmes qui peuvent être
disci pli naires, comme le fran çais, les mathé ma tiques, ou l’histoire,
mais aussi plus trans ver saux, comme l’instruc tion et l’éduca tion, ou
ayant trait au pilo tage du système éducatif comme les pouvoirs
orga ni sa teurs. Ces brefs textes ont été conçus pour susciter le débat
et commencent tous par l’exposé d’un dissensus présent dans les
polé miques ordi naires autour de l’école. Le jalon « disci plines », par
exemple, déve loppe les argu ments de ceux qui trouvent que les
appren tis sages sont à l’étroit dans les disci plines offi cielles et ceux de
leurs adver saires qui refusent toute intro duc tion d’appren tis sages
non disci pli naires. Dans tous les cas, nous essayons de ne pas nous en
tenir aux stériles oppo si tions qui reviennent à l’époque des
marron niers, mais de dépasser ces anti no mies en les situant dans une
pers pec tive d’ensemble qui mette en son centre la ques tion des
fina lités de l’école.

Pour inciter aux débats, nous avons proposé en septembre 2020 un
Manifeste. Inter pel la tion du curri culum français, puis une Bous sole du
curri culum. Pour une poli tique curri cu laire en France en
septembre 2021. Plusieurs de nos membres inter viennent
régu liè re ment dans les médias, l’édition 7, parti cipent à des
rencontres où ils déve loppent notre projet. Mais nous essayons de
faire vivre ces débats dans la durée, car le travail à accom plir est au
long cours. C’est pour quoi nous inscri vons notre action dans le
Comité univer si taire d’infor ma tion pédagogique 8, fondé en 1949 par
Gustave Monod et Louis Cros, pour démo cra tiser l’ensei gne ment,
lutter contre les inéga lités scolaires et ouvrir à des péda go gies
alter na tives suscep tibles de faire réussir le plus grand nombre
d’élèves. Un blog 9, une chaîne YouTube 10 servent de supports à ces
travaux. Depuis novembre 2022, nous orga ni sons aussi un sémi naire
filé en ligne réunis sant cher cheurs, insti tu tion nels, prati ciens et
usagers et alimenté par des groupes de travail permanents 11.
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Diversité : La mobi li sa tion du CICUR ne s’inscrit- elle pas aussi,
presque poli ti que ment, dans une dispa ri tion ou une sous- 
estimation de la ques tion des savoirs et de l’appren tis sage à l’école ?

PR : Beau coup de diffi cultés récur rentes, liées aux insuf fi sances de
démo cra ti sa tion de notre école, sont en effet trai tées d’une manière
qui sous- estime large ment l’enjeu des savoirs et des appren tis sages,
qui sont pour tant sa raison d’être. Les inéga lités d’appren tis sage,
patentes aujourd’hui, suscitent des inci vi lités ou des inci dents qui ne
signi fient pas, comme le chahut d’antan, l’adhé sion critique à un
système, mais le désarroi face à des tâches à accom plir qui semblent
inac ces sibles et vides de sens. Or on pense géné ra le ment que les
élèves n’apprennent pas parce qu’ils se comportent mal, sans
envi sager qu’ils peuvent aussi mal se comporter parce qu’ils ne
parviennent pas à apprendre. Selon le diag nostic, les remé dia tions
sont bien diffé rentes. Soit des trai te ments externes par la sanc tion,
voire l’exclu sion, soit la four ni ture d’étayages qui leur permettent de
se récon ci lier avec les savoirs et avec eux- mêmes. Beau coup
d’énergie et d’inven ti vité sont dépen sées pour paci fier les situa tions
explo sives, comme la forma tion des élèves média teurs ou l’éduca tion
à l’empathie.

Tout cela est louable et peut être momen ta né ment effi cace, mais
demeure péri phé rique à ce qui reste la fina lité essen tielle de l’école. Il
en va de même des tenta tives de déve lopper à l’exté rieur de la classe
des compé tences douces néces saires aux appren tis sages, alors que
l’estime de soi ou la moti va tion, par exemple, ne sont pas des
dispo si tions qu’on peut greffer, mais s’acquièrent quand on a compris
et admis que l’erreur n’est pas une faute et que l’ensei gnant est là non
pour la sanc tionner, mais pour aider à la dépasser. De la même
manière, une ques tion aussi névral gique que celle des devoirs à la
maison peut être traitée, comme avec Devoirs faits, d’un point de vue
essen tiel le ment admi nis tratif qui veille à ce que des jeunes et des
adultes se rencontrent sur le temps scolaire et dans l’établis se ment,
sans néces sai re ment se préoc cuper de ce qu’il advient des savoirs qui
circulent entre classes et hors classes et du processus selon lequel les
élèves se les appro prient ou non. La signi fi ca tion très poli tique de
l’école dans notre pays, son rôle déter mi nant dans les carrières sont
para doxa le ment un obstacle à la réflexion sur sa
mission d’émancipation.
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NOTES

2  On pourra renvoyer à l’article d’Anne- Marie Char tier du numéro.

Diversité : Une piste ne serait- elle pas de « passer par le bas » et par
les forma tions des ensei gnants (et de leurs forma teurs) pour
inté grer ou réin té grer les savoirs ensei gnés (et pas seule ment par
la didac tique) comme un point de départ de toute trans for ma tion
des pratiques ? Au- delà du CICUR, qui évidem ment n’est pas le
think tank de l’Éduca tion natio nale, n’avez- vous pas réfléchi à ce
point concer nant la forma tion des ensei gnants dans vos propres
travaux ?

PR : Le propre d’une pers pec tive curri cu laire est préci sé ment de ne
pas s’inté resser aux seuls programmes, mais de prendre aussi en
compte la forma tion de ceux qui sont censés les ensei gner. Un
groupe de travail du CICUR est d’ailleurs consacré à « Quels
profes sion nels de l’éduca tion imaginer et former ? ». L’insis tance mise
sur les disci plines, pour le second degré notam ment, tient beau coup
à ce que la forma tion initiale est surtout consa crée à la prépa ra tion
d’un concours. La forma tion continue, très réduite dans notre pays,
n’est pas conçue comme un prolon ge ment de la forma tion initiale, ce
qui fait que des apports en socio logie, psycho logie ou histoire de
l’éduca tion font défaut alors qu’ils aide raient les prati ciens à prendre
la mesure de la profon deur des phéno mènes d’ensei gne ment et
d’appren tis sage. Il est indis pen sable de posséder les savoirs à
ensei gner, mais tout autant de prendre conscience que les élèves
sont des sujets qui appar tiennent à des contextes diffé rents et qu’on
veut les aider à devenir tels ou tels types d’hommes et de femmes. Là
encore, l’approche curri cu laire est précieuse, car elle enseigne qu’il y
a des rapports étroits entre l’orga ni sa tion et la diffu sion des savoirs et
leur teneur. Cela vaut pour la forma tion des élèves comme pour celle
de leurs ensei gnants. Il manque, pour ces derniers, des apports de
collec tifs de profes sion nels riches de savoirs sur le métier, construits
dans des contro verses entre pairs 12. De tels savoirs ne peuvent
s’acquérir par la voie « descen dante » clas sique. Leur mise en
circu la tion exige rait des moda lités sensi ble ment diffé rentes
d’élabo ra tion, de capi ta li sa tion et de diffusion.
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« Certes, l’on initie à l’école maternelle
l’enfant à son rôle d’élève, mais cela ne doit
pas se faire en oubliant les visées de
socialisation au jugement individuel et
critique »
Ghislain Leroy
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NOTES DE LA RÉDACTION

Entretien réalisé par Régis Guyon, en novembre 2023.

TEXTE

Régis Guyon : Ce numéro porte sur la notion de curri culum et des
savoirs scolaires. Vous vous êtes inté ressé à l’école mater nelle et
ses évolu tions péda go giques. De votre point de vue, et selon vos
travaux, peut- on consi dérer la péda gogie comme un élément de la
socio logie des curri cula ?

Ghis lain Leroy : La ques tion est complexe, mais très inté res sante.
Comme vous le savez peut- être, je viens du champ de la socio logie de
l’enfance. Dès lors, si je m’inté resse aux rela tions péda go giques, c’est
avant tout pour cerner la nature des rapports entre tenus entre les
adultes et les enfants, ses fina lités éduca tives, ses moda lités de mise
en œuvre, à une période donnée, dans tel ou tel espace social. Je pars
de l’idée que la rela tion éduca tive peut favo riser l’émer gence
d’indi vidus très variés. Sans avoir repris direc te ment la notion de
« curri culum » (je n’en suis donc pas un spécia liste), il me semble que
mes travaux sur la mater nelle ont dialogué avec ce qu’elle désigne
d’au moins deux façons.



Diversité, 204 | 2024

Premiè re ment, la rela tion éduca tive est liée à des objec tifs
d’appren tis sages ; certains sont valo risés, d’autres non. Du côté de
l’école mater nelle, j’ai pu montrer à ce titre de profondes évolu tions
curri cu laires. Durant la période allant des années 1970 à nos jours, les
objec tifs de lire- écrire-compter gagnent très large ment du terrain,
qu’il s’agisse d’aborder ces appren tis sages direc te ment ou
indi rec te ment (par exemple, par la phono logie). Cela s’effectue au
détri ment d’autres objec tifs, qui étaient jadis haute ment légi times,
tels que le « vivre ensemble » ou encore « l’affec ti vité » ( je reprends
des caté go ries de textes offi ciels anciens de l’école mater nelle). Dans
mon ouvrage L’école mater nelle de la perfor mance enfantine, je montre
que ces évolu tions du curri culum formel ont changé les pratiques
effec tives. Elles sont parfois plus scola ri santes encore que les
pratiques pres crites par le curri culum offi ciel ; par exemple, quand
on insère systé ma ti que ment des objec tifs d’écri ture (comme le
graphisme) dans les acti vités d’arts plas tiques, alors même que ce
n’est pas demandé par les textes offi ciels les plus scola ri sants, comme
ceux de 2008. Les ensei gnants appa raissent alors, en un sens, plus
roya listes que le roi ! C’est qu’ils ont intégré l’impor tance de la
demande de « fonda men taux ».

Deuxiè me ment, le curri culum n’est pas lié qu’à une prio ri sa tion de
certains objec tifs en termes de disci plines scolaires. Il valo rise aussi
certains compor te ments et en déva lo rise d’autres. Cherche- t-on à ce
que l’enfant fasse ce que l’adulte veut ? Qu’il soit concentré ? Qu’il
obéisse ? Qu’il fasse preuve de créa ti vité ? Qu’il s’affirme ? L’évolu tion
scola ri sante de l’école mater nelle que j’ai évoquée ci- avant va aussi
dans le sens d’attentes disci pli naires plus impor tantes entre 3 et
6 ans. Dans les années 1970, on cher chait à ce que l’enfant
s’indi vi dua lise par des expé ri men ta tions person nelles et propres. On
valo ri sait aussi la figure d’un adulte attentif aux soins affec tifs envers
l’enfant. Dans les pratiques, les choses furent très variées, et ces
objec tifs éduca tifs furent loin d’être mis en œuvre partout, mais c’est
une tendance de l’époque.

RG : Quels sont les effets ou les consé quences de cette évolu tion ?

GL : Parce que l’on attend plus de résul tats scolaires de l’école
mater nelle, on attend des enfants plus préco ce ment « élèves » et la
rela tion de soins affec tifs a très large ment, du même coup, perdu en
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légi ti mité (il faut donner à voir l’image d’une école mater nelle
« école »). Cela pose parfois la ques tion d’une mater nelle
contem po raine n’hési tant pas à être brutale dans la rela tion à
l’enfant ; j’ai pu docu menter des situa tions de maltrai tance éduca tive,
liée au climat de fortes attentes de résul tats scolaires 2. Dans ce
contexte, j’analyse dans plusieurs produc tions récentes 3 le succès
actuel de la notion d’auto nomie comme le signe d’une valo ri sa tion
non plus d’un enfant simple ment obéis sant, mais d’un enfant
appli quant de lui- même, avec zèle et enthou siaste, ce que l’on attend
de lui. Il est parti cu liè re ment rallié au projet éducatif que l’on a pour
lui, et l’idée d’un hiatus entre ce que l’on veut pour lui, et ce qu’il veut,
s’évanouit. C’est surtout frap pant dans certaines approches
Montes sori qui doivent donc être analy sées dans leurs dimen sions
disci pli naires latentes. Nombre d’acteurs éduca tifs contem po rains
(ensei gnants, mais aussi parents) n’envi sagent plus que l’enfant puisse
ne pas adhérer, en tant qu’indi vidu, au projet éducatif que l’on forge
pour lui. J’estime qu’il revient au socio logue de l’enfance d’exercer une
vigi lance critique vis- à-vis de ce type de « défi ni tions sociales de
l’enfant » actuel le ment en crois sance, pour reprendre l’expres sion
de Chamboredon.

RG : Au fond, qui décide du curri culum ? Selon quel but ?

GL : Il m’appa raît néces saire pour les cher cheurs en éduca tion
(didac tique, socio logie de l’éduca tion, socio logie de la socia li sa tion
notam ment) de travailler ensemble dans l’analyse « micro » des
inter ac tions éduca tives ensei gnantes (ce que les socio logues de la
socia li sa tion nomment la trans mis sion dispo si tion nelle). Mais tout en
saisis sant que ces pratiques « micro » sont très loin d’être
indé pen dantes de raisons d’être plus « macro » (quels acteurs
influencent la défi ni tion du curri culum formel ?). Nous retrou vons ici
le socio logue britan nique Michael Young et sa démarche
d’inves ti ga tion des groupes qui influencent et défi nissent les
orien ta tions éduca tives. L’analyse en éduca tion doit inté grer ces
dimen sions poli tiques ; il ne s’agit pas d’une posture parti sane, mais
d’être lucide sur les acteurs qui influencent tout parti cu liè re ment les
modi fi ca tions curri cu laires (et pour quoi). Ces dernières modèlent
in fine les classes, les rela tions adulte/enfants, et changent (ou
tentent de changer) les enfants.
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Sur les ques tions envi ron ne men tales actuelles par exemple, on
pour rait retracer l’histoire de la formu la tion du curri culum scolaire
sur ce point, qui prend large ment la forme du « déve lop pe ment
durable », et de la respon sa bi li sa tion indi vi duelle plutôt que
collec tive, ce que Jean- Baptiste Comby nomme une logique de
« dépo li ti sa tion » des enjeux écologiques 4. Ce type de curri culum
n’est pas indé pen dant d’une majo rité poli tique elle- même soutenue
par certains acteurs écono miques, ou certaines caté go ries sociales,
qui ne souhaitent pas que les enfants ques tionnent trop
fonda men ta le ment les orien ta tions de la société actuelle. Cela se
traduit alors par la mise en œuvre de certaines pratiques
péda go giques et par l’exclu sion de certaines autres (par exemple, un
travail de ques tion ne ment, de prise de conscience, inspiré des
péda go gies critiques, des modes de produc tion et consom ma tion
actuels, qui ont un rôle majeur dans la dégra da tion envi ron ne men tale
d’aujourd’hui). D’où le dialogue avec la ques tion des péda go gies
alter na tives !

RG : Vers quoi devrait, selon vous, tendre le curri culum de l’école
mater nelle dans le contexte actuel ?

GL : Je reste assez convaincu que l’école mater nelle devrait dialo guer
davan tage avec d’autres insti tu tions présco laires, dites
« holis tiques », qui se fixent des objec tifs de déve lop pe ment de
l’enfant qui ne sont pas que scolaires. Il ne s’agit évidem ment pas
pour autant de mettre de côté les objec tifs de réduc tion des
inéga lités socios co laires, mais de consi dérer que le suivi d’objec tifs
prépa ra toires à la suite de la scola rité et d’objec tifs de déve lop pe ment
plus globaux (que l’on peut éven tuel le ment nommer socio- 
émotionnels) sont proba ble ment plus complé men taires qu’opposés.
Je ne sous cris pas à l’idée selon laquelle la surs co la ri sa tion de l’école
mater nelle serait un remède à la lutte contre les inéga lités sociales. Je
crois à ce que je nomme une « profes sion na lité complexe » à l’école
mater nelle, capable d’être exigeante sur les ambi tions
d’appren tis sages scolaires (en parti cu lier pour les enfants ayant peu
de dispo si tions scolaires), tout en étant capable de saisir égale ment
les vertus de moments moins direc tifs ; d’apprendre,
progres si ve ment, aux enfants à devenir des élèves, tout en étant
sensible à leur déve lop pe ment socio- émotionnel plus général. Le lien
adulte/enfant à l’école mater nelle ne saurait se réduire à la rela tion
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ensei gnant/élève ; cela me paraît un appau vris se ment consi dé rable
de ce que cette rela tion à l’enfant est, ou peut être, en réalité.

Enfin, pour ajouter encore une strate à cette « profes sion na lité
complexe » que j’appelle de mes vœux, j’aurais aussi tendance à dire
qu’il serait néces saire d’être à la fois capable de socia liser l’enfant
avec les objec tifs curri cu laires actuels, mais aussi de lui apprendre, en
un sens, à endosser de réelles postures critiques et person nelles. Je
regrette à ce titre que les acti vités de « débats » par exemple
(prônées notam ment dans les programmes de l’école mater nelle de
2002) se fassent plus rares. Certes, l’on initie à l’école mater nelle
l’enfant à son rôle d’élève, mais cela ne doit pas se faire en oubliant les
visées de socia li sa tion avec le juge ment indi vi duel et critique ; voilà
une manière d’atteindre l’« auto nomie » qui est proba ble ment
diffé rente de l’usage aujourd’hui tout à fait galvaudé de cette notion
évoquée plus haut. Mais peut- être que dire cela est de plus en plus
subversif poli ti que ment (alors que c’était une vision assez ordi naire il
n’y a pas si long temps), dans un contexte où, en réalité, on attend de
plus en plus de norma li sa tion précoce des enfants, c’est- à-dire de
disci pli na ri sa tion (projet social qui me semble au demeu rant
progresser bien au- delà des attentes envers l’enfance). Souhaite- t-on
encore réel le ment que l’enfant soit socia lisé à avoir de l’initia tive
person nelle ?

RG  : Ces visions du lien éducatif à l’enfant ne vaudraient- elles pas
au fond au- delà de l’école mater nelle ?

GL : Abso lu ment. Il m’appa raît qu’il pour rait en un sens y avoir là des
fonda men taux de la rela tion éduca tive dans la petite enfance. Je
dirige actuel le ment une recherche collec tive sur les crèches (sections
de grands, en parti cu lier, 2-3 ans). Je suis surpris par le fait que règne
une tendance à idéa liser le « jeu libre » de l’enfant et son acti vité
spon tanée (à l’inverse, donc, de l’école mater nelle contem po raine).
Ainsi, lors des moments de lecture, les enfants qui ne veulent pas
écouter l’histoire peuvent ne pas le faire. Mais il s’avère que ce sont
juste ment les enfants de milieu popu laire, possé dant le moins de
dispo si tions à l’écoute d’histoires. Sachant qu’ils jouent la plupart de
la journée, je trouve un peu dommage de ne pas les rallier à ce
moment de lecture, dont on sait l’impor tance pour la suite du
parcours scolaire et social. Ici aussi, une réflexion me semble
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néces saire pour, dans la journée, parfaire parfois les logiques de
« liberté » indi vi duelle, et parfois initier, socia liser avec d’autres types
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RÉSUMÉS

Français
Comment sont définis les objec tifs et contenus de forma tion et leurs
moda lités de trans mis sion dans les forma tions profes sion nelles
secon daires ? Par la suite, comment ces pres crip tions sont- elles utili sées
par les ensei gnants pour conce voir des situa tions concrètes de forma tion
dans les établis se ments (lycées profes sion nels) ? Cet article propose
d’éclairer le lecteur sur ces ques tions à partir de quelques recherches
menées dans des pers pec tives didac tiques et socio lo giques. Une première
partie est consa crée à des études qui se sont penchées sur les pratiques
d’élabo ra tion des réfé ren tiels de diplômes profes sion nels. Ces docu ments
donnent une idée de la dimen sion pres crite des curri cula et des tensions ou
contra dic tions qui les traversent. La seconde propose un aperçu de
recherches portant sur les situa tions de forma tion mises en place par les
ensei gnants dans les établis se ments (curri cula réels).

English
How are learning aims and training condi tions defined in secondary
voca tional training in France? Then, how are these prescrip tions used by
teachers to design concrete training situ ations in voca tional schools (lycées
profes sion nels)? This paper attempts to provide some answers to these
ques tions based on a number of research studies in didactics and soci ology.
The first part is devoted to studies of social prac tices contrib uting to the
creation of the refer ence frame works for voca tional diplomas. These
docu ments give an idea of the prescribed dimen sion of curricula and the
tensions or contra dic tions inside them. The second section provides an
over view of research into training situ ations set up by teachers in schools
(real curricula).
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Pour conclure…

TEXTE

Comment sont définis les objec tifs et contenus de forma tion et leurs
moda lités de trans mis sion dans les forma tions profes sion nelles ? Qui
sont les insti tu tions, les acteurs et les dispo si tifs qui inter viennent
dans ce processus de concep tion ? De quelle nature sont ces
pres crip tions curri cu laires ? Par la suite, comment sont- elles utili sées
par les ensei gnants ou forma teurs pour conce voir des situa tions
concrètes de forma tion dans les établis se ments ? Quels sont les
problé ma tiques, diffi cultés et débats qui se posent lors de ces
diffé rentes étapes ?

1

Dans cet article, nous propo sons d’éclairer le lecteur sur ces
ques tions à partir de quelques recherches menées dans des
pers pec tives didac tiques et socio lo giques qui portent sur des
forma tions secon daires (CAP, bacs profes sion nels) qui sont mises en
œuvre dans les lycées profes sion nels ou des CFA (centres de
forma tion d’apprentis). Nous lais se rons de côté les forma tions
supé rieures (écoles d’ingé nieurs, univer sités, IUT, etc.) et le secteur
de la forma tion continue des adultes, car ces champs forma tifs,
quoique compor tant des carac té ris tiques simi laires à ce qui se passe
dans le secon daire, ont des spéci fi cités qui néces si te raient des
articles en soi.

2
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Dans une première partie, nous rendons compte des études qui se
sont penchées sur les pratiques d’élabo ra tion des réfé ren tiels de
diplômes profes sion nels. Si l’on reprend une distinc tion clas sique en
socio logie du curri culum, ces réfé ren tiels consti tuent la dimen sion
pres crite des curri cula de forma tion (Forquin, 2008 ; Perre noud,
1993). Puis, nous propo sons un aperçu de recherches portant sur les
situa tions de forma tion concrètes dans les établis se ments qui
donnent une idée de ce que peuvent être les curri cula réels pour
les élèves.

3

Pratiques d’élabo ra tion des réfé ‐
ren tiels de diplômes
À partir des années 1980, les objec tifs et contenus d’appren tis sage des
diplômes profes sion nels (CAP, bac profes sionnel, BTS) ont été
élaborés selon une logique de réfé ren tia li sa tion des compé tences
à acquérir 1 (Maillard, 2003 ; Tanguy, 2000). La mise en place de cette
approche, toujours en vigueur aujourd’hui, avait pour objectif
d’arti culer de façon beau coup plus étroite les curri cula de forma tion
avec les acti vités profes sion nelles. En d’autres termes, les contenus
des diplômes ne devaient plus être définis en réfé rence à des
connais sances disci pli naires, mais en prio rité à des acti vités
profes sion nelles et aux capa cités à posséder pour les réaliser
effi ca ce ment (Cros, Raisky, 2010). Un second objectif était de séparer
le processus de certi fi ca tion (défi ni tion des compé tences à acquérir
et des moda lités d’évalua tion de celles- ci) du processus de forma tion
(façons d’acquérir ces compé tences selon un certain parcours
d’appren tis sage). Ce décou plage, devenu néces saire avec la
recon nais sance de diffé rentes voies possibles d’accès à un même
diplôme (forma tion en milieu scolaire, forma tion par appren tis sage,
vali da tion des acquis de l’expé rience, etc.) n’a fait que se renforcer
depuis (Paddeu, Veneau, 2023).

4

Ce travail d’élabo ra tion des réfé ren tiels de certi fi ca tion est confié
depuis son origine à des commis sions profes sion nelles consul ta tives
(CPC) compo sées de repré sen tants des orga ni sa tions patro nales, des
syndi cats de sala riés, de services de l’État (inspec teurs géné raux,
ensei gnants) et d’experts. Plus préci sé ment, ce sont des groupes de
travail pilotés par un chef de projet (la plupart du temps un

5
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inspec teur) et composés de membres de la CPC et d’experts (souvent
majo ri tai re ment des ensei gnants réputés bons experts du domaine)
qui font le travail de concep tion propre ment dit. Les réunions
plénières des CPC fixent un cadre général de travail et discutent et
valident les propo si tions des groupes de travail.

Plusieurs travaux en socio logie et didac tique (Balas, 2016 ; Maillard,
2003, 2019 ; Métral et al., 2023) se sont penchés sur les pratiques
d’élabo ra tion de ces réfé ren tiels au sein de ces commis sions. Ils
mettent en évidence une série de chal lenges auxquels font face les
concep teurs de ces docu ments, malgré l’exis tence de guides
métho do lo giques censés cadrer leur travail. Sché ma ti que ment, selon
ces guides 2, le processus de concep tion doit être réalisé en deux
grandes étapes. La première (idéa le ment réalisée par des experts
profes sion nels) consiste à mener une analyse des acti vités ou
situa tions types des emplois auxquels est censée préparer une
forma tion diplô mante. Ce premier travail aboutit au réfé ren tiel
d’acti vités professionnelles (RAP). Une seconde étape est d’inférer, à
partir de ces acti vités, les compé tences qui sont néces saires à leur
bonne réali sa tion, puis les diffé rents savoirs (théo riques, pratiques,
compor te men taux, trans ver saux, spéci fiques, etc.) qui doivent être
ensei gnés pour que les appre nants puissent déve lopper ces
compé tences. Cette seconde étape doit préfé ren tiel le ment être
menée par des experts de la forma tion (inspec teurs, ensei gnants) et
débou cher sur le réfé ren tiel de certification 3 (RC). Ce dernier précise
aussi les moda lités d’évalua tion de ces compé tences à mettre
en place.

6

Un premier chal lenge pour les concep teurs des réfé ren tiels est
d’appré hender les acti vités réelles de travail pour les emplois
consi dérés. Balas (2016), Darré (1994) et Raisky (1996) par exemple,
dans le cas de la créa tion de réfé ren tiels dans les domaines de la
santé ou de l’agri cul ture, mettent en évidence des descrip tions de
situa tions, d’acti vités et de compé tences qui sont très géné rales et
dessinent une sorte de profes sionnel géné rique qui n’existe
véri ta ble ment nulle part. Cette « abstrac ti sa tion » comme la nomme
Darré (1994, p. 152) peut se comprendre du fait de plusieurs diffi cultés
auxquelles doivent faire face les concep teurs :

7
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Analyser fine ment le travail et les compé tences des professionnels. Cela
demande des méthodes d’inves ti ga tion (entre tiens appro fondis, obser va ‐
tions sur le terrain) qui sont très coûteuses en temps et néces sitent une
forte exper tise. Les concep teurs de réfé ren tiel n’ont souvent ni le temps
ni les moyens de se lancer dans des analyses aussi détaillées. Le mieux
qui puisse être fait la plupart du temps est de procéder par des séries
d’entre tiens avec quelques profes sion nels et leurs supé rieurs hiérar ‐
chiques, ce qui ne permet pas d’aller très loin dans l’analyse du
travail réel.
Décrire sous forme langa gière des pratiques et des compé ‐

tences professionnelles. Car celles- ci sont complexes, situées dans des
contextes singu liers, incor po rées et mises en œuvre selon des dyna ‐
miques tempo relles spéci fiques. Le processus d’écri ture et ses
contraintes conduisent néces sai re ment à simpli fier et linéa riser
ces pratiques.
S’accorder sur ce qu’est une acti vité profes sion nelle en termes de péri mètre

profes sionnel, situa tions types, méthodes de travail, ressources mobi li ‐

sables, etc. Il existe une multi tude de façons concrètes d’exercer une
acti vité selon les secteurs d’acti vité, les tailles des entre prises, leur orga ‐
ni sa tion du travail, les niveaux d’expé rience des profes sion nels, etc.
Maillard (2019) donne l’exemple du CAP pâtis sier qui est censé débou ‐
cher sur des emplois dans la grande distri bu tion, l’arti sanat ou l’indus trie
agroa li men taire. Comment, dans ce cas, se mettre d’accord sur ce que
sont les situa tions ou les problé ma tiques types de ces emplois exercés
dans des contextes aussi diffé rents ? Cet accord est souvent trouvé au
prix d’une très forte abstractisation.
Trouver un accord entre des acteurs et des insti tu tions pour qui les réfé ‐

ren tiels peuvent avoir des objec tifs ou enjeux différents. Pour les acteurs
repré sen tant des orga ni sa tions profes sion nelles, ces docu ments véhi ‐
culent souvent un enjeu de recon nais sance sociale de pratiques (exis ‐
tantes ou que l’on cherche à faire advenir, comme l’agroé co logie dans le
domaine de l’agri cul ture) et partant de la néces sité d’orienter les certi fi ‐
ca tions vers des compé tences permet tant la réali sa tion de celles- ci. On
est donc parfois dans des visions idéa li sées des métiers plus que dans la
descrip tion réaliste de pratiques réelles.

Un deuxième point délicat renvoie à l’arti cu la tion entre ce qui relève
d’une part de l’analyse des acti vités, des situa tions et des
compé tences profes sion nelles, et d’autre part des savoirs

8
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disci pli naires et scolaires. A priori, la logique enclen chée par la
construc tion des réfé ren tiels voudrait que l’on débouche sur des
modules de forma tion orga nisés autour de pôles de compé tences à
acquérir permet tant de maîtriser des types de situa tion
profes sion nelle. Si une telle orga ni sa tion peut exister ici ou là, elle
reste assez mino ri taire dans les faits, car elle se heurte à un héri tage
extrê me ment solide des insti tu tions éduca tives : leur orga ni sa tion
disci pli naire (Veillard, 2017). Une tech nique courante consiste alors à
juxta poser des inti tulés de savoirs qui puisent à ces réfé rences
disci pli naires, avec les inti tulés de tâches et de compé tences
profes sion nelles produits précé dem ment. Prenant le cas d’une
forma tion de CAP en conchy li cul ture, Delbos et Jorion (1984, p. 21)
notaient dans les années 1980 que la légi ti mité des savoirs énoncés
pour chaque type de tâche décrite dans le réfé ren tiel « se trouve
affirmée du simple fait de cette mise en corres pon dance », par une
sorte d’acte d’auto rité impli cite de la part des experts de la forma tion
qui parviennent ainsi à retomber sur une orga ni sa tion disci pli naire
conforme au mode de fonc tion ne ment des écoles.

Plus large ment, des études montrent que les réfé ren tiels de diplômes,
bien qu’ils soient censés en rester à une analyse centrée sur les
compé tences profes sion nelles, intègrent souvent des préoc cu pa tions
liées à des problé ma tiques beau coup plus scolaires (Maillard,
2019 ; Métral et al., 2023). Celles- ci sont plus volon tiers portées par
les acteurs des sphères éduca tives ou de forma tion qui sont souvent
majo ri taires dans les groupes de travail. Elles conduisent par exemple
à refor muler certaines descrip tions d’acti vités ou de situa tions dans
le RAP afin qu’elles soient plus faciles à trans poser pour les
ensei gnants à des fins de forma tion, ou encore à aller au- delà des
compé tences ou savoirs néces saires à des fins profes sion nelles pour
permettre la pour suite d’études. On voit donc que les pratiques de
concep tion des réfé ren tiels sont moins séquen tielles que ce que
préco nisent les guides d’élabo ra tion. De même, la stricte divi sion du
travail pres crit (les experts du monde profes sionnel s’occupent du
RAP ; puis les experts péda go giques se chargent du RC à partir du
RAP) ne corres pond pas à ce que les études empi riques mettent en
évidence. Le processus d’élabo ra tion de ces deux parties du
réfé ren tiel est beau coup plus dialec tique, avec, souvent, des

9
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entre mê le ments de préoc cu pa tions certi fi ca tives et forma tives à
chaque étape.

Carac té ris tiques des situa tions
de formation
Comme on l’a mentionné ci- dessus, les réfé ren tiels four nissent peu
de consignes ou de repères parti cu liers pour conce voir concrè te ment
des situa tions de formation 4. Ils peinent égale ment à fournir une
descrip tion précise de ce que sont réel le ment les acti vités et les
compé tences des profes sion nels en situa tion de travail. Tout cela
donne aux ensei gnants des disci plines professionnelles 5 une grande
lati tude pour mettre en place des situa tions de forma tion. Or, il existe
encore peu de travaux consa crés à ce travail de concep tion. La
plupart des recherches exis tantes portent sur l’aval de celui- ci, à
savoir l’anima tion des séances. Elles permettent cepen dant de
préciser quelques carac té ris tiques des situa tions d’appren tis sage qui
contri buent au curri culum réel des élèves.

10

Une première carac té ris tique est leur grande diver sité en termes de
compo santes et d’agen ce ment selon les domaines de forma tion. Les
espaces forma tifs ont une confi gu ra tion maté rielle en rapport avec
celle des univers profes sion nels qui leur servent de réfé rence : un
atelier de répa ra tion auto mo bile, une cuisine, un magasin, une ferme,
une ligne de produc tion indus trielle, etc 6. Certains cher cheurs les
ont quali fiés de vrais faux lieux professionnels
ou d’espaces intermédiaires ou d’espaces hybrides pour souli gner le
fait qu’ils empruntent plusieurs carac té ris tiques aux espaces
profes sion nels qui leur servent de réfé rence, mais les réagencent
dans un but de forma tion en les combi nant avec des dimen sions plus
scolaires (Métral et al., 2021 ; Pelpel, Troger, 2001). Cet agen ce ment de
ces situa tions est géné ra le ment la consé quence d’une accu mu la tion
de réflexions, de déci sions, de mises en œuvre et de retours sur
expé rience des ensei gnants qui en ont la charge, parfois sur plusieurs
géné ra tions d’ensei gnants dans l’établis se ment. Les para mètres à
prendre en compte lors de leur mise en place sont nombreux et de
nature diverse.

11
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En premier lieu, il faut consi dérer le coût des maté riels qui, dans
certains domaines, indus triels notam ment, peut être impor tant pour
les établis se ments. Les finan ceurs publics (régions pour les lycées
profes sion nels) ne répondent pas si faci le ment aux demandes
d’équi pe ment et d’ailleurs tendent plutôt à réduire leur contri bu tion
finan cière depuis quelques années. Les parte na riats liés avec des
entre prises privées jouent donc un rôle impor tant pour compléter
ces fonds et se traduisent notam ment par des dons en nature (ex :
une voiture ou un camion pour des forma tions en main te nance auto ;
une machine pour des forma tions dans le domaine indus triel, etc.).
Ces parte naires peuvent y voir un intérêt dans la mesure où cela
garantit que les élèves soient formés sur leurs maté riels
(Veillard, 2018).
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En second lieu, se pose aussi la ques tion du type d’équi pe ments à
acquérir : maté riels profes sion nels ou bien équi pe ments didac tiques ?
Les premiers ont l’avan tage du réalisme et de la proxi mité avec le
monde profes sionnel. Mais ils peuvent s’avérer opaques dans leur
fonc tion ne ment, complexes à mani puler, ou tolé rant peu les erreurs
sous peine de casse ou d’atteinte à la sécu rité des élèves. À l’inverse,
les maté riels didac tiques sont conçus pour favo riser la
compré hen sion ou les appren tis sages pratiques en toute sécu rité (ex :
une maquette repro dui sant le circuit de frei nage ABS d’un camion ;
un logi ciel de simu la tion de taille de la vigne ou de mani pu la tion de
chariot éléva teur). Beau coup de dispo si tifs trouvés dans les écoles
viennent aussi de l’ingé nio sité des ensei gnants qui les créent eux- 
mêmes, entiè re ment ou à partir de maté riels profes sion nels modi fiés,
parce que les produits commer cia lisés sont trop chers ou ne
présentent pas les carac té ris tiques souhaitées.

13

Autre dilemme pour les ensei gnants : trouver le bon équi libre entre le
temps consacré, d’une part à la compré hen sion, et d’autre part à la
maîtrise pratique des gestes profes sion nels. La première logique est
souvent privi lé giée en raison de la diver sité des pratiques, des
maté riels et des orga ni sa tions, ainsi que leur rapide évolu tion dans le
monde profes sionnel qui rendent vaine toute préten tion à
l’exhaus ti vité. Mieux vaut donner des clés de compré hen sion géné rale
pour permettre aux élèves de s’adapter à diffé rents contextes. Il s’agit
d’un raison ne ment séduisant a priori, mais qui se heurte bien souvent
au désa gréable constat, en fin de parcours de forma tion, d’une faible

14
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capa cité d’action concrète des élèves qui appa raît encore plus
nette ment lors des périodes de stage (Perret, Perret- Clermont, 2001).
Les ensei gnants y voient une source possible de décré di bi li sa tion de
leur forma tion, tant aux yeux des entre prises que des élèves.

Un quatrième problème est en lien avec le précé dent : faut- il préférer
des situa tions tota le ment tour nées vers l’appren tis sage, ou bien y
inté grer une dimen sion produc tive, au sens où les produc tions sont
ensuite commer cia li sées ? Si cette logique produc tive est souvent
possible (par exemple réparer le véhi cule d’un client ; ou bien
confec tionner des meubles sur commande), elle reste margi nale.
Beau coup d’ensei gnants consi dèrent que cela amène trop de
contraintes sur le processus de formation- apprentissage. Mais ceux
qui s’y essaient recon naissent que cela permet d’inté grer des
dimen sions de qualité de service, de coût, de renta bi lité écono mique
qui changent beau coup le rapport des élèves aux tâches et permet
certains appren tis sages impos sibles sinon. Dans certains
établis se ments (écoles agri coles et hôte lières ou écoles de
produc tion), cette contrainte produc tive est la règle. Dans ce cas, les
ensei gnants doivent en perma nence composer avec les logiques
produc tives (Bernard et al., 2023 ; Bouillier et al., 2006 ; Métral et al.,
2021) ce qui peut rappro cher ces situa tions de situa tions tuto rées en
stage en milieu professionnel.

15

Outre les choix de nature tech nique, des ques tions se posent sur
l’orga ni sa tion du travail lors des séances. Un premier choix concerne
l’arti cu la tion entre moments d’ensei gne ment théo rique et forma tion
pratique. Dans la plupart des cas, les espaces tech niques intègrent
une zone de type classe dont la proxi mité permet d’alterner
faci le ment des moments d’expli ca tion fondés sur le langage et sur des
dispo si tifs de visua li sa tion (tableau, vidéo- projection), avec des
moments d’acti vité pratique dans les espaces tech niques (de Saint- 
Georges, 2008). Outre des néces sités didac tiques qui requièrent de
basculer parfois vers un mode plus théo rique (ex. : comprendre un
processus technique via un modèle sché ma tisé au tableau), ces
bascules vers un espace de type classe peuvent être jugées plus
favo rables que l’atelier pour capter l’atten tion conjointe de tous les
élèves. Ainsi, commencer et finir une séance dans un espace classe
permet de trans mettre plus effi ca ce ment des consignes communes
ou de faire la synthèse de ce qui vient d’être travaillé lors de la phase

16
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pratique. Néan moins, cela n’est pas toujours possible, par exemple
dans des spécia lités agri coles où l’espace de travail pratique peut être
loin de la salle de classe (Lipp, Ria, 2012).

Par ailleurs, quel mode de travail des élèves faut- il mettre en place :
doivent- ils réaliser les tâches seuls ? En binôme ? En petits groupes ?
En classe entière ? Parler de choix n’est d’ailleurs pas toujours
perti nent tant les contraintes tech niques peuvent imposer certaines
confi gu ra tions dans certains cas. Pour exemple, on peut citer la
néces sité d’orga niser les séances en TP (travaux pratiques) dits
tour nants (5 binômes d’élèves travaillant en paral lèle sur des postes
de travail et des opéra tions diffé rentes) dans un CAP en main te nance
auto mo bile. Même si cela était peut- être plus inté res sant sur le plan
didac tique d’avoir une progres sion péda go gique simi laire pour tous
les élèves, celle- ci se heurte au nombre limité d’outillage, au temps
d’aména ge ment des postes de travail, à l’espace réduit de l’atelier, etc.
(Veillard, 2018).
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Citons enfin une dernière diffi culté et non la moindre pour les
ensei gnants : arti culer de façon cohé rente les pres crip tions
natio nales des réfé ren tiels avec leur mise en œuvre dans un contexte
local d’établis se ment fort des contraintes d’emploi du temps, de
dispo ni bi lités des espaces et maté riels tech niques, d’hété ro gé néité
des niveaux de connais sance et d’expé rience des élèves, de
spéci fi cités du bassin d’emplois et des besoins des entre prises du
terri toire. Ces diffé rentes contraintes peuvent être parfois diffi ciles à
conci lier avec les pres crip tions natio nales. On peut citer un cas limite
rapporté lors d’une étude en cours dans des lycées profes sion nels en
Guyane : l’acqui si tion de compé tences tech niques de prépa ra tion de
certaines espèces de pois sons courantes sur les côtes de l’Hexa gone,
mais impos sible à trouver (hors impor ta tion coûteuse) sur les côtes
guya naises. L’ensei gnant avec qui nous avons échangé à ce propos
nous a expliqué qu’il passait des tuto riels vidéo aux élèves dans ce
cas. Mais on comprend bien que cette situa tion de substi tu tion n’est
pas équi va lente sur le plan des appren tis sages. Une autre diffi culté
notable renvoie à la mixité crois sante des publics et des parcours
dans les lycées profes sion nels, liée en parti cu lier au déve lop pe ment
numé rique très impor tant des forma tions par appren tis sage et aux
possi bi lités accrues de bascule d’un statut à un autre lors d’un
parcours au lycée (élève vers apprenti et apprenti vers élève). Les

18
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classes sont ainsi de plus en plus hété ro gènes sur le plan des
situa tions d’appren tis sage vécues par les appre nants, rendant encore
plus complexe toute idée de construc tion de progres sion
péda go gique adaptée pour tous.

Pour conclure…
En synthèse, que retenir de ces diffé rents travaux sur les pratiques
qui contri buent à la consti tu tion des curri cula dans les forma tions
profes sion nelles secon daires ?

Si l’on reprend une défi ni tion du curri culum pres crit comme
« l’ensemble, insti tu tion nel le ment pres crit et fonc tion nel le ment
diffé rencié et struc turé, de tout ce qui est censé être enseigné et
appris, selon un ordre déter miné de program ma tion et de
progres sion, dans le cadre d’un cycle d’études donné » (Forquin,
2008, p. 8), force est de constater que les réfé ren tiels des diplômes
profes sion nels ne répondent qu’en partie à cette défi ni tion puisqu’ils
ne four nissent que des pres crip tions sur ce qui doit être appris. Peu,
voire rien n’est dit sur la progres sion à mettre en place pour
permettre ces appren tis sages. De plus, les travaux examinés
indiquent aussi une diffi culté des réfé ren tiels à rendre compte de
façon précise des compé tences auxquelles il convient de former, à la
fois parce qu’ils peinent à rendre compte du travail réel des
profes sion nels et parce que les fina lités des forma tions sont multiples
et poten tiel le ment contra dic toires (inser tion immé diate, pour suite
d’études, capa cités d’évolu tion profes sion nelle à plus long terme)
[Maillard, 2019].

19

Face à ces pres crip tions rela ti ve ment lacu naires et traver sées par
diffé rentes logiques, comment les ensei gnants s’y prennent- ils pour
conce voir des suites de situa tions de forma tion malgré ce carac tère
rela ti ve ment lacu naire des réfé ren tiels ? Les travaux examinés
dessinent un travail haute ment complexe compte tenu des
nombreuses contraintes à prendre en compte. Or ce travail de
concep tion des curri cula réels de la forma tion profes sion nelle reste
large ment méconnu par la recherche en éduca tion. Il serait par
exemple inté res sant de mieux comprendre ce qui relève d’un travail
collectif (avec l’inspec teur de la spécia lité à l’échelon acadé mique,
et/ou entre ensei gnants d’une même spécia lité au sein d’un
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NOTES

1  Préci sons que cette approche par réfé ren tiel ne concerne pas les
programmes d’ensei gne ments géné raux (fran çais, histoire- géographie,
mathé ma tiques, sciences, EPS, etc.) des cursus de la voie profes sion nelle qui
conti nuent à être définis de façon simi laire à ceux des filières
d’ensei gne ment général : groupes composés unique ment d’inspec teurs et
d’ensei gnants ; primat de réfé rences disci pli naires. Les fina lités de ces
programmes sont avant tout de permettre l’atteinte d’un socle de
connais sances et de compé tences géné rales (langa gières, mathé ma tiques,
scien ti fiques, histo riques…) rela ti ve ment indé pen dant des compé tences
profes sion nelles défi nies dans les référentiels.

2  Le dernier produit par le minis tère de l’Éduca tion natio nale date de 2004.
Le minis tère de l’Agri cul ture a produit un guide spéci fique en 2009 pour la
concep tion des réfé ren tiels de diplômes qui dépendent de sa tutelle.

3  Il peut exister une troi sième partie inti tulée réfé ren tiel de forma tion, qui
précise les objec tifs, horaires des diffé rents modules ou disci plines
d’ensei gne ment ou de forma tion, mais cette partie n’est pas obli ga toire. La
plupart des réfé ren tiels de diplôme ne comportent que les deux premières
parties. Dans les réfé ren tiels de diplômes dépen dant du minis tère de
l’Agri cul ture, cette partie « réfé ren tiel de forma tion » est cepen dant
systé ma ti que ment présente.

4  Hormis dans certains diplômes comme ceux qui dépendent du minis tère
de l’Agri cul ture. Dans ce cas, un réfé ren tiel de forma tion est fourni qui
donne plus de repères pour la concep tion des situa tions de forma tion (voir
note précédente).

5  Nous ne trai tons pas dans cet article des ensei gnants des
matières générales.

6  Préci sons cepen dant que, dans des domaines de forma tion plus tertiaires,
une partie très impor tante des heures d’ensei gne ments dits profes sion nels
peut être assurée dans des espaces scolaires plus tradi tion nels (ex : salle de
classe ou salle infor ma tique pour la comptabilité).
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TEXTE

Diversité : Peut- on parler de curri culum concer nant
l’ensei gne ment supé rieur ?

Julien Barrier : Il faut se mettre d’accord sur une défi ni tion du terme.
On l’utilise souvent comme un syno nyme de la notion de programme
scolaire. En réalité, les travaux de recherche l’envi sagent dans un sens
plus large, comme l’ensemble des appren tis sages réalisés tout au long
d’un cursus d’ensei gne ment. Ce qui inclut donc des cours au sens le
plus clas sique du terme, mais aussi des stages, des projets, ou encore
des compé tences qui ne sont pas offi ciel le ment ensei gnées, mais
qu’on apprend indi rec te ment (comme gérer son temps). Et cet
ensemble peut être plus ou moins struc turé, modu laire,
forma lisé, etc.

C’est impor tant de le rappeler, car l’orga ni sa tion des ensei gne ments
dans le supé rieur est assez diffé rente du modèle scolaire. Dans
l’ensemble, à part pour des filières comme les IUT (institut
univer si taire de tech no logie), il n’y a pas vrai ment de programme
uniforme à l’échelle natio nale, chaque établis se ment ou disci pline a
ses spéci fi cités, beau coup de cours sont au choix, et les ensei gnants
ont une grande liberté dans la construc tion de leurs cours. Bien sûr,
quel que soit le niveau, tous les ensei gnants disposent d’une certaine
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lati tude dans leurs choix péda go giques et le contenu de leurs cours.
Mais c’est parti cu liè re ment prononcé dans le supé rieur, où toute une
partie du travail ensei gnant consiste à conce voir et mettre en place
de nouveaux cursus à l’échelle de son établis se ment. Par ailleurs, les
ensei gne ments peuvent être extrê me ment pointus, surtout à partir
du master, parce qu’ils sont reliés aux spécia lités de recherche des
ensei gnants ou à un débouché profes sionnel parti cu lier. Enfin, c’est
aussi renforcé par le fonc tion ne ment des univer sités, qui pousse à la
spécia li sa tion disci pli naire, et un modèle collé gial qui laisse une
grande auto nomie individuelle 2.

Un ancien président de l’univer sité de Chicago disait d’ailleurs qu’une
univer sité était une collec tion d’indi vidus et de dépar te ments
séparés, qui n’ont en commun que le fait de partager le même
chauf fage central. Il ne plai san tait qu’à moitié. C’est d’ailleurs une des
diffi cultés pour les étudiants et étudiantes, qui peuvent avoir
l’impres sion que ce qu’ils apprennent n’est qu’une addi tion de savoirs
spéci fiques, transmis par une somme d’indi vidus plus ou moins
brillants ou inspirés, qui ont même parfois des points de vue
scien ti fiques opposés.

Cela dit, on peut parler de curri culum dans le supé rieur, car, même
en l’absence de programme uniforme, les ensei gne ments sont
struc turés par de nombreux éléments. Notam ment les procé dures
d’habi li ta tion ou d’accré di ta tion des diplômes, qui imposent de suivre
un canevas ou un réfé ren tiel. Par exemple, pour obtenir la
recon nais sance de la commis sion du titre d’ingé nieur (CTI), les écoles
d’ingé nieurs doivent se conformer à un certain nombre de critères,
comme l’orga ni sa tion de la scola rité ou le volume d’heures de cours
dans diffé rentes disci plines. Mais il y a aussi des méca nismes
« hori zon taux » qui contri buent à homo gé néiser les curri cula entre
établis se ments : par exemple, des échanges entre ensei gnants, qui
partagent des conseils ou des réflexions de façon infor melle ou via
des asso cia tions disci pli naires. Dans le même ordre d’idée, on voit
égale ment des effets de mimé tisme : on observe ce que font les
insti tu tions les plus légi times ou ses concur rents pour struc turer
un cursus.

Dernier élément impor tant, il y a souvent des accords plus ou moins
tacites au sein d’une disci pline ou d’une filière sur ce qui doit être
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enseigné et la manière dont on l’enseigne, c’est- à-dire des
conven tions au sens socio lo gique du terme. Ma collègue Marie David
l’a très bien montré dans ses travaux sur les premières années
d’ensei gne ment à l’univer sité, notam ment en physique et chimie où
les ensei gnants s’inspirent des programmes de classe préparatoire 3.
Mais même dans une disci pline avec des courants de pensée et des
objets aussi divers que la socio logie, on va retrouver quelques
« figures impo sées », comme la lecture des auteurs clas siques ou des
cours de méthodes d’enquête.

Diversité : Au- delà des savoirs, comment sont- ils mis en œuvre
dans les ensei gne ments ?

JB : Dans la mesure où il n’y a pas vrai ment de pilo tage centra lisé des
programmes, l’évolu tion du contenu des cours ou des péda go gies est
souvent assez graduelle dans l’ensei gne ment supé rieur. Et la plupart
des réformes des ensei gne ments univer si taires portent plus sur la
struc ture ou la forme des diplômes que sur le contenu à propre ment
parler. Je pense par exemple à la créa tion des licences
profes sion nelles ou à la réforme licence- master-doctorat (LMD)
lancée à l’échelle euro péenne au cours des années 2000. L’objectif
était d’harmo niser la struc ture des diplômes en Europe autour des
trois grands niveaux d’ensei gne ment que je viens d’évoquer, avec
l’idée de faci liter les équi va lences entre forma tions et la circu la tion
des diplômés d’un pays à l’autre.

Quand on regarde de plus près la mise en œuvre du schéma LMD, on
voit que chaque pays l’a déclinée à sa manière, en fonc tion de ses
propres préoc cu pa tions. Par exemple, en France, un des enjeux
majeurs était le rappro che ment entre grandes écoles et univer sités
autour des masters et des docto rats. On observe aussi une grande
diver sité dans la manière dont chaque établis se ment s’est appro prié
la réforme en fonc tion de ses équi libres internes entre disci plines,
comme l’avaient souligné Stéphanie Mignot- Gérard et
Chris tine Musselin 4.

Diversité : Quels ont été les effets de ces réformes de struc ture sur
les curri cula ?

JB : Il est tout d’abord inté res sant de noter que, dès qu’on touche à la
struc ture des ensei gne ments, en quelque sorte le « conte nant », on
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soulève rapi de ment des ques tions sur le contenu des savoirs et leurs
fina lités : c’est un enjeu récur rent dans ce type de réformes, où
ressortent des débats sur les fron tières des disci plines, leur plus ou
moins grande légi ti mité, leur posi tion plus ou moins centrale dans le
curri culum, etc. C’est la même chose si l’on joue sur les caté go ries de
diplômes : lorsqu’on crée un diplôme dit profes sionnel, il faut y
proposer certains types d’ensei gne ments, recourir à des inter ve nants
qui occupent des emplois dans le secteur concerné… ce qui par
rico chet va aussi donner plus de poids aux univer si taires qui
promeuvent une vision « profes sion na li sante » des ensei gne ments
face à leurs collègues, comme l’a souligné Laurène Le Cozanet dans
sa thèse 5.

De manière plus globale, il est frap pant de constater que ces
moments de réforme cris tal lisent des tensions profondes autour de
ce qui doit être enseigné. Ils révèlent aussi des tactiques pour
défendre ou renforcer la posi tion de sa disci pline ou de sa spécia lité.
Sylvia Marquès l’a bien montré à propos d’une réforme de la première
année des études de santé 6 : l’un des objec tifs était d’intro duire de
nouveaux cours, par exemple en économie, pour faci liter la
réorien ta tion des étudiants et étudiantes qui échouent au concours
de méde cine. Et les disci plines tradi tion nel le ment hors du cadre des
études de santé y ont tout de suite vu leur intérêt : capter un public
étudiant jugé de bon niveau pour alimenter leurs propres filières !
D’ailleurs, dans un contexte de fortes contraintes budgé taires, les
effec tifs d’étudiants sont un enjeu majeur pour demander l’ouver ture
de postes dans sa disci pline plutôt qu’une autre.

J’ai surtout évoqué les univer sités, mais la situa tion est assez
diffé rente dans d’autres secteurs de l’ensei gne ment supé rieur, où les
réformes du curri culum peuvent être beau coup plus pres crip tives en
termes de contenu. Je pense par exemple aux insti tuts régio naux
d’admi nis tra tion (IRA), qui forment une grande partie des cadres de la
fonc tion publique d’État. Olivier Quéré, qui a retracé l’évolu tion de la
forma tion dans les IRA depuis leur créa tion dans les années 1970, a
docu menté les jeux de pouvoir entre minis tères pour peser sur la
défi ni tion du curri culum à l’échelle natio nale, en favo ri sant des profils
plus ou moins spécia lisés ou géné ra listes, ou plus ou moins juri diques
ou managériaux 7.
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Diversité : Peut- on parler d’une péda gogie dans l’ensei gne ment
supé rieur, comme on en parle pour l’ensei gne ment scolaire ?

JB : Les réflexions sur la péda gogie dans le supé rieur sont assez
anciennes. De fait, Durkheim consacre une grande partie de son livre
L’évolu tion péda go gique en France à l’histoire des univer sités, en
évoquant par exemple les formes spéci fiques de trans mis sion du
savoir inven tées au Moyen Âge. Mais ces réflexions connaissent un
renou veau en France depuis une dizaine ou une quin zaine d’années,
avec à la fois l’essor d’un champ de recherche dédié à l’ensei gne ment
dans le supé rieur et le déve lop pe ment de nouvelles fonc tions de
conseillers péda go giques, conçues pour aider les univer si taires à
améliorer leurs méthodes d’enseignement.

À ce sujet, je voudrais revenir sur un lieu commun qui consiste à dire
que, dans le supé rieur, on ne se préoc cupe pas de péda gogie, voire
que les univer si taires y seraient hostiles par prin cipe. Bien sûr, il est
clair que la recherche compte beau coup plus que l’ensei gne ment
pour évoluer dans une carrière univer si taire, ce qui contribue à
déva lo riser les tâches d’ensei gne ment et la réflexion péda go gique.
C’est d’autant plus vrai que l’explo sion des effec tifs d’étudiants depuis
les années 1990 a consi dé ra ble ment alourdi les respon sa bi lités
péda go giques, souvent vécues comme une charge qui éloigne de
la recherche.

Pour autant, même si ça n’est pas toujours très visible, et qu’il y a des
varia tions entre disci plines, les univer si taires se posent aussi des
ques tions de péda gogie, sur la meilleure manière de faire passer une
idée complexe, l’adéqua tion d’une méthode d’ensei gne ment à tel ou
tel public, etc. Les initia tives sont souvent indi vi duelles, mais elles
peuvent s’appuyer sur des collec tifs locaux ou des
asso cia tions disciplinaires 8. Je pense par exemple aux travaux de
Stéphanie Tralongo, qui s’est inté ressée au travail péda go gique des
ensei gnants en IUT, mais qui a aussi animé un groupe de réflexion sur
les pratiques d’ensei gne ment de la socio logie, une expé rience qui a
donné lieu à la publi ca tion d’un dossier dans la revue de l’Asso cia tion
fran çaise de sociologie 9. Je m’inté resse depuis quelques années aux
écoles d’ingé nieurs et il est frap pant de voir à quel point elles sont
proac tives sur des ques tions de péda gogie, alors qu’on les présente
souvent comme des établis se ments qui se préoc cupent unique ment
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de la sélec ti vité de leurs recru te ments. On le voit aussi au travers de
la multi pli ca tion des réflexions sur l’inclu sion d’ensei gne ments autour
des enjeux écolo giques dans leur curri culum, qui fait d’ailleurs l’objet
de la thèse d’Hugo Paris en sciences de l’éducation 10.

Diversité : Quelles seraient alors les spéci fi cités d’une péda gogie
univer si taire ?

JB : Pour saisir les spéci fi cités du supé rieur, on peut reprendre les
analyses de Joëlle Bourgin 11 sur les diffé rences entre une « forme
scolaire » et une « forme univer si taire » dans l'or ga ni sa tion du
curri culum et la trans mis sion des savoirs. La première diffé rence
tient, on y revient, au degré d’auto nomie qui est reven diqué par les
univer si taires dans l’exer cice de leur métier : s’il y a des réti cences
vis- à-vis de la mise en place de services de péda gogie pour
accom pa gner les ensei gnants, c’est aussi parce qu’on peut y voir une
forme de contrôle ou de pres crip tion de pratiques « par le haut ». La
péda gogie du supé rieur est souvent présentée comme une approche
trans ver sale, qui s’appli que rait à tous les contextes, alors que les
savoirs et leurs modes de trans mis sion sont ancrés dans des
tradi tions disci pli naires. Au Royaume- Uni, entre autres, la
mana gé ria li sa tion crois sante des univer sités est allée de pair avec la
pres crip tion de péda go gies ou format de cours spéci fiques, avec,
parfois, une suren chère autour des dispo si tifs les plus inno vants du
moment : après avoir long temps occupé des respon sa bi lités dans le
déve lop pe ment de nouvelles péda go gies univer si taires, le cher cheur
Bruce Macfar lane a critiqué l’impo si tion de certaines approches aux
ensei gnants, d’autant plus qu’il estime qu’elles ne faci litent pas
toujours les appren tis sages des étudiants 12.

Deuxième diffé rence, la nature et le rapport aux savoirs ensei gnés ne
sont pas les mêmes. Là où les programmes scolaires sont struc turés
autour de savoirs balisés et bien définis, les ensei gne ments
univer si taires tendent à se présenter plus volon tiers comme des
savoirs en construc tion, inachevés, ouverts. Cela tient entre autres à
l’impor tance du lien entre ensei gne ment et recherche, puisqu’une
partie de ces savoirs sont encore « chauds », pas encore
complè te ment stabi lisés. Par ailleurs, les étudiants et étudiantes que
l’on forme sont aussi, poten tiel le ment, la future géné ra tion de la
disci pline qu’on enseigne : l’une des spéci fi cités des univer sités est
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d’être un lieu de produc tion et de repro duc tion des disciplines via la
recherche. Pierre Verschueren a d’ailleurs montré que c’était l’un des
enjeux de la refonte des cursus de physique dans la France d’après- 
guerre, dans un contexte où les physi ciens souhai taient encou rager
des voca tions pour la recherche 13.

Troi sième diffé rence, cette manière d’aborder les savoirs va de pair
avec l’idée d’une péda gogie moins direc tive, qui donne plus
d’auto nomie aux étudiants et étudiantes ou, si l’on se place de leur
point de vue, des consignes nette ment plus floues… L’appren tis sage
des premières années dans le supé rieur est aussi, pour une bonne
part, l’acqui si tion d’une capa cité à décoder tout un ensemble
d’attentes impli cites, ce qu’Alain Coulon a appelé le « métier
d’étudiant » 14. Dans la lignée des réflexions de Bern stein sur les
« péda go gies invi sibles », où l’on donne beau coup de liberté aux
élèves et où ce qui est censé être appris est large ment impli cite,
l’auto nomie peut renforcer les inéga lités sociales de réus site : celles
et ceux qui sont les plus dotés cultu rel le ment ont plus de faci lités à
décoder les attentes.

Bien sûr, la distinc tion scolaire/univer si taire est sché ma tique et
pour rait être affinée : lorsqu’on regarde les premiers cycles
univer si taires, les ensei gne ments sont assez proches de la forme
scolaire, adaptés à un public qui sort tout juste du lycée 15, mais c’est a
priori moins le cas au niveau master. Cette distance à la forme
scolaire est variable en fonc tion des filières. Les ensei gne ments de
BTS, par exemple, restent dans une logique scolaire 16. À l’inverse, les
Beaux- Arts sont un cas où le curri culum est extrê me ment ouvert et
se construit autour des projets étudiants : il faut surtout ne pas être
« trop scolaire » et l’on donne beau coup d’auto nomie aux élèves qui,
dans certains cas, entrent et sortent libre ment de la salle où un cours
est assuré 17.

Diversité : Quels sont les effets, en termes de savoirs/curri culum,
de l’arrivée dans l’ensei gne ment supé rieur des « nouveaux
étudiants », dans une pers pec tive de géné ra li sa tion de
l’ensei gne ment supé rieur ?

JB : Une des grandes tendances depuis les années 1990 est la
profes sion na li sa tion des forma tions, c’est- à-dire leur capa cité à
préparer à un emploi et favo riser l’inser tion sur le marché du travail…
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et le sujet revient régu liè re ment sur le devant de la scène, comme à la
rentrée 2023, quand les propos d’Emma nuel Macron sur les
« forma tions qui ne diplôment quasi ment pas » ont suscité de
nombreuses critiques. Du point de vue du curri culum, la
profes sion na li sa tion soulève plusieurs questions.

La première chose à rappeler est la tendance à déve lopper, depuis
une tren taine d’années, de plus en plus de dispo si tifs destinés à
préparer l’inser tion profes sion nelle des étudiants et étudiantes. On
leur demande, de plus en plus tôt dans leur cursus, de commencer à
définir un projet, avec les initia tives du type de projet profes sionnel
de l’étudiant. On va aussi davan tage mettre en avant la trans mis sion
de compé tences et de savoir- être, censés pouvoir servir direc te ment
dans un emploi. Olivier Quéré parle de la « métho do lo gi sa tion » de la
forma tion des fonc tion naires dans les IRA (institut régional
d’admi nis tra tion) : les élèves parti cipent par exemple à des mises en
situa tion sous la forme de jeux de rôle, animés par des comé diens,
pour les confronter à des situa tions profes sion nelles délicates 18. Il
décrit par exemple une session où il s’agit d’apprendre à gérer un
profes seur imbu vable quand on est agent comp table dans une
univer sité… On peut ajouter à cela la multi pli ca tion des stages
pendant les études, ou encore la tendance à restruc turer les savoirs
ensei gnés pour les rendre plus direc te ment mobi li sables dans des
situa tions profes sion nelles, comme l’a montré Sofia Stavrou 19.

Sans néces sai re ment remettre en cause l’effi ca cité ou le bien- fondé
de ces dispo si tifs, plusieurs travaux ont pointé les écueils que
peuvent rencon trer les démarches de profes sion na li sa tion. Par
exemple, une recherche menée sur une école de commerce avait
souligné que le morcel le ment des ensei gne ments sous la forme de
modules à la carte, décon tex tua lisés de leurs bases théo riques,
finis sait par provo quer une certaine confu sion pour les étudiantes
et étudiants 20. D’autres ont aussi mis en évidence une forme de
« profes sion na li sa tion ségré ga tive » 21 à propos des forma tions en
appren tis sage, car tous les élèves n’ont pas les mêmes ressources
pour s’appro prier le dispo sitif et s’insérer sur le marché de l’emploi.

Diversité : Ces initia tives ne portent- elles pas en elles- mêmes le
risque d’une décon nexion entre savoirs univer si taires et compé tences
profes sion nelles ?
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JB : En effet, d’une certaine manière, le simple fait d’affi cher la
dimen sion profes sion na li sante de certains ensei gne ments peut
conduire les étudiants et étudiantes à sous- estimer les apports
d’autres cours jugés plus théo riques, alors qu’ils peuvent se révéler
tout aussi impor tants. Mais il n’est pas toujours évident de prendre
conscience de ses appren tis sages : si vous me demandez à brûle- 
pourpoint ce que j’ai retenu de mes études supé rieures, je vais avoir
des diffi cultés à me rappeler de mes cours. Est- ce que cela signifie
que je n’ai rien appris ? En fait, il y a un certain nombre de choses que
l’on apprend sans s’en rendre compte, notam ment tout ce qui relève
de la socia li sa tion avec certaines manières de penser ou de raisonner,
voire des visions du monde, y compris dans des cours qui peuvent
sembler assez tradi tion nels dans leur forme. Dans un travail sur
l’ensei gne ment du droit aux États- Unis, Eliza beth Mertz a observé les
cours et les inter ac tions en classe 22. Elle montre qu’on y acquiert
moins une somme de connais sances livresques qu’une certaine
manière de penser spéci fique au droit : petit à petit, on apprend à se
déta cher de situa tions parti cu lières pour les décrire dans des
caté go ries juri diques abstraites et géné rales. Dans une certaine
mesure, des démarches de type compé tence peuvent permettre de
rendre visibles certains de ces appren tis sages impli cites, mais leur
mise en œuvre est souvent jugée lourde et bureau cra tique du
côté enseignant.

Diversité : Cela ne va- t-il pas de pair avec la dimen sion
profes sion na li sante des forma tions ?

JB : Effec ti ve ment, et ce débat concerne plus large ment le degré
d’adéqua tion entre les forma tions et les emplois occupés, avec l’idée
de définir les ensei gne ments en fonc tion des besoins des employeurs.
Que l’on soit d’accord ou pas sur le prin cipe, cela pose plusieurs
ques tions. D’abord, de nombreuses études statis tiques montrent que
beau coup de diplômés n’occupent pas un emploi en rela tion directe
avec leurs études, parce que l’inser tion profes sion nelle dépend de
très nombreux facteurs autres que la forma tion (comme la dyna mique
du marché du travail). Ensuite, au- delà de grandes tendances ou de
certains métiers spéci fiques, les employeurs eux- mêmes ne sont pas
toujours capables de définir préci sé ment leurs « besoins ». D’ailleurs,
ils ne sont pas forcé ment d’accord entre eux sur les orien ta tions à
privi lé gier. Du reste, il est frap pant de constater que les écoles
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d’ingé nieurs les plus valo ri sées sont, le plus souvent, celles formant
des « profils géné ra listes », et non les plus spécia li sées dans un
secteur parti cu lier : on a en fait des segments du marché de l’emploi
qui fonc tionnent selon des logiques assez diffé rentes, avec des
forma tions plus ou moins hiérarchisées.

Diversité : Fina le ment, ces débats sont- ils si nouveaux dans
l’ensei gne ment supé rieur ?

JB : Il est impor tant en effet d’adopter un regard histo rique sur ces
ques tions, à la fois pour rappeler qu’elles ne sont pas nouvelles, mais
aussi parce que l’évolu tion du curri culum en fonc tion de tendances
socio- économiques obéit le plus souvent à des processus de long
terme. David Noble a montré que la forma tion des ingé nieurs
améri cains au début du XX  siècle avait été large ment influencée par
les grandes entre prises qui commencent à prendre leur essor à
cette époque 23 : elles ont promu le déve lop pe ment d’ensei gne ments
mana gé riaux afin de disposer de cadres capables de pousser la
ratio na li sa tion de leurs struc tures internes. Mais cela s’est appuyé sur
un travail au long cours. D’autres exemples montrent des rela tions
assez complexes entre ensei gne ment, recherche et économie. Je
pense à l’émer gence du génie chimique en tant que spécia lité
univer si taire aux États- Unis dans la première moitié du XX  siècle 24.
Au départ, cette spécia lité recou vrait un ensemble de pratiques et de
savoir- faire indus triels, qui ont ensuite fait l’objet d’une forma li sa tion
théo rique afin de pouvoir être plus faci le ment ensei gnés et transmis
dans des univer sités. Ce faisant, les univer si taires ont été poussés à
conso lider la rigueur analy tique et la cohé rence de ces savoirs, ce qui
a ensuite posé les bases d’une acti vité de recherche scien ti fique à
part entière… qui a donné lieu à des colla bo ra tions scien ti fiques entre
univer si taires et indus triels. On retombe là sur l’une des spéci fi cités
du curri culum dans le supé rieur, avec l’arti cu la tion entre
ensei gne ment et recherche, qui joue aussi dans la proxi mité des
forma tions avec le monde socio- économique.

e

e

Diversité : Dans les réformes des curri cula univer si taires actuels,
certains collègues en viennent à déclarer que leurs ensei gne ments
sont aujourd’hui contraints, voire gouvernés par le new
public management. Les curri cula du supé rieur, notam ment des
univer sités et des filières « de masse », tien draient parfois à des
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choix pure ment comp tables, à des ensei gne ments hybrides, moins
coûteux, dont les travaux en sciences sociales et le Covid nous ont
montré les problèmes qu’ils engendrent pour les étudiants rescapés
de Parcoursup. La part de la recherche serait de plus en plus faible
dans l’ensei gne ment supé rieur. Que pensez- vous de cette situa tion
qui est peut- être liée au chan ge ment de métier de l’enseignant- 
chercheur ?

JB : Il est clair que les établis se ments d’ensei gne ment supé rieur ont
dû faire face à des contraintes budgé taires crois santes depuis une
quin zaine d’années. En France, cela s’est notam ment traduit par la
réduc tion du nombre de postes d’enseignants- chercheurs ouverts
chaque année dans le public, qui a quasi ment été divisé par deux
entre 2010 et 2020, alors même que la popu la tion étudiante a
augmenté. On observe des tendances compa rables dans d’autres
pays, comme les États- Unis, où plusieurs grandes univer sités
publiques ont connu une forte dimi nu tion du soutien finan cier des
États dans lesquels elles sont implantées 25. Même si ces
problé ma tiques se posent un peu diffé rem ment dans l’ensei gne ment
supé rieur privé, la ques tion du coût des ensei gne ments y est
aussi centrale.

Pour réduire le coût des ensei gne ments, les établis se ments ont joué
sur plusieurs leviers, comme augmenter la charge de cours des
enseignants- chercheurs, recruter des contrac tuels ou encore
augmenter le nombre de postes d’ensei gnants sans charge de
recherche – je pense ainsi aux ensei gnants du secon daire déta chés
dans les univer sités, ou bien aux contrats spéci fiques d’ensei gnant à
temps complet qu’on trouve par exemple dans des écoles de
commerce. Tout cela concourt à renforcer les divi sions au sein du
corps univer si taire en termes de statut (titu laires/vaca taires), mais
aussi à disso cier les acti vités d’ensei gne ment et de recherche 26.

Diversité : Quelles sont les consé quences de ces pres sions
budgé taires, en parti cu lier, puisque c’est l’objet du numéro, sur la
struc ture des ensei gne ments ?

JB : Tout cela dépend de nombreux para mètres, mais on peut au
minimum dégager quelques grandes tendances. Pour commencer, la
ques tion des coûts a sans doute joué dans l’engoue ment pour l’usage
des tech no lo gies numé riques dans l’ensei gne ment à distance, avec les
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« campus numé riques » dans les années 2000, puis la grande vague
des MOOCs, les Massive Online Open Courses, dans les
années 2010 27. Pour rappel, les MOOCS sont des cours qui peuvent
être suivis en ligne par un grand nombre de personnes, avec
diffé rents formats et moda lités péda go giques : des cours filmés, des
exer cices en ligne, des sessions de discus sion avec un tuteur ou une
tutrice… Au- delà de l’attrait pour le numé rique et de la séduc tion
exercée par les inno va tions tech no lo giques, le déve lop pe ment des
MOOCs dans les années 2010 a été en partie poussé par l’idée de
réaliser des écono mies d’échelle : en gros, le même cours en ligne
peut être suivi par plusieurs milliers de personnes, quasi ment sans
coûts supplé men taires, et une fois que le module a été conçu, on peut
le répli quer autant de fois qu’on le souhaite, délé guer sa gestion à des
contrac tuels ou à des person nels non universitaires…

Mais dès la fin des années 2010, malgré quelques succès avérés,
l’engoue ment pour ce modèle d’ensei gne ment à distance a
commencé à s’évanouir. Un des prin ci paux problèmes réside dans les
taux énormes d’abandon inhé rents à ces formations 28 : beau coup
s’inscrivent, mais peu vont jusqu’au bout, notam ment parce que l’on
perd la moti va tion apportée par le fait de partager une expé rience
étudiante collec tive. Par ailleurs, la capa cité à apprendre en ligne
requiert elle- même des compé tences bien spéci fiques, voire d’avoir
déjà un bagage dans le domaine étudié. Par la suite, l’expé rience – pas
toujours très heureuse ! – des ensei gne ments à distance pendant la
pandémie de Covid- 19 a contribué à remettre en cause le modèle, qui
a de plus en plus été associé à une forme dégradée et
low cost d’enseignement.

Enfin, alors que l’ensei gne ment en ligne avait été présenté comme un
facteur de démo cra ti sa tion de l’accès à l’ensei gne ment supé rieur,
plusieurs travaux ont abouti à des résul tats assez déce vants de ce
point de vue : aux États- Unis, certains auteurs ont même mis en
évidence des logiques de « préda tion » envers des popu la tions
margi na li sées, qui s’endettent pour payer des frais de scola rité sans
en retirer de réels béné fices éducatifs 29.

À l’heure actuelle, la tendance semble être plutôt de réserver les
MOOCS à des modules spéci fiques dans le supé rieur, ou bien à des
complé ments de forma tion pour des sala riés en acti vité, par exemple
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pour acquérir certaines compé tences ou suivre des modules de
forma tion obli ga toires (sensi bi li sa tion au harcè le ment, accré di ta tions
tech niques…). Si l’engoue ment pour les MOOCs a fait long feu, il est
par contre clair que le recours à des ensei gne ments « hybrides »,
avec des séquences en ligne, fait désor mais partie du paysage, entre
autres pour des raisons de coût.

Diversité : Et quelles consé quences sur les savoirs ensei gnés ?

JB : Pour mesurer les effets, on peut regarder du côté des grands
équi libres disci pli naires, avec la montée en puis sance ou le déclin de
certaines spécia lités. On en a vu une illus tra tion spec ta cu laire au
Royaume- Uni : les univer sités y sont finan cées en partie via un
système d’évalua tion et de clas se ment très compé titif de leurs
recherches, qui a abouti à la ferme ture de dépar te ments
univer si taires qui n’étaient pas suffi sam ment cotés. Cela a été le cas
des dépar te ments de Chimie d’Exeter et de Physique à Reading dans
les années 2000, ou plus récem ment de dépar te ments de Musique.

En France, même si la situa tion est très compli quée pour des
disci plines qui attirent moins d’étudiants, comme les langues
anciennes, les chan ge ments ne sont pas aussi brutaux, car les
méca nismes d’ajus te ment sont plus indi rects. De façon sché ma tique,
comme l’ouver ture de postes dans les univer sités est en partie
déter minée par la demande étudiante, les arbi trages budgé taires
tendent à favo riser les spécia lités les plus valo ri sées par les étudiants
et les étudiantes. Depuis les années 1990, de nouvelles spécia lités
consi dé rées plus profes sion na li santes ont ainsi connu une forte
crois sance, au détri ment de disci plines jugées plus clas siques et
souvent plus anciennes.

Cepen dant, contrai re ment à une idée répandue, ces chan ge ments
d’équi libre entre spécia lités ne recoupent pas la distinc tion clas sique
sciences expé ri men tales/sciences humaines et sociales : c’est un
clivage qui traverse les grands ensembles disci pli naires. Par exemple,
les effec tifs d’univer si taires en sciences de l’ingé nierie (méca nique,
élec tro nique…) ont augmenté, quand ceux de la physique
fonda men tale ont stagné ou baissé. De même, les sciences de
gestion (management, marketing, finance…) ont gagné de nombreux
postes, là où les effec tifs en sciences écono miques sont restés à peu
près constants 30.
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RÉSUMÉS

Français
La disci pline scolaire sciences écono miques et sociales a suscité deux
débats à partir des années 1990. L’un concerne le curri culum formel et
oppose le « modèle sciences sociales », porté par le « projet fonda teur », qui
repose sur une inter dis ci pli na rité et la forma tion d’une culture écono mique
et sociale géné rale, et le « modèle univer si taire », porté par le « projet
aixois », qui est fondé sur une sépa ra tion disci pli naire et est conçu comme
une propé deu tique à l’ensei gne ment supé rieur. L’autre débat porte sur les
péda go gies induc tives et actives, promues par le projet fonda teur et remises
en cause par le projet aixois. Deux idées sont défen dues dans cet article. La
première est que, compte tenu de l’évolu tion de la recherche acadé mique et
de son état actuel, le modèle sciences sociales s’est heurté à une perte de
légi ti mité scien ti fique tandis que le modèle univer si taire se heurte à une
faible légi ti mité civique, impli quant la néces sité de dépasser l’oppo si tion
entre les deux modèles. La seconde est que le débat sur la péda gogie, bien
qu’il ait lui aussi opposé le projet fonda teur au projet aixois, doit être
dissocié de celui sur le curri culum formel et qu’il ne permet pas de valider
ou d’inva lider l’un ou l’autre des deux modèles.

English
The school discip line of economics and social sciences has sparked two
debates starting in the 1990s. One concerns the formal curriculum and
opposes the "social sciences model", supported by the "founding project",
which is based on inter dis cip lin arity and the training of a general economic
and social culture, and the “univer sity model”, supported by the “Aix
project”, which is based on a discip linary separ a tion and is designed as a
propaedeutic to higher educa tion. The other debate concerns inductive and
active pedago gies, promoted by the founding project and called into
ques tion by the Aix project. Two ideas are defended in this article. The first
is that, given the evol u tion of academic research and its current state, the
social sciences model has encountered a loss of scientific legit imacy while
the univer sity model faces weak civic legit imacy, implying the need to
over come the oppos i tion between the two models. The second is that the
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debate on pedagogy, although it also opposed the founding project to the
Aix project, must be disso ci ated from that on the formal curriculum and
that it does not allow to validate or inval idate one or the other of the
two models.

INDEX

Mots-clés
curriculum formel, interdisciplinarité, pédagogie active, pédagogie inductive,
savoir savant, sciences économiques et sociales

Keywords
formal curriculum, interdisciplinarity, active pedagogy, inductive pedagogy,
scholarly knowledge, economic and social sciences

PLAN

Les caractéristiques opposant les deux modèles
Interdisciplinarité versus séparation disciplinaire
« Troisième culture » versus propédeutique à l’enseignement supérieur

Les légitimités des deux modèles
Trois ordres de légitimité, hiérarchisation, imbrication

La mise en œuvre du projet fondateur et du projet aixois confrontés à des
problèmes de légitimité

Les deux modèles face au critère de légitimité scientifique
La prise en compte des critères de légitimité civique et de légitimité
didactique

Les méthodes pédagogiques et leur rôle dans le débat
La question de la pédagogie inductive
Pédagogie active, pédagogie invisible et interdisciplinarité

Pour conclure…

TEXTE

À partir de sa nais sance à la fin des années 1960, la disci pline scolaire
« sciences écono miques et sociales » (SES) s’est construite autour de
trois piliers, consti tu tifs de ce qui a été appelé le « projet fonda teur »
(Brémond, Lanta, 1995). Ces trois piliers concernent : la « défi ni tion
même de la disci pline » (Montoussé, 2019), la fina lité de
l’ensei gne ment et la péda gogie mise en œuvre. Dans les années 1990-

1
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2000, un projet alter natif, que nous appe lons par commo dité « projet
aixois » 1, s’est imposé au détri ment du projet fonda teur dont il remet
en cause chacun des piliers.

Nous nous propo sons d’analyser le débat oppo sant les deux projets à
propos du curri culum formel en SES en faisant un pas de côté au
travers de deux « modèles d’ensei gne ment » qui ne reprennent que
les deux premiers piliers oppo sant projet fonda teur et projet aixois :
inter dis ci pli na rité et culture écono mique et sociale géné rale pour le
« modèle sciences sociales » versus sépa ra tion disci pli naire et
propé deu tique à l’ensei gne ment univer si taire pour le « modèle
univer si taire ». Nous montrons que, dans l’état actuel de la recherche
acadé mique et de l’ensei gne ment univer si taire, le modèle sciences
sociales fait face à un risque d’illé gi ti mité scien ti fique, tandis que le
modèle univer si taire est confronté à un risque d’illé gi ti mité civique.

2

Nous abor dons pour finir l’oppo si tion entre les projets ayant porté
sur les méthodes péda go giques (induc tives, actives). Nous défen dons
l’idée que cette oppo si tion a une portée limitée dans l’évalua tion du
modèle sciences sociales rela ti ve ment au modèle universitaire.

3

Les carac té ris tiques oppo sant les
deux modèles

Interdisciplinarité versus sépa ra ‐
tion disciplinaire
La défi ni tion de la disci pline scolaire du projet fonda teur des SES
repose sur une approche inter dis ci pli naire ou pluri dis ci pli naire,
carac té ris tique du modèle sciences sociales, au sein de laquelle les
disci plines univer si taires ne sont pas simple ment juxta po sées ou
asso ciées, mais les concepts et méthodes de ces disci plines sont
globa le ment mobi lisés pour aborder de grands problèmes, enjeux
écono miques et sociaux (la famille, l’entre prise, la monnaie, le[s]
marché[s], etc.) dans leurs diffé rentes dimen sions, écono miques,
socio lo giques, démo gra phiques, histo riques, etc 2.

4

L’alter na tive à l’inter dis ci pli na rité réside dans une sépa ra tion stricte
entre les disci plines savantes qui servent de réfé rence. Dans cette

5
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approche, carac té ris tique du modèle univer si taire et portée au sein
du projet aixois, les SES reposent sur un ensei gne ment sépa rant
clai re ment l’économie et la socio logie confor mé ment aux pratiques
de l’ensei gne ment univer si taire, à la manière de ce qui se fait, par
exemple, en histoire- géographie. L’ensei gne ment de SES repose alors
sur des notions, concepts, méca nismes et méthodes propres à
chaque disci pline universitaire.

« Troi sième culture » versus propé deu ‐
tique à l’ensei gne ment supérieur
Une fina lité de l’ensei gne ment de SES, défendue dans le cadre du
projet fonda teur, et consti tuant la deuxième carac té ris tique du
modèle sciences sociales, est l’acqui si tion d’une culture géné rale
écono mique et sociale 3.

6

La réforme Fouchet (1966), donnant nais sance simul ta né ment à la
filière B 4 et à la disci pline scolaire SES, a en effet l’objectif de créer un
nouvel ensei gne ment de culture géné rale, une « troi sième culture », à
côté des lettres et des sciences exactes (Chatel, 2015).

7

Une alter na tive à la « troi sième culture » comme fina lité de
l’ensei gne ment de SES est une propé deu tique à l’ensei gne ment
univer si taire spécia lisé, c’est- à-dire de sciences écono miques ou de
socio logie. Carac té ris tique du modèle univer si taire, il s’agit
d’appré hender les ensei gne ments d’économie et de socio logie en SES
dans la pers pec tive de leurs appro fon dis se ments ulté rieurs à
l’univer sité. Ainsi que l’affirme Alain Beitone, lors de son audi tion
pour le rapport Gues nerie : « Définir les SES par oppo si tion à
l’univer sité (le “refus de la propé deu tique” selon la formule consa crée)
n’est pas accep table. En dépit des spéci fi cités péda go giques de
l’ensei gne ment secon daire, il doit y avoir conti nuité entre ce qui est
enseigné au lycée et ce qui est enseigné dans l’ensei gne ment
supé rieur » (Beitone, 2008).

8

Les légi ti mités des deux modèles
Nous trai tons dans cette partie de la légi ti mité des deux modèles.
Trois ordres de légi ti mité peuvent être avancés (Lawruszenko et al.,
2015) : scien ti fique, civique et didactique.

9
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Trois ordres de légi ti mité, hiérar chi sa ‐
tion, imbrication
La légi ti mité scien ti fique repose sur l’ancrage des contenus ensei gnés
au sein de la disci pline scolaire dans les savoirs savants. Cet ancrage
permet de séparer le domaine du savoir savant de celui du savoir
commun, profane, de l’opinion. Il est une condi tion néces saire pour
garantir qu’un ensei gne ment ne verse pas dans un rela ti visme où le
savoir savant produit dans la sphère acadé mique n’a pas plus de
valeur, de légi ti mité que des savoirs produits dans d’autres champs
(média tiques, reli gieux, commu nau taires, groupes d’intérêts…).

10

Comment circons crire le champ des savoirs savants (légi times) ? Un
savoir savant est un savoir produit (publi ca tions dans des revues
scien ti fiques) ou validé (au travers de cita tions d’articles ou
d’ouvrages) au sein de la sphère acadé mique. Il s’agit donc d’un savoir
savant « institué ». Deux complé ments :

11

un savoir savant n’est pas unique ment un savoir qui a été produit au sein
de la recherche acadé mique contem po raine. À la condi tion qu’elles
conti nuent à servir de réfé rence dans la sphère acadé mique actuelle, des
produc tions scien ti fiques « anciennes » appar tiennent au champ des
savoirs savants ;
la hiérar chie entre les publi ca tions scien ti fiques, telle qu’elle peut être
insti tuée à un moment donné dans la sphère acadé mique, n’est pas un
instru ment permet tant de consi dérer comme illé gi times des savoirs
savants produits dans cette sphère. Cette hiérar chie donne une valeur
rela tive aux publi ca tions, mais une publi ca tion dans une revue « de
second rang » reste néan moins une produc tion de savoir
savant (légitime).
et une remarque : la légi ti mité d’un savoir savant ne doit pas être
confondue avec la portée de ce savoir, qu’elle soit empi rique (quelle est
la portée de l’expé rience natu relle de David Card mettant en évidence
l’absence d’effet négatif sur l’emploi d’une augmen ta tion du salaire
minimum ?) ou théo rique (quelle est la portée de la distinc tion entre
risque et incer ti tude ?). Une plus faible portée (vali dité circons crite à des
espaces étroits pour un résultat empi rique ou vecteur de trans for ma tion
limitée pour un résultat théo rique) donne une légi ti mité plus limitée au
savoir produit, mais n’en fait pas un savoir illégitime.
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Pour conclure sur ce point, et comme nous le verrons, le risque
d’illé gi ti mité scien ti fique d’un ensei gne ment relève au moins autant
d’un « mauvais usage » des savoirs savants que d’une sélec tion de
savoirs scien ti fi que ment illégitimes.

12

Nous passons au deuxième ordre de légi ti mité : la légi ti mité civique.
Sa défi ni tion est plus problé ma tique, car elle ouvre un débat sur les
valeurs, lequel a souvent tendance à dériver vers une oppo si tion
entre deux concep tions oppo sées du « bon » citoyen : un indi vidu
respec tueux de l’ordre établi ou, au contraire, disposé à renverser cet
ordre. Pour éviter cet écueil, nous consi dé rons que l’objectif de
forma tion du citoyen consiste, au moment de l’élabo ra tion du
curri culum formel, à sélec tionner des savoirs savants permet tant de
comprendre le monde et de parti ciper de manière éclairée et
raisonnée au débat public. L’ensemble des savoirs à ensei gner,
légi times selon le critère civique, est donc imbriqué dans l’ensemble
des savoirs dotés d’une légi ti mité scien ti fique, et la légi ti mité civique
exige un travail spéci fique de sélec tion des savoirs savants à
ensei gner, sans lequel l’objectif de forma tion du citoyen ne pourra
être atteint.

13

Prenons les déci sions des banques centrales. Si on forme un citoyen,
ne doit- on pas porter à la connais sance des élèves, par exemple, que
les choix de poli tique moné taire ont aussi des consé quences
distri bu tives (la baisse des taux direc teurs fait des gagnants et des
perdants) ou que les carrières des banquiers centraux peuvent avoir
une influence sur leurs déci sions ? S’il existe bien des travaux
acadé miques sur ces questions 5, il est probable qu’un ensei gne ment
guidé par la seule légi ti mité scien ti fique fasse réfé rence unique ment
à des aspects plus « stan dards » de l’action des banques centrales, en
l’occur rence le fait que la mani pu la tion des taux direc teurs a certains
effets économiques.

14

Quant à la légi ti mité didac tique, elle inter vient comme une contrainte
qui déli mite, en fonc tion du public auquel l’ensei gne ment s’adresse,
les contenus qu’il est possible ou non d’ensei gner. Elle vient donc
restreindre encore un peu plus l’ensemble des savoirs à ensei gner
légi times. Les savoirs ensei gnables selon ce critère peuvent être
légi times du point de vue des légi ti mités scien ti fique et civique ou du

15
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point de vue de la légi ti mité scien ti fique, mais pas de la
légi ti mité civique.

Pour donner un exemple trivial, nous pouvons citer les modèles
DSGE (Dynamic Stochastic General Equi li brium) : savoir légi time
scien ti fi que ment, on peut aussi les consi dérer comme répon dant au
critère de légi ti mité civique puisqu’ils sont large ment utilisés dans les
banques centrales et les minis tères des Finances, et permettent en
consé quence de mieux comprendre les déci sions concrètes de
poli tiques macroé co no miques. Ensei gnés géné ra le ment au niveau
master à l’univer sité, leur complexité tech nique rend peu probable,
pour des raisons didac tiques, qu’ils puissent être légi ti me ment
ensei gnés en SES.

16

La mise en œuvre du projet
fonda teur et du projet aixois
confrontés à des problèmes
de légitimité

Les deux modèles face au critère de
légi ti mité scientifique

De manière géné rale, c’est- à-dire quel que soit le modèle
d’ensei gne ment, la possi bi lité d’une illé gi ti mité scien ti fique provient
de la sélec tion des savoirs à ensei gner par les acteurs en charge de
l’élabo ra tion des programmes ou par ceux qui contri buent à leur mise
en œuvre dont, « en bout de chaîne », les ensei gnants de SES dans les
classes. Les acteurs peuvent en effet être incom pé tents : soit parce
qu’ils ne sont pas aptes à perce voir la fron tière entre des savoirs
ancrés dans les savoirs savants et des savoirs d’une autre nature, soit
parce qu’ils ne perçoivent pas les évolu tions des savoirs savants. Ils
peuvent être soumis à des influences poli tiques ou à celles de
groupes d’intérêt. Ils peuvent égale ment ne pas adhérer à la
défi ni tion de la légi ti mité civique telle que nous l’avons définie,
légi ti mant, selon eux, la mobi li sa tion de savoirs exté rieurs à
l’ensemble des savoirs savants. Enfin, ils peuvent aussi être mal

17
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inten tionnés et user de leurs marges de liberté, péda go gique en ce
qui concerne les ensei gnants, pour « embar quer » les élèves, à leur
insu, dans un projet poli tique, idéologique 6.

Nous présen tons main te nant les menaces d’illé gi ti mité scien ti fique
spéci fiques aux deux modèles.

La légi ti mité scien ti fique d’un modèle d’ensei gne ment peut s’affai blir
si l’évolu tion de l’ensemble des savoirs savants (liée aux évolu tions
théo riques et épis té mo lo giques dans la recherche acadé mique) se
traduit par un rétré cis se ment du sous- ensemble des savoirs savants
en adéqua tion avec ce modèle. C’est juste ment à un tel
rétré cis se ment auquel le projet fonda teur (donc le modèle sciences
sociales) a été confronté. La nais sance de la disci pline scolaire SES à
la fin des années 1960 est portée par des géographes et histo riens
proches de l’École des Annales (voir, par exemple, Chatel, 2015 ou le
témoi gnage de Roncayolo, 2019). L’ensei gne ment des SES peut
égale ment s’appuyer, dans les années 1970-1980, sur un ensemble
assez vaste de produc tions scien ti fiques qui, elles aussi,
s’affran chissent large ment des fron tières entre l’économie et les
autres sciences sociales (analyses marxistes, théorie de la
régu la tion…). La domi na tion gran dis sante du courant néo- classique
en économie à partir des années 1980 condamne cepen dant le projet
fonda teur à s’appuyer sur des produc tions de savoirs savants
appar te nant à une hété ro doxie (dans laquelle se situent les approches
inter dis ci pli naires) de plus en plus margi na lisée au sein de la sphère
acadé mique. Construire un ensei gne ment de SES à partir d’une
approche unifiée des sciences sociales devient un projet diffi ci le ment
tenable du point de vue de la légi ti mité scien ti fique à partir des
années 1990-2000.

18

Le risque d’illé gi ti mité scien ti fique existe égale ment pour le modèle
univer si taire. Notam ment, conce voir un ensei gne ment de SES
comme une propé deu tique à l’ensei gne ment supé rieur ne garantit
une légi ti mité scien ti fique qu’à la condi tion que cet ensei gne ment
supé rieur soit lui- même scien ti fi que ment légi time. Or, les condi tions
de produc tion des savoirs savants peuvent être enta chées par
certaines dérives liées notam ment aux condi tions de recru te ment
des cher cheurs ou de sélec tion des articles dans les revues
acadé miques. Les consé quences ont de fortes chances, en parti cu lier

19
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pour des raisons didac tiques, d’être exacer bées dans l’ensei gne ment
supé rieur. Parmi ces dérives et leurs consé quences, objet de vives
contro verses dans le champ de la recherche en économie aujourd’hui,
souli gnons les tendances au monisme théo rique (hégé monie de la
théorie néo- classique contre le plura lisme intra dis ci pli naire) ou à la
confu sion entre consensus scien ti fique et vérité (scientisme).

À titre d’illus tra tion de la viva cité de ces contro verses, citons : 1) le
projet de créa tion, à côté de la section « sciences écono miques »,
d’une section « économie et société » du CNU (Conseil national des
univer sités), projet porté par l’AFEP (Asso cia tion fran çaise d’économie
poli tique, créée en 2009 et regrou pant des cher cheurs en économie
criti quant « l’orien ta tion acadé mique et intel lec tuelle prise par leur
disci pline depuis quelques années ») et ayant échoué suite à
l’inter ven tion en 2015 du prix Nobel d’économie Jean Tirole auprès du
minis tère de la Recherche ; 2) la polé mique suscitée par la publi ca tion
en 2016 d’un ouvrage intitulé Le néga tion nisme écono mique et
comment s’en débarrasser (Cahuc, Zylber berg, 2016) visant
à « discré diter (“s’en débar rasser”) les courants de la recherche
critique en économie, en parti cu lier les cher cheurs regroupés au sein
des Écono mistes atterrés et de l’AFEP, en les salis sant du nom
infa mant de “néga tion nistes” » (Coriat et al., 2017, Introduction).

20

La prise en compte des critères de légi ‐
ti mité civique et de légi ti ‐
mité didactique

En s’oppo sant, par défi ni tion, au modèle univer si taire, le modèle
sciences sociales ne peut s’appuyer, contrai re ment au modèle
univer si taire, sur le travail didac tique réalisé dans l’ensei gne ment
supé rieur (tel qu’il se traduit par exemple dans les manuels
univer si taires). Autre ment dit, le travail didac tique dans le secon daire
doit partir direc te ment des travaux de recherche publiés dans les
revues acadé miques ou d’ouvrages spécia lisés trai tant de ces travaux
de recherche. La diffi culté de la tâche constitue un risque pour la
légi ti mité didac tique qui, certes, pèse moins que le risque
d’illé gi ti mité scien ti fique analysé plus haut, mais qui s’ajoute à ce
dernier, au détri ment du modèle sciences sociales.

21
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Du côté du modèle univer si taire, la prin ci pale faiblesse se situe au
niveau de la légi ti mité civique, compte tenu des contraintes
qu’impose la légi ti mité didactique.

22

Pour le comprendre, nous présen tons une approche du modèle
univer si taire défendue par un inspec teur général de SES au début des
années 2000, c’est- à-dire au moment où le projet aixois s’apprê tait à
s’imposer plei ne ment dans les programmes de SES. L’argu ment est
que, tant que les élèves ne maîtrisent pas « les bases », les confronter
à des ques tions qui font débat favo rise le rela ti visme : pour le dire
gros siè re ment, nous risque rions de laisser entendre aux élèves que
« les écono mistes ne sont jamais d’accord », donc que « tout peut être
dit ». Il faudrait donc, dans une logique de progres si vité (linéaire) des
appren tis sages, se concen trer sur les « fonda men taux » vus comme
« la base faisant l’objet d’un consensus entre les écono mistes »
(Montoussé, 2004).

23

Or, la légi ti mité civique exige de ne pas se foca liser sur des
consensus, mais davan tage sur les débats permet tant d’« éclairer » le
citoyen. Les tenants du projet aixois se sont juste ment opposés à
cette approche (voir Buisson- Fenet, 2005 ; Beitone, 2006a ; Dollo,
2018). Mais, selon nous, elle illustre une dérive quasi inéluc table
aujourd’hui d’un ensei gne ment de SES enfermé dans le
modèle universitaire.

24

L’ensei gne ment d’économie dans les facultés d’économie est (très
géné ra le ment) conçu comme une propé deu tique à la recherche en
économie. Il s’agit par consé quent, dans un contexte de domi na tion
crois sante du courant néo- classique à partir des années 1980, d’un
ensei gne ment repo sant sur une forte dose de modé li sa tion
mathé ma tique et sur des tech niques statis tiques de confron ta tion de
la théorie aux faits (écono mé trie). Les étudiants des facultés
d’économie acquièrent alors des savoirs qui ne leur permet tront
d’accéder à une compré hen sion du monde et de parti ciper au débat
public, au mieux qu’après cinq années d’études supé rieures, au pire
jamais s’ils n’ont pas béné ficié d’un ensei gne ment suffi sam ment
ouvert aux débats théoriques.

25

Nous faisons réfé rence ici au débat ouvert fin des années 1990 –
 début des années 2000 à propos de l’ensei gne ment reçu dans les
facultés d’économie, accusé de ne pas permettre de saisir le monde
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réel dans sa complexité. Un juge ment partagé par des étudiants (le
mouve ment « autiste- économie »), mais aussi par des profes seurs
d’univer sité, par exemple Gilbert Abraham- Frois et Monique
Ducombs qui écri vaient en 1999 : « Qui n’a pas constaté la perte de
culture écono mique d’un bache lier en Sciences écono miques et
sociales après deux années passées dans une faculté de sciences
écono miques ? Au pire, il finira par acquérir les certi tudes de l’expert
en économie et par perdre le doute consti tutif de la démarche
scien ti fique » (cité par Raveaud, 2015). Les enquêtes menées
récem ment montrent que, même si certaines univer sités sont plus
concer nées que d’autres, l’illé gi ti mité civique de l’ensei gne ment
univer si taire d’économie ne s’est pas affai blie depuis le début des
années 2000 (voir Jallais et al., 2023).

Dans ce contexte, un ensei gne ment de SES conçu comme une
propé deu tique à l’ensei gne ment supé rieur ne peut ouvrir vers une
compré hen sion du monde et une capa cité à parti ciper au débat
public que sous la forme d’une pers pec tive loin taine et incer taine.
Est- ce suffi sant pour garantir la légi ti mité civique d’un ensei gne ment
de SES formant des jeunes attei gnant l’âge de la majo rité (et du droit
de vote) ? Selon nous, la réponse est néga tive et appa raît ici une
faiblesse du modèle univer si taire compa ra ti ve ment à un modèle qui,
comme le modèle sciences sociales, vise l’acqui si tion d’une culture
géné rale écono mique et sociale.

27

Les méthodes péda go giques et
leur rôle dans le débat

La ques tion de la péda gogie inductive

Partir de faits écono miques et sociaux constitue histo ri que ment une
« marque de fabrique » de l’ensei gne ment des SES, puisque cette
démarche péda go gique appa raît dans les instruc tions offi cielles dès
les premiers programmes de 1967 et que la volonté de partir de faits
supposés d’emblée faire sens pour les élèves est devenue un
marqueur du projet fonda teur. La réalité concrète d’abord, la
concep tua li sa tion et les théo ries (plus ou moins) abstraites ensuite.

28
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Néan moins, il n’y a pas, de notre point de vue, de néces sité absolue à
partir des faits, plutôt que de concepts ou de ques tions théo riques,
pour mener à bien un ensei gne ment pluri dis ci pli naire et visant
l’acqui si tion d’une culture géné rale en SES. En quoi faudrait- il, par
exemple, néces sai re ment partir des faits pour ensei gner aux élèves la
plura lité des modes de coor di na tion et d’allo ca tion des ressources
(marché, réci pro cité, redis tri bu tion) ? S’il y a un tel atta che ment à la
péda gogie induc tive de la part de certains tenants du projet
fonda teur, c’est sans doute plutôt du fait d’une concep tion de
l’ensei gne ment qui, en faisant une prio rité de l’auto nomie de
l’ensei gnant (et souvent aussi de l’élève), auto rise une prise de
distance par rapport aux savoirs savants.

29

De même, le fait que la critique de la péda gogie induc tive ait été
portée, au sein des SES, par le projet aixois, pour rait laisser penser
qu’il s’agit d’une méthode péda go gique entrant fonda men ta le ment en
contra dic tion avec le modèle univer si taire. Or, si la péda gogie
induc tive appa raît incom pa tible avec un modèle d’ensei gne ment, ce
n’est pas avec le modèle univer si taire en général, mais avec la forme
parti cu lière qu’il prend au travers d’une théorie néo- classique
abstraite, forte ment forma lisée mathé ma ti que ment et repo sant sur
une démarche hypothético- déductive.

30

Ainsi, si des argu ments solides existent contre les
péda go gies inductives 7, ils restent essen tiel le ment péda go giques et
n’inter viennent pas dans la confron ta tion entre le modèle sciences
sociales et le modèle universitaire.

31

Péda gogie active, péda gogie invi sible
et interdisciplinarité

La péda gogie active peut se définir de manière très géné rale par
oppo si tion à une péda gogie trans mis sive, repré sentée concrè te ment
par le cours magis tral. Elle semble faire aujourd’hui l’objet d’un large
consensus (voir Etienne, 2004 ou Montoussé, 2019). Pour tant, comme
pour la péda gogie induc tive, le projet fonda teur et le projet aixois se
sont opposés sur cette ques tion en la consi dé rant comme
indis so ciable des débats sur les contenus à ensei gner. En parti cu lier,
le projet aixois s’est déve loppé en partant de prises de posi tion
(Beitone, 1990, cité par Beitone, 2019) visant les pratiques
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péda go giques ayant cours en SES et jugées inadé quates pour
permettre l’acqui si tion de savoirs issus des disci plines univer si taires.
Ce projet s’est alors affirmé en s’appuyant sur la théorie de la
trans po si tion didactique 8, puis sur la socio logie des curri cula de
Basil Bernstein.

La socio logie des curri cula (voir Vitale, 2022), au travers de la mise en
avant des vertus péda go giques d’une clas si fi ca tion forte, constitue un
argu ment contre l’inter dis ci pli na rité, donc contre le modèle sciences
sociales. Cet argu ment relatif à l’appren tis sage (l’absence de
fron tières entre les disci plines nuirait à l’appren tis sage) disqualifie- t-
il le modèle sciences sociales au profit du modèle univer si taire ? Nous
avan çons deux argu ments en faveur d’une réponse néga tive. D’une
part, la sépa ra tion des disci plines n’est qu’un des aspects qui
contri buent à une clas si fi ca tion forte : à elle seule, elle ne suffit pas à
affirmer que le modèle sciences sociales est condamné à une
péda gogie invi sible, pas plus qu’elle ne garantit que le modèle
univer si taire se traduise par une péda gogie visible. D’autre part, nous
avons vu que le modèle sciences sociales peut s’appuyer sur des
savoirs savants et des recherches acadé miques inter dis ci pli naires, ce
qui le distingue des « éduca tions à » qui fleu rissent dans de
nombreux domaines, en ne repo sant sur aucun savoir savant institué.

33

Pour conclure…
Les débats autour des curri cula qui ont animé les SES depuis plus de
trente ans ont opposé deux projets (le projet fonda teur contre le
projet aixois) autour de l’inter dis ci pli na rité, de la fina lité de
l’ensei gne ment et des méthodes péda go giques induc tives et actives.

34

La domi na tion crois sante de la théorie néo- classique dans la
recherche acadé mique a d’abord favo risé le projet aixois, donc un
modèle univer si taire carac té risé par une sépa ra tion disci pli naire
stricte et un ensei gne ment de SES conçu comme une propé deu tique
à l’ensei gne ment univer si taire, au détri ment d’un projet fonda teur
dont la légi ti mité scien ti fique s’affai blis sait. Cepen dant, la faible
légi ti mité civique du modèle univer si taire dans un contexte
d’hégé monie de la théorie néo- classique, déjà visible dans
l’ensei gne ment univer si taire lui- même, est devenue flagrante avec la
mise en œuvre du projet aixois dans les programmes de SES dans les
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NOTES

1  Ce projet alter natif a été porté prin ci pa le ment par des ensei gnants de SES
de l’académie d’Aix- Marseille (voir Chatel, 2016 ; Beitone, 2019).

2  Cette approche, consti tuant un des piliers de ce qui est souvent
consi déré comme l’iden tité des SES, est portée en parti cu lier par l’APSES
(Asso cia tion des profes seurs de SES) depuis sa créa tion en 1971.

3  Les défen seurs du projet fonda teur asso cient géné ra le ment à la
« troi sième culture » la forma tion du citoyen. Selon nous, la contri bu tion à
la forma tion du citoyen est un objectif commun à tout ensei gne ment au sein
d’un établis se ment public. Il n’est donc pas associé ici à une option
parti cu lière, mais posé comme une condi tion de légi ti mité de chaque
option (voir plus loin).

4  Elle deviendra la filière ES avec la réforme du bac en 1992, avant la
réforme du lycée de 2018 impli quant la dispa ri tion des filières et l’appa ri tion
de la « spécia lité » SES.

5  Voir par exemple Blot et al. (2017) sur la première ques tion et Carré,
Demange (2017) sur la deuxième.

6  Afin d’éviter ce risque, il est géné ra le ment exigé une neutra lité
axio lo gique de la part des acteurs de la disci pline scolaire.

7  Voir par exemple Mottint (2018) ou Beitone (2006b).

8  Sur la trans po si tion didac tique et son appli ca tion aux SES, voir Beitone
et al., 2013, chapitre 4 ; Lawruszenko et al., 2015.
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Les « éduca tions à », appa rues dans les années 1970, ont pris leur essor dans
les années 2000 avec l’ambi tion non dissi mulée de trans former l’école et les
pratiques ensei gnantes. Dans cet article, nous décri vons la contes ta tion des
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semblent s’en détourner aujourd’hui.
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“Educa tions for”, which appeared in the 1970s, took off in the 2000s with the
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NOTES DE L’AUTEUR

Le texte est une version remaniée de l’article « Éducation à : Ya basta ! » rédigé par
Alain Beitone en 2014.

TEXTE

Les « éduca tions à » et la volonté
de révo lu tionner l’école

« Les éduca tions à » et la post- 
modernité
Les « éduca tions à », appa rues dans les années 1970, ont pris leur
essor dans les années 2000 avec l’ambi tion non dissi mulée de
trans former l’école et les pratiques ensei gnantes. Comprendre leur
multi pli ca tion à cette époque suppose d’iden ti fier les types de
justi fi ca tion et les réfé rences mobi li sées pour légi timer ces
ensei gne ments. De nombreux colloques et assises, articles, ouvrages
et forma tions univer si taires traitent des « éduca tions à » 2. Le Conseil
de l’Europe est lui aussi très actif dans la promo tion de ces nouveaux
ensei gne ments. Les justi fi ca tions avan cées dans ces textes se fondent
en règle géné rale sur l’utilité sociale de ces ensei gne ments (réduire
les acci dents de la route, la préva lence de l’obésité, déve lopper le
goût, l’égalité entre les hommes et les femmes, etc.), mais beau coup
s’inscrivent aussi dans le cadre d’une réflexion plus large sur l’école et
les savoirs. Lucie Sauvé 3, par exemple, consi dère l’éduca tion au
déve lop pe ment durable comme un ensei gne ment carac té ris tique de
la post- modernité, en rupture avec les compo santes de la moder nité
qu’elle présente de la façon suivante :

1
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De façon très géné rale, la moder nité se carac té rise par sa croyance
au progrès associé à l’explo sion du savoir scien ti fique et aux
promesses de la tech no logie. Elle est le creuset du déve lop pe ment
de grandes théo ries unifi ca trices et de la recherche de grands
prin cipes orga ni sa teurs (les - ismes, dont le commu nisme, le
libé ra lisme, le capi ta lisme, etc.), porteurs de « valeurs sûres ».
L’épis té mo logie moderne est posi ti viste ; elle s’appuie sur une quête
d’objec ti vité et sur la ratio na lité instru men tale pour légi timer le
savoir et l’orga niser en disci plines. L’éthique moderne est
anthro po cen triste et la liberté de l’indi vidu et de l’entre prise n’a de
limite que le respect de la liberté de l’autre. […] Les grands espoirs de
la moder nité, comme ses prin ci paux symboles (pensons au mur de
Berlin, entre deux - ismes), s’effondrent progres si ve ment. (Sauvé,
2000, R-180)

Ainsi, la quête d’objec ti vité, la ratio na lité instru men tale, la liberté de
l’indi vidu et de l’entre prise sont des idéaux qui s’effondrent (comme
en témoigne l’effon dre ment du mur de Berlin !). En oppo si tion à ce
tableau, la post- modernité est présentée sous un jour plus favo rable :

2

La post mo der nité […] adopte une posture épis té mo lo gique
rela ti viste (qui tient compte de l’inter ac tion sujet- objet), induc tive,
essen tiel le ment critique et socio cons truc ti viste, qui recon naît le
carac tère complexe, singu lier et contex tuel des objets de savoir ;
l’épis té mo logie post mo derne valo rise le dialogue de savoirs de divers
types (scien ti fique, expé rien tiel, tradi tionnel, etc.) dont la disci pline
n’est plus le prin cipe orga ni sa teur et dont le critère de vali dité est la
perti nence en regard de la trans for ma tion des réalités qui posent
problème. […] L’éduca tion post mo derne adopte une posture éthique
égale ment rela ti viste (où le contexte est pris en compte), qui
n’est pas a priori anthro po cen triste ni indi vi dua liste, mais qui
corres pond à un processus de discus sion critique entre les acteurs
d’une situa tion, en vue de fonder des prises de posi tion
contex tuel le ment adap tées. […] La post mo der nité tente de ne pas
s’enfermer dans de grandes théo ries expli ca tives et narra tives
géné rales et se méfie des valeurs univer selles. (Sauvé, 2000, R-181)

Si l’on résume le propos, la moder nité est rigide, fermée, bardée de
certi tudes tandis que la post- modernité est souple, plurielle, libérée
des « grandes théo ries » 4. Dans cette pers pec tive, les « éduca tions
à » doivent permettre à l’école de s’éman ciper des vieilles disci plines

3
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scolaires. L’objectif est égale ment de prendre de la distance vis- à-vis
des savoirs et de leur trans mis sion en préfé rant travailler sur des
valeurs, sur l’action et l’enga ge ment poli tique des élèves. Comme
l’écrit Bader (2014), c’est la dimen sion idéo lo gique qui prend le pas sur
les savoirs et l’ensei gne ment au déve lop pe ment durable (EDD) relève
de « l’enga ge ment éco- pédagogique ». Dans cette concep tion
poli tique, voire messia nique de l’ensei gne ment, il ne suffit pas de
« décons truire les réalités sociales », il faut impulser le chan ge ment
social :

Au- delà de la décons truc tion des réalités sociales, de la recherche
des causes des diverses formes d’alié na tion, ce type de ques tions
propre à la péda gogie critique ouvre sur l’idée de trans for ma tion, de
recons truc tion. Le savoir- agir ne suffit pas, il importe de déve lopper
et de s’appro prier un vouloir et un pouvoir- agir face aux situa tions
d’entrave et d’alié na tion, en vue d’effec tuer les chan ge ments qui
s’imposent, vers l’éman ci pa tion. (Sauvé, 2014a, § 14)

Mais une telle concep tion de l’ensei gne ment suppose que
l’ensei gnant soit porteur des « bonnes valeurs » à trans mettre, qu’il
connaisse « le futur souhaité » et que les élèves, instruits par leurs
maîtres, fassent triom pher dans la société les concep tions poli tiques
cohé rentes avec les « éduca tions à ». C’est évidem ment renoncer à
toute concep tion de la laïcité, c’est ne pas recon naître la plura lité des
concep tions du bien des sociétés modernes. Par ailleurs, si l’ambi tion
est géné ra le ment critique (contes ta tion de la science écono mique, du
pouvoir des experts, de la marchan di sa tion du monde), le discours est
mysti fi ca teur. Comme le souligne Jean- Jacques Rosat (2009, p. XXIII),
le rela ti visme, par sa remise en cause de l’idée de vérité, ne conduit
qu’au renfor ce ment de la domi na tion :

4

Les dominés, en effet, ne peuvent espérer s’éman ciper et retourner
le rapport de force en leur faveur s’ils n’ont pas la possi bi lité de
l’emporter sur les domi nants dans l’espace des raisons : celui de la
connais sance du monde et de la société où la seule force est celle
des analyses et des argu ments. C’est ce qu’avaient compris les
Lumières en nouant l’alliance de la connais sance et de la liberté. En
détrui sant l’espace des raisons, le rela ti visme dénoue cette alliance et
enferme les plus faibles dans le seul espace des rapports de force où
ils seront, par défi ni tion, toujours les vaincus.
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« Éduca tions à », savoirs savants et
disci plines scolaires
Les écrits des promo teurs des « éduca tions à » partagent une double
méfiance à l’égard des disci plines acadé miques et des savoirs
scien ti fiques. Ils invitent les ensei gnants à adopter une posture
« scep tique » vis- à-vis de savoirs présentés comme insé pa rables des
condi tions sociales de leur émer gence et des rapports de pouvoir 5.
Pour tant, il y a bien long temps que l’épis té mo logie a fait justice de ce
type de discours. Bachelard 6 montrait la stéri lité du doute
systé ma tique et Bour dieu souli gnait que si le champ scien ti fique est
bien, comme tous les champs sociaux, un champ de luttes et de
rapport de domi na tion, il possède des règles spéci fiques comme la
primauté du meilleur argu ment et du verdict de l’expé rience, qui
permettent de produire des « vérités trans his to riques » (Bour dieu,
2001). Éton nam ment, plusieurs textes (Simon neaux, 2011 ; Lange,
Victor, 2006) se réfèrent à Bour dieu ou Habermas pour rejeter l’idée
de savoirs validés alors que ces deux auteurs en sont les défen seurs.
Habermas (2001, 2003) soutient très clai re ment le concept de vérité
et distingue les débats scien ti fiques (régulés par le vrai) et les débats
poli tiques (régulés par le juste). Mais faisant fi de ces réfé rences
épis té mo lo giques, les tenants des « éduca tions à » déve loppent une
posture relativiste.

5

Par ailleurs, les savoirs des « éduca tions à » sont présentés comme
indé pen dants des disci plines scolaires, accu sées de trans mettre des
savoirs figés ne permet tant pas de rendre compte de la complexité du
monde. Préfa çant le livre d’Edgar Morin, le direc teur général de
l’UNESCO, Fede rico Mayor (1999), n’hési tait pas à écrire : « nous
devons abattre les barrières tradi tion nelles entre les disci plines et
conce voir comment relier ce qui a été jusqu’ici séparé ». Mais cette
remise en cause des disci plines et des savoirs disci pli naires fait
l’impasse sur deux éléments essen tiels. D’une part, les disci plines
savantes sont le lieu de la produc tion et de la vali da tion des savoirs.
Elles sont le produit d’une spécia li sa tion qui est liée très préci sé ment
à la complexité du monde. C’est parce qu’un homme maîtri sant tous
les champs du savoir tel Jean Pic de la Miran dole est révolu, que la
spécia li sa tion ne cesse de s’appro fondir. En mathé ma tiques, un

6
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spécia liste d’analyse aura beau coup de mal à évaluer un article de
recherche en géomé trie et, en histoire, un spécia liste de la Grèce
antique ne pourra siéger de façon crédible dans un jury de thèse
d’histoire contem po raine. Cette spécia li sa tion n’est pas exclu sive de
processus d’hybri da tion ou de recherches codis ci pli naires, mais ces
dernières mettent en lien des cher cheurs spécia listes de leur
domaine de compétence.

D’autre part, les disci plines scolaires impliquent des profes seurs
maîtri sant les savoirs qui les composent, leur permet tant d’être les
garants de la vali dité des savoirs. Comment avoir l’esprit critique et
faire la diffé rence entre un discours de sens commun sur la
décrois sance et une analyse de la soute na bi lité des trajec toires de
déve lop pe ment sans connaître les prin cipes de base de l’économie de
l’envi ron ne ment, par exemple ? Comment étudier avec les élèves les
enjeux des trans for ma tions des écosys tèmes sans savoir ce que sont
les rela tions de para si tisme ou de symbiose ?

7

L’échec du projet des « éduca tions
à » ?

Les savoirs disci pli naires résistent

Les textes offi ciels rela tifs aux « éduca tions à » ont été modi fiés à
plusieurs reprises depuis le début des années 2000. Ceux consa crés
aujourd’hui à l’éduca tion au déve lop pe ment durable, à l’alimen ta tion
et au goût permettent de faire trois obser va tions. La première est la
réin té gra tion plus claire de ces « éduca tions à » dans un cadre
disci pli naire. Ainsi, en 2019, par exemple, la nouvelle phase de
renfor ce ment de l’EDD passe par l’inté gra tion plus forte de ce thème
dans chaque disci pline scolaire 7. En 2023, les propo si tions du Conseil
supé rieur des programmes vont dans ce même sens. Dans le cadre de
l’éduca tion à l’alimen ta tion et au goût, la théma tique est égale ment
inté grée aux programmes scolaires disci pli naires. Le vadé mécum
rédigé par le minis tère de l’Éduca tion natio nale précise, pour chaque
niveau de classe et pour chaque disci pline, les occa sions de traiter
des enjeux de l’alimen ta tion. Le second chan ge ment notable est la
moindre péjo ra tion des savoirs et des sépa ra tions disci pli naires. Le

8
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vadé mécum de l’éduca tion à l’alimen ta tion et au goût 8 précise par
exemple que « s’appuyer sur les contenus disci pli naires est un levier
essen tiel pour que les élèves s’appro prient et comprennent les grands
enjeux de l’alimen ta tion et du goût […] ». De même, si le vadé mécum
consacré à l’éduca tion au déve lop pe ment durable 9 commence par
déni grer les disci plines scolaires et savantes (elles cloi sonnent, elles
frag mentent, etc.), il précise : « Cette culture commune prend appui
sur des données scien ti fi que ment établies et parta gées, mais aussi
sur la maîtrise de concepts clés et d’approches disci pli naires
spéci fiques ». Les fiches pratiques qui sont propo sées par la suite
s’inti tulent : « les regards du profes seur d’histoire- géographie », « le
regard du profes seur de philo so phie », « les regards du profes seur de
SES », etc. Le texte du vadé mécum conclut sur l’intérêt de la
mobi li sa tion de l’apport spéci fique de chaque disci pline. On est ainsi
loin du projet d’ensei gnants comme simples anima teurs de débat 10,
devant s’éman ciper de leurs savoirs acadé miques. Enfin, lorsque les
« éduca tions à » sont pensées en dehors des disci plines scolaires
dans une logique de projet, en mobi li sant notam ment des parte naires
exté rieurs, les actions suggé rées par le vadé mécum semblent relever
de ce que le philo sophe de l’éduca tion Michel Fabre appelle le
« mili tan tisme des “bonnes pratiques” » (Fabre, 2014, § 16). Les élèves
peuvent installer un compos teur dans leur établis se ment scolaire,
planter des arbres, apprendre à trier les déchets, écono miser l’eau,
orga niser un vide- dressing soli daire, etc.

Des dispo si tifs péda go ‐
giques insatisfaisants
L’échec aujourd’hui de ceux qui souhai taient trans former l’école par
les « éduca tions à » est parfois attribué au conser va tisme des
ensei gnants trop atta chés aux savoirs (!) ou réti cents à l’idée de
travailler sur des sujets poli tiques. Les ensei gnants sont encore
aujourd’hui sommés de « descendre de leur tour d’ivoire » 11 et de ne
pas viser seule ment l’appren tis sage de savoirs avérés. Mais sans avoir
besoin de faire l’hypo thèse d’un conser va tisme ensei gnant, on peut
simple ment supposer que les dispo si tifs péda go giques proposés n’ont
pas convaincu les ensei gnants lors de leurs mises en œuvre. Prenons
l’exemple des EDD. D’après l’écono miste Diemer (2014), le débat en

9
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classe, qui en est la moda lité péda go gique centrale, permet d’éveiller
les consciences et offre la possi bi lité de « laisser les élèves acquérir
les faits et les concepts à leur propre rythme ». Mais cela fonctionne- 
t-il ?

Analy sant la conduite de débats sur des ques tions liées au
déve lop pe ment durable dans plusieurs classes en Suisse, Nadine Fink
(2010, p. 13) en arrive à la conclu sion suivante : « le recours expli cite à
des savoirs et des outils de pensée rele vant des disci plines de
sciences sociales est majo ri tai re ment absent. Les infor ma tions
mobi li sées et les propo si tions énon cées sont pour tant nombreuses.
Mais elles relèvent le plus souvent d’une sorte de sens commun
hété ro gène et peu orga nisé ». En bref, le débat part du sens commun
et y demeure. Cette remarque n’est pas isolée. Dans un autre article
portant sur la même recherche, Fink et Audi gier (2011, p. 90),
analy sant un débat en classe, soulignent : « du côté des élèves, nous
obser vons des igno rances obstacles, c’est- à-dire que ceux- ci
expriment une idée géné rale que le manque de connais sances
précises empêche de déve lopper ». Ainsi, faute de savoirs, la
discus sion s’enlise et ne permet pas aux élèves d’accéder à un niveau
supé rieur de compré hen sion. Dans une autre recherche portant sur
un débat relatif au chan ge ment clima tique (Albe, 2011), le dispo sitif
conçu par les cher cheurs met sur un pied d’égalité les analyses du
GIEC (Groupe d’experts inter gou ver ne mental sur l’évolu tion du
climat) et celles des clima tos cep tiques. Or les élèves n’ont pas les
moyens de valider ou d’inva lider les conclu sions du GIEC. Mais, dès
lors que l’on refuse de recon naître quelque légi ti mité que ce soit au
savoir scien ti fique, tout se vaut. Bien mieux, les élèves sont invités à
se prononcer sur le proto cole de Kyoto. Or il serait tout à fait
éton nant que les élèves maîtrisent les analyses écono miques qui
permet traient d’en discuter de façon éclairée. L’auteure se réjouit du
fait que, dans le cours du débat, les élèves procèdent à « une remise
en ques tion du carac tère empirico- réaliste des sciences » (Albe, 2011,
§ 31). En conclu sion, elle juge que le débat a atteint ses objec tifs, car
les élèves ont abordé la ques tion du réchauf fe ment sous
l’angle politique 12. Elle ajoute : « Il s’agit de rendre les élèves plus
vigi lants et moins dominés par l’auto rité de la science et des
experts » (Albe, 2011, § 49). Le débat n’a donc abso lu ment pas permis

10
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aux élèves de construire un savoir struc turé sur le réchauf fe ment
clima tique, mais là n’était visi ble ment pas l’objectif.

« Éduca tion à » et péda gogie invisible
Les travaux contem po rains de socio logie de l’éduca tion, dans le
prolon ge ment notam ment des travaux de Basil Bern stein, soulignent
que le déve lop pe ment de la « péda gogie invi sible » est un facteur
impor tant d’inéga lités entre les élèves en matière d’appren tis sage. Or
les « éduca tions à » donnent lieu à des ensei gne ments dans lesquels
les savoirs d’opinion, les réflexions éthiques, les argu ments formulés
sur la base d’un raison ne ment scien ti fique coexistent et sont
mobi lisés de façon aléa toire en classe. Il s’agit typi que ment ici d’une
situa tion de péda gogie invi sible puisque le cadrage est faible (que
doit- on apprendre quand on entre tient le potager de la cour de
récréa tion ?) tout comme la clas si fi ca tion des savoirs (s’agit- il de
savoirs savants ou de réflexions poli tiques ?). La diffi culté pour les
élèves réside alors dans le fait qu’ils doivent décider seuls, dans le
cadre d’échanges d’argu ments plus ou moins struc turés, de ce qui
doit être retenu, relié à d’autres savoirs, et ce qui doit être aban donné
parce que rele vant de l’opinion commune.

11

Cette confu sion des savoirs est d’autant plus forte que les dispo si tifs
proposés (les « ques tions socios cien ti fiques ») confondent bien
souvent débats scien ti fiques et débats poli tiques. Or les deux sont
distincts. Un débat scien ti fique en classe conduit les élèves à
échanger non pas des « opinions », mais des argu ments formulés sur
la base d’une inves ti ga tion (recherches docu men taires,
expé ri men ta tion, etc.). Le profes seur n’est pas un anima teur du débat,
il est le garant de la vali dité des savoirs mis en œuvre dans la classe. Il
a aussi la respon sa bi lité, à l’issue de la démarche d’inves ti ga tion, de
dési gner clai re ment les savoirs que les élèves doivent s’appro prier. En
didac tique de l’éduca tion, Denise Orange- Ravachol (2010) donne un
exemple sur la ques tion du volca nisme. Ce type de débat doit être
soigneu se ment distingué des débats éthiques et poli tiques. Par
exemple, « expli quer pour quoi l’usage de combus tible nucléaire
produit des déchets à vie longue » est une ques tion de fait. En
revanche, compte tenu des savoirs ainsi produits, « faut- il aujourd’hui
prendre le risque du recours au nucléaire ? » est une ques tion

12
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par exemple, ont fait l’objet de réformes fondées sur une « approche
curri cu laire » qui arti cule « approche par compé tences » et « éduca tions
à ».

3  Lucie Sauvé est une auteure très influente qui publie en anglais, fran çais
et espa gnol. Ancienne profes seur à l’Univer sité de Québec à Mont réal, elle a
reçu, pour ses recherches en éduca tion à l’envi ron ne ment, des
finan ce ments consi dé rables. Ses prises de posi tion n’ont donc
rien d’anecdotique.

4  La critique du ratio na lisme de la moder nité conduit tout natu rel le ment à
des réfé rences mystiques et reli gieuses. Lucie Sauvé (2014b, p. 124)
présente le Vivir bien comme une source d’inspi ra tion de l’EDD. Elle note en
citant le théo lo gien Leonardo Boff : « le vivir bien implique un dépas se ment
de l’anthro po cen trisme : la recherche d’harmonie entre les humains est
étroi te ment liée à celle de “l’harmonie avec les éner gies de la Terre, du
Soleil, des montagnes, des eaux, des forêts […] où tous les éléments se
consi dèrent comme porteurs de vie et ainsi sont inclus dans la
commu nauté, en respec tant les droits de chacun” ».

5  Comme le souligne Jean- Jacques Rosat (2009, p. 175) : « Une théorie de la
connais sance doit faire sa place à la distinc tion entre un énoncé vrai et un
énoncé tenu pour vrai […]. Nous voulons pouvoir dire : “Même si les
drey fu sards avaient perdu la bataille poli tique et si la culpa bi lité de Dreyfus
avait été univer sel le ment admise ; il n’en reste rait pas moins vrai qu’il était
inno cent”. Quelqu’un qui n’accep te rait pas cette phrase et qui récu se rait la
diffé rence entre la “vérité offi cielle” (ce qui est cru vrai) et la vérité tout
court (ce qui est vrai) ne saurait pas ce que “vérité” veut dire ».

6  En consé quence, certains parti sans des « éduca tions à » proposent d’en
finir avec Bache lard : « Face à des ques tions socios cien ti fiques mobi li sant
des connais sances complexes, incer taines, exper ti sées et média ti sées, et
des consi dé ra tions éthiques et poli tiques, la didac tique doit mobi liser une
théorie de la connais sance qui dépasse l’approche bache lar dienne (Albe,
2011, p. 114) et la théorie des sciences (Habermas, 1976/2006, pp. 111 et 112) »
(Urgelli, 2014).

7  https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo31/MENE1924799C.htm

8  https://eduscol.education.fr/document/1857/download

9  https://eduscol.education.fr/document/5239/download

10  « L’ensei gnant devient un régu la teur de débat au lieu d’être celui qui
sait » (Floro, 2014, § 2).

https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo31/MENE1924799C.htm
https://eduscol.education.fr/document/1857/download
https://eduscol.education.fr/document/5239/download
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11  https://www.aefinfo.fr/depeche/704000

12  En parti cu lier les élèves contestent les analyses des experts du GIEC au
motif qu’ils sont nommés par les gouver ne ments. Or, il est très impor tant de
faire comprendre aux élèves que le carac tère vrai ou faux d’un énoncé
scien ti fique ne peut pas être tranché à partir du constat de l’intérêt
qu’aurait le cher cheur. Comme l’écri vait Bour dieu : « Et ce n’est pas parce
qu’on pour rait décou vrir que celui qui a décou vert la vérité avait intérêt à le
faire que cette décou verte s’en trou ve rait tant soit peu dimi nuée »
(Bour dieu, 1997, p. 11).
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RÉSUMÉS

Français
Comment des ques tions contro ver sées sont- elles trans for mées en savoirs
ensei gnables, inté grées dans un curri culum ? La socio logie du curri culum,
inspirée de la socio logie de la traduc tion, asso ciée à l’histoire, vise à
comprendre le processus de construc tion du curri culum et ses enjeux. Les
débats sur des ques tions contro ver sées en histoire rendent visible ce
processus. L’étude de ces contro verses, des groupes d’acteurs impli qués et
de leurs inter ac tions, des dispo si tifs et objets qui soutiennent leur action,
fait appa raître la fabrique du curri culum comme le résultat d’inter ac tions,
d’une circu la tion des savoirs et de leurs supports dans des réseaux
inéga li taires et de plus en plus instables. Ce processus de traduc tion
perma nente contribue à donner sa forme et son contenu au curri culum.
Une concep tion moins descen dante et plus complexe de la construc tion du
curri culum et du curri culum lui- même en ressort.

English
Abstract: How are contro ver sial issues trans formed into teach able
know ledge and integ rated into a curriculum? The soci ology of the
curriculum, inspired by the soci ology of trans la tion and asso ci ated with
history, aims to under stand the process of curriculum construc tion and
what is at stake. Debates on contro ver sial issues in history make this
process visible. The study of these contro ver sies, of the groups of actors
involved and their inter ac tions, of the organ iz a tional formats and objects
that support their action, reveals the making of the curriculum as the result
of inter ac tions, of a circu la tion of know ledge and its supports in unequal
and increas ingly unstable networks. This ongoing process of trans la tion
contrib utes to the shape and content of the curriculum. What emerges is a
less top- down, more complex concep tion of curriculum construc tion and of
the curriculum itself.
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Le curriculum comme enchevêtrement
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Pour conclure…

TEXTE

La socio logie du curri culum, déve loppée d’abord en Grande- 
Bretagne, a permis d’avoir un nouveau regard sur la façon dont sont
conçus et orga nisés les contenus d’ensei gne ment, révé lant l’exis tence
de types de curri cula diffé rents en fonc tion de leur construc tion, de
leur contenu et de leurs objec tifs (Forquin, 1997). Elle a aussi montré
que leurs effets divergent. Pour comprendre l’évolu tion du
curri culum d’histoire dans le secon daire en France, nous avons
mobi lisé la socio logie de la traduc tion (Akrich et al., 2006) afin de
mettre au jour les logiques et dyna miques qui président à la défi ni tion
du curri culum. En effet, les ques tions faisant débat dans la société,
dans le monde acadé mique et chez les profes sion nels de l’éduca tion
sont appa rues consti tuer de bons analy seurs, car les débats auxquels
ils donnent lieu rendent visibles des dimen sions souvent invi sibles
sur des contenus d’ensei gne ment plus stables, faisant l’objet
d’un consensus.

1

L’exemple, présenté dans la première partie, est celui de
l’ensei gne ment de l’histoire de la colo ni sa tion et de la déco lo ni sa tion,
et parti cu liè re ment de la ques tion de l’usage par l’armée fran çaise de

2
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la torture pendant la guerre d’Algérie. L’analyse des débats au début
des années 2000 et la mise en regard de cet ensei gne ment depuis
plus d’un siècle montrent que le curri culum peut être décrit comme
un enche vê tre ment. Il peut être inter prété à partir d’une approche
réti cu laire sous l’angle de la socio logie de la traduc tion comme un
réseau incluant et confron tant les discours et actions de diffé rents
groupes d’acteurs, réseau évoluant dans le temps en fonc tion
d’alliances, de compromis et d’oppo si tions, mais aussi des dispo si tifs
et arte facts (les manuels scolaires, par exemple) mobi lisés au cours de
la construc tion du curri culum (Lantheaume, 2002). Cette évolu tion se
fait selon un processus d’enrô le ment d’acteurs, de mises en forme de
leurs accords ou du rapport de force. C’est l’objet de la
seconde partie.

Le curri culum
comme enchevêtrement
Loin de la vision d’un curri culum ration nel le ment conçu par des
experts exté rieurs à la réalité des pratiques profes sion nelles, devant
s’appli quer à tous et à toutes les situa tions, nos travaux abou tissent à
une image plus touffue et moins ordonnée, mais plus réaliste de ce
qu’est un curri culum d’histoire dans l’ensei gne ment secon daire. Il fait
écho aux propos de Hodge (2024) présen tant le « travail curri cu laire »
comme des « entanglements » (libre ment traduit ici par
« enche vê tre ments ») outre pas sant les murs de l’école.

3

Notre intérêt initial portait sur une ques tion débattue : comment
fabrique- t-on des savoirs ensei gnables sur un sujet parti cu liè re ment
contro versé en France, l’histoire de la colo ni sa tion et de la
déco lo ni sa tion de l’Algérie ? Au moment où nous étudiions cette
ques tion dans le cadre d’une thèse (Lantheaume, 2002), le débat
public portait sur l’usage de la torture par l’armée fran çaise pendant
la guerre d’Algérie. Celui- ci avait été relancé par la publi ca tion,
en 2000, de nouveaux témoi gnages de victimes ou de témoins 1,
auxquels réagissent des mili taires qui les dénient ou le recon naissent
à demi- mot. Des histo riens renou ve lant les connais sances sur le sujet
et parfois opposés quant à leurs conclu sions parti cipent au débat.
Certains (mili tants poli tiques et des historiens 2) soutiennent que la
ques tion n’est pas traitée dans l’ensei gne ment et les manuels

4
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scolaires d’histoire. Idée reçue qui pour tant ne résiste pas à l’examen
(Lantheaume, 2002, 2003a ; De Cock, 2018), même si le temps
consacré est alors limité et si les discours tenus ont tendance à
rela ti viser les crimes colo niaux et à rendre invi sibles certains
événe ments (massacres lors de la conquête de l’Algérie, mani fes ta tion
du 17 octobre 1961, camps de regrou pe ment, justice expé di tive…) ou
des groupes d’acteurs (harkis, soldats fran çais, etc.).

Le minis tère de l’Éduca tion natio nale orga nise en 2001 une univer sité
d’été avec l’inter ven tion des histo riennes Raphaëlle Branche et Sylvie
Thénault, spécia listes de la question 3. La guerre d’Algérie sera mise
au programme des concours et examens termi naux de
l’ensei gne ment secon daire dans les années qui suivent. De son côté,
l’asso cia tion des profes seurs d’histoire et de géogra phie (APHG)
docu mente régu liè re ment la dimen sion histo rique et péda go gique de
l’ensei gne ment de l’histoire de la colo ni sa tion et de la déco lo ni sa tion
de l’Algérie dans sa revue, Histo riens et géographes. Les ensei gnants
d’histoire, à cette époque, expriment leur atta che ment à cet
ensei gne ment et décrivent les diffi cultés qu’ils rencontrent quand
leurs élèves ont hérité d’histoires fami liales contra dic toires
(Lantheaume, 2003a). Depuis que l’histoire de la colo ni sa tion ne peut
plus, suite à la déco lo ni sa tion, s’en tenir à un récit enchanté de
l’entre prise colo niale, les ensei gnants sont confrontés à une tension
entre la visée critique de l’ensei gne ment de l’histoire et sa visée
inté gra tive de socia li sa tion poli tique aux prin cipes et valeurs de la
Répu blique, alors que la guerre d’Algérie a été l’occa sion de la
néga tion de prin cipes et valeurs véhi culés par l’école répu bli caine
(égalité, justice, tolé rance, etc.). Cela conduit les profes seurs à des
pratiques prudentes visant à la fois le déve lop pe ment de l’esprit
critique par une insis tance sur la complexité de cette histoire entre la
France et l’Algérie, et celui de la tolé rance. L’opinion publique, elle,
juge encore en 2014 qu’on ne parle « pas assez » de la guerre d’Algérie
à l’école 4. C’est fina le ment en 2018 que l’usage de la torture par
l’armée fran çaise est offi ciel le ment reconnu 5. La situa tion des
années 2000 rejouait avec de nouveaux acteurs, et parfois de
nouveaux argu ments, des situa tions que nous avions étudiées entre
les années 1930 et 1990. Des traces de ces débats à chaque époque se
retrouvent dans le curri culum formel (programmes, docu ments
d’accom pa gne ment, évalua tions) qui privi légie souvent certains

5
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points de vue et est orga nisé de façon à ne pas enve nimer un
ensei gne ment qui jusqu’aux années 1980 se faisait « sur la pointe des
pieds » (Lantheaume, 2003a, 2003b). Par exemple, les débats publics
sur la torture pendant la guerre d’Algérie se traduisent, à partir des
années 1980-1990, par l’intro duc tion de ce sujet aupa ra vant ignoré
par les programmes et les manuels scolaires. L’histo rien Vidal- Naquet
est cité, mais les manuels scolaires opèrent un glis se ment en
présen tant cette pratique comme excep tion nelle, sans la mettre en
rela tion avec les déci sions poli tiques concer nant les pouvoirs
spéciaux donnés à l’armée, et en établis sant une équi va lence entre
torture exercée sous couvert de l’État fran çais et actions terro ristes
des combat tants algé riens pour l’indé pen dance, qui l’aurait justi fiée.
De plus, l’oppo si tion à la torture en France est présentée comme si
elle avait été le fait de la société fran çaise dans son ensemble alors
qu’elle était mino ri taire et a été combattue par les pouvoirs publics,
certains partis, et une partie de la presse notam ment, en censu rant
certains témoi gnages et histo riens. Ainsi, l’intro duc tion de nouvelles
connais sances est prudente et tente de conci lier les divers points de
vue et inté rêts présents dans le débat public. Les ensei gnants
agissent sur cette crête, en utili sant des docu ments leur permet tant
de mettre à distance un fait histo rique qui peut avoir des réso nances
très diverses chez leurs élèves.

Deux autres enquêtes nous ont donné l’occa sion de nous inter roger
sur la fabri ca tion du curri culum. La première, auprès d’élèves de
collèges et de lycées, leur deman dait de faire un récit libre de
l’histoire natio nale (Lantheaume, Létour neau, 2016). Elle se situait au
moment d’un débat public sur la capa cité de l’école à « fabri quer des
Fran çais » et sur celle de l’ensei gne ment de l’histoire à faire adhérer
les élèves à un récit positif de l’histoire de France, certains déplo rant
la dispa ri tion du « roman national ».

6

La seconde enquête, récente (2015-2020), auprès notam ment
d’ensei gnants d’histoire, solli ci tait des descrip tions de situa tions
qu’ils asso ciaient à la diver sité sociale et cultu relle dans leur
établis se ment (Lantheaume, Urbanski, 2023). Quand la ques tion
colo niale appa raît dans les récits des élèves, ils ne mani festent
aucune nostalgie et adoptent un point de vue distancié bien que très
franco- français. La langue parlée dans la famille et le nombre
d’années de scola ri sa tion en France ne sont pas des variables

7
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discri mi nantes, une forte homo gé néité des récits appa raît à
l’excep tion de variables terri to riales (exemple, en Vendée et en Corse)
et du type d’établis se ment (lycée d’ensei gne ment général ou
profes sionnel) qui sont signi fi ca tives, mais cela n’a pas d’inci dence sur
l’évoca tion de l’histoire des rela tions entre la France et l’Algérie. Cette
enquête montre par ailleurs que si les élèves disent tenir leurs
connais sances histo riques essen tiel le ment de l’école, plusieurs autres
sources sont citées comme la famille, la litté ra ture jeunesse, des
émis sions de télé vi sion et des films. Leurs inter ac tions avec les
ensei gnants sont empreintes de ces savoirs plus ou moins
verna cu laires, ce qui ne peut être sans effet sur le curri culum réel.

La ques tion colo niale est absente des réponses dans cette seconde
enquête ou concerne d’autres terri toires (la Pales tine,
prin ci pa le ment), et la guerre d’Algérie n’est pas mentionnée, comme
si ces sujets n’étaient plus perçus comme contro versés et que les
ensei gnants, nourris des nouveaux apports histo riques désor mais
inté grés dans les programmes, les manuels scolaires et la forma tion,
étaient suffi sam ment armés pour répondre aux ques tions et
éven tuelles réac tions des élèves qui sont désor mais les petits- enfants
de ceux qui ont vécu cette histoire.

8

Des années 1930 aux années 2020, les programmes d’histoire ont été
régu liè re ment âpre ment discutés au sein d’instances au format
diffé rent de plus en plus ouvertes à l’avis d’une multi pli cité d’acteurs.
Cela a donné lieu à des inter ven tions de divers groupes sociaux
(asso cia tions, partis poli tiques, syndi cats, etc.). Le temps consacré à
l’ensei gne ment de la colo ni sa tion et de la déco lo ni sa tion de l’Algérie,
les manuels scolaires et le récit histo rique ont beau coup évolué, mais
il y a toujours des points de vue scien ti fiques ou insti tu tion nels
privi lé giés. Ainsi, d’une façon géné rale, le récit domi nant jusqu’aux
années 1960 donnait une vision posi tive de la colo ni sa tion et se
réfé rait à des histo riens qui la parta geaient, tout en recon nais sant
certains « débor de ments » dus aux mili taires, alors qu’après la
déco lo ni sa tion et à partir des années 1980, une approche plus
géos tra té gique et cultu relle est mise en place qui, si elle mini mise le
dérou le ment factuel de la colo ni sa tion de l’Algérie, met en avant,
jusqu’à la guerre d’Algérie, les effets contrastés de la colo ni sa tion, en
faisant appel à de nouveaux auteurs de manuels qui se réfèrent à des
histo riens plus critiques (Lantheaume, 2003a, 2003b, 2007). Nous

9
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avons aussi constaté la présence de stra té gies pour « refroidir » la
ques tion quand elle est jugée trop « chaude ». Ces stra té gies sont
insti tu tion nelles (programmes offi ciels), édito riales (manuels
scolaires) et péda go giques (dans la classe). Des arte facts comme les
manuels scolaires et des docu ments histo riques (textes et
icono gra phie) servent de média teurs et de supports au
déve lop pe ment de compé tences néces saires à l’étude histo rique.
L’étude des pratiques ensei gnantes dans les années 1990 montre le
travail d’inter pré ta tion du curri culum pres crit par les ensei gnants
pour tenir compte de l’envi ron ne ment de travail et des
carac té ris tiques des élèves, et en fonc tion de leurs propres
concep tions de l’ensei gne ment de l’histoire et de ses objec tifs, depuis
la trans mis sion des « leçons de l’histoire » jusqu’à des visées
d’éman ci pa tion au moyen d’une approche critique (Lantheaume,
2002, 2003a, 2003b, 2007).

Cet exemple, briè ve ment exposé ici, permet de saisir diffé rentes
dimen sions du processus de défi ni tion du curri culum qui va de sa
concep tion, de son orga ni sa tion (décou pages des programmes,
évalua tions, etc.) jusqu’aux appren tis sages des élèves, mais aussi de
constater le nombre impres sion nant d’acteurs concernés et
d’inter ac tions qui ont une action directe ou indi recte sur le
curri culum. Au nombre de ceux- ci se trouvent des respon sables
poli tiques et insti tu tion nels (éduca tion natio nale, armée), les
profes seurs, des cher cheurs, des mili tants, des éditeurs et auteurs de
manuels, des jour na listes, sans oublier les élèves et leurs familles,
l’opinion publique, etc. Et un nombre tout aussi impor tant de
dispo si tifs et objets sans lesquels le curri culum ne peut exister : des
instances défi nis sant les programmes d’ensei gne ment, les
programmes eux- mêmes dans le Bulletin offi ciel, des ressources
péda go giques (manuels et autres), des disci plines d’ensei gne ment
(histoire, litté ra ture, arts plas tiques sont concernés), une
orga ni sa tion du temps et de l’espace (plan ning, salles, maté riel
scolaire), etc. De plus, le curri culum scolaire ne peut plus être pensé
sans ses inter ac tions avec le hors scolaire.

10

Il est ainsi constitué d’« enche vê tre ments » mettant en jeux des
acteurs, des espaces et des tempo ra lités diverses, des formes
curri cu laires diffé rentes du plus expli cite et formel au plus « caché »

11
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(Perre noud, 1993). Comment les démêler pour mieux en comprendre
les enjeux et le processus de fabri ca tion ?

Démêler l’enchevêtrement
L’histoire et la socio logie permettent de déna tu ra liser le curri culum
en montrant qu’il n’a rien de « naturel », mais résulte d’une
construc tion histo rique et sociale, en le contex tua li sant et en
l’inscri vant dans des enjeux sociaux et des débats tant acadé miques
que poli tiques et profes sion nels. Isabelle Harlé (2021), dans son
ouvrage de synthèse sur les façons d’étudier le curri culum en France
souligne la néces sité de mobi liser diffé rentes approches tout comme
Durkheim (1938) l’avait fait en son temps, mettant en rela tion sur la
durée l’état des savoirs ensei gnés et celui de la société. Sa
présen ta tion d’exemples empi riques sur la façon dont les ensei gnants
s’emparent du curri culum pres crit montre cet enche vê tre ment et
comment les ensei gnants l’expé ri mentent dans diverses disci plines.
Philippe Vitale (2022) souligne quant à lui les rela tions entre
l’appren tis sage, la maîtrise des savoirs par les élèves, et la péda gogie
mise en œuvre. Il propose de centrer l’étude sur la maté ria lité de
l’insti tu tion scolaire et de l’acti vité des profes seurs et des élèves, en
dépla çant l’étude du curri culum, souvent limitée au curri culum
pres crit, vers la classe et du côté des élèves en arti cu lant produc tion
et récep tion des savoirs. Sa contri bu tion se situe aussi dans une
pers pec tive anthro po lo gique soucieuse du sens du processus
enseignement- apprentissage dans sa fonc tion symbo lique et son
horizon de déve lop pe ment humain. Ces ouvrages ajoutent aux
travaux précé dents la volonté de saisir le curri culum à partir des
appren tis sages des élèves et l’acti vité des enseignants.

12

La didac tique, quand elle prend en compte ces dimen sions, contribue
à sa compré hen sion par l’étude du processus enseignement- 
apprentissage, ouvrant la voie à de nouvelles concep tions du
curri culum, plus centrées sur les appren tis sages attendus et réels des
élèves, sur les carac té ris tiques et effets des inter ac tions entre
profes seurs ou forma teurs et appre nants, ainsi que sur l’arti cu la tion
entre curri culum et compé tences (Veillard, 2012 ; Métral, 2020).
Certains auteurs évoquent un processus de cocons truc tion du
curri culum à partir de l’action conjointe entre ensei gnants et élèves,

13
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cocons truc tion souvent impli cite, subie, mais parfois aussi
volon tai re ment suscitée comme une source d’appren tis sage (Lubicz- 
Nawrocka, 2023). Le curri culum « en actes », « tel qu’il se
fait », « in situ » n’igno rant pas les élèves et leurs « inter ac tions ou
tran sac tions avec l’ensei gnant ou leurs pairs » ni le contexte plus
général, devient alors la part la plus impor tante du curri culum
(Amade- Escot, Brière- Guenoun, 2014), rela ti vi sant le poids du
curri culum prescrit.

La socio logie critique a démontré le phéno mène de repro duc tion des
inéga lités sociales trans for mées en inéga lités scolaires par
l’invi si bi li sa tion des attendus scolaires et la conni vence sociale et
cultu relle fondée sur le partage ou pas d’un même capital culturel
(Bour dieu, Passeron, 1964, 1970). Elle s’est cepen dant peu ou
tardi ve ment inté ressée à la fabrique du curri culum. Pour démêler la
pelote du curri culum, nous avons choisi de suivre la façon dont, à des
périodes diffé rentes, sont traduites, par les acteurs impli qués dans le
travail curri cu laire, les attentes socio po li tiques, insti tu tion nelles et
les savoirs acadé miques pour fabri quer un curri culum. La descrip tion
de la chaîne de traduc tion qui relie les diffé rents acteurs et groupes
d’acteurs à des moments de réformes curri cu laires en histoire et de
débats publics montre que le réseau asso ciant les diffé rentes entités
(acteurs et arte facts, dispo si tifs) concou rant à la défi ni tion du
curri culum ne cesse de s’élargir, de se complexi fier au XX  siècle
(Lantheaume, 2003b). C’est le signe d’une mobi li sa tion sociale et
poli tique à propos de contenus d’ensei gne ment et des appren tis sages
en histoire ainsi que d’une volonté poli tique à certains moments
d’asso cier plus étroi te ment des acteurs divers à la défi ni tion des
programmes comme sous le minis tère de Lionel Jospin, qui crée le
Conseil national des programmes en 1990. Un autre résultat est que
les effets de l’élar gis se ment du réseau, qui n’est pas égali taire, car il y
a des parties plus robustes et qui « comptent » plus que d’autres
(l’inspec tion par exemple), sont para doxaux. D’un côté, il a conforté
l’enra ci ne ment de la disci pline histoire au sein de la société et de
l’insti tu tion, mais, d’un autre côté, le réseau élargi, plus hété ro gène,
est plus instable, car le nombre de groupes d’acteurs pouvant mettre
en cause sa confi gu ra tion à un moment donné est plus élevé.
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Le dernier résultat présenté ici concerne le rôle des manuels
d’histoire qui se sont multi pliés et diver si fiés au XX  siècle, et dont la
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socio logie des auteurs s’est trans formée à partir des années 1980. Les
manuels d’histoire, qui font partie des manuels les plus utilisés par les
ensei gnants, jouent un rôle d’« objets fron tières », connec tant les
mondes acadé miques, insti tu tion nels et de la forma tion (Lantheaume,
2007). Suivant la socio logie des sciences, les « boun dary objects »
(Grie semer, Star, 1989) ont comme carac té ris tiques une grande
malléa bi lité et une robus tesse avérée malgré leur hété ro gé néité, d’où
leur rôle dans le processus de traduc tion du curri culum pres crit au
curri culum réel, par exemple. Un manuel scolaire peut au fil du temps
s’adapter à diffé rents points de vue tout en assu rant le main tien de
son iden tité de manuel scolaire, malgré des inter pré ta tions
chan geantes des phéno mènes histo riques. Par exemple, dans les
années 1930-1960, dans le récit de la conquête de l’Algérie, la violence
colo niale est exaltée sous couvert des réus sites mili taires de l’armée
fran çaise ou elle est effacée ou présentée comme une réplique
néces saire face à la violence de la résis tance d’autoch tones refu sant
le projet de diffu sion de « la civi li sa tion ». Ensuite, pendant la période
de la déco lo ni sa tion, elle est encore plus passée sous silence puis, à
partir des années 1980, elle est de nouveau évoquée de façon très
factuelle tout en établis sant une équi va lence entre violences du
colo ni sa teur et violences du colo nisé (Lantheaume, 2002, 2003b).

Passe relle entre diffé rents mondes (ceux des déci deurs, des
scien ti fiques, des ensei gnants, des élèves et de leurs familles, mais
aussi des éditeurs et des finan ceurs), le contenu, le rôle et les usages
des manuels d’histoire ont évolué, ce qui est un des effets de
l’évolu tion de la socio logie des auteurs. Ils ont joué un rôle pour
refroidir l’ensei gne ment de l’histoire de la colo ni sa tion et de la
déco lo ni sa tion de l’Algérie tant par leur contenu que par leur
orga ni sa tion et les ressources qu’ils proposent, au risque du
rela ti visme parfois sous couvert de mises en équi va lence douteuses,
et de la mobi li sa tion de la morale plus que de l’histoire (notam ment
concer nant les pratiques de torture). Ce sont des traduc teurs
impor tants, dans un « langage » plus proche des profes seurs et des
élèves, du langage scien ti fique et insti tu tionnel ainsi que des visées
poli tiques sous- tendant les programmes.

16
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l’histo rien Fernand Braudel, qui sous couvert de longue durée offraient la
possi bi lité de traiter la colo ni sa tion et la déco lo ni sa tion de l’Algérie et,
précé dem ment, les déve lop pe ments sur « la conquête de l’Algérie » dans les
programmes et les manuels Malet et Isaac dès les années 1930. Entre tien de
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3  « Justice et torture à Alger en 1957, apports et limites d’un
docu ment ». Dans Ensei gner la guerre d’Algérie et le Maghreb contemporain.
Actes de la DESCO. Univer sité d’été octobre 2001, avril 2002. https://media.ed
uscol.education.fr/file/Formation_continue_enseignants/47/5/algerie_ac
tebrance_111475.pdf

4  Selon un sondage de l’IFOP pour Le Monde et la Fonda tion Jean- Jaurès
réalisé en 2014, à l’occa sion du soixan tième anni ver saire du début de la
guerre, c’est le point de vue de 54 % des personnes inter ro gées (voir
Le Monde du 30 octobre 2014).

5  Le 13 septembre 2018, un commu niqué du président de la Répu blique
Emma nuel Macron traite de la mort et de la dispa ri tion du mathé ma ti cien
commu niste Maurice Audin en 1957. Il indique qu’« il recon naît, au nom de la
Répu blique fran çaise, que Maurice Audin a été torturé, puis exécuté ou torturé
à mort par des mili taires qui l’avaient arrêté à son domi cile », et
recon naît « que si sa mort est, en dernier ressort, le fait de quelques- 
uns, elle a néan moins été rendue possible par un système léga le ment institué :
le système “arrestation- détention”, mis en place à la faveur des pouvoirs
spéciaux qui avaient été confiés par voie légale aux forces armées à cette
période ». https://www.elysee.fr/emmanuel- macron/2018/09/13/declarati
on- du-president-de-la-republique-sur-la-mort-de-maurice-audin
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TEXTE

Diversité : Qu’est- ce que la trans po si tion didac tique ? En quoi ce
concept, créé il y a plus de trente ans par Cheval lard, est- il toujours
fécond aujourd’hui ?

Benoit Urgelli : Le concept de trans po si tion didac tique a été élaboré
par Yves Chevallard 2 pour décrire les négo cia tions à l’origine de la
réforme des mathé ma tiques modernes dans les années 1970, ainsi que
sa mise en place. À l’inter face entre didac tique et socio logie, c’est un
concept qui permet de comprendre les dyna miques à l’œuvre dans
l’élabo ra tion d’un curri culum scolaire jusqu’à sa didac ti sa tion dans les
classes. Il nous invite à exercer un regard distancié et critique sur les
savoirs ensei gnés et les méthodes qui accom pagnent leur
appren tis sage. La portée de ce concept dépasse l’univers scolaire,
puisqu’il est égale ment mobi lisé en éduca tion non formelle, par
exemple en média tion muséale.

Diversité : Pouvez- vous nous donner un exemple illus trant cette
notion et ce processus ?

BU : Évoquons par exemple la trans po si tion du concept d’effet de
serre en 2000 dans les programmes de lycée, voulue et imposée par
le géologue et ministre de l’Éduca tion Claude Allègre. L’équipe de
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cher cheurs et d’ensei gnants recrutés pour la rédac tion des
programmes, appelée à l’époque le groupe tech nique disciplinaire,
était chargée de l’élabo ra tion d’un ensei gne ment en sciences de la vie
et de la Terre, en sélec tion nant les savoirs acadé miques les plus
récents, notam ment ceux permet tant de comprendre l’évolu tion
clima tique récente et les processus de modélisation.

À cette occa sion, l’immer sion dans les processus de rédac tion du
programme, puis dans l’élabo ra tion des manuels scolaires, nous a
permis de décrire les négo cia tions permet tant la sélec tion de savoirs
savants et leur trans for ma tion en objets d’ensei gne ment. Loin d’être
aussi linéaire que la façon dont il est habi tuel le ment présenté, ce
processus comprend deux phases inti me ment liées : la phase de
trans po si tion des savoirs savants en savoirs à ensei gner, dite
trans po si tion externe, qui implique les rédac teurs de programme et
de manuels scolaires, consi dérés par Cheval lard comme les acteurs
de la noosphère (litté ra le ment l’endroit où l’on pense et l’on choisit) ;
la phase de trans po si tion interne, qui trans forme les savoirs à
ensei gner en savoirs ensei gnés dans les classes, impli quant
essen tiel le ment les enseignants.

Diversité : Quelles sont les tensions ou problé ma tiques propres à
cette trans po si tion ?

BU : La concep tion origi nelle de la trans po si tion didac tique est liée à
une vision anthro po lo gique de la circu la tion des savoirs en
société, une écologie des savoirs, vivant et évoluant entre plusieurs
insti tu tions et plusieurs habi tats. Le processus de trans po si tion
inter vient géné ra le ment lorsque la distance entre les savoirs
scola risés, les savoirs acadé miques et les savoirs popu la risés ne
permet plus d’assurer la légi ti mité de l’insti tu tion scolaire à présenter
certains savoirs. Ce désa jus te ment entraîne alors un appel à des
négo cia tions pour une réforme du curri culum. La trans po si tion
s’orga nise et conduit à l’élabo ra tion de nouveaux savoirs scolaires à
distance des savoirs de réfé rence et des savoirs bana lisés, tout en
tentant de ménager les savoirs et les pratiques précé dentes, pour ne
pas désta bi liser bruta le ment le système didactique.

Ce processus de fabri ca tion d’objets ensei gnables met en lumière
l’impor tance des inter ac tions socios cien ti fiques et didac tiques, et des
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refor mu la tions sous influence, dans la construc tion d’un programme
éducatif formel.

La trans po si tion didac tique nous invite aussi à consi dérer le travail de
l’ensei gnant comme une opéra tion de créa tion culturelle 3. En
apprê tant le savoir pres crit pour le rendre ensei gnable, et en véri fiant
son acqui si tion par des appre nants qui ne sont pas tous préparés à le
rece voir, l’ensei gnant, en situa tion et en contexte, cherche à favo riser
la rencontre de tous les élèves avec un savoir scien ti fique peu banal
et régu liè re ment questionné.

Diversité : Cette notion a aussi ses limites et a été l’objet
de critiques…

BU : Effec ti ve ment, et parmi les critiques il est souvent ques tion de la
trans for ma tion des savoirs de réfé rence qui, par désyn cré ti sa tion et
séquen tia li sa tion, ferait perdre le sens originel de ces savoirs, les
liens avec les contextes et les personnes enga gées dans leur
produc tion et leur vali da tion. Le risque déjà iden tifié par Cheval lard
est alors celui d’une monu men ta li sa tion et d’une dogma ti sa tion des
savoirs qui se trouvent décon nectés des problé ma ti sa tions et des
ques tions de recherche d’origine. Sans compter que les disci plines
scolaires ne sont pas une émana tion des disci plines acadé miques,
mais des construits de l’école pour l’école 4. Bref, en favo ri sant une
approche centrée sur un savoir disci pli naire scola ri sable, la
trans po si tion didac tique évacue rait la dimen sion complexe et
inter dis ci pli naire des savoirs et de leurs productions.

Les débats portent égale ment sur l’hégé monie donnée aux savoirs
acadé miques, ce qui mettrait l’ensei gne ment sous la dépen dance du
monde de la recherche acadé mique. Une forme d’élitisme,
d’hégé monie cultu relle et poli tique qui ferait passer au second plan
l’impor tance d’une didac tique atten tive à la diver sité des
repré sen ta tions des appre nants par rapport aux savoirs à enseigner.

Certains regrettent enfin que le concept élude impli ci te ment la
ques tion des fina lités de l’ensei gne ment de tels savoirs par rapport à
d’autres. Évacuer cette ques tion de la sélec tion de savoirs à
ensei gner, ce serait fina le ment supposer que ces savoirs ne
véhi culent aucune valeur et aucune inten tion poli tique, ce que
l’histoire de l’ensei gne ment de la repro duc tion humaine ou de la
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géné tique, ou encore l’arrivée des « programmes d’éduca tion à »,
permet de remettre en question.

Diversité : On comprend faci le ment qu’il y ait un délai dans la
trans po si tion didac tique : pouvez- vous nous expli quer l’origine de
ce délai (observé, souhaité) pour intro duire un nouveau savoir
savant dans l’ensei gne ment ?

BU : Pour comprendre l’exis tence d’un délai entre l’émer gence de
savoirs savants stabi lisés et leur inté gra tion dans le système
didac tique, il faut rappeler que le temps de la recherche scien ti fique
n’est pas celui de l’enseignement.

Prenons l’exemple du modèle de la tecto nique des plaques. Dans le
contexte géopo li tique de la guerre froide, ce modèle scien ti fique a
été mis à l’épreuve des nouvelles tech niques d’explo ra tion marine et
satel li taire de l’époque. Progres si ve ment, à partir de 1962 et
jusqu’en 1968, dates de publi ca tions marquantes, le modèle
commence à être accepté par une majo rité de géophy si ciens et de
géologues dont les tenta tives de réfu ta tion échouent. Les données
nouvelles et les véri fi ca tions inter na tio nales renforcent en effet la
perti nence d’un modèle de planète struc turée en plaques mobiles,
aux fron tières desquelles se produisent la majo rité des érup tions
volca niques, des séismes et des oroge nèses. On aurait pu penser que,
dès 1970, ces savoirs fraî che ment stabi lisés dans la commu nauté de
spécia listes entre raient dans les programmes de sciences natu relles
de l’époque. Pour tant, ce n’est qu’en 1980, d’abord en troi sième, puis
en 1982, en classe de première, que le modèle sera présenté aux
élèves, avec beau coup de prudence, voire de réserves, et souvent à la
fin d’un ensei gne ment de géologie qui conti nuera jusque dans les
années 1990 à donner une place prédo mi nante à l’étude des roches,
des fossiles et de la géologie régio nale et nationale 5. Plusieurs raisons
expliquent ce délai de trans po si tion didac tique, une trans po si tion
plus progres sive que brutale.

L’étude des processus de trans po si tion didac tique lors des réformes
scolaires montre qu’il n’est jamais fait table rase des savoirs scolaires
et des pratiques péda go giques du passé. Dans le cas de la tecto nique
des plaques, la géologie des échan tillons de tiroir des années 1960
restera en place, le temps que la forma tion initiale et continue assure
la prépa ra tion scien ti fique et péda go gique de la majo rité des
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person nels, mais le temps, égale ment, que l’influence sur l’école des
derniers géologues fran çais résis tants à la nouveauté s’atténue.

Signa lons que l’intro duc tion de nouveaux savoirs mobi lise égale ment
de nouvelles méthodes d’ensei gne ment et d’appren tis sage : ici, les
travaux dirigés sur docu ments et cartes, mais aussi la mani pu la tion
de données géophy siques et géochi miques pren dront
progres si ve ment la place de travaux pratiques clas siques sur les
roches et les fossiles pour lesquels les ensei gnants de sciences
natu relles étaient formés. L’approche globale de la struc ture et de la
dyna mique de la terre mettra donc du temps à s’imposer aussi bien
dans les manuels scolaires que dans les classes.

C’est pour cette raison qu’une trans po si tion didac tique ne peut être
pensée poli ti que ment sans un plan national de forma tion qui
permette au processus de s’opérer dans des condi tions accep tables
pour les ensei gnants, pour leurs élèves, pour les scien ti fiques et la
société en général. Ce délai incom pres sible souligne que le temps de
l’éduca tion est aussi celui de la forma tion des person nels à
l’épis té mo logie des sciences pour l’actua li sa tion de leurs
connais sances et de leurs pratiques didac tiques. La trans po si tion
didac tique est donc une théorie anthro po lo gique atten tive aux
pratiques sociales des cher cheurs et des ensei gnants, et toujours
portée par des inten tions poli tiques, plus ou moins explicites.

Diversité : Comme vous le suggérez, les savoirs savants font l’objet
de débats et de contro verses scien ti fiques, et conti nuent à évoluer
dans une forme d’incer ti tude perma nente : comment les contenus
des ensei gne ments peuvent- ils tenir compte à la fois de ces
évolu tions et des débats qu’elles suscitent ?

BU : Pour certains didac ti ciens et univer si taires, le modèle de
trans po si tion de savoirs savants en savoirs ensei gnés serait inadapté
pour struc turer un curri culum scolaire au plus près des sciences en
train de se faire et de l’insta bi lité de savoirs en cours d’élabo ra tion.
L’exemple des connais sances sur l’origine de la lignée humaine est à
ce titre remar quable. La trans po si tion ne peut se faire qu’en termes
de savoirs provi soires et de modèles haute ment révi sables, en
insis tant en même temps sur les savoirs consen suels du moment,
dans l’état actuel des connais sances et des pratiques parta gées par la
commu nauté scien ti fique. D’un point de vue éducatif, il s’agit de
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mettre en lumière la dyna mique de produc tion et de vali da tion
progres sive, métho dique et inter dis ci pli naire des savoirs
acadé miques, toute nouvelle décou verte ou tech nique de décou verte
pouvant remettre en ques tion les connais sances accep tées par la
commu nauté scien ti fique inter na tio nale. L’ensei gne ment de l’histoire
et de l’épis té mo logie des sciences constitue donc un enjeu éducatif
majeur permet tant de limiter les risques d’une approche dogma tique
ou rela ti viste des savoirs scolaires.

Diversité : Dans ce processus de trans po si tion, quels sont les
espaces de négo cia tions entre les cher cheurs, les inspec teurs, les
asso cia tions d’ensei gnants, les éditeurs de manuels, pour décider ce
qu’il faut fina le ment ensei gner ?

BU : La déci sion d’une réforme des contenus d’ensei gne ment relève
du ministre de l’Éduca tion natio nale, tant à travers sa lettre de saisine
du Conseil supé rieur des programmes (CSP) que lors de la publi ca tion
des savoirs à ensei gner dans le Bulletin de l’Éduca tion natio nale.
Depuis la loi de 1989, la mise en place du CSP a mis fin au mono pole
de l’inspec tion géné rale sur la concep tion des programmes 6. Lors
d’un processus qui dure en moyenne cinq mois, selon le calen drier
souhaité par le minis tère, les négo cia tions s’engagent au sein du
groupe d’experts constitué par le CSP et regrou pant actuel le ment
trois députés et trois séna teurs inté ressés par les ques tions
d’éduca tion et de culture, deux repré sen tants du Conseil
écono mique, social et envi ron ne mental (CESE) et dix person na lités
recon nues par l’État pour leurs compé tences et leurs connais sances
du système scolaire. Actuel le ment, ces person na lités sont
majo ri tai re ment d’anciens profes seurs agrégés norma liens ayant un
doctorat et/ou ayant fait office d’inspec teurs péda go giques dans une
disci pline scolaire parti cu lière comme l’histoire, la philo so phie, les
mathé ma tiques, la physique, le fran çais… Ce groupe d’experts soumet
ensuite un projet au CSP qui le vote, puis le publie en ligne et le remet
au ministre. Si ce dernier l’accepte, il se charge de le présenter au
Conseil supé rieur de l’éduca tion (CSE) pour avis, avant
adop tion définitive 7.

Durant les cinq mois d’élabo ra tion d’un programme par le groupe
d’experts, dont la compo si tion est souvent l’objet de polé miques, des
phases d’audi tion sont prévues. Le groupe peut s’assurer de
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l’accep ta bi lité socios cien ti fique des propo si tions qu’il envi sage, en
consul tant des scien ti fiques experts de la disci pline, des asso cia tions
d’ensei gnants, mais égale ment des fédé ra tions de parents d’élèves et
des repré sen tants de la société civile. Lorsque les contenus sont
socia le ment vifs, comme dans le cas de l’éduca tion à la sexua lité, à la
contra cep tion ou de l’éduca tion morale et civique, les négo cia tions,
presque phrase par phrase, garan tissent les condi tions d’entrée de
nouveautés, tant dans les contenus que dans les pratiques
péda go giques, tout en ména geant l’exis tant scolaire et l’accep ta bi lité
sociale. Dans ces moments de réflexion élargie, la trans po si tion
didac tique intègre des enjeux de légi ti ma tion à la fois scien ti fiques,
éduca tifs et poli tiques. À ma connais sance, les éditeurs scolaires sont
actuel le ment exclus de ce processus, même si indi rec te ment, à
travers les consul ta tions enga gées et le projet publié en ligne, ils
peuvent suivre le processus et préparer le travail des équipes
d’ensei gnants, d’inspec teurs et de didac ti ciens, rédac teurs
de manuels.

Diversité : Avec le projet affiché d’éditer des manuels label lisés, et
donc validés par l’État, ne peut- on pas voir le risque de choix
arbi traires des savoirs ensei gnés, igno rant de ce fait l’ensemble des
débats scien ti fiques et didac tiques qui gouvernent la mise en œuvre
péda go gique ?

BU : Ce risque me semble toujours présent. Avancer que le choix d’un
savoir à ensei gner ne comporte pas d’arbi traire revien drait à nier la
dimen sion poli tique de l’école. Mais le risque propre aux manuels
label lisés par l’État me semble plutôt se trouver du côté d’une menace
de la liberté péda go gique, à travers une norma li sa tion bien connue
des approches et des supports péda go giques. Dans la produc tion de
savoirs savants, mais aussi dans la trans po si tion didac tique de ces
savoirs, l’indé pen dance par rapport à toute auto rité publique et la
confiance envers l’exper tise collec tive des prati ciens me
paraissent cruciales.

Diversité : Qu’en est- il spéci fi que ment de l’ensei gne ment des
ques tions socia le ment ou poli ti que ment sensibles qui, par
défi ni tion, mobi lisent ces savoirs non stabi lisés et ne font pas
l’objet d’un consensus ?
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BU : Dans ce cas, nous sommes face à des savoirs indé ter minés
épis té mo lo gi que ment, car par nature complexes et
inter dis ci pli naires, mais aussi surdé ter minés poli ti que ment, car ils
s’arti culent à des ques tions de valeurs, de croyances et d’inté rêts. Ces
ques tions font l’objet d’une atten tion parti cu lière dans les
programmes et dans les classes, notam ment pour l’éduca tion à la
santé, à la biodi ver sité, au déve lop pe ment soute nable, mais
égale ment l’ensei gne ment de l’histoire natio nale et internationale.

Même si les préam bules des programmes expli citent clai re ment
l’impor tance d’une prise en charge de ces ques tions poli ti que ment
sensibles pour éduquer aux choix respon sables, à la pensée critique
et à l’enga ge ment civique, dans les classes, en lien avec la diver sité
socio cul tu relle des publics scolaires, le système didac tique opère
parfois un refroi dis se ment de ces ques tions en mobi li sant des savoirs
peu polé miques et en évitant les ques tions qui divisent. Pour garantir
la paix dans les classes, et l’accep ta bi lité sociale des contenus, des
stra té gies d’évite ment et de neutra li sa tion des contro verses se
déve loppent. Si le refus de recon naître le carac tère éminem ment
poli tique de l’insti tu tion scolaire est tota le ment illu soire, l’évite ment
du poli tique à l’école est souvent lié chez les prati ciens à la peur
d’influencer les publics scolaires, de semer le doute ou d’être
inter pellé par les parents, l’admi nis tra tion ou des repré sen tants de la
société civile. Ces stra té gies de dépo li ti sa tion éloignent alors l’école
d’une mission d’éduca tion à la citoyen neté qui permet de réflé chir à
la prise en charge collec tive et éclairée des affaires publiques. Dans la
scola ri sa tion de ques tions sensibles, au- delà des savoirs à ensei gner,
il s’agit de déve lopper collec ti ve ment des formes d’éduca tion critique
et de péda go gi sa tion prudente de dimen sions épis té miques, éthiques
et politiques.

Diversité : Ne doit- on pas y voir, ce que vous souli gnez plus haut,
les risques d’un rela ti visme des savoirs – et la prégnance des
croyances – pouvant conduire à la contes ta tion des savoirs
scolaires qui semblent prendre de plus en plus d’impor tance
aujourd’hui en France : qu’en pensez- vous ?

BU : Actuel le ment, nos recherches sur la péda go gi sa tion de ques tions
poli ti que ment sensibles permettent de dire que les contes ta tions
sont un épiphé no mène forte ment média tisé, car polé mique. Face à la
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diver sité socio cul tu relle des publics scolaires, nous consta tons que
les ensei gnants accom pagnent la scola ri sa tion de ces ques tions
toujours avec prudence vis- à-vis des valeurs et des croyances
des jeunes 8. Si cela se traduit parfois par un évite ment des débats et
une centra tion exclu sive sur les savoirs disci pli naires à ensei gner, la
plupart des ensei gnants ne lâchent pas sur la néces sité de confronter
les jeunes à la diver sité des argu men taires arti cu lant connais sances
et valeurs, pour en comprendre les logiques propres. La publi ca tion
en 2009 du Guide critique de l’évolution, à la suite de la montée des
discours créa tion nistes à desti na tion des scolaires européens 9,
montre comment la trans po si tion didac tique est capable, en
inté grant l’exper tise des ensei gnants, des évolu tion nistes et des
didac ti ciens, de déve lopper des approches péda go giques qui n’évitent
pas les contro verses et en font même des objets éduca tifs. En
propo sant de comprendre la diffé rence épis té mo lo gique entre savoir
et croire, sans pour autant rela ti viser, ni donner plus de valeurs aux
savoirs savants, ces approches pruden tielles insistent sur l’état actuel
des connais sances et des méthodes scien ti fiques, mais aussi sur un
mode de pensée fonda men ta le ment laïque. En effet, la pensée
scien ti fique exclut toute hypo thèse imma té rielle, méta phy sique ou
complo tiste pour comprendre la réalité. Elle conduit à la produc tion
de savoirs soumis à l’épreuve de la réfu ta ti bi lité par la présen ta tion de
preuves tangibles.

Diversité : Pouvez- vous nous présenter/déve lopper un exemple
(celui- ci ou un autre) qui illustre bien comment il est possible de
placer les savoirs au cœur de démarches péda go giques prenant des
ques tions vives à bras- le-corps ?

BU : Ces vingt dernières années, des équipes de recherches
parti ci pa tives se sont lancées dans l’explo ra tion des condi tions de
mise en place d’une didac tique des ques tions vives. Pour péda go giser
de telles ques tions, une contrainte forte est la néces sité de légi timer
sa prise en charge en lien avec un programme offi ciel d’ensei gne ment
disci pli naire, et donc de pouvoir faire appel à des savoirs à ensei gner.
Or, une ques tion vive étant par essence inter dis ci pli naire, cela
suppo se rait l’enga ge ment d’une équipe péda go gique pluri dis ci pli naire
ayant des temps de concer ta tion et d’ensei gne ment en commun.
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Par ailleurs, les dimen sions éthiques et poli tiques de ces ques tions
peuvent susciter des réac tions vives dans les classes. Ce risque
conduit certains ensei gnants à l’évite ment. Ils ne se sentent pas
toujours capables ou prêts à les affronter, ce qui les éloi gne rait en
plus d’une séquen tia li sa tion de savoirs à ensei gner souvent minutée
et les obli ge rait à orga niser des temps de débats portant sur les
savoirs en jeu, mais égale ment sur les valeurs et les prises de
déci sions envi sa geables. Ce qui pour rait enflammer la classe 10 !

Mais, à condi tion que l’âge des publics scolaires soit adapté, et, tout
en ne lâchant pas sur les savoirs disci pli naires à ensei gner, certains
ensei gnants font de l’analyse de la complexité des savoirs et des
valeurs qui dyna misent une ques tion vive, un enjeu éducatif. En
veillant à ne pas imposer leur point de vue, ils adoptent alors une
posture impar tiale dans la construc tion d’une analyse socio- 
épistémologique, en enga geant parfois les élèves dans une
démarche d’enquête 11.

Sur la ques tion de l’évolu tion clima tique, nous avions mobi lisé
en 2006, dans le cadre d’un programme de recherche parti ci pa tive,
une équipe de huit ensei gnants de sciences, d’histoire- géographie, de
sciences écono miques et sociales et de philo so phie. Il s’agis sait pour
eux d’élaborer ensemble des démarches péda go giques visant une
éduca tion critique au déve lop pe ment soutenable 12. Cette
expé ri men ta tion nous a d’abord montré la néces sité d’une
orga ni sa tion didac tique qui permette des temps de concer ta tion et
d’inter ven tion à plusieurs. Durant ces temps négo ciés grâce au
finan ce ment de cette recherche, l’équipe a iden tifié les savoirs à
ensei gner mobi li sables, mais égale ment les savoirs en débat dans
l’espace public. Progres si ve ment, loin de la déper son na li sa tion des
savoirs, ils ont construit une carte des jeux d’acteurs et d’argu ments
qui dyna misent les contro verses. Cette carte de la viva cité d’une
ques tion sensible, néces si tant un temps d’inves ti ga tion impor tant, est
devenue un objet de réfé rence, le « savoir de réfé rence » du moment,
pour penser la trans po si tion et élaborer des séquences
d’ensei gne ment pluri dis ci pli naire. L’enjeu éducatif a été expli cité :
déve lopper la capa cité des appre nants à iden ti fier la diver sité des
savoirs et des valeurs en jeu, mais aussi se situer, de manière
argu mentée et indé pen dante, sur la carte des argu ments exis tants.
Dans d’autres équipes de recherche parti ci pa tive, il a été proposé aux
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De longue date assurée dans les « ensei gne ments artis tiques », la place des
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The place of the arts in schools has long been assured by "artistic
educa tion", and is now both comple mented and chal lenged by EAC, which is
less well defined because it is left in the hands of local players and part ners.
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Les « autres » objectifs de l’EAC

TEXTE

Depuis le début des années 2000, les ministres se succèdent et
proclament l’intérêt de « l’éduca tion artis tique et cultu relle », selon la
formule désor mais insti tuée (EAC doré na vant). Dans cette conti nuité,
malgré les alter nances parti sanes, des dispo si tifs sont lancés, sans
qu’aucun réel bilan ne soit tiré 1 de l’opéra tion « 100 % d’élèves
béné fi ciant de l’EAC » ou de l’annonce faisant de la lecture une
« grande cause natio nale » (pour se limiter à quelques annonces du
seul Jean- Michel Blan quer). Dans leur présen ta tion, le bien- fondé de
ces actions relève souvent de l’évidence. Pour tant, les objec tifs de
cette poli tique entre mêlent des logiques contra dic toires, tant dans
« l’éduca tion » dont il est ques tion et sa rela tion aux « ensei gne ments
artis tiques », que dans la concep tion des « arts et de la culture » et du
« public » sur le temps scolaire.

1

En synthé ti sant les recherches sur ces questions 2 au sujet de la
scola rité obli ga toire, nous verrons d’abord que ces brouillages
découlent de la construc tion histo rique de cette poli tique, puis que
leurs contra dic tions s’accroissent.

2

Des contra dic tions historiques
Pendant la première moitié du XX  siècle, la place des arts dans
l’éduca tion a lente ment grandi dans les poli tiques publiques 3, au
travers de logiques contradictoires.

3 e
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Ensei gner ou faire fréquenter, dans et
hors l’école ?
Dans le lycée de la III  et de la IV  Répu blique, qui recrute de façon
élitiste (payante) dès les classes primaires, les élèves béné fi ciaient
d’une heure hebdo ma daire d’ensei gne ment de musique et de dessin.
Simul ta né ment, nombre de profes seurs des huma nités étaient
impli qués dans des acti vités cultu relles hors de l’école, voire
animaient des orchestres, des clubs de pein ture ou de théâtre, dans
lesquels ils recru taient souvent leurs lycéens.

4 e e

Paral lè le ment, dans l’école primaire gratuite, destinée à la masse des
enfants, les programmes conte naient égale ment la musique et le
dessin. Là encore, lorsque les insti tu teurs étaient impli qués dans les
orphéons et sociétés musi cales des villages, quar tiers ou usines, ils
recru taient parmi leurs élèves.

5

La fréquen ta tion des arts hors de la classe rele vait en partie d’une
expor ta tion des logiques « péda go giques », de trans mis sion des
normes esthé tiques établies. Toutes ces pratiques artis tiques à l’école
restaient toute fois rela ti ve ment restreintes, ce qui explique que le
gouver ne ment du Front popu laire ait envi sagé une poli tique de
« popu la ri sa tion de la culture », puis que le programme du Conseil
national de la Résis tance (CNR) en 1944, et la consti tu tion de la
Répu blique de 1946 parlent du droit à la culture au même niveau que
le droit à l’instruction.

6

Le trai te ment de l’écart entre cultures
popu laire et légitime
À cette première ques tion du contenu et des moda lités de
trans mis sion en classe et dans les insti tu tions de socia li sa tion
artis tique, s’ajoute celle du trai te ment de l’écart culturel entre les
enfants de familles popu laires et les œuvres consa crées. Du temps de
la III  Répu blique, il s’agis sait en partie de diffuser la culture légi time,
de façon diffé ren ciée selon les classes sociales. D’une part, les
socia li sa tions cultu relles bour geoises des lycéens étaient renfor cées à
l’école. D’autre part, les écoliers (accé dant rare ment au secon daire)
étaient confrontés à quelques rares pratiques légi times pour les

7
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iden ti fier en tant que canons, sans que le temps d’ensei gne ment
dispo nible ne permette une compré hen sion appro fondie. En plus de
la contem pla tion du beau (poésie, quel que fois pein ture avec des
repro duc tions), sans que ce ne soit contra dic toire, l’école primaire ne
reje tait pas les cultures locales. Mais leur inté gra tion parti ci pait
d’autres logiques. La pratique des chants et danses tradi tion nels
rele vait beau coup de la consti tu tion de logiques de cohé sion,
d’appar te nances locales ou natio nales, ainsi que de réflexi vité
corpo relle. La pratique du dessin de paysages locaux, à l’instar de la
consti tu tion d’herbiers en sciences natu relles, invi tait à adopter un
regard dépay sant sur les choses fréquen tées jusqu’alors, pour
trans former les objets premiers du monde en objets seconds
à étudier 4. Les pratiques cultu relles connues étaient elles aussi
étudiées (par exemple, la notion de « refrain » dans une chanson
connue). Beau coup de cher cheurs ont insisté sur le fait que cela
parti ci pait d’une logique de folklorisation 5, de domi na tion des
popu la tions à qui l’on indi quait qu’un autre regard, méconnu par leur
famille, pouvait être porté sur leurs propres pratiques et les lieux
qu’elles fréquen taient, un regard d’esthé ti sa tion et de connais sance,
plus légitime 6. Mais dans le même mouve ment, l’écart avec la culture
des classes diri geantes était désigné aussi en espace de conquête et
d’appro pria tion possible.

L’école face à la culture juvé nile
et médiatique
Durant la IV  Répu blique, ces contra dic tions ont perduré, et se sont
exacer bées avec l’émer gence d’une ques tion supplé men taire. Le
déve lop pe ment progressif des indus tries cultu relles, cinéma et
musiques à la radio notam ment, comme celui des jour naux illus trés et
des livres pour la jeunesse, ont fait émerger les premiers éléments
d’une culture juvé nile et média tique, diffé rente de la culture légi time.
C’est à ce moment qu’appa raissent les prémices d’une poli tique
d’inci ta tion à des sorties scolaires dans des insti tu tions cultu relles,
avec la créa tion de services éduca tifs aux Archives natio nales et dans
quelques musées 7.

8 e

Cette tension est redou blée, en période de guerre froide, par celle
entre les poli tiques atlan tistes d’impor ta tion de produits de masse,
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conduites par les gouver ne ments de la « troi sième force », et leur
contes ta tion à la fois par les gaul listes et les commu nistes, qui
reje taient la violence et la vulga rité (couleurs criardes dans les
albums, par exemple 8) des produc tions états- uniennes, leur
préfé rant la promo tion des artistes fran çais. Sur ces enjeux
écono miques et poli tiques se greffent des ques tions de défi ni tion de
ce qui doit être transmis comme goûts, comme repères du beau, et
de ce qui est éducatif. Ce débat porte alors surtout sur l’exté rieur de
l’école, même si la pratique est très répandue d’offrir des livres de
prix aux meilleurs élèves (livres très choisis, loin des bandes
dessi nées) : les acteurs locaux, selon leurs préfé rences, privi lé gient
tel ou tel réseau édito rial (laïque ou confes sionnel, proxi mités
poli tiques et commer ciales), mais les programmes et le temps de
classe ne sont pas concernés.

Émotion contre savoir ?
La créa tion, avec la V  Répu blique, du minis tère des Affaires
cultu relles dont André Malraux prend la tête (1959-1969), intro duit
une dimen sion nouvelle, à distance de l’Éduca tion natio nale, comme
de la Jeunesse. Fondée sur la concep tion du « choc culturel » que le
spec ta teur éprou ve rait imman qua ble ment face à de grandes œuvres
capi tales de l’huma nité, cette concep tion de la « démo cra ti sa tion de
la culture » rejette toute péda go gi sa tion. Les efforts sont alors portés
hors de l’école, sur la diffu sion des œuvres dans le terri toire national.
L’écart culturel est désigné, la confron ta tion orga nisée, mais son
comble ment est vu comme une évidence, par l’émotion spon tanée
disjointe du savoir. Les curri cula ne sont que
margi na le ment modifiés.

10 e

Ensei gnants et acteurs locaux, culture
commune ou choix terri to riaux ?
Dans une rela tive conti nuité, durant les prési dences Pompidou et
Giscard, des initia tives ont été prises dans deux direc tions. D’une
part, l’Éduca tion natio nale a assuré la place des ensei gne ments
artis tiques dans les programmes du secon daire comme du primaire
(au sein des acti vités d’éveil du « tiers temps péda go gique » en 1969).
D’autre part, la préoc cu pa tion pour la démo cra ti sa tion cultu relle a
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incité à des parte na riats avec les artistes et acteurs locaux, dans une
logique d’« ouver ture » de l’école (accueil d’actions cultu relles et
sorties scolaires) et de « péda gogie de projet ». Cela s’est traduit par
la tenta tive de laisser libre 10 % du temps péda go gique aux
établis se ments secon daires (au détri ment des disci plines), et pour
enca drer ces parte na riats locaux, par la créa tion des ancêtres des
délé ga tions acadé miques à l’action cultu relle (DAAC), ainsi que par le
lance ment des « chartes cultu relles » et des projets d’action éduca tive
et cultu relle (PACTE). Par exemple, les premiers concerts des
orchestres des « Jeunesses musi cales de France » ont eu lieu en 1970,
mais ces pratiques sont restées limi tées dans le curri culum
d’un élève 9.

Cette poli tique a été prolongée et ampli fiée dans les années 1980 et
1990, durant les minis tères de gauche avec Jack Lang, puis au cours
des alter nances poli tiques. Un proto cole d’accord a été établi entre
les deux minis tères de l’Éduca tion et de la Culture (1983), puis étendu
à ceux de la Jeunesse et de l’Ensei gne ment supé rieur, en
encou ra geant des ancrages plus terri to riaux. Sans être expli ci te ment
liée, cette évolu tion suit à la fois celles de la décen tra li sa tion et de
l’éduca tion prio ri taire, les objec tifs de trans mis sion égale d’une
culture commune étant remplacés progres si ve ment par ceux de
garantir à chacun l’occa sion de « rencon trer » des propo si tions
locales, diffé rentes les unes des autres. Si jusqu’alors la place des
ensei gne ments artis tiques n’était pas menacée, les encou ra ge ments
aux parte na riats ont installé l’idée, au cœur des poli tiques de la ville
et du plan Borloo par la suite, que les solu tions à l’éduca tion ne sont
plus à recher cher dans le cadre commun scolaire.

12

Les textes des poli tiques publiques, invi tant à des parte na riats
porteurs de sens, sont restés peu définis. Les ensei gnants du premier
degré, comme ceux des disci plines non artis tiques du collège, sont
peu formés à se saisir de ces expé riences sensibles sur le plan de la
trans mis sion des connais sances ; les artistes et acteurs cultu rels,
souvent rétifs à la forme scolaire, s’inter rogent peu sur les condi tions
d’appro pria tion par les élèves 10.

13
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Entre démo cra ti sa tion de la culture et
démo cratie cultu relle : quelle éduca ‐
tion ?
Vue d’aujourd’hui, la « démo cra ti sa tion de la culture » portée par
Malraux rele vait d’un para doxe : visant à faire appré cier des œuvres
consa crées à tous les publics, donc expli ci te ment à réduire l’écart
culturel, elle reje tait l’ensei gne ment ou les média tions comme moyen
de permettre l’appropriation.

14

Inver se ment, la poli tique de Lang a rapi de ment envi sagé d’ampli fier
les actions en milieu scolaire. Simul ta né ment, elle a valo risé toutes
les pratiques, dans une optique de « démo cratie cultu relle », rendant
alors moins visible la hiérar chie persis tante des légitimités 11. Surtout,
elle a souvent conduit, dans les établis se ments des quar tiers
popu laires, à faire fréquenter aux jeunes des réper toires cultu rels
qu’ils connaissent déjà en partie, par exemple du mouve ment hip- 
hop 12. L’inter ven tion auprès des scolaires a alors rencontré un autre
para doxe : la valo ri sa tion des réper toires popu laires conduit soit à
laisser les jeunes dans leurs moda lités d’appré cia tion, soit à leur
signi fier d’autres manières, plus savantes et légi times, d’appré cier ces
réper toires. Cette dernière logique ne corres pond qu’à une partie des
inter ve nants, d’autres disqua li fiant ce qui leur appa raît comme de
l’ensei gne ment et de l’impo si tion de normes 13.

15

Quel avenir pour les ensei gne ‐
ments artis tiques ?
Cet ensemble de tensions ou d’hési ta tions, héri tées de l’histoire de
ces poli tiques publiques, se retrouve depuis le début des
années 2000. Et elles vont crois sant, en même temps qu’avec la
massi fi ca tion du second degré, la culture légi time est moins
majo ri taire et valo risée chez les élèves 14, et que les direc tives
gouver ne men tales exhortent à géné ra liser la parti ci pa tion de tous les
élèves à des « parcours d’EAC » (2015), discours traduits par des
réali sa tions contra dic toires, sans que les alter nances ne marquent
des diffé rences notables.

16
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Les ensei gne ments artis tiques dans
les programmes
Sous un premier angle, les ensei gne ments artis tiques semblent
promus, puisqu’en 2008 l’« histoire des arts » est devenue un contenu
de programme de l’école élémen taire. Mais au même moment, le
temps d’ensei gne ment a été réduit, avec la suppres sion des samedis
matin, dont l’équi valent horaire, sur l’ensemble de la scola rité
mater nelle et élémen taire, équi vaut à une année scolaire. L’ajout de
l’histoire des arts, en même temps que l’obli ga tion d’une langue
vivante, dans un temps dras ti que ment réduit, alors que la réforme du
« socle commun » (2006) avait coupé en deux le programme, entre la
partie obli ga toire et celle option nelle, a encou ragé les ensei gnants à
ne plus viser les mêmes objec tifs selon les contextes sociaux
d’exer cice : la pres sion du temps accroît le dilemme entre privi lé gier
la « tête de classe » ou renoncer à tout traiter pour s’adresser à tous.
Dans ces condi tions, avec le peu de temps dispo nible, les effets
réel le ment recher chés par cette réforme inter rogent : s’agissait- il
réel le ment d’intro duire du nouveau, ou d’une logique mana gé riale
d’impo si tion d’un chan ge ment non dit de missions par cette
réor ga ni sa tion ?

17

De même, au collège, l’intro duc tion d’une épreuve d’histoire des arts
au brevet (2009) a aussi été réalisée en empié tant sur d’autres
disci plines, tension horaire qui s’est accrue avec la réforme Vallaud- 
Belkacem (2015).

18

Avec la raré fac tion de la forma tion continue des profes seurs des
écoles primaires poly va lents (afin de supprimer des postes de
rempla çants), et la créa tion d’une épreuve au croi se ment des
domaines entre les profes seurs d’histoire- géographie, de musique et
d’arts plas tiques, un certain flou règne. Notam ment en ce qui
concerne le lien attendu entre ce nouveau contenu curri cu laire et les
ensei gne ments artis tiques, ainsi que quant au lien entre savoirs et
pratiques. Car les deux disci plines histo riques ont évolué, malgré
des oscillations 15, vers une arti cu la tion entre la trans mis sion de
connais sances (histo riques, esthé tiques) et la pratique. Si cette
arti cu la tion mérite toujours d’être clari fiée dans ces deux disci plines,
et si les connais sances sur l’art sont utiles à inscrire dans des
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contextes histo riques (écono miques, cultu rels et sociaux) plus larges,
on aurait très bien pu imaginer le renfor ce ment des heures des
disci plines. Par exemple, avec un fléchage du temps à accorder à ce
cadrage histo rique pour mieux le relier avec les pratiques artis tiques
(peindre à la manière des impres sion nistes par exemple, ce qui se
fait déjà).

Les ensei gne ments artis tiques
menacés ?
Plusieurs pistes oppo sées existent pour l’avenir. L’une d’elles consiste
à déve lopper les disci plines artis tiques, avec du temps consacré à
chacune, sans les mettre en concur rence entre elles ni avec les
autres, en visant à ce qu’elles arti culent apport de savoirs et
pratiques. Elles pour raient être encore plus défi nies natio na le ment
pour que des ensei gnants titu laires formés puissent trans mettre une
culture commune artis tique, afin de créer des repères partagés entre
futurs citoyens. Ce n’est pas ce qui semble se dégager.

20

Une autre évolu tion possible a été esquissée au sortir du premier
confi ne ment, par le projet « 2S2C » du ministre Blanquer 16 : cette
propo si tion de réforme, non appli quée, propo sait dans le premier
degré que les sciences et l’éduca tion à la santé soient exter na li sées. Il
s’agis sait de les confier à des inter ve nants exté rieurs, asso cia tifs ou
marchands selon les ressources locales, en rédui sant la scola rité
unique au matin et au début d’après- midi sur le « socle » resserré. Le
regrou pe ment des « ensei gne ments » artis tiques et scien ti fiques avec
les « éduca tions à », moins fondées sur des savoirs savants et
disci pli naires, semblait indi quer une scis sion entre les savoirs –
 conservés à l’école dans l’histoire des arts – et la pratique
exter na lisée à des non- enseignants. Mais cette scis sion entre savoir
et mise en œuvre peut aussi se produire en recru tant des
inter ve nants exté rieurs comme profes seurs contrac tuels pour la
« pratique », si l’objectif n’est plus de créer du commun, mais de
garantir à chacun des expé riences en phase avec le projet d’une offre
de services plurielle à décliner diffé rem ment selon les élèves.
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Quels objec tifs et réalités de l’EAC ?
La ques tion des objec tifs se pose d’autant plus que dans le Code de
l’éduca tion, en 2013, les termes « ensei gne ments artis tiques » ont été
remplacés par ceux d’« EAC ». Or, dans l’école, les « éduca tions à » (la
santé, l’envi ron ne ment, etc.) sont moins liées à des disci plines, avec
des savoirs établis et communs. Et si la charte de l’EAC contient trois
« piliers » que sont les savoirs, les pratiques, et la rencontre avec des
acteurs cultu rels, il reste à clari fier la nature de ces savoirs, des liens
que les « pratiques » entre tiennent avec eux, ainsi que la nature du
rôle de ces inter ve nants. Les objec tifs et réalités de l’EAC
appa raissent bien divers.

22

Les enjeux écono miques de l’EAC

L’enjeu écono mique est impor tant, même si l’on ne peut pas réduire
les actions à cet objectif. L’accrois se ment du nombre de personnes
voulant travailler dans le domaine artis tique conduit à ce que l’EAC
repré sente une manière de vivre de sa passion auprès d’un
public captif 17. Plus récem ment, dans une orien ta tion poli tique visant
à trans former le pays en « start- up nation », la volonté de restreindre
le temps pris en charge par l’éduca tion natio nale pour le délé guer à
des « indus tries cultu relles », dans lesquelles les direc tives
minis té rielles englobent les artistes, semble cohé rente avec la
réduc tion des ensei gne ments au profit de dispo si tifs délé gables à des
contrac tuels si l’école finance, ou, si c’est le péri sco laire qui est
concerné, à des pres ta taires à charge des collec ti vités publiques ou
du marché.

23

L’EAC pour la réus site scolaire ?

Ces dernières années, un nombre crois sant de projets ont été
argu mentés par le pouvoir prêté aux acti vités artis tiques et
cultu relles de favo riser la réus site scolaire. Les finan ce ments publics
étant orientés sur ce critère, nombre d’acteurs cultu rels qui
jusqu’alors, dans la lignée des poli tiques portées par André Malraux,
se défen daient d’être « scolaires », ont alors reven diqué cet objectif 18.
Des ensei gnants ont égale ment engagé leurs classes avec cette
inten tion d’améliorer les perfor mances dans les appren tis sages. Mais
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l’évalua tion statis tique des béné fices dans les acqui si tions que
procurent aux élèves les actions menées sur le temps scolaire
conduit à beau coup de prudence, voire de scepticisme 19. Car les
élèves concernés béné fi cient de moins d’heures de cours dans les
disci plines les plus direc te ment liées aux appren tis sages évalués
à l’école.

Si l’idée d’un béné fice des détours péda go giques par l’art pour les
acqui si tions scolaires est prise au sérieux, elle implique d’iden ti fier
que ce pari repose sur le postulat de deux chan ge ments intel lec tuels,
au lieu d’un, qu’il faut conduire les élèves à opérer. En effet, les élèves
d’origine popu laire, puisque ces objec tifs de remé dia tion scolaire leur
sont le plus souvent adressés, sont ceux qui ont été le moins formés
dans leurs familles à opérer un dépla ce ment cognitif, pour envi sager
les situa tions scolaires comme orien tées, non pas vers ce qu’il y a à
faire, mais vers ce qui est à apprendre comme savoirs dans cette
acti vité. À la diffé rence des familles culti vées, qui habi tuent à
mobi liser des postures d’étude dans nombre de moments de leur vie.
Pour réaliser ce premier chan ge ment, le pari du détour péda go gique
par l’art repose sur le fait qu’ils vont aussi envi sager les œuvres
comme objet d’étude 20. Or, si l’EAC se rapproche, dans une optique
de « démo cratie cultu relle », des réper toires que les élèves
appré cient, elle néces site de les conduire à modi fier leurs manières
de les consommer, de dépasser la fusion avec le ressenti, pour
s’appro prier la moda lité esthé tique d’appré cia tion des œuvres (en
s’inté res sant à la manière dont elles sont construites et à ce que cela
implique sur la récep tion possible, en reliant l’iden ti fi ca tion d’un style
avec des contextes histo riques et biogra phiques). Ou bien, dans une
optique de « démo cra ti sa tion de la culture », l’EAC fait rencon trer des
réper toires consa crés, au travers desquels elle vise à trans mettre ces
postures sur des œuvres face auxquelles les habi tudes des élèves
n’existent pas et ne font pas écran avec les moda lités d’appré cia tion
atten dues. Dans les deux cas, ces deux chan ge ments de postures, sur
les œuvres, et sur les situa tions scolaires, dans lesquelles il faut
mobi liser des savoirs pour apprendre, sont loin de relever
de l’évidence.

25

Cette ques tion des postures mobi li sées est inhé rente à ce qui est
attendu de la « pratique ». Si cette dernière est iden ti fiée comme l’un
des trois piliers de la charte de l’EAC, elle est peu enca drée. Si
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nombre de parte naires de l’école sont réti cents à être trop
« scolaires », par crainte que la foca li sa tion sur les savoirs et les
postures d’étude ne soient trop à distance du plaisir de l’appré cia tion,
cela relève d’une forme de déni de la réelle proxi mité entre postures
d’appré cia tions culti vées et postures d’appren tis sage scolaire.
L’appré cia tion réel le ment valo risée par les artistes mobi lise comme
on l’a vu les schèmes de percep tion non pas tota le ment « par
corps » 21, par immer sion totale, ni par une appré cia tion froide et
seule ment instruite, mais par un étayage des sensa tions au travers de
la mobi li sa tion de savoirs. Et en tant que parents, c’est exac te ment ce
que font les artistes et les ensei gnants lors des acti vités conjointes
avec leurs propres enfants 22. Par exemple, lors des lectures
parta gées d’albums, ils ne font pas « cours » sur ce qu’il y a à
comprendre, mais, très loin de la lecture non dirigée et infor melle, ils
ne cessent d’attirer l’atten tion sur des points clés des œuvres et de
distiller, petit à petit et sans en avoir l’air, des savoirs servant de clés
de compré hen sion, de déprise provi soire avec l’émotion et le flux de
la narra tion, pour mieux revenir en les éclai rant aux émotions et
ques tions que l’auteur cherche à provo quer chez le lecteur. Si l’on
prend au sérieux la démo cra ti sa tion des postures culti vées
d’appré cia tion, la stig ma ti sa tion du « scolaire » dissi mule les attendus
d’un « curri culum invi sible » 23, mais dont l’appro pria tion est
attendue, qui n’oppose pas appré cia tion esthé tique et connais sance,
mais les arti cule sans les confondre.

Pour sa part, la « rencontre » avec des acteurs cultu rels, si elle est
érigée en postulat dans la charte de l’EAC, mérite d’être inter rogée.
Par compa raison, il n’y a rien d’évident à ce que, pour former des
scien ti fiques, ou même pour former des citoyens aux enjeux de la
science, il faille néces sai re ment rencon trer des chimistes ou des
spécia listes de physique quan tique. Les obser va tions d’actions d’EAC
montrent que la rencontre doit être longue ment préparée en amont
(mais sur quel contenu curri cu laire prend- on ce temps ?) pour que
les échanges lors de celle- ci ne soient pas acca parés par les
repré sen ta tions média tiques (rému né ra tion, gloire, etc.), mais
permettent d’acquérir des savoirs sur la créa tion et sur les œuvres,
remo bi li sables pour l’appré cia tion des œuvres. Au- delà des enjeux
écono miques évoqués, et des ques tions diplo ma tiques entre

27
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minis tères, l’enjeu de ce « pilier » dans le temps dispo nible nécessite
a minima un cadrage d’objectifs.

Un premier type de parte naire culturel tente de prendre au sérieux
cet ensemble de questions 24, même si les appro pria tions par les
élèves s’avèrent variables. Que ce soit sur le temps scolaire ou
péri sco laire, ils rencontrent les mêmes défis à surmonter que les
ensei gne ments artis tiques : si les béné fices scolaires
sont incertains 25, la ques tion s’impose de leur place sur le temps
scolaire, au détri ment des appren tis sages, alors qu’ils pour raient se
trouver en situa tion de renfort, dans le temps périscolaire.

28

Les « autres » objec tifs de l’EAC

D’autres acteurs pour suivent des objec tifs plus variés 26, en
argu men tant qu’il y a « d’autres » façons de « réussir ». De fait, il ne
s’agit plus de travailler sur les acqui si tions scolaires, ni même la
démo cra ti sa tion de la culture, même si c’est l’objectif affiché. En
privi lé giant la pratique de façon assez disjointe des appren tis sages de
savoirs nouveaux qui dépla ce raient les élèves sur le plan cognitif,
certaines actions encou ragent ce que les élèves savent déjà faire, les
valo risent dans les réali sa tions publiques qui accom pagnent les
péda go gies de projets (spec tacles, expo si tions, etc.) : l’argu ment de la
révé la tion des « talents » divers réac tive l’idée de « dons » spon tanés,
avec une concep tion très indi vi dua liste de l’éduca tion, pous sant
chacun dans la pente tracée par ses socia li sa tions familiales 27.

29

Parfois liée à la précé dente, l’approche psycho lo gi sante est
parti cu liè re ment présente avec les élèves les plus éloi gnés de l’école
et des pratiques cultu relles légi times, et chez qui aucun talent
alter natif n’est détecté. L’EAC est alors un moyen, avec les pratiques
« expres sives », pour travailler sur l’estime de soi, la régu la tion des
compor te ments et le déve lop pe ment des « compé tences sociales » : il
ne s’agit plus de former des amateurs d’art, ni de les doter d’atouts
intel lec tuels utiles à la scola rité, mais de rendre leur compor te ment
accep table dans l’insti tu tion et pour l’employa bi lité en renon çant aux
acqui si tions, comme si le fait d’apprendre des savoirs n’était pas un
moyen de rentrer dans la logique scolaire, ce qui pose ques tion sur le
temps pris durant la scolarité.

30
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TEXTE

Régis Guyon : L’ABCD de l’égalité est un dispo sitif qui appa raît
en 2013, sous l’impul sion de la ministre des Droits des femmes,
Najat Vallaud- Belkacem – et il est impor tant que cette initia tive
vienne d’un autre minis tère que celui de l’Éduca tion natio nale, nous
y revien drons. Il s’inscrit dans la conti nuité d’autres initia tives qui
visent à favo riser, voire à enjoindre les ensei gnants à prendre en
charge un ensei gne ment de l’égalité filles- garçons et de la lutte
contre les stéréo types liés au genre. Quelles sont les visées de ce
dispo sitif pour ses concep teurs ? Et en quoi s’inscrit- il dans la
conti nuité des initia tives précé dentes ?

Simon Massei : L’objectif initial des ABCD était, selon les docu ments
offi ciels de l’époque (en partie retirés ou rema niés après la
polé mique) de « trans mettre en classe une culture de l’égalité et du
respect entre les sexes ». Ce programme visait à la fois à faire évoluer
les pratiques ensei gnantes – dont on connaît les effets sur les choix
d’orien ta tion notam ment – et à agir sur les repré sen ta tions des
élèves. Porté par la ministre des Droits des femmes de l’époque, Najat
Vallaud- Belkacem, et coor donné par Nicole Abar, ancienne
foot bal leuse profes sion nelle alors chargée de mission au minis tère de
l’Éduca tion natio nale, il consis tait en un ensemble d’ateliers de
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forma tion destinés aux ensei gnant·e·s du premier degré, et d’un
cata logue de ressources en ligne libre ment utili sables en classe.

À bien des égards, les ABCD s’inscrivent tout à fait dans la conti nuité
des initia tives précé dentes. Ils émanent de la « conven tion
inter mi nis té rielle pour les filles et les garçons, les femmes et les
hommes dans le système éducatif » initiée en 1984, et la ques tion de
la forma tion des ensei gnant·e·s aux enjeux d’égalité entre les sexes
remonte au bas mot à la même période. Ce programme se distingue
toute fois de ses prédé ces seurs sous plusieurs aspects. D’abord, par
son ambi tion : limité à 10 acadé mies pour sa phase expé ri men tale
(2013-2014), il devait ensuite être étendu à l’ensemble des écoles
primaires fran çaises. Ensuite, par sa nature même : si l’idée de former
les ensei gnant·e·s à l’égalité entre les sexes est ancienne, celle de
sensi bi liser direc te ment le public scolaire est alors plus récente.
Enfin, par la publi cité (bonne ou mauvaise) qui lui a été faite : jamais
un programme d’éduca tion à l’égalité entre les sexes à l’école n’avait
jusque- là été l’objet d’un plan de commu ni ca tion impli quant deux
ministres (Najat Vallaud- Belkacem aux Droits des femmes et Vincent
Peillon à l’Éduca tion natio nale) et de multiples acteurs locaux.
L’impor tante couver ture média tique ayant entouré l’inau gu ra tion du
dispo sitif dans une école de Villeur banne est repré sen ta tive de la
visi bi lité que le gouver ne ment de l’époque a souhaité donner aux
ABCD dans un contexte de forte (re)poli ti sa tion des droits sexuels et
de la cause des femmes.

RG : Les ABCD de l’égalité s’inscrivent dans la conti nuité des autres
initia tives sur le sujet de l’égalité filles- garçons. Mais égale ment
dans la pers pec tive des « éduca tions à », dans la mesure où ils
proposent de prendre en charge une ques tion socié tale sans que le
curri culum formel ne l’intègre à propre ment parler. Autre ment dit,
et au- delà de l’expé ri men ta tion, ce programme avait- il comme
ambi tion de redé finir le curri culum et trouver sa place dans les
savoirs ensei gnés ?

SM : Sur la ques tion de l’inté gra tion de l’éduca tion à l’égalité entre les
sexes au curri culum formel, je renvoie aux travaux de Gaël Pasquier 2

qui, plus que les miens, soulèvent cette ques tion de façon centrale. Je
dirais simple ment ici que par compa raison avec d’autres « éduca tions
à » (anti ra cisme, alimen ta tion, protec tion de l’envi ron ne ment…),
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l’éduca tion à l’égalité entre les sexes est déjà rela ti ve ment
insti tu tion na lisée et inscrite de longue date dans diffé rentes lois
d’orien ta tion plus ou moins contrai gnantes. L’expé ri men ta tion des
ABCD de l’égalité en 2013-2014, qui devait amener à une
géné ra li sa tion du dispo sitif l’année suivante, s’inscri vait clai re ment
dans cette logique. Leur abandon (du moins sous cette forme et sous
ce nom) n’a été qu’une solu tion de sortie de crise dans le contexte des
mobi li sa tions anti genre surve nues cette année- là et ne corres pon dait
pas à l’objectif initial.

RG : À quand peut- on faire remonter cette insti tu tion na li sa tion de
l’éduca tion à l’égalité entre les sexes ?

SM : On peut faire remonter ce mouve ment, même s’il n’est pas
linéaire, aux années 1980, avec une tendance conco mi tante à la
terri to ria li sa tion. La poli tique d’éduca tion à l’égalité entre les sexes, si
tant est qu’on puisse utiliser ici le singu lier, relève plus en effet du
brico lage et de la juxta po si tion d’initia tives locales que du grand
projet national. La place centrale qu’occupent les asso cia tions
parte naires de l’ensei gne ment public dans sa mise en œuvre
aujourd’hui, sans doute juste ment pour pallier les inéga lités de
forma tion des ensei gnant·e·s dans ce domaine d’une académie à
l’autre, est tout à fait révé la trice de cette situa tion. Et force est de
constater que les ABCD de l’égalité, en restant un maté riau
péda go gique à la libre dispo si tion des équipes locales, n’ont fait que
renforcer cette logique. Je ne suis donc pas sûr que l’on puisse parler
d’une ambi tion de redé fi ni tion du curri culum. La poli tique
d’éduca tion à l’égalité entre les sexes me semble plutôt être prise
aujourd’hui dans des injonc tions multiples et contra dic toires : d’un
côté une tendance à l’insti tu tion na li sa tion et à la géné ra li sa tion, objet
de grandes annonces minis té rielles, de l’autre une tendance à la
terri to ria li sa tion et à la sous- traitance au secteur asso ciatif,
diffi ci le ment compa tible avec la mise en place d’une éduca tion à
l’égalité entre les sexes homo gène à l’échelle du terri toire national.

RG : Le genre, comme le corps et la sexua lité, est une ques tion
socia le ment vive et la récep tion de l’ABCD a provoqué de violentes
polé miques dans l’opinion publique, avec des campagnes de
désin for ma tion et de mani pu la tion de l’opinion très marquantes.
Comment, selon vos travaux et vos obser va tions, serait- il possible
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d’aborder cette ou ces ques tions de façon apaisée ? Et placer au
cœur la ques tion de l’égalité entre les filles et les garçons n’est- il
pas une manière de ne pas aborder celle du genre, trop sensible ?

SM : La manière dont ces ques tions ont au départ été abor dées en
France en 2013 (avec une entrée « genre » effec ti ve ment – même si ce
vocable a rapi de ment disparu de la commu ni ca tion gouver ne men tale
par la suite) contribue certai ne ment à expli quer les craintes et les
fantasmes que les ABCD ont alimentés chez certains parents d’élèves.
Le programme EVRAS 3, actuel le ment mis en œuvre en Belgique
fran co phone pour (notam ment) prévenir les violences de genre, est
d’ailleurs confronté à des résis tances simi laires, avec un degré de
violence même supé rieur à celui observé en France il y a dix ans.

Mais d’autres facteurs expliquent les mobi li sa tions anti- ABCD
surve nues en 2013-2014 : le contexte poli tique (la loi Taubira, ouvrant
le mariage aux couples de personnes de même sexe, venait d’être
adoptée par le Parle ment quelques mois plus tôt), l’inten si fi ca tion de
la circu la tion inter na tio nale des idées anti genre à l’échelle
euro péenne, ou encore la défiance nourrie par un certain nombre de
familles vis- à-vis de l’école publique pour des raisons hété ro gènes.
L’approche et le voca bu laire choisis par les concep teur·rice·s du
programme ne suffisent donc pas, je pense, à expli quer les réac tions
qu’il a suscitées.

RG : Comment les ensei gnants se sont- ils appro prié ce programme,
cette démarche ? Et qu’en reste- t-il aujourd’hui, dix ans plus tard ?

SM : Il y aurait plusieurs manières de répondre à la ques tion de
l’appro pria tion par les ensei gnant·e·s. Il faudrait d’abord rappeler que
le dispo sitif n’a été testé que dans une poignée d’établis se ments :
environ 250 écoles mater nelles ou élémen taires sur les
48 000 ouvertes en 2013-2014. Le rapport produit par l’IGEN
(inspec tion géné rale de l’Éduca tion natio nale) à l’époque 4 fait état de
situa tions contras tées d’une académie à l’autre, du fait notam ment de
l’hété ro gé néité des forma tions dispen sées aux ensei gnant·e·s qui ont
parti cipé à l’expé ri men ta tion. Dans plusieurs circons crip tions, les
écoles- tests ont été dési gnées direc te ment par l’inspec tion
d’académie sur des critères variables, sans que les équipes
péda go giques n’aient été préa la ble ment consul tées. Un certain
nombre d’ensei gnant·e·s désigné·e·s n’ont d’ailleurs pas assisté aux
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forma tions, par manque de temps, d’infor ma tion ou de curio sité
person nelle pour les ABCD. Ces inéga lités d’impli ca tion dans le
dispo sitif sont le reflet de l’inégal intérêt mani festé par les
ensei gnant·e·s pour l’éduca tion à l’égalité entre les sexes en général 5.

Le plus frap pant d’un point de vue socio lo gique reste toute fois la
concen tra tion des établissements- tests dans les communes de
banlieue pauvre et dans les quar tiers popu laires des grandes villes :
La Duchère à Lyon ou La Paillade à Mont pel lier, par exemple. Ce
phéno mène ne saurait bien sûr être imputé aux ensei gnant·e·s qui
ont parti cipé à l’expé ri men ta tion, mais il révèle en tout cas une
appro pria tion « socia le ment diffé ren ciée » du dispo sitif au sein
de l’institution.

RG : Quel est l’héri tage laissé par ce programme expé ri mental ?

SM : La ques tion de l’héri tage laissé est déli cate à tran cher. D’un
point de vue formel, il en reste une mallette péda go gique conte nant
l’ensemble des ressources mises à la dispo si tion des ensei gnant·e·s à
l’époque. Les docu ments sont donc toujours là, mais sans la forma tion
(et la commu ni ca tion gouver ne men tale) qui les accom pa gnait
initia le ment. Il en reste aussi certai ne ment, dans les mémoires
ensei gnantes, le souvenir d’une polé mique parfois lourde d’effets sur
les rapports de confiance noués loca le ment entre les équipes
péda go giques et les familles de classes popu laires. L’érosion de cette
confiance sous l’effet des rumeurs colpor tées par des mouve ments
conser va teurs n’a pas été propice à une repro duc tion de l’expé rience
dans les années suivantes. Poli ti que ment enfin, l’absence de
programme national d’éduca tion à l’égalité entre les sexes depuis 2014
suggère peut- être que l’héri tage laissé par les ABCD s’appa rente
avant tout au souvenir d’un « coup » élec to ra le ment coûteux pour le
Parti socia liste – sans qu’aucune étude ne permette toute fois
d’appré cier les effets réels de cette polé mique sur les compor te ments
élec to raux des familles. Restent les initia tives locales ou indi vi duelles
portées par les établis se ments, les collec ti vités, les ensei gnant·e·s ou
le secteur asso ciatif, certes insuf fi santes, mais indis pen sables en
l’absence d’une poli tique natio nale centra lisée et ambitieuse.
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NOTES

2  Voir par exemple son inter view sur le site de la FAPSE de l’Univer sité de
Genève : https://www.unige.ch/fapse/grire/blanche/Sommaire- 3- questio
ns-sur-le-genre-en-%C3%A9ducation- et-formation/gael- pasquier

3  Présen ta tion du programme : https://www.evras.be/

4  Dispo nible sur le site du minis tère de l’Éduca tion natio nale : https://ww
w.education.gouv.fr/evaluation- du-dispositif-experimental-abcd-de-l-egali
te-1781

5  PACHOUD, Marie (2018). « L’insti tu tion scolaire aux prises avec la
démo cratie sexuelle. Les effets diffé ren tiels de la “théorie- du-genre” sur les
pratiques ensei gnantes ». Cahiers du Genre, n  65, p. 81-99. https://doi.org/
10.3917/cdge.065.0081
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RÉSUMÉS

Français
Le groupe de recherche colla bo ra tive SPEEST (Spécia lité des profes seurs
des écoles et éduca tion scien ti fique et tech no lo gique) conçoit, met en
œuvre et analyse l’appli ca tion possible d’un curri culum d’éduca tion
scien ti fique et tech no lo gique à l’école primaire. Cet article se propose de
définir les moda lités de fonc tion ne ment de ce groupe, à partir d’un recueil
de données qu’il a cocons truites (écrit colla bo ratif synchrone, focus group).
Trois éléments fonda men taux du fonc tion ne ment de la colla bo ra tion
permettent de préciser comment les pratiques sont parta gées : le groupe
« fait corps » en inves tis sant diffé rents espaces et en prenant du temps
pour travailler. Enfin, cet article illustre la mise en œuvre d’un curri culum
qui se fonde sur des éléments de didactique.

English
The SPEEST (Primary Teacher’s Speci ality and Science and Tech no logy
Educa tion) collab or ative research group is designing, imple menting and
analyzing a possible imple ment a tion of a science and tech no logy educa tion
curriculum for elementary school. This article describes how this group
oper ates, based on the data it has cocon structed (synchronous collab or ative
writing, focus group). Three funda mental elements of collab or ative
func tioning help to clarify how prac tices are shared: the group "makes
body" by investing different spaces and taking time to work. This article
illus trates the imple ment a tion of a curriculum based on didactic elements.
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TEXTE

Comment fonc tionne un groupe de recherche colla bo ra tive,
le LéA 1 SPEEST 2 qui conçoit, met en œuvre et évalue un curri culum
d’éduca tion scien ti fique et tech no lo gique (EST 3) pour l’école
primaire ? Ce LéA constitue un collectif réunis sant huit membres (un
cher cheur et sept prati ciennes) autour d’un ques tion ne ment relatif à
la pratique profes sion nelle ; dans ce cas, celui de l’amélio ra tion de
l’EST en primaire.

1

Cet article propose de carac té riser la circu la tion des savoirs –
 didac tiques et péda go giques notam ment – au sein du LéA lors du
travail effectif sur un curri culum possible d’EST. Il s’agit alors d’aller
au- delà de l’idée première que le cher cheur propose des apports
théo riques et le prati cien des apports sur la pratique, et de

2
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comprendre comment un LéA peut conce voir, mettre en œuvre et
analyser des dispo si tifs techno- pédago-didactiques pertinents.

Après avoir précisé le contexte de la recherche et ses enjeux socio- 
éducatifs, le cadre théo rique du ques tion ne ment curri cu laire sera
énoncé. Le corpus de données empi riques constitué sera ensuite
présenté. L’analyse de données recueillies pour saisir le
fonc tion ne ment du groupe sera exposée et ouvrira enfin des
pers pec tives pour la recherche et la formation.

3

Un curri culum d’EST à
l’école primaire
La recherche conduite au sein du LéA peut être consi dérée comme
une recherche colla bo ra tive orientée par la concep tion (Sanchez,
Monod- Ansaldi, 2015). La concep tion qui anime les membres du LéA
est celle d’un curri culum possible d’EST pour l’école primaire. Le
terme de curriculum est consi déré dans la lignée des recherches
anglo- américaines et désigne en première défi ni tion, et en réfé rence
à Forquin (2008) et Land sheere (1979), un parcours éduca tionnel, un
ensemble suivi d’expé riences et d’appren tis sages effec tués par un
élève au cours de sa scola rité. Dans ce cas, le curri culum d’EST est
constitué par l’ensemble des séances/situa tions d’appren tis sage en
EST vécues par un élève lors de sa scola rité primaire, depuis la
mater nelle jusqu’à la fin du CM2.

4

Pour faire face aux enjeux contem po rains des rela tions sciences- 
société, il est urgent d’éduquer aux sciences et tech no lo gies
(Lebeaume, 2023 ; Potvin, 2021), le curri culum d’EST à l’école primaire
demeure fragile : les acquis des élèves restent faibles aux enquêtes
inter na tio nales (PISA, 2015 et 2022) ; les pratiques ensei gnantes sont
insuf fi santes au plan quan ti tatif (horaires dédiés à cette EST) et
quali tatif (peu de savoirs et compé tences travaillés, une démarche
trop magis trale) selon les rapports de l’IGEN (inspec tion géné rale de
l’Éduca tion natio nale, 2013 et 2023).

5

Le LéA travaille la néces sité d’améliorer le curri culum d’EST à l’école
primaire tout en prenant en compte le fait que les profes seurs des
écoles ne sont pas spécia listes dans ce domaine (Charles et al., 2024).

6
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C’est pour quoi les membres du groupe engagent une réflexion
effec tive sur le curriculum possible en EST.

Un ques tion ne ment curriculaire
Pour inves ti guer sur ce curri culum d’EST, la pers pec tive théo rique
s’enra cine dans des travaux de didac tique (Charles, 2020 ; Marti nand,
2012) et de socio logie (Forquin, 2008) qui consi dèrent en seconde
défi ni tion ce curri culum de manière globale, englo bant non
seule ment le programme scolaire, mais aussi les inter ven tions en acte
des ensei gnants dans leurs classes, leur forma tion, les appren tis sages
des élèves, le maté riel didac tique et péda go gique, l’aména ge ment des
espaces, etc.

7

Le curri culum d’EST est examiné dans le LéA selon les contraintes
d’ordon nan ce ment curri cu laire dont parle Forquin (2008, p. 10) :

la dimen sion synchro nique avec des ques tions de cohé rence, de
complé men ta rité et de compa ti bi lité entre les ensei gne ments. Dans le
groupe, les liens entre les sciences et les autres matières de l’école
primaire (les mathé ma tiques, par exemple) sont primor diaux ;
la dimen sion diachro nique avec des ques tions de succes sion, d’accu mu ‐
la tion et de progres sion des appren tis sages. Dans le LéA, le curri culum
d’EST construit est pensé depuis le cycle 1 vers le cycle 3 selon une
approche temporelle.

Le curri culum d’EST est aussi travaillé au sein du LéA selon le
ques tion ne ment proposé par Marti nand (2012) qui distingue :

le curri culum pres crit qui renvoie à l’analyse des programmes et textes
offi ciels qui pres crivent les contenus à ensei gner ;
le curri culum produit, le curriculum en acte, mis en œuvre par les ensei ‐
gnants et qui constitue les pratiques ordi naires ;
le curri culum copro duit consi dère les élèves pour mettre au jour les
obstacles et les leviers aux appren tis sages ;
le curri culum possible s’élabore au sein du LéA dans lequel est fourni un
travail de concep tion réalisé par explo ra tion et pros pec tion qui repousse
les limites de l’exis tant ; ce travail permet de s’affran chir des manières de
penser et des façons de faire dans les pratiques ordi naires révé lées lors
de l’étude du curriculum produit.
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Ces diffé rents curri cula sont examinés dans le LéA selon une
moda lité colla bo ra tive à toutes les étapes de la recherche : à partir de
l’examen des programmes et des connais sances sur les pratiques
ordi naires, le groupe conçoit, met en œuvre et analyse des parties
d’un curriculum d’EST possible ; l’approche est ascen dante : le travail
débute par des séquences pour le cycle 1 qui sont progres si ve ment
appro fon dies et ampli fiées jusqu’au cycle 3. Les mises en œuvre ont
lieu dans les classes des prati ciens, le cher cheur y recueille alors des
données ; les analyses de ces données, tout comme les autres étapes,
sont collectives.

8

À la recherche du partage de
pratiques et de circu la tion
de savoirs
Une carac té ris tique des recherches colla bo ra tives orien tées par la
concep tion (Sanchez, Monod- Ansaldi, 2015) – et donc du LéA – est
l’exis tence d’un partage de pratiques et de connais sances entre les
cher cheurs et les prati ciens. Ce partage permet une circu la tion de
savoirs, théo riques et pratiques en didac tique et en pédagogie.

9

La ques tion de recherche traitée se formule ainsi : comment au sein
du LéA les pratiques se partagent- elles et comment s’effectue la
circu la tion des savoirs entre les diffé rents membres du LéA quand ils
conçoivent, mettent en œuvre et analysent des dispo si tifs techno- 
pédago-didactiques contri buant au curri culum possible d’EST à
l’école primaire ?

10

Des données pour saisir la circu la tion
des savoirs et le partage de pratiques
Pour répondre à la ques tion de recherche, diffé rentes données
empi riques ont été produites et analy sées collec ti ve ment :

tout d’abord un écrit colla bo ratif et synchrone a été ouvert à l’ensemble
des membres du LéA. Chacun était amené à répondre indi vi duel le ment à
ces ques tions : comment s’orga nise la circu la tion des savoirs didac tiques
et péda go giques au sein du groupe ? (par exemple, quand nous avons
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construit la séquence sur la Lune au cycle 1 ou sur les éclipses au
cycle 3 ?) ; qu’apporte le cher cheur aux prati ciens au sein du LéA ?;
qu’apportent les ensei gnants au cher cheur dans le LéA ?
le cher cheur a ensuite extrait les phrases saillantes de cet écrit initial
afin de les soumettre à l’expli ci ta tion par l’ensemble des membres du
LéA lors d’un focus group (Kitzinger et al., 2004) enre gistré et trans ‐
crit intégralement.

Lors de cet entre tien collectif, trois carac té ris tiques du
fonc tion ne ment complexe du LéA ont émergé : faire corps dans un
groupe/ investir des espaces/ prendre le temps. Dans la suite du
texte, les écrits ou données sont mis entre guillemets.

11

Collaborer…

Ce qui ressort des données est ce qui fonde le fonc tion ne ment du
LéA : la colla bo ra tion qui va permettre de travailler par un jeu
complexe de partages scien ti fiques, didac tiques et péda go giques, ce
curri culum possible en EST.

12

… en faisant corps dans un groupe
« Le LéA fait corps », dit une membre du groupe. En effet, le LéA
forme un collectif constitué d’une équipe pluri ca té go rielle
hété ro gène : des ensei gnants débu tants, expé ri mentés, experts
reconnus par l’insti tu tion (conseillère péda go gique et profes seure des
écoles maître forma teur), un chercheur.

13

Les membres du groupe insistent sur la complé men ta rité de ce
collectif et appré cient la circu la tion et le partage des savoirs
théo riques et pratiques. Ils mettent en avant le fait que le LéA permet
une circu la tion des savoirs sur la pratique et un trans fert de
compé tences en lien avec les expé riences variées de chacun, les
forma tions initiales diffé rentes, où chaque cycle est présent. « Quand
on travaille ensemble, il y a toujours quelqu’un pour combler les
trous » dira une des membres du groupe verba li sant cette
complé men ta rité. « L’âge n’est pas un obstacle ni le statut,
l’enri chis se ment, c’est pour tout le monde ». « Chaque membre a voix
au chapitre et peut apporter sa parti cu la rité, sa diffé rence ou bien
encore son “talent”. Prati ciens et cher cheur se concertent à chaque

14
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étape des projets et le groupe prend tout son sens dans sa capa cité à
prendre en consi dé ra tion l’avis de chacun pour devenir une déci sion
commune et unanime ». Par exemple :

une ensei gnante débu tante, mais docteure en biologie, apporte au
groupe des savoirs sur les contenus scien ti fiques et la nature de la
science, mais reçoit des savoirs sur la pratique en mater nelle de la part
des experts prati ciens ;
la connais sance des textes offi ciels par les ensei gnants plus expé ri ‐
mentés permet de guider les plus novices lors des temps de conception.

Ce qui trans pa raît dans les données est que les savoirs circulent non
seule ment entre cher cheur et prati ciens, mais égale ment au sein
même de chaque caté gorie. Les membres parlent de travail
« hori zontal et non pyra midal » favo ri sant un échange des pratiques
de chacun. Un réseau se crée par la manière « inno vante » de
travailler pendant laquelle « tout le monde est actif ». Le LéA « est un
pont entre deux mondes, ce ne sont pas deux mondes anta go nistes,
le terrain et la recherche ». Une membre du groupe ajoute une
méta phore en disant que chaque membre du LéA est un neurone et
que de nombreuses synapses se sont faites, et « que le collectif a fait
corps dans un réseau ».

15

… en inves tis sant des espaces

Dans les données recueillies, un mot possède une forte occur rence,
« échanges », dont l’exis tence est liée à des espaces variés que le LéA
a créés et investis :

des espaces numé riques tout d’abord, chacun ayant sa propre fonc tion :
un espace de docu ments partagés sur un drive dans lesquels peuvent
s’écrire des produc tions colla bo ra tives comme des séquences contri ‐
buant au curri culum, des données à coana lyser, des articles à lire, un
article en cours d’écri ture pour un blog, par exemple, etc. ; un groupe
What sApp pour des échanges plus spon tanés et immé diats ; une liste de
diffu sion pour partager les infor ma tions impor tantes sur la vie du LéA et
du réseau des LéA- IFE ;
des espaces physiques ensuite : les salles de réunion en partie virtuelles,
dont la fréquence est mensuelle (certains membres du groupe se
réunissent en présen tiel lors de ces réunions mensuelles) ; un sémi naire
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semes triel qui regroupe l’ensemble du LéA pendant deux jours dans un
lieu à chaque fois diffé rent et pendant lequel les travaux avancent forte ‐
ment en termes de concep tion, d’analyse ou de plani fi ca tion d’inter ven ‐
tions en classe ; les réunions orga ni sées régu liè re ment par le réseau des
LéA qui fédèrent l’ensemble des LéA français.

Une parti ci pante évoque le fait que dans ces espaces créés, « les
échanges sont constants et ils permettent une stimu la tion de chacun
par tous ».

L’espace « classe » mérite une atten tion parti cu lière. Il cris tal lise en
effet l’acti vité du groupe et la colla bo ra tion prati cien/cher cheur
puisque le prati cien va prendre en charge des inter ven tions
construites collec ti ve ment et que le cher cheur est présent dans la
classe. Dans ces moments, l’ensei gnant apporte énor mé ment au
cher cheur et à la recherche : « l’ensei gnant sait gérer son corps, sa
voix », « il y a des habi tudes de travail et un code langa gier un peu
tacite », « le profes seur apporte l’expé rience du terrain, le côté
réaliste, une péda gogie qui nous est propre ». Si des savoirs sur la
pratique sont apportés par les ensei gnants au cher cheur, ils déclarent
volon tiers que le cher cheur permet « d’améliorer les séquences »,
d’aller « plus loin au niveau de la démarche d’inves ti ga tion et des
connais sances à ensei gner ».

16

Fina le ment, investir en perma nence ces espaces variés témoigne de
la dyna mique du groupe. In situ, en visio ou encore par
l’inter mé diaire de réseaux sociaux, le meilleur est tiré des échanges
au sein de ces espaces complémentaires.

17

… tout en prenant le temps

Un résultat non attendu est le para doxe que l’inves tis se ment fort des
prati ciens dans le LéA leur « donne du temps ». Selon eux, « prendre
le temps est un luxe auquel on n’a ordi nai re ment pas accès dans
notre métier ». Ce temps est lié à la démarche itéra tive adoptée, « aux
allers et retours entre le cher cheur et les ensei gnants ». « On a le
temps de créer et d’expé ri menter, plus que quand on n’est qu’entre
nous et sans le LéA ». Une membre du LéA évoque l’idée que la
recherche « permet de prendre le temps de se ques tionner, de se
remettre en ques tion, de recti fier certaines choses et d’aller au fond

18



Diversité, 204 | 2024

des choses ». « Avec le cher cheur, on a pu prendre le temps de
problé ma tiser nos séquences, par exemple ».

La tempo ra lité de la recherche en éduca tion et forma tion, sur
plusieurs années et permise au sein du LéA, vient bous culer la
tempo ra lité de la classe, plus rapide et plus spon tanée. Pour une
parti ci pante, « la recherche apporte du temps pour construire les
séquences de classe, il donne du temps aussi pour l’analyse, il valo rise
notre travail quoti dien et permet de donner de l’ambi tion pour nos
élèves ».

19

Le temps singu lier dont parlent les ensei gnants est forte ment lié à
leur rapport au curriculum pres crit qui est évoqué très souvent : « on
aborde des sujets dans le LéA qui ne sont pas habi tuels. Là, ce n’est
pas toujours la même chose, on sort du cadre, c’est une autre
approche. Mais on est quand même dans les programmes ».

20

Lais sons une ensei gnante du groupe conclure cette partie : « notre
groupe nous octroie un pas de côté par rapport aux programmes
pour tester nos séquences, les éprouver, recom mencer autant que
néces saire et mesurer leur impact sur l’appren tis sage des élèves. Et
c’est en prenant le temps des concer ta tions régu lières que se crée
une émula tion natu relle et déci sive pour avancer fina le ment plus
effi ca ce ment, voire plus vite. Et si notre colla bo ra tion permet tait
d’aller plus vite en prenant le temps ? ».

21

Discus sion et perspectives
Les contri bu tions de cet article sont au nombre de trois :

tout d’abord, il met au jour le partage des pratiques et de la circu la tion
de savoirs au sein d’un LéA ; les résul tats écartent une idée reçue sur les
rôles spéci fiques attri bués aux cher cheurs et prati ciens. Les prati ciens
parlent de péda gogie et le cher cheur aussi, qui parle de didac tique, tout
comme les prati ciens ;
ensuite, l’origi na lité de cet article réside dans son mode de produc tion
colla bo ratif. La coécri ture initiale a servi de trace première à l’acti vité
(Vina tier, 2009) du groupe pour mener ensuite une réflexion collective
méta sur le fonc tion ne ment du LéA. Ainsi, cet article témoigne de
manière réflexive du fonc tion ne ment interne et spéci fique de la colla bo ‐
ra tion ;
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NOTES

1  Un LéA est un lieu d’éduca tion associé à l’IFE de Lyon (Institut fran çais de
l’éduca tion), un groupe de recherche colla bo ra tive réunis sant prati ciens et
cher cheurs autour d’un problème professionnel.

2  SPEEST : Spécia lité des profes seurs des écoles et éduca tion scien ti fique
et technologique.

3  Charles (2020) précise que cet acro nyme EST permet de prendre en
compte l’ensemble de la scola rité mater nelle et élémen taire et renvoie aux
diffé rents domaines et matières pres crites : explorer/ques tionner le monde
du vivant, des objets et de la matière en sciences et tech no logie. L’EST à
l’école primaire n’a pas les formes que peuvent prendre les ensei gne ments
compar ti mentés du second degré. Le terme éducation est ainsi préféré
à celui d’enseignement : tout d’abord la défi ni tion de l’entité « sciences » est
loin d’être évidente à l’école primaire. Ensuite, il n’existe pas dans cette
école des ensei gnants de sciences ou de tech no logie. Enfin, les programmes
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de l’école mater nelle ne se réduisent pas à des programmes de « contenus »,
il existe de nombreux contenus liés à des acti vités éducatives.
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Pour conclure…

NOTES DE LA RÉDACTION

Article traduit de l’anglais par Philippe Vitale.

TEXTE

Connais sance et pouvoir
Le « savoir » et le « pouvoir » sont des idées qui sont souvent
asso ciées, et ce depuis des siècles, bien que de manière souvent
contrastée. On peut les asso cier de manière instru men tale, en
consi dé rant que le « savoir » peut donner du pouvoir, en infor mant
sur les moyens d’atteindre des objec tifs – comme dans le cliché « le
savoir, c’est le pouvoir ». Le « pouvoir » et le « savoir » peuvent
égale ment être entendus dans un sens onto lo gique plutôt
qu’instru mental. Les discours et les pratiques épis té miques peuvent
être compris comme incar nant et créant des dispo si tions et des
rela tions de domi na tion et de subor di na tion ; des rela tions par
lesquelles le « sachant », « celui qui sait », en vient à exercer un
pouvoir sur le « connu », « ce qui est su », d’une manière qui est
mutuel le ment consti tu tive de l’être social, à la fois du sachant et
du connu.

1

La puis sance de la connais sance
et les pouvoirs de la connaissance
Les rôles que la connais sance peut jouer à la fois dans la domi na tion
et dans la libé ra tion ont été des thèmes centraux dans le travail de
Michael Young 2. Dans Know ledge and Control, un ouvrage édité par
Young au début des années 1970, le socio logue avan çait une vision de
la connais sance qui la liait à la domi na tion, une posi tion qu’il a
ensuite révisée, notam ment à la suite de ses expé riences de travail en
Afrique du Sud dans la période post- apartheid 3. Dans cette
concep tion révisée, Young en est venu à envi sager la connais sance de

2
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manière posi tive et instru men tale et comme une ressource dont la
distri bu tion a des consé quences sur l’inéga lité sociale du fait que la
connais sance peut permettre, à ceux qui y ont accès, d’être et
de faire 4.

Young, puis Young et Muller, en sont venus à diffé ren cier un certain
nombre de sens où la connais sance et le pouvoir peuvent être saisis
ensemble. Une distinc tion a été faite entre « la connais sance des
puis sants », où la connais sance est entendue comme un contrôle
social, et « la connais sance puis sante », où la connais sance est vue
comme un outil épis té mi que ment justifié pour donner un sens au
monde, c’est- à-dire « les pouvoirs de la connais sance », une
formu la tion qui attire l’atten tion sur les choses que la connais sance
peut permettre « à ceux qui savent » de voir, de faire et d’être. L’un
des prin ci paux moteurs de ces distinc tions – et du chemi ne ment de
Young qui s’éloigne d’une compré hen sion de la connais sance axée
unique ment sur son rôle dans la domi na tion et le contrôle social – a
été la recon nais sance de la perti nence des concep tions réalistes
sociales de la connais sance. Le réalisme social consi dère la
produc tion de connais sances dans la moder nité comme étant liée à la
divi sion du travail et à la spécia li sa tion des commu nautés
épis té miques. Il admet que le savoir n’est jamais absolu – puisque les
reven di ca tions et les para digmes changent –, mais aussi que le savoir
spécia lisé n’est pas non plus arbi traire, et qu’il ne s’agit pas
simple ment d’une façon de voir le monde imposée par les puis sants.
Pour le réalisme social, la connais sance naît de la divi sion spécia lisée
du travail dans les disci plines de la connais sance, et est justi fiée par
les contrôles des connais sances décla rées et créées par les
commu nautés savantes de produc teurs, ainsi que par les para digmes
et les tradi tions d’inter pré ta tion que ces commu nautés déve loppent,
testent et affinent au fil du temps.

3

Young et Muller ont proposé une typo logie des « futurs » dans un
texte de 2010 contri buant à des discus sions plus larges sur les futurs
possibles de l’éducation 5. Ce qu’ils appellent le « Futur 1 » est une
approche tradi tio na liste de l’éduca tion qui consi dère que l’éduca tion
consiste à trans mettre des corpus de connais sances fixes, orga nisés
en disci plines scolaires bien établies (telles que l’histoire, la
géogra phie, les mathé ma tiques et la physique). Ce qu’ils ont appelé
« le Futur 2 » est une approche du curri culum « basée sur les

4
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compé tences », qui consi dère les matières scolaires comme
dépas sées à cause de l’évolu tion de l’économie de la connais sance,
dans laquelle il n’est plus néces saire d’apprendre des connais sances
spéci fiques, étant donné leur omni pré sence et leur dispo ni bi lité sur
Internet, et dans laquelle les jeunes doivent être formés à l’utili sa tion
et à l’évalua tion des connais sances géné rales. Ce qu’ils ont appelé le
« Futur 3 » – l’avenir qu’ils préco ni saient – soute nait que, bien qu’elles
ne soient pas fixes, les « connaissances- disciplines » étaient
rela ti ve ment stables et consti tuaient une base solide sur laquelle
orga niser l’éduca tion, puisqu’elles construi saient des moyens
instru men taux puis sants pour donner un sens au monde et pour
le comprendre.

Alors que le Futur 1 mettait l’accent sur l’infor ma tion, sur
l’appren tis sage du contenu des disci plines tradi tion nelles, le Futur 2
se concen trait sur les compé tences géné rales, sur les façons de
penser et d’utiliser l’infor ma tion. Le Futur 3, en revanche, concentre
la scola rité à la fois sur l’infor ma tion (le contenu des matières) et sur
les compé tences, mais aussi, et c’est essen tiel, sur la compré hen sion
de l’appa reillage concep tuel des disci plines en tant que voies pour
donner un sens au monde 6.

5

La poli tique du savoir
en Angleterre
Ce que Young et Muller ont appelé le « Futur 2 » a exercé une forte
influence sur la poli tique de l’éduca tion en Angle terre au cours de la
première décennie du XXI  siècle ; une approche qui, bien entendu, a
égale ment eu un impact inter na tional signi fi catif, comme le
démontrent des initia tives telles que les compé tences du XXI  siècle
de l’OCDE 7. En 2005, la Royal Society for the Encou ra ge ments of Arts,
Manu fac tures and Commerce (RSA) 8 a publié un docu ment de
confé rence et de discus sion inti tulé « How Special are Subjects? ». Et
le programme « Opening Minds » de la RSA, créé en 2000, est devenu
de plus en plus influent au fil de la décennie. Plutôt que de struc turer
le curri culum autour de « matières », « Opening Minds » promeut ce
qu’il présente comme « des façons inno vantes et inté grées de penser
l’ensei gne ment et l’appren tis sage, adap tées aux besoins indi vi duels
des écoles et de leurs élèves », struc tu rées autour de « vingt

6

e

e
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compé tences couvrant cinq grands domaines de connais sances et
d’apti tudes » (tels que la « gestion de l’infor ma tion ») 9.

Bien que la commu nauté anglaise de l’ensei gne ment de l’histoire ait
craint que cette approche n’entraîne toutes les autres et ne menace la
présence de l’histoire dans le curri culum, la révi sion du programme
national anglais par le New Labour en 2007 a continué à s’arti culer
autour des matières. Ce curri culum déve loppe une vision de l’histoire
centrée sur son rôle en tant que disci pline d’inter pré ta tion, donnant
un sens aux objets d’enquête dans le passé, à travers des processus
systé ma tiques d’enquête histo rique dans les archives du passé, et qui
struc turent la pensée sur le passé en utili sant des concepts tels que
« cause et consé quence », « chan ge ment » et « signi fi ca tion
histo rique » 10. Bien que le curri culum de 2007 iden tifie le « contenu »
à ensei gner, ainsi que les formes de pensée histo rique à déve lopper, il
met surtout l’accent sur la vision de la disci pline décrite
précé dem ment : si trois de ses dix pages se concentrent sur les
concepts et les processus disci pli naires, seules deux pages se
concentrent sur le contenu.

7

Alors que le discours poli tique de la période du New Labour en
Angle terre avait été carac té risé par une rhéto rique de la nouveauté,
de la moder ni sa tion et de l’inno va tion, une grande partie du discours
poli tique de la coali tion dirigée par les conser va teurs de 2010 à 2015
et des gouver ne ments conser va teurs qui ont suivi à partir de 2015 a
été carac té risée par une rhéto rique de la restau ra tion et du retour à
la tradi tion, en parti cu lier en ce qui concerne l’ensei gne ment de
l’histoire. Michael Gove – qui a donné le ton à de nombreuses
poli tiques néo- traditionnelles de cette période – a promis un retour
aux « enfants assis en rangs, appre nant les rois et les reines
d’Angle terre » et un retour à l’appren tis sage par les enfants « des
gloires de l’histoire de notre île » 11.

8

Bien que les réformes du gouver ne ment aient été combat tues avec
succès par les profes seurs d’histoire, un curri culum révisé a été
publié en 2013, mettant expli ci te ment l’accent sur le fait que « tous
les élèves » doivent parvenir à « connaître et comprendre l’histoire de
ces îles comme un récit chro no lo gique cohé rent, depuis les temps les
plus anciens jusqu’à nos jours » 12. Contrai re ment au programme de
2007, qui donnait la prio rité aux concepts et aux processus plutôt

9
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qu’au contenu, celui de 2013 a subsumé la réfé rence aux concepts et
aux processus dans son énoncé des « objec tifs » et a consacré
environ trois de ses cinq pages à l’énumé ra tion du contenu
du curriculum.

L’approche néo- traditionnelle conser va trice de l’histoire pourrait,
grosso modo, être carac té risée comme une approche de type
« Futur 1 ». Bien que les travaux de Young aient souvent été invo qués,
à tort, par les parti sans de l’approche gouver ne men tale, qui
semblaient supposer que la défense du « savoir » impli quait une
orien ta tion éduca tive conser va trice, l’inspi ra tion pour le tour nant
néo- traditionnel de l’ensei gne ment anglais à cette époque se trou vait
en grande partie dans les travaux d’Eric Hirsch sur la « culture de
base » (la litté ratie culturelle) 13.

10

L’approche hirschienne met l’accent sur la compré hen sion de la
lecture et ses condi tions préa lables, en soute nant que la
compré hen sion d’un texte et, par consé quent, l’accès à l’éduca tion et
à la culture partagé de manière plus géné rale dépendent d’une
connais sance géné rale rapi de ment consul table d’événe ments, de
concepts et d’idées large ment partagés dans la culture litté raire plus
vaste d’une société. C’est cette connais sance géné rale – plutôt que,
par exemple, la connais sance des disci plines préco ni sées par les
critiques de Hirsch tels que Howard Gardner – qui devient la clé de
voûte de cette approche 14.

11

Les argu ments de Young en faveur d’une approche disci pli naire de
l’ensei gne ment et du « retour du savoir » dans le curri culum ont été
cités et discutés par de nombreux profes seurs d’histoire anglais
depuis 2007, en partie à cause des préoc cu pa tions qu’ils parta geaient
avec Young en défen dant les disci plines et en criti quant l’accent mis
sur les compé tences géné rales dans l’enseignement 15. Young a été
contacté par des profes seurs d’histoire pour contri buer à
l’explo ra tion des curri cula et de la péda gogie de l’histoire, et son
travail a donné l’impul sion à des discus sions de grande enver gure sur
les objec tifs et la nature de l’ensei gne ment de l’histoire 16.

12

Il convient de noter que, quels que soient les programmes des
poli ti ciens et des déci deurs, les curri cula sont toujours négo ciés et
façonnés par un certain nombre d’acteurs, y compris les ensei gnants,
les asso cia tions spécia li sées et les cher cheurs en éduca tion. Même si

13
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Figure 1. Le modèle de la litté ratie histo rique de Lee 18

l’accent mis sur le « contenu » du curri culum de 2013 peut sembler
refléter les idées hirschiennes, et même si un objectif poli tique
foca lisé sur le récit national a été présenté comme prio ri taire,
l’emphase sur la disci pline de l’histoire, en contra dic tion avec la
primauté d’un récit unique, était présente dans au moins deux des
objec tifs restants ainsi que dans les pratiques des
ensei gnants d’histoire 17.

Modé li sa tion de
l’histoire disciplinaire
À quoi ressemble une approche disci pli naire ou « Futur 3 » de
l’ensei gne ment de l’histoire ? J’esquis serai une réponse à la première
ques tion en m’appuyant sur le modèle de la culture histo rique de
Peter Lee. L’approche de Lee partage de nombreuses carac té ris tiques
avec celle de Young, bien qu’elles aient été déve lop pées
indé pen dam ment l’une de l’autre. Lee s’inspire d’un certain nombre
de tradi tions de recherche sur l’ensei gne ment de l’histoire et cherche
à les inté grer. Lee affirme que l’appren tis sage de l’histoire comporte
au moins trois dimen sions, comme le montre la figure 1.

14
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Déve lopper une culture disci pli naire, selon le modèle de Lee, signifie
déve lopper un ensemble de compré hen sions concep tuelles –
 appe lées dans la litté ra ture plus large « concepts de second ordre »
ou « concepts de pensée histo rique » 19. Sans cette dimen sion
concep tuelle, il est impos sible de comprendre ce que sont les
expli ca tions histo riques, les juge ments histo riques ou les analyses de
l’impor tance ou du chan ge ment histo rique, ou comment ils
fonc tionnent. Sans une compré hen sion des aspects probants de cette
dimen sion concep tuelle, on ne peut pas comprendre comment les
affir ma tions et les juge ments histo riques peuvent être soutenus et
étayés, ou criti qués et évalués. Cet aspect de la culture histo rique
implique égale ment une compré hen sion de la recherche et des récits
histo riques. Il implique de comprendre que les textes histo riques sont
toujours des réponses à des ques tions sur le passé, rédi gées par des
personnes dans des contextes et à des moments parti cu liers, et donc
toujours des repré sen ta tions partielles du passé et jamais des
repro duc tions totales du passé lui- même.

15

Il ne suffit pas de déve lopper ces compré hen sions concep tuelles et
disci pli naires de l’histoire et de la manière dont nous pouvons utiliser
l’appa reillage de la disci pline pour donner un sens aux mondes du
passé. Il faut aussi, selon Lee, déve lopper un ensemble de
dispo si tions ou de vertus savantes. Un histo rien, selon cette
concep tion, est quelqu’un qui respecte les processus de créa tion de
connais sances et, par consé quent, qui possède certaines dispo si tions
norma tives à l’égard de la vérité, y compris le respect des preuves et
le respect du passé lui- même. Ce sont ces dispo si tions qui
diffé ren cient un histo rien d’un propa gan diste ou d’une personne qui
se tournent simple ment vers les preuves du passé pour en construire
une image posi tive comme celle des commu nautés et groupes
auxquels elle s’identifie.

16

Un autre élément du modèle de Lee concerne la connais sance
utili sable du passé. Il est évident que l’on ne peut pas parler d’une
forma tion en histoire si l’on ne déve loppe pas de connais sances sur le
passé humain. Quels types de connais sances sont néces saires et
comment doivent- elles être struc tu rées ? La réponse de Lee s’appuie
sur la concep tion de l’histoire de Jörn Rüsen, qui la consi dère comme
un outil d’orien ta tion dans le temps 20. Selon Rüsen, la connais sance
histo rique est déve loppée pour aborder la condi tion humaine comme

17
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une situa tion diffi cile dans le temps, et pour aider les êtres humains
et les commu nautés à donner un sens à la fini tude, au chan ge ment et
à la mort. Comprendre l’histoire, selon cette concep tion, implique de
prendre conscience que l’exis tence humaine se déve loppe dans le
temps et qu’elle est, par consé quent, intrin sè que ment chan geante et
liée au contexte, plutôt que fixe et univer selle dans sa forme.
L’orien ta tion implique de situer sa propre vie et celle des
commu nautés dans lesquelles on vit dans le flux du temps et du
chan ge ment – une opéra tion qui unit la réflexion sur le passé, le
présent et l’avenir, et qui n’est pas simple ment une réflexion sur le
passé. Déve lopper une connais sance utili sable du passé signifie
déve lopper une connais sance que l’on peut utiliser pour répondre à
des ques tions sur le chan ge ment, et, selon Lee, cette connais sance
doit se situer à plusieurs échelles pour permettre d’aborder des
problèmes histo riques de diffé rents types : des problèmes à court
terme de chan ge ment poli tique, par exemple, aux problèmes à
grande échelle comme celle des civi li sa tions, telles que les ques tions
sur le chan ge ment clima tique, l’ascen sion et la chute de systèmes
poli tiques et cultu rels, et ainsi de suite. Il s’agit de connais sances
utili sables à la fois dans des contextes acadé miques et dans la vie
quoti dienne des citoyens qui sont aux prises avec les défis de
leur époque.

Le modèle d’appren tis sage histo rique de Lee est plus ambi tieux que
de nombreux curri cula d’histoire, car il affirme que les étudiants
doivent déve lopper des connais sances à grande échelle géogra phique
et tempo relle et qu’ils doivent être en mesure d’utiliser ces
connais sances pour résoudre des problèmes d’orien ta tion. Les
curri cula d’histoire exigent souvent que l’accent soit unique ment mis
sur le pays « d’origine » et sur l’histoire moderne uniquement.

18

Néan moins, les ques tions iden ti fiées par Lee sont inhé rentes à la
plupart des inter pré ta tions de ce qu’implique l’appren tis sage de
l’histoire ; il faut déve lopper la connais sance du passé pour apprendre
l’histoire, il faut déve lopper des compré hen sions concep tuelles qui
permettent d’orga niser cette connais sance sous forme de récits ou
d’argu ments. La connais sance histo rique du passé et la
compré hen sion de la manière dont les concepts et les raison ne ments
sont assem blés en histoire se combinent pour permettre de répondre
aux ques tions sur le passé. En outre, la plupart des profes seurs
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d’histoire seraient d’accord pour dire que l’on n’a pas appris l’histoire
si l’on pense que l’on peut affirmer ce que l’on veut sur le passé, sans
se soucier des preuves.

Comme le montre clai re ment le modèle de Lee, le déve lop pe ment
d’une compré hen sion disci pli naire de l’histoire élude certains des
contrastes que cet article a commencé par exposer ; il s’agit d’une
forme instru men tale d’appren tis sage, car, en l’appre nant, on acquiert
une connais sance du monde qui a de la valeur pour comprendre
comment le monde fonc tionne, mais la connais sance histo rique est
égale ment dispo si tion nelle. Parce qu’elle ouvre des voies de
compré hen sion de la vie humaine dans le temps, elle a des
consé quences sur la façon dont les étudiants en histoire se
perçoivent eux- mêmes, et perçoivent leur(s) commu nauté(s) et
leur(s) monde(s).

20

Défis liés à l’élabo ra tion d’une
histoire disciplinaire
Le déve lop pe ment d’une approche disci pli naire de l’ensei gne ment de
l’histoire est suscep tible de poser de nombreux problèmes. Certains
sont d’ordre pratique et contex tuel. Comme nous l’avons vu, les types
d’histoire scolaire que l’on peut déve lopper sont déli mités, à des
degrés divers, par des facteurs poli tiques. L’exper tise des ensei gnants
est égale ment une contrainte. Dans de nombreux contextes, l’histoire
est trans mise par des ensei gnants dont l’exper tise est limitée, parce
que géné ra liste, ce qui constitue un défi lorsque l’objectif est de
déve lopper la connais sance et la compré hen sion de la disci pline. Une
autre contrainte est le temps consacré au curri culum. On ne peut pas
faire beau coup de progrès dans le déve lop pe ment de la culture
disci pli naire si l’histoire est privée d’heures de cours. Les ensei gnants
ont égale ment besoin de ressources de qualité suffi sante pour
soutenir l’apprentissage.

21

En suppo sant que le contexte soit favo rable, de formi dables défis
restent à relever. La recherche a montré que les idées que les enfants
ont déjà en tête, issues du sens commun et de leur contexte social,
consti tuent un facteur clé de l’appren tis sage. L’appren tis sage du
passé peut être contre- intuitif et les idées fausses, fondées sur la
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géné ra li sa tion à partir de l’expé rience quoti dienne ou sur des
hypo thèses concer nant la supé rio rité du présent sur le passé,
peuvent repré senter des défis impor tants pour l’appren tis sage. Il faut
changer les idées des enfants pour les aider à déve lopper leur pensée,
et non pas simple ment intro duire de nouvelles idées dans leur esprit,
car elles résistent au changement 21.

Des défis se posent égale ment en ce qui concerne la construc tion des
struc tures de la connais sance. Bien qu’il existe un nombre impor tant
de recherches sur la mémoire dans le domaine des sciences de
l’éduca tion, les recherches sur la manière d’aider les enfants à
construire des cadres de connais sances qui peuvent soutenir le
déve lop pe ment de repré sen ta tions du passé à grande échelle et
utili sables sont encore très limitées 22. Même si nous en savons plus
sur la manière de construire de telles struc tures de connais sances au
fil du temps, il faudrait davan tage de recherches sur la manière
d’encou rager et de permettre aux enfants d’utiliser leurs
connais sances pour réflé chir à des problèmes concrets dans le
présent et l’avenir 23.

23

Si l’on met de côté les défis que peut repré senter l’acqui si tion de
connais sances et de compré hen sion disci pli naires, des ques tions
diffi ciles se posent en ce qui concerne la déter mi na tion du contenu
du curri culum. Les profes seurs d’histoire ont trouvé qu’il était
rela ti ve ment facile de spéci fier les dimen sions concep tuelles de
l’appren tis sage disci pli naire ; le modèle cana dien des « six grands »
concepts de la pensée histo rique et les listes britan niques de
concepts histo riques de « second ordre » se recoupent large ment
dans les concepts qu’ils iden ti fient (causa lité, signi fi ca tion,
chan ge ment et preuve, par exemple) 24.

24

Des ques tions plus déli cates se posent lorsqu’il s’agit de spéci fier
« l’image du passé » des enfants que nous devrions aider à
déve lopper. Si l’histoire doit fournir les connais sances néces saires
aux élèves pour s’orienter dans le temps par rapport aux défis
contem po rains, elle doit s’étendre sur des millé naires pour aborder le
chan ge ment clima tique, et sur l’espace pour aborder la
mondia li sa tion et les chan ge ments dans l’équi libre des pouvoirs au
niveau mondial au fil du temps. La ques tion de savoir préci sé ment ce
que les curri cula d’histoire devront ensei gner pour déve lopper des

25



Diversité, 204 | 2024

NOTES

2  YOUNG, Michael (dir.) [1971]. Know ledge and Control. New Direc tions for
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RÉSUMÉS

Français
Ce ne sont pas seule ment le néo- libéralisme et les poli tiques qui
l’accom pagnent qui changent notre concep tion de l’éduca tion. C’est en
élar gis sant notre champ d’action. En effet, c’est une erreur majeure de
réduire nos analyses critiques de l’éduca tion à un simple reflet d’un
ensemble de tendances au sein d’un bloc hégé mo nique domi nant. Je
propose ici des exemples du rôle signi fi catif des conflits liés aux curri cula,
de la créa tion d’iden tités et d’alliances mili tantes qu’ils entraînent. J’attire
notre atten tion sur les luttes autour de la « culture », sur ce qui compte
comme « savoir offi ciel » dans les écoles et sur l’impor tance de ces luttes
non seule ment à l’inté rieur de l’école, mais aussi pour aider et générer des
mobi li sa tions qui peuvent avoir des impli ca tions majeures contre les
poli tiques et les pratiques domi nantes dans la société en général. Ce faisant,
j’élargis nos réponses à un certain nombre de ques tions cruciales : qui sont
les agents, quels sont les struc tures, les mouve ments et les iden tités, qui
peuvent conduire à des actions de résis tance aux poli tiques et aux pratiques
éduca tives domi nantes ? Quelles sont les contra dic tions qui peuvent être
géné rées ?

English
It is not neolib er alism and its attendant policy initi at ives alone that are
chan ging our common sense about educa tion. Indeed, it is a major error to
reduce our crit ical analyses of educa tion to simply being a reflec tion of one
set of tend en cies within a dominant hege monic bloc. In expanding our
focus, I give examples of the signi ficant role of curriculum conflicts and
their creation of activist iden tities and alli ances. I direct our atten tion to
struggles over “culture,” over what counts as “offi cial know ledge” in schools
and over the import ance of these struggles not only inside the school but in
assisting and gener ating mobil iz a tions that can have major implic a tions
against dominant policies and prac tices in the larger society. In the process,
I expand our answers to a number of crucial ques tions: Who are the
agents; and what are the struc tures, move ments, and iden tities that might
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lead to actions that resist dominant educa tional policies and prac tices and
what are the contra dic tions that may be generated.

INDEX

Mots-clés
savoir officiel, conflit lié au curriculum, identité militante, alliance hybride

Keywords
official knowledge, curriculum conflict, activist identity, hybrid alliance
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Quelle culture, quel savoir ?
Connaissances et mobilisations progressistes
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Le savoir de l’élite, la racialisation et le système d’(in)justice
Alliances hybrides et possibilités d’action
L’exemple de Channel One
Pour conclure…

NOTES DE LA RÉDACTION

Traduit de l’anglais par Philippe Vitale.

TEXTE

Les ques tions de struc ture et d’agen ti vité sont impor tantes dans
toute réflexion sérieuse sur les possi bi lités, les limites et les effets
des réformes éduca tives. Mais il n’est pas possible d’y répondre sans
aborder direc te ment un certain nombre de ques tions : qui sont les
agents et quels sont les struc tures, les mouve ments et les iden tités,
qui peuvent conduire à des actions de soutien ou de résis tance aux
poli tiques et pratiques éduca tives domi nantes ?

1

Dans cet article, j’examine d’un œil critique trois exemples d’actions.
Chacun d’entre eux repose sur des luttes fruc tueuses autour du
savoir, de ce qui est consi déré comme « légi time » ou offi ciel, et des

2
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méca nismes éduca tifs qui rendent ces connais sances dispo nibles. Les
deux premiers exemples attirent notre atten tion sur un ensemble
d’agents dont on ne parle pas assez, à savoir les étudiants en tant
qu’acteurs poli tiques et épis té mo lo giques. Le troi sième pose la
ques tion de savoir si des alliances tactiques « hybrides » entre des
mouve ments idéo lo gi que ment diffé rents peuvent remettre en cause,
avec succès, les struc tures et les poli tiques domi nantes. Toutes ces
ques tions démontrent l’impor tance de notre compré hen sion de la
nature de la construc tion d’alliances collec tives et de la créa tion
d’iden tités mili tantes. Chacun d’entre eux contribue aux ques tions
plus larges que j’ai soule vées plus haut. Commen çons par les situer
dans le cadre des luttes pour le savoir.

Quelle culture, quel savoir ?
Depuis le début des années 1970, les ques tions rela tives à la poli tique
des connais sances ont constitué une préoc cu pa tion majeure de la
socio logie du curri culum et des analyses critiques de la poli tique et
de la pratique éduca tives. Les analyses de Bern stein (1977), Bour dieu
(1984), Young (1971), Whitty (1986 ; Whitty, Young, 1977) et moi- même
(Apple, 2019) ont joué un rôle central dans le déve lop pe ment de cette
tradi tion tant sur le plan théo rique qu’empi rique. Au cœur même de
ce travail se trouve la convic tion qu’inter roger ce qui compte comme
culture « légi time » ou « de haut statut » et rendre visibles les luttes
pour la trans former est essen tiel pour construire des insti tu tions
éduca tives démo cra tiques remar quables ; à la fois dans le contenu de
ce qui est enseigné et dans la manière dont il est enseigné, ainsi qu’en
ce qui concerne la consis tance des personnes qui prennent les
déci sions sur ces ques tions. À bien des égards, cela rejoint
direc te ment l’argu ment d’Antonio Gramsci selon lequel, dans une
« guerre de posi tion », les luttes pour la culture ont une impor tance
cruciale (Gramsci, 1971 ; voir aussi Apple, 2013 ; Apple, 1996) et les
argu ments de Nancy Fraser sur la néces sité d’une poli tique de
recon nais sance et d’une poli tique de redis tri bu tion (Fraser, 1997) dans
les mouve ments signi fi ca tifs en faveur du chan ge ment social.

3

Peu de mots de la langue anglaise sont plus complexes que celui de
culture. Son histoire est inté res sante. Il dérive de coulter, un mot
utilisé à l’origine pour dési gner la lame d’une charrue. Il plonge donc

4
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litté ra le ment ses racines dans le concept d’agri cul ture, de
« culti va tion » 2 (Eagleton, 2000, p. 1). Le spécia liste britan nique de la
culture Raymond Williams nous a rappelé que « la culture est
ordi naire ». Il voulait dire par là qu’en limi tant l’idée de culture à la vie
intel lec tuelle, aux arts et au « raffi ne ment », on risque d’exclure de la
caté gorie des personnes culti vées la classe ouvrière, les pauvres, les
personnes privées de leurs droits cultu rels, les « autres » racia lisés et
les popu la tions diaspo riques (Williams, 1958 ; voir aussi Williams,
1976 ; Williams, 1982, et Hall, 2016).

Cepen dant, même avec la mise en garde de Williams, et même avec
ses racines agri coles plus larges, la culture a très souvent été asso ciée
à un type parti cu lier d’érudi tion ; celui d’une quête de raffi ne ment,
une sorte de parti cu la rité qui doit être affinée. Et on consi dère que
cette parti cu la rité se trouve au mieux dans les popu la tions qui
possèdent déjà les dispo si tions et les valeurs qui les rendent plus
aptes à appré cier ce que l’on consi dère comme le meilleur de ce que
la société a à offrir. La culture est donc ce que l’on trouve dans les
dispo si tions et les valeurs les plus parfaites de ceux qui sont au- 
dessus du lot. Ces dispo si tions peuvent être ensei gnées à ceux qui
sont dans les rangs les plus bas de la société, mais c’est un travail très
diffi cile et parfois coûteux, à la fois pour ceux qui cherchent à les
trans mettre et encore plus pour ceux qui ne sont « pas encore à la
hauteur », à qui l’on doit ensei gner des dispo si tions, des valeurs et
des appré cia tions aussi raffi nées. Ce sens de la culture porte alors en
lui une sorte de projet impé ria liste (Eagleton, 2000, p. 46). Comme
beau coup de lecteurs le savent, ce projet a une longue histoire dans
les musées, dans les sciences, les arts, et sans aucun doute dans les
écoles et leurs curricula.

5

Compte tenu de cet histo rique, vous pouvez imaginer que l’idée
même de culture a été une source de contro verses consi dé rables et
perma nentes sur ses fonde ments, ses poli tiques cultu relles, sa vision
de la valeur diffé ren tielle des indi vidus, et sur la ques tion de savoir
qui possède le droit de dési gner quelque chose comme rele vant de la
« culture » au premier chef. Il existe une longue histoire de résis tance
aux concep tions domi nantes de la culture « légi time » et une vaste
litté ra ture dans les cultural studies, les sciences sociales et
l’éduca tion critique qui a pris ces ques tions au sérieux (voir, par
exemple, Apple et al., 2009 ; Apple, 2013 ; Eagleton, 2000 ; Clarke

6
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et al., 1979 ; Nelson, Gross berg, 1988 ; Said, 1993 ; Said, 1994). La
socio logie critique du curri culum est à la fois un stimulus et un
produit de cette histoire. Et il est diffi cile de comprendre plei ne ment
la nature de ces débats au sein de l’éduca tion sans les relier à ces
ques tions plus larges.

L’une des avan cées les plus signi fi ca tives réali sées dans le domaine de
l’éduca tion est la trans for ma tion de la ques tion « Quel est le savoir
qui a le plus de valeur ? » en « Le savoir “de qui” a le plus de valeur ? ».
Cette refor mu la tion n’est pas simple ment linguis tique. Bien qu’il faille
veiller à ne pas supposer qu’il existe toujours une corres pon dance
univoque entre le savoir légi time et les groupes au pouvoir, le
chan ge ment d’orien ta tion de la ques tion exige que nous nous
enga gions dans une trans for ma tion radi cale de nos façons de penser
les liens entre ce qui compte comme savoir impor tant dans les
établis se ments d’ensei gne ment et dans la société en général, et entre
les rela tions de domi na tion, de subor di na tion, et les luttes contre
elles. Parce qu’il est une source de conflit et de lutte, le savoir
légi time ou offi ciel est souvent un compromis, et pas simple ment une
impo si tion de savoirs, de valeurs et de dispo si tions domi nants. En
effet, les blocs hégé mo niques sont souvent contraints de faire des
compromis pour obtenir le consen te ment et exercer leur leadership
(Apple, 2014). Tout cela a des impli ca tions cruciales pour comprendre
ce que nous choi sis sons d’ensei gner, comment nous l’ensei gnons, et
quelles valeurs et iden tités sous- tendent ces choix (ibid.).

7

Tout aussi impor tante, la ques tion exige égale ment qu’un mot de la
phrase précé dente soit problé ma tisé : le mot « nous ». Qui est ce
« nous » ? Quels sont les groupes qui s’arrogent le centre, consi dé rant
ainsi un autre groupe comme l’Autre ? Ce mot « nous » symbo lise
souvent la manière dont les forces idéo lo giques et leurs prin cipes
fonc tionnent à l’inté rieur et à l’exté rieur de l’éduca tion. En parti cu lier,
lorsqu’il est employé par les groupes domi nants, le « nous »
fonc tionne comme un méca nisme non seule ment d’inclu sion, mais
aussi d’exclu sion. « Nous » est toujours associé à un verbe qui se fait
passer pour un nom, de la même manière que les mots « mino rité »
ou « esclave ». Personne n’est une « mino rité ». Quelqu’un doit faire
d’une autre personne une mino rité, quelqu’un ou un groupe doit
minoriser une autre personne et un autre groupe. De la même
manière, personne ne peut être qu’esclave, quelqu’un ou un

8
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groupe doit asservir quelqu’un d’autre. Ignorer cet élément nous
empêche de voir les réalités peu réjouis santes d’une société et de son
histoire. De manière peut- être encore plus cruciale, cela nous prive
égale ment des luttes passées et présentes contre les processus de
déshu ma ni sa tion liés au genre/sexe, à la classe sociale et à la race. En
sépa rant les connexions entre les noms et les verbes, on invi si bi lise
les actions et les acteurs qui font que la domi na tion semble normale.
Cela crée un espace vacant qui est trop souvent rempli de
signi fi ca tions et d’iden tités dominantes.

Ces points peuvent appa raître trop abstraits. Or, derrière eux se
cache quelque chose qui est au cœur de l’action des éduca teurs
démo crates et critiques. Un rôle majeur qu’ils doivent jouer et qui est
d’arti culer à la fois la vision et la réalité du cher cheur et de
l’éduca teur critique plei ne ment engagé, quelqu’un qui refuse
d’accepter une éduca tion qui ne remet pas simul ta né ment en cause le
« nous » irré fléchi et qui n’éclaire pas la voie vers une nouvelle
poli tique de la voix et de la recon nais sance dans le domaine de
l’éduca tion. La tâche consiste à donner des exemples concrets
d’analyses critiques et d’un sens plus robuste de l’action éduca tive
socia le ment informée, telle qu’elle est vécue par des personnes
réelles, y compris des éduca teurs et des travailleurs cultu rels engagés
dans les poli tiques complexes à de multiples niveaux de l’éduca tion ;
même lorsqu’il y a des tensions et des contra dic tions prévi sibles
(Apple, 2013). Les tradi tions critiques qui ont évolué ont toujours été
préoc cu pées par ces poli tiques, notam ment dans ce qui devrait être
enseigné, dans ce qui compte comme un ensei gne ment réussi,
comment il est évalué, et qui devrait en décider.

9

Bien entendu, ces préoc cu pa tions ne sont pas nouvelles. Les
ensei gnants, les mili tants et les cher cheurs des diffé rentes disci plines
ont passé des années à remettre en ques tion les limites de cet espace
géné ra le ment inex ploré du « nous » et à résister aux connais sances,
aux pers pec tives, aux fonde ments épis té mo lo giques et aux « voix
accep tées » qui les sous- tendent. Il n’y a pas eu d’époque où la
résis tance, mani feste ou cachée, n’était pas présente (Berrey, 2015).
C’est parti cu liè re ment le cas en éduca tion, dans un champ où les
ques tions rela tives à la nature et à l’origine des connais sances à
ensei gner et à la manière de les trans mettre concernent la manière
dont les groupes domi nants défi nissent ce mot ô combien dange reux

10
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de « nous » qui exclut des indi vidus (Apple, 2013 ; Apple, Au, 2014 ; Au
et al., 2016 ; Warmington, 2014).

Cepen dant, il y a une autre raison pour laquelle les ques tions
entou rant le curri culum sont centrales. Malgré toute l’atten tion
portée aux agendas et poli tiques néo- libérales, à la priva ti sa tion et
aux projets, aux cultures d’audit et à la stan dar di sa tion, nous devons
conti nuer à accorder autant d’atten tion que possible à ce qui est
réel le ment enseigné et aux « présences absentes » (Macherey, 2006),
à ce qui n’est pas enseigné dans les écoles, aux expé riences concrètes
de ceux qui vivent et travaillent dans ces bâti ments que l’on appelle
des écoles. La connais sance et la compré hen sion de ces réalités
vécues sont essen tielles à une stra tégie d’inter rup tion et à
l’établis se ment de liens entre ces expé riences et les possi bi lités de
construire et de défendre quelque chose de meilleur. Elles sont
égale ment essen tielles à la construc tion d’alliances contre- 
hégémoniques qui créent et défendent des alter na tives aux prin cipes,
poli tiques et pratiques domi nantes dans le domaine de l’éduca tion en
parti cu lier et de la société en général. Il ne s’agit pas d’une vision
utopique. Il existe des exemples très concrets de construc tion réussie
de telles alliances, de construc tion d’un « nous » plus inclusif, des
exemples qui montrent comment connecter de multiples groupes
d’ensei gnants, d’étudiants, de parents et des indi vidus autour d’une
ques tion ou d’un problème qu’ils partagent. Les conflits concer nant
les savoirs scolaires jouent souvent un rôle clé à cet égard. C’est
d’ailleurs l’un des thèmes prin ci paux des trois exemples que je donne
dans les dernières sections de ce chapitre.

11

Connais sances et mobi li sa ‐
tions progressistes
J’accorde tout d’abord une atten tion parti cu lière à des exemples de
mobi li sa tions d’étudiants et de commu nautés aux États- Unis pour
défendre des curri cula progres sistes et pour construire des alliances
pour contrer les avan cées de la droite. Ensuite, je me penche sur la
construc tion d’alliances hybrides au- delà des clivages idéo lo giques et
je me demande enfin si ces alliances tactiques tempo raires peuvent
créer des inter rup tions impor tantes de poli tiques et de pratiques
domi nantes. Il convient de souli gner de nouveau que ces exemples

12
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montrent l’impor tance des luttes pour les curri cula dans la forma tion
des mouve ments hégé mo niques et contre- hégémoniques. Comme je
l’ai noté plus haut, il est notable que dans nombre de discus sions
critiques sur le rôle du néo- libéralisme dans l’éduca tion il y ait trop
souvent une absence d’analyses appro fon dies de ce qui est et n’est
pas réel le ment enseigné, de la poli tique du « savoir offi ciel » (Apple,
2014). Nous ne pouvons tout simple ment pas comprendre les raisons
pour lesquelles tant de personnes se soumettent au leadership
idéo lo gique des groupes domi nants, ou bien agissent pour résister
à ce leadership, si nous n’accor dons pas une place primor diale à la
lutte pour le sens dans la forma tion de l’identité.

Les mouve ments sociaux, qu’ils soient progres sistes ou rétro grades,
se forment souvent autour de ques tions qui sont au cœur de
l’iden tité, de la culture et de l’histoire des gens (Giugni et al., 1999 ;
Apple, 2013 ; Apple, 2006 ; voir égale ment Binder, 2002). Une plus
grande atten tion théo rique, histo rique et empi rique à la centra lité de
ces luttes pour rait fournir des approches plus nuan cées concer nant
les raisons pour lesquelles divers aspects des posi tions
conser va trices de moder ni sa tion sont jugés convain cants et, tout
aussi impor tant, des façons dont les mouve ments qui inter rompent
les agendas néo- libéraux ont été et peuvent être construits (Apple,
2013). L’impor tance de cet aspect est claire dans les deux analyses
suivantes des mobi li sa tions contre les efforts de la droite destinés à
orienter les curri cula dans des direc tions très conser va trices et
souvent racistes.

13

La première alliance s’est construite en réponse à la prise de contrôle
par les conser va teurs d’une commis sion scolaire locale dans l’ouest
des États- Unis. Elle a mobi lisé les étudiants, les ensei gnants, les
parents et d’autres groupes commu nau taires, non seule ment pour
renverser des déci sions très conser va trices en matière de curri cula,
mais aussi pour faire élire un conseil scolaire plus progres siste. Les
poli tiques néo- libérales et néo- conservatrices ont été contes tées
avec succès, en dépit du fait que la majo rité conser va trice du conseil
scolaire avait reçu un soutien finan cier et idéo lo gique impor tant de la
part du groupe American for Prosperity , soutenu par les frères Koch,
l’une des orga ni sa tions de droite les plus puis santes et les mieux
finan cées des États- Unis (voir, par exemple, Schirmer, Apple, 2016).

14
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Le deuxième exemple porte sur le rôle des étudiants dans la lutte
contre les poli tiques racistes d’incar cé ra tion et les coupes
budgé taires dans l’éduca tion. Dans ce cas, les étudiants ont utilisé ce
qui est géné ra le ment consi déré comme le « savoir de l’élite » pour
inter rompre les poli tiques domi nantes et construire une alliance plus
large. En même temps, ils ont contesté avec succès non seule ment les
déci sions éduca tives, mais aussi la norma li sa tion des fonde ments
raciaux de l’« État carcéral » (Foucault, 1977 ; Alexander, 2012).

15

Les étudiants en tête de peloton
Aux États- Unis, les orga ni sa tions conser va trices ont de plus en plus
concentré leurs efforts sur l’État au niveau local 4. À la fin de
l’été 2015, les orga ni sa teurs du puis sant groupe de droite bien financé
Ameri cans for Pros pe rity ont marché dans les rues du comté de
Jefferson au Colo rado, connu sous le nom de « Jeffco », toquant aux
portes et distri buant des tracts aux élec teurs pour l’élec tion du
conseil scolaire à venir. Le comté de Jefferson s’est profon dé ment
enlisé dans des batailles poli tiques, et le conseil scolaire est devenu
un enjeu de ces luttes. Le Jeffco présente un mélange de tendances
conser va trices et libé rales, impor tant à l’exté rieur comme à l’inté rieur
de la ville. Dans un tel contexte poli tique, les escar mouches entre les
forces conser va trices et progres sistes étaient consi dé rées comme
prédic tives pour l’ensemble de l’État. Comme l’a déclaré un analyste
poli tique à des jour na listes, « le comté de Jefferson va de pair avec
l’État du Colo rado, c’est pour quoi les enjeux sont si impor tants ici, car
il s’agit d’un indi ca teur avancé ou d’un baro mètre… c’est le point zéro
de toutes sortes de guerres poli tiques, mais en ce moment, cette
guerre porte sur le système d’éduca tion publique » (« In “Purple
District”, Jeffco School Board Recall Could Have Big Influence », 2015).

16

En 2013, trois membres conser va teurs ont pris le contrôle du conseil
scolaire de Jeffco et ont immé dia te ment mis en place une série de
poli tiques éduca tives contro ver sées. Tout d’abord, le conseil scolaire
a recruté et embauché un nouveau direc teur, dont le salaire de
départ de 280 000 dollars par an (l’un des plus élevés de l’État) a
suscité la conster na tion du public (Garcia, 2014b). Deuxiè me ment, ce
conseil scolaire conser va teur et son nouveau direc teur ont élargi les
moda lités de choix de l’école en augmen tant le finan ce ment de
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nouvelles écoles à charte et en exigeant que les écoles privées
reçoivent le même finan ce ment par élève que les écoles publiques
(Garcia, 2014a). Troi siè me ment, le conseil scolaire a déman telé
l’échelle sala riale des ensei gnants approuvée par les syndi cats et a
mis en place un modèle très contro versé de rému né ra tion basé sur
les performances.

La goutte d’eau qui a fait déborder le vase fut lorsque le nouveau
conseil conser va teur a ordonné des chan ge ments dans le curri culum
d’histoire des États- Unis afin de promou voir des aspects plus
« posi tifs » du patri moine national, en suppri mant notam ment
l’histoire des mouve ments sociaux améri cains. Les modi fi ca tions du
curri culum ont été conçues pour « promou voir la citoyen neté, le
patrio tisme, les éléments essen tiels et les avan tages du système de
marché libre, le respect de l’auto rité et le respect des droits
indi vi duels » tout en mini mi sant et en décou ra geant le rôle du
« désordre civil, des troubles sociaux ou du non- respect de la loi »
(« High Schoo lers Protest Conser va tive Proposal », 2014). Ce type de
pres sion idéo lo gique est de plus en plus visible, non seule ment aux
États- Unis, mais aussi dans de nombreux pays, à mesure que les
mouve ments de droite gagnent en soutien, en légi ti mité et en
pouvoir (voir, par exemple, Verma, Apple, 2021).
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Cette réforme a allumé un incendie que la droite n’a pas pu contrôler.
En réponse aux chan ge ments de curri culum, des centaines d’élèves
ont quitté les six écoles secon daires du district en signe de
protes ta tion. Défi lant et bran dis sant des pancartes sur lesquelles on
pouvait lire des slogans tels que « Il n’y a rien de plus patrio tique que
la protes ta tion », « Les gens ne sont pas morts pour que nous
puis sions les effacer », « Mon éduca tion n’est pas votre programme
poli tique », « J’ai 99 problèmes et le BOE [conseil de l’éduca tion] les
repré sente tous », les mani fes ta tions des élèves ont attiré l’atten tion
du pays tout entier.

19

Ces mani fes ta tions se sont éten dues non seule ment à un nombre
crois sant d’élèves, mais aussi aux ensei gnants du district et à sa
popu la tion. La mobi li sa tion des élèves a inspiré les ensei gnants pour
orga niser une grève de deux jours afin de protester contre les
chan ge ments apportés à leur grille sala riale qui prévoyait désor mais
de les rému nérer en fonc tion des résul tats obtenus par les élèves aux
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tests stan dar disés. Ce chan ge ment a frustré de nombreux
ensei gnants, qui esti maient que de tels modèles étaient non
seule ment réfutés par les cher cheurs, mais qu’ils nuisaient égale ment
à un ensei gne ment effi cace (Robles, 2015). Les parents ont égale ment
commencé à s’orga niser, créant une péti tion en ligne qui a recueilli
des dizaines de milliers de signa tures dans tout le pays.

Profon dé ment boule versé non seule ment par les chan ge ments
apportés aux curri cula, mais aussi par le manque d’inves tis se ment,
comme la suppres sion d’un jardin d’enfants ouvert toute la journée
pour les élèves « à risque », un groupe de parents et d’ensei gnants a
orga nisé une nouvelle élec tion des trois membres conser va teurs du
conseil d’admi nis tra tion de l’école. Cette élec tion a suscité l’intérêt
d’Ameri cans for Pros pe rity. Déter minée à soutenir les candi dats
conser va teurs et à faire échouer la nouvelle élec tion, Ameri cans for
Pros pe rity a dépensé plus de 180 000 dollars (un montant très élevé
au niveau d’un conseil scolaire local) pour sa campagne d’oppo si tion,
en payant des tracts, en faisant du porte- à-porte et en diffu sant une
publi cité télé visée d’une valeur de 70 000 dollars. Comme l’a déclaré
candi de ment M. Fields, le direc teur d’Ameri cans for Prosperity pour
l’État du Colo rado : « Nous prônons la concur rence. L’éduca tion ne
devrait pas être diffé rente […] la concur rence améliore réel le ment la
qualité de l’éduca tion… C’est en appli quant les prin cipes du marché
libre que l’on obtient les meilleures solu tions » (Robles, 2015). Malgré
leur campagne forte ment financée pour protéger le conseil scolaire
conser va teur, les efforts d’Ameri cans for Prosperity n’ont pas été
couronnés de succès. En novembre 2015, les trois candi dats
conser va teurs ont été démis. Cette défaite est devenue un symbole
du poten tiel progres siste pour de nombreuses autres commu nautés à
travers le pays (voir Schirmer, Apple, 2016, et Apple, 2018).
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Bien que cela semble être une simple petite défaite « locale », Jeffco
constitue à bien des égards un test pour les mouve ments
conser va teurs qui se concentrent non seule ment sur les élec tions de
droite au niveau national et à l’échelle de l’État, mais aussi de plus en
plus sur les mobi li sa tions locales. Pour quoi une campagne de droite
aussi bien financée a- t-elle perdu à Jeffco ?
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Il existe trois éléments clés dans les luttes à Jeffco. Tout d’abord, les
forces conser va trices ont non seule ment concentré leur idéo logie sur
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les prin ci pales formes de poli tique éduca tive, telles que les contrats
des ensei gnants et les propo si tions de choix d’école, mais aussi sur
des ques tions telles que le contenu éducatif lui- même, les savoirs, les
valeurs et les récits qui sont transmis à l’école. En limi tant
ouver te ment le curri culum à des récits supposés « patrio tiques » et
en excluant l’histoire des protes ta tions et des inéga lités, la majo rité
conser va trice du conseil scolaire a tenté d’exercer son pouvoir pour
créer une domi na tion idéo lo gique. Pour tant, ils ont raté un élément
clé de la forma tion idéo lo gique : le sens n’est ni néces sai re ment
objectif ni intrin sèque, et ne peut donc pas être simple ment délivré
par les conseils scolaires ou d’autres pouvoirs, et ce quel que soit le
montant du finan ce ment de la campagne. Au contraire, le sens est
constam ment construit et cocons truit, défini par son
envi ron ne ment social.

Dans le cas du Jeffco, cela signifie que la réponse des élèves aux
chan ge ments de curri culum est devenue très impor tante. La
résis tance orga nisée des élèves est devenue une cause majeure et
très média tisée. L’un de ses prin ci paux effets a été d’encou rager les
ensei gnants à se mobi liser contre le conseil scolaire. C’est le
deuxième élément clé. À Jeffco, les élèves comme les ensei gnants se
sont engagés dans des actions directes de protes ta tion et, surtout,
d’issue. Les élèves ont quitté l’école, les ensei gnants ont suspendu
leur travail. Comme nous l’indiquent les spécia listes des mouve ments
sociaux, les impacts les plus signi fi ca tifs ne sont souvent pas des
chan ge ments immé diats dans les poli tiques ou les programmes
sociaux, mais plutôt les consé quences person nelles de la
parti ci pa tion à l’acti visme. Une fois engagés dans des réseaux d’autres
acti vistes, les parti ci pants ont à la fois la volonté atti tu di nale ainsi que
les ressources et compé tences pour parti ciper de nouveau à d’autres
actions (par exemple, McAdam, 1989). L’orga ni sa tion et la
parti ci pa tion à une série de débrayages effi caces ont créé des
iden tités mili tantes chez les lycéens de Jeffco. Les luttes sur ce qui
devrait être enseigné ont galva nisé l’action. Cela a des impli ca tions
impor tantes sur la manière dont nous réflé chis sons aux types de
luttes qui peuvent générer des trans for ma tions progres sives. Comme
je l’ai noté précé dem ment, et comme Nancy Fraser nous le rappelle,
une poli tique de recon nais sance ainsi qu’une poli tique de
redis tri bu tion sont cruciales (Fraser, 1997 ; voir égale ment Apple,
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2013). Enfin, les parti sans de l’éduca tion publique à Jeffco ont pu
déve lopper une coali tion qui a eu suffi sam ment de soutien popu laire
et de pouvoir pour renvoyer avec succès les candi dats conser va teurs.
Comme le montre l’exemple du Jeffco, l’assem blage créatif de
nouvelles iden tités mili tantes au sein d’un mouve ment uni a été
crucial. Stimulée par les protes ta tions des élèves contre les attaques
visant les éléments progres sistes du curri culum, une série d’éléments
qui auraient pu diviser les gens en groupes distincts a, au contraire,
réuni les élèves, les parents et les ensei gnants. La ques tion de savoir
si cette alliance peut durer reste ouverte. Mais il ne fait aucun doute
que le leadership des étudiants a été déterminant.

Le savoir de l’élite, la racia li sa tion
et le système d’(in)justice
L’exemple du Jeffco attire notre atten tion sur le niveau local et sur les
ques tions internes aux écoles. Cepen dant, il existe d’autres exemples
de la manière dont les alliances progres sistes peuvent être
construites en se concen trant tout d’abord sur les savoirs scolaires,
mais en éten dant leurs effets bien au- delà du système scolaire, à la
société dans son ensemble. Ces alliances peuvent commencer par
une action éduca tive, puis s’étendre à d’autres insti tu tions et groupes.
Une fois de plus, les étudiants ont souvent été au centre de ces
alliances. Le mouve ment des étudiants de la ville de Balti more visant
à inter rompre la voie bien trop connue de l’école à la prison en est un
exemple signi fi catif (voir Alexander, 2012).
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Balti more est l’une des villes les plus pauvres des États- Unis. Elle
connaît une forte ségré ga tion raciale et non seule ment des taux
extrê me ment élevés de paupé ri sa tion et de chômage parmi les
commu nautés mino ri sées, mais aussi des taux d’incar cé ra tion des
personnes de couleur parmi les plus élevés du pays. La ville et l’État
ont été confrontés à des troubles écono miques prévi sibles dus à la
crise fiscale de l’État à une époque de fuite des capi taux, du
désen ga ge ment du capital de ses respon sa bi lités sociales et de sa
fuite vers le centre urbain. Alors que des programmes sociaux
fonda men taux étaient supprimés, l’argent qui aurait pu leur être
consacré a été en fait trans féré vers ce que l’on peut consi dérer
comme un système d’(in)justice. En l’occur rence, une grande partie
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de l’argent public devait être consa crée à la construc tion d’un
nouveau centre de déten tion pour « jeunes délin quants ». Les choix,
non formulés, étaient la « prison » ou les « programmes sociaux et
éduca tifs ». Et le choix fut porté sur la prison.

Cela signifie que le finan ce ment de l’éduca tion pour le
déve lop pe ment de curri cula inno vants et mieux adaptés à la culture,
aux ensei gnants, à la sensi bi li sa tion de la popu la tion, l’entre tien des
bâti ments – tout ce qui fait de l’école un inves tis se ment pour les
jeunes défa vo risés en parti cu lier – était encore plus menacé que
d’habi tude. Dans cet exemple encore, la mobi li sa tion des jeunes a été
une force motrice centrale pour agir contre ce programme néo- 
libéral et racia li sant (Farooq, 2012).
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Les étudiants acti vistes des popu la tions mino ri taires de cette ville ont
mené une campagne pour bloquer la construc tion du centre de
déten tion pour jeunes et pour se mobi liser autour d’un projet
éducatif. L’un des éléments clés est un projet de programme scolaire,
le projet « Algebra », qui a été créé dans le but de doter les jeunes
précaires de couleur margi na lisés des savoirs « acadé miques » qui
leur sont géné ra le ment refusés, en parti cu lier de connais sances
mathé ma tiques de haut niveau telles que l’algèbre (Moses, Cobb,
2002). Ces savoirs sont consi dérés comme très impor tants, surtout si
l’on prend en compte les justi fi ca tions écono miques de la place
accor dées aux matières dites STEM, Science- Technologie-
Ingénierie-Mathématiques (voir Eisen hart, Weis, 2022).
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Le projet Algebra s’est forgé une répu ta tion natio nale pour son travail
acharné concer nant la maîtrise des mathé ma tiques, disci pline qui
constitue un dispo sitif de tri très réel qui margi na lise et ségrègue
acti ve ment un trop grand nombre de jeunes de couleur (Moses, Cobb,
2002). Les simi li tudes entre les objec tifs de cette approche et la
posi tion d’Antonio Gramsci selon lesquelles les personnes oppri mées
doivent avoir à la fois le droit et les moyens de se réap pro prier les
connais sances de l’élite sont très claires (voir Apple, 1996).
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Lorsque le finan ce ment public du dispo sitif Algebra auquel les
étudiants parti ci paient fut menacé, les respon sables du projet ont
exhorté les étudiants à « plaider pour leur propre compte ». Cette
démarche s’inscri vait dans le sillon dans lequel le projet Algebra lui- 
même avait forte ment poussé (de manière appro priée et créa tive) les
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légis la teurs de l’État « à déblo quer environ 1 milliard de dollars de
finan ce ment de l’éduca tion imposé par le tribunal, en s’enga geant
dans la déso béis sance civile, les grèves d’étudiants et le théâtre de
rue, pour faire passer son message : pas d’éduca tion, pas de vie »
(Farooq, 2012, p. 5). À partir de 2010, les étudiants se sont engagés
dans une campagne visant à bloquer la construc tion du centre de
déten tion. Ils ne connais saient que trop bien les taux tragiques et
remar qua ble ment inégaux d’arres ta tions et d’incar cé ra tions au sein
des commu nautés noires par rapport aux popu la tions domi nantes. Ils
connais saient de première main la nature des violences poli cières, ce
qui se passait dans ces « prisons » pour mineurs, ainsi que les
consé quences de ces violences sur leur avenir, celui de leur
commu nauté et de leur famille.

Les étudiants se sont ainsi engagés dans une action mili tante
démon trant que, grâce notam ment à la compé tence en
mathé ma tiques et à la compré hen sion que les jeunes avaient acquise
dans le cadre du projet, la crimi na lité juvé nile avait en fait chuté de
façon spec ta cu laire à Balti more. Ces faits et d’autres encore étaient
donc de leur côté. Des coali tions contre le centre de déten tion ont
été formées, notam ment une alliance avec des groupes
commu nau taires, des jour na listes critiques et le mouve ment
Occupy Baltimore 5. Le site de construc tion du centre fut occupé.
Malgré les disper sions et les arres ta tions, la déso béis sance civile
quoti dienne et les sémi naires ont persisté. Tout cela a attiré
l’atten tion du public et a eu aussi pour effet d’ébranler les stéréo types
racistes trop courants et persis tants selon lesquels les jeunes de
couleur sont indif fé rents, irres pon sables, igno rants et ne s’impliquent
pas dans leur éduca tion. La persé vé rance de la coali tion a porté ses
fruits. L’État n’a pas financé la nouvelle prison (Farooq, 2012, p. 5). Et
les iden tités mili tantes déve lop pées par les étudiants n’ont
pas disparu.
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Les impli ca tions de cet exemple sont claires. La campagne mili tante
s’est appuyée sur le projet Algebra. Elle a ensuite conduit à une
meilleure compré hen sion des réalités oppres sives et des prio rités
budgé taires mal placées, à la créa tion d’iden tités mili tantes, d’une
action engagée, d’alliances, puis à la victoire. Comme dans l’exemple
précé dent du Jeffco, ce sont les étudiants qui ont pris le contrôle de
leur propre vie et de leurs expé riences vécues, cette fois avec un
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système (in)juste et oppressif qui incar cère un grand nombre de
jeunes de la popu la tion (Apple, 2013).

Alliances hybrides et possi bi ‐
lités d’action
Dans les sections précé dentes, j’ai mis l’accent sur l’action de groupes,
en parti cu lier d’étudiants, qui jouent un rôle actif dans la défense et
l’exten sion de poli tiques et de pratiques démo cra tiques. Ils cherchent
à remettre en ques tion le sens commun épis té mo lo gique et poli tique
des groupes domi nants et exercent un leadership dans le processus
d’inter rup tion des programmes néo- libéraux et néo- conservateurs.
Les conflits sur les concep tions sociales et cultu relles ont joué un
rôle majeur dans chacun de ces exemples.
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De même, dans ces exemples, les mouve ments sont consti tués de
groupes large ment progres sistes et s’adressent à des personnes dont
les posi tions poli tiques sont aussi large ment orien tées à gauche. Ce
type d’analyse permet de comprendre qui sont les agents du
chan ge ment social et d’élargir le champ d’action à un plus grand
nombre d’acteurs, en l’occur rence les étudiants. Mais une telle
analyse présente égale ment des faiblesses. Elle ignore trop souvent
l’action des groupes et des mouve ments conser va teurs, ainsi que le
pouvoir des iden tités reli gieuses dans les luttes pour la culture et le
sens. Je voudrais main te nant aborder cette ques tion. Est- il possible
de former des alliances avec des mouve ments idéo lo gi que ment
conser va teurs et souvent reli gieux pour inter rompre certains aspects
des programmes et des pratiques des poli tiques néo- libérales et néo- 
conservatrices ? Afin d’aborder certains des problèmes soulevés par
cette ques tion, je me dois d’être ici un peu plus personnel. Il y a
plusieurs raisons à cela. Tout d’abord, pour moi, il ne s’agit pas
simple ment de ques tions acadé miques et théo riques. Je suis un
acteur des mobi li sa tions autour de ces ques tions. Deuxiè me ment,
parce qu’il s’agit d’une praxis poli tique et éduca tive où la théorie et
l’action se confondent dans une rela tion dialec tique. Mes réponses
sont ici contin gentes et contex tuelles. Je n’ai aucune certi tude. C’est
pour quoi cette partie de mon texte est plus sugges tive, tant sur le
plan analy tique que politique.
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Permettez- moi ainsi de commencer par une décla ra tion person nelle
et honnête. Cela fait des années que je me débats avec la ques tion du
rôle que les concep tions et les enga ge ments reli gieux devraient jouer
dans l’ensei gne ment public et dans la société en général, et en
parti cu lier pour ce qui est de soutenir et de renforcer les
mobi li sa tions progres sistes. Cela est peut- être dû en partie à ma
quête de mes propres racines reli gieuses en tant qu’« intel lec tuel
public » laïque et poli ti que ment progres siste (Apple, 2019). Et une
autre partie est liée à mes désac cords éthiques et éduca tifs forts avec
le rôle de plus en plus influent de ceux que j’ai appelés les
conser va teurs reli gieux. Ces « popu listes auto ri taires » qui jouent un
grand rôle dans la poli tique éduca tive autour de la priva ti sa tion, du
finan ce ment de l’éduca tion, de l’ensei gne ment à domi cile, de la
poli tique des curri cula, de la certi fi ca tion des ensei gnants, et d’un
certain nombre d’autres domaines (voir Apple, 2006 ; Hall, 2017).
Cepen dant, tout en m’inquié tant des effets du popu lisme reli gieux
auto ri taire, je soutiens les groupes reli gieux plus progres sistes qui
ont servi de contre poids aux mobi li sa tions reli gieuses conser va trices
(et parfois racistes) qui ont gagné en influence au cours des dernières
décen nies aux États- Unis et ailleurs. Je garde donc l’espoir que ces
groupes progres sistes et leurs actions peuvent aider à modi fier la
façon dont les groupes reli gieux sont souvent dépeints dans les
médias et dans les discours d’un grand nombre de critiques
progres sistes et d’éduca teurs critiques. Ces discours mettent
prin ci pa le ment l’accent sur les évan gé liques conser va teurs, alors que
des groupes reli gieux beau coup plus orientés vers la critique sociale
et cultu relle sont moins souvent consi dérés. Je recon nais que ces
discours ont un effet sur la manière dont j’essaie de gérer mes
senti ments contra dic toires concer nant la place des concep tions et
des enga ge ments reli gieux dans l’éduca tion au sein de la société.
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Bien sûr, en disant cela, il ne fait aucun doute dans mon esprit que
nous ne devons pas ignorer le fait que de nombreux groupes reli gieux
conser va teurs jouent un rôle clé dans le « bloc hégé mo nique » qui
soutient une grande partie de l’agenda néo- libéral et néo- 
conservateur nuisible à l’éduca tion et dans bien d’autres domaines
(voir Apple, 2006 ; Apple, 2014). Cepen dant, aux États- Unis et comme
dans de nombreuses autres nations, le soutien reli gieux à la
démo cratie critique, aux formes parti ci pa tives anti ra cistes, non
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homo phobes, aux insti tu tions publiques, y compris les écoles, a été
essen tiel pour construire, cimenter des alliances, et défendre des
poli tiques plus progres sistes (Apple, 2018).

Permettez- moi de donner de nouveau un exemple personnel. Je suis
souvent amené à travailler dans de nombreux pays où les tendances
auto ri taires ont été insti tu tion na li sées. Cela signifie que je suis
confronté à un choix : soit rester publi que ment « neutre », soit
dénoncer les rela tions oppres sives. J’ai presque toujours choisi d’agir
en soli da rité avec les groupes margi na lisés et de m’exprimer
publi que ment pour soutenir leurs reven di ca tions. Il est inté res sant de
noter qu’il s’agit tout aussi souvent d’expé riences profon dé ment
trans for ma trices qui remettent en ques tion mes présup posés sur la
reli gion. Ainsi, lorsque j’ai été arrêté en Corée du Sud pour avoir
dénoncé la dicta ture mili taire au pouvoir à l’époque, un certain
nombre de personnes arrê tées avec moi étaient égale ment
profon dé ment reli gieuses, guidées par l’idée que « Jésus a passé sa vie
à travailler pour les pauvres et les opprimés ». Il s’agit là d’un
senti ment puis sant, qui, selon moi, doit être soutenu (voir Apple,
2013). Il y a des leçons à tirer de cette expé rience. Cela soulève des
ques tions claires sur la tendance de certaines factions de la gauche
laïque, à l’inté rieur et à l’exté rieur de l’éduca tion, à rejeter
systé ma ti que ment les concep tions reli gieuses. Cela pose égale ment
des ques tions stra té giques sur la possi bi lité pour les groupes
reli gieux et laïques de trouver un terrain d’entente, même s’il existe
de profondes divi sions entre eux (et parfois en leur sein).
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En disant cela, comme je l’ai indiqué plus haut, je n’ignore pas du tout
le pouvoir crois sant des mouve ments et idéo lo gies reli gieux
ultra con ser va teurs et répres sifs dans de nombreuses nations telles
que le Myanmar, l’Inde, le Pakistan, le Brésil, la Hongrie, la Pologne,
Israël/Pales tine… et, dans certaines parties des États- Unis. J’ai
d’ailleurs écrit des articles très critiques à leur sujet dans Educa ting
the “Right” Way et ailleurs (voir, par exemple, Apple, 2006).
Cepen dant, je crains que de nombreux univer si taires et mili tants
progres sistes rejettent et fassent preuve d’un mépris excessif à l’égard
des moti va tions et des concep tions reli gieuses. Cette atti tude est peu
tactique, elle oublie que, dans l’histoire et dans de nombreuses
sociétés, des mouve ments reli gieux ont joué leur part dans les luttes
pour la justice sociale, en parti cu lier, mais pas seule ment, avec les
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groupes opprimés racia lisés et mino risés (voir, par exemple, West,
2002). En effet, cet acte d’amnésie histo rique peut être une
perfor mance de la « blan cheur ». Il est égale ment plus qu’étrange que
l’une des figures de proue du déve lop pe ment de l’éduca tion critique
au niveau inter na tional soit Paulo Freire, lui- même forte ment
influencé par la théo logie de la libération.

Pour contrer cette atti tude exagé ré ment dédai gneuse, nous devons
réflé chir plus subti le ment à la manière de comprendre la complexité
des mouve ments reli gieux et d’ouvrir ainsi d’autres possi bi lités. Le
fait que les groupes domi nants aient réussi à attirer de nombreuses
personnes vers la droite en donnant des réponses aux problèmes de
la vie quoti dienne des gens signifie que les progres sistes doivent faire
de leur côté un bien meilleur travail concer nant les problèmes réels
que des gens (Hoch schild, 2016 ; Apple, 2013). Une poli tique fondée
sur de meilleures tenta tives de compré hen sion des réalités de la vie
des gens a beau coup plus de chances de les amener à écouter plus
atten ti ve ment des argu ments progressistes.
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Mais, ne vous méprenez pas. Il y a bien sûr un vrai danger. Le bon
sens des gens peut se fonder sur des concep tions racistes
et nativistes 6, sur des prin cipes fondés sur de l’indi vi dua lisme et de
l’égoïsme plutôt que sur le souci du bien commun. Ce sera diffi cile. Il
est évident que nous devons entamer des dialogues en respec tant les
préoc cu pa tions des gens et en ayant une meilleure connais sance de
la situa tion locale. Mais nous devons égale ment comprendre que le
respect doit venir des deux côtés et que nous devrons réflé chir très
atten ti ve ment aux compromis qui valent la peine d’être faits pour que
le dialogue aille plus loin et conduise peut- être à des actions
communes. C’est une chose à laquelle j’ai beau coup réfléchi et que j’ai
essayé d’incarner dans mes actions person nelles et profes sion nelles.
Par exemple, dans des ouvrages tels que Educa ting the “Right” Way et
Can Educa tion Change Society? (Apple, 2006 ; Apple, 2013), j’ai appelé
à des « alliances hybrides » entre des obédiences idéo lo giques et
reli gieuses très différentes.
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L’exemple de Channel One
Un exemple frap pant dans le domaine de l’éduca tion aux États- Unis
est celui de Channel One, une chaîne de télé vi sion à but lucratif qui
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était diffusée dans un très grand nombre d’écoles publiques et
privées du pays et qui, heureu se ment, pour de nombreuses raisons
écono miques et poli tiques, n’est plus en acti vité (voir Apple, 2014).
Channel One propo sait dix minutes d’« infor ma tions » géné ra le ment
conser va trices et néo- libérales, accom pa gnées de deux minutes de
publi cités. De nombreuses écoles ont accepté d’accueillir Channel
One dans leur établis se ment, non seule ment parce qu’elle était
présentée comme une « solu tion » aux problèmes réels de l’école, à
savoir rendre nos élèves « plus au fait de l’actua lité », les infor ma tions
deve nant partie inté grante du savoir offi ciel, mais aussi parce que la
chaîne four nis sait à l’école des équi pe ments tels qu’une antenne
para bo lique, des écrans de télé vi sion et d’autres choses qui s’élevaient
à plusieurs dizaines de milliers de dollars. Le problème, c’est qu’en
tant que public captif, les élèves étaient obligés de regarder les
publi cités. Les ensei gnants et les élèves n’avaient pas le choix. S’ils ne
le faisaient pas, Channel One rompait le contrat et l’équi pe ment était
retiré. Cette situa tion était liée, à l’époque comme aujourd’hui, à
l’utili sa tion des écoles comme lieux de profit (Apple, 2014 ;
Burch, 2021).

En réponse à cela, j’ai formé, avec d’autres, une alliance avec des
groupes reli gieux conser va teurs pour retirer Channel One des écoles.
Pour les évan gé listes conser va teurs, « les enfants sont créés à l’image
de Dieu » et il est « impie » de les acheter et de les vendre comme des
marchan dises à des fins lucra tives. Sans être d’accord avec leur
posi tion théo lo gique, nous aussi étions et conti nuons d’être
profon dé ment préoc cupés par la marchan di sa tion des enfants en tant
que publics captifs pour les profits des entre prises. Ainsi, ces deux
posi tions idéo lo giques habi tuel le ment diamé tra le ment oppo sées ont
été réunies autour d’une action. Cette alliance a permis de retirer
Channel One d’un certain nombre de districts scolaires. Mais elle a
égale ment permis de réduire les stéréo types de part et d’autre et de
main tenir ouvert un espace de dialogue. Le plus inté res sant est que
Channel One a fina le ment fait faillite et a main te nant disparu du
secteur de l’éducation.
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Cette atten tion portée aux choses qui nous lient et non qui nous
séparent peut égale ment être observée en dehors des États- Unis. On
en trouve un excellent exemple à Porto Alegre, au Brésil, où les
mouve ments d’inspi ra tion reli gieuse ont joué un rôle très impor tant
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dans les mobi li sa tions progres sistes et dans le main tien de leur
cohé sion. C’est notam ment le cas dans le domaine de l’éduca tion, où
des insti tu tions, des poli tiques et des pratiques éduca tives
démo cra tiques et critiques ont été créées, s’appuyant sur une riche
combi naison de concep tions reli gieuses progres sistes et de théo ries
et poli tiques éduca tives plus laïques tout aussi progres sistes. Ces
acquis sont actuel le ment menacés par la montée en puis sance des
mouve ments de droite, notam ment des mouve ments évan gé liques
très conser va teurs et puis sants qui reçoivent des finan ce ments
consi dé rables de la part de mouve ments simi laires aux États- Unis.
Mais la défense des écoles, de curri cula et de pratiques
d’ensei gne ment critiques et démo cra tiques reste une réus site
remar quable (Apple, 2018). Bien sûr, les États- Unis ne sont pas le
Brésil. Mais si trop de progres sistes aux États- Unis et ailleurs ont
tendance à se méfier systé ma ti que ment des groupes qui trouvent un
sens dans les concep tions reli gieuses, cela risque de margi na liser les
alliances. Il vaut la peine de se demander s’il est possible de
construire des alliances « hybrides » au- delà de nos diffé rences pour
faire avancer des projets progres sistes spéci fiques à l’inté rieur et à
l’exté rieur du secteur de l’éducation.

Mais, et c’est un mais impor tant, en envi sa geant cela, je ne veux pas
mini miser mes inquié tudes initiales concer nant les mouve ments
reli gieux conser va teurs « popu listes auto ri taires » (voir, par exemple,
Verma, Apple, 2001). Nous devons constam ment réflé chir à la
ques tion de savoir si ces dialogues, les alliances hybrides possibles et
les poli tiques et pratiques qui pour raient en découler prennent des
direc tions plus critiques et démo cra tiques à long terme.
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Pour conclure…
Comme vous le savez, de nombreuses personnes ont, comme moi,
constam ment fondé leur travail sur la convic tion qu’il est abso lu ment
crucial de comprendre les réalités sociales de l’ensei gne ment (voir,
par exemple, Whitty, 2002). Ce qui se passe aujourd’hui rend ces
analyses encore plus signi fi ca tives. Comme je l’ai montré, ce n’est pas
seule ment le néo- libéralisme et les initia tives poli tiques qui
l’accom pagnent qui modi fient notre concep tion de l’éduca tion. En
effet, c’est une erreur majeure que de réduire nos analyses critiques
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de l’éduca tion à un simple reflet d’un ensemble de tendances au sein
d’un bloc hégé mo nique domi nant (Apple, 2006 ; Apple, 2014 ;
Apple, 2018).

En élar gis sant notre champ d’action, j’ai pris connais sance du rôle des
conflits liés aux curri cula et à la créa tion d’iden tités et d’alliances. Je
me suis concentré sur les luttes autour de la « culture », sur ce qui
compte comme « savoir offi ciel » dans les écoles et sur son utili sa tion
non seule ment à l’inté rieur de l’école, mais aussi pour aider et
générer des mobi li sa tions contre les poli tiques et les pratiques
domi nantes. Tout cela est fondé sur une posi tion éthique et poli tique
forte selon laquelle nous avons l’obli ga tion de remettre en ques tion
les poli tiques et les pratiques domi nantes. Il est crucial de défendre
une éduca tion solide fondée sur l’épanouis se ment humain.
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Une autre ques tion est à l’origine de chacun de ces problèmes. C’est
une ques tion qui donne un sens à toutes les autres. C’est la ques tion
fonda men tale qui guide toute éduca tion critique, et en parti cu lier la
socio logie critique de l’éduca tion : l’école peut- elle changer la
société ? C’est la ques tion qui a guidé presque tous mes livres et une
grande partie de l’action poli tique et éduca tive de nombreux
éduca teurs critiques à travers le monde. Cepen dant, je ne pense pas
que nous puis sions traiter plei ne ment cette ques tion si nous ne la
relions pas à une autre : qui sont les acteurs indi vi duels et collec tifs
qui, aujourd’hui et demain, seront les agents des chan ge ments ?
Traiter honnê te ment de ce que cela signifie, et affronter
honnê te ment les dilemmes et les contra dic tions que cela implique,
est fonda mental pour une compré hen sion plus solide de la théorie,
de la recherche, de la poli tique et de la pratique de
l’éduca tion critique.
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Les exemples que j’ai donnés dans cet article témoignent de la
recherche perma nente d’une réponse affir ma tive à la première de ces
ques tions. Comme je l’affirme dans Can Educa tion Change Society?
(Apple, 2013), l’éduca tion est un des éléments clés de la société, et
non quelque chose d’exté rieur. La lutte pour une culture « légi time »,
pour le métier des ensei gnants, contre les priva ti sa tions, et bien
d’autres choses encore, est une lutte pour la société. Sans ces luttes,
on risque d’accepter le cynisme et le désespoir.
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Mais en adop tant cette posi tion, nous ne devons pas être
« roman tiques ». En effet, comme Geoff Whitty nous en a avertis très
tôt, nous devons recon naître les dangers persis tants de ce qu’il a
appelé les tendances « possi bi listes roman tiques » de la gauche
(Whitty, 1974). Au lieu de cela, et pour reprendre les sages paroles de
Raymond Williams, notre « voyage de l’espoir » (Williams, 1989) doit
être fondé sur la recherche continue d’une connais sance solide des
moda lités concrètes d’actions indi vi duelles et collec tives pour
construire une éduca tion plus critique et plus raison nable de la
société, dans un champ social et culturel qui offre à la fois des limites
et des possi bi lités (voir Wright, 2010 ; Wright, 2019). Pour suivre ce
voyage exige que nous posions et répon dions aux ques tions
entou rant la poli tique de la connais sance à l’inté rieur et à l’exté rieur
de l’éducation.
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Plus impor tant encore, comme je l’ai souligné tout au long de cet
article, nous devons poser et répondre à la ques tion de savoir qui
sont les agents du chan ge ment au niveau indi vi duel et collectif.
Comme je l’ai montré, les étudiants font partie de ces agents au
niveau national et inter na tional. Mais suffit- il de les ajouter à une liste
d’acteurs progres sistes ? Les alliances hybrides tacti que ment
« tempo raires » impliquent- elles aussi des possi bi lités complexes et
contra dic toires ? Tout cela a des impli ca tions cruciales pour nos
mobi li sa tions collec tives contre les poli tiques et les pratiques
domi nantes dans l’éduca tion et la société en général.
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Permettez- moi de conclure cet article par une dernière série de
ques tions capi tales, dont beau coup sont soule vées dans The Struggle
for Demo cracy in Educa tion. Lessons from Social Realities (voir Apple,
2018). Chacun des exemples que j’ai évoqués ici a débouché sur une
victoire. Ces victoires doivent bien sûr être célé brées. Mais dureront- 
elles ? Les iden tités mili tantes qui se sont formées à partir de ces
conflits seront- elles main te nues ? Les alliances hybrides qui
trans cendent les diffé rences idéo lo giques et reli gieuses substan tielles
ouvriront- elles un espace pour d’autres actions conjointes qui
remettent en ques tion les programmes et les poli tiques domi nants ?
Peuvent- elles égale ment conduire à des évolu tions vers des
concep tions plus progres sistes de la part de mouve ments
idéo lo giques conser va teurs qui affai blissent partiel le ment leurs
affi lia tions idéo lo giques anté rieures ?
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NOTES

2  Note de la rédac tion : chez Eagleton, il s’agit du terme du vieil anglais
coulter, dérivé de « culture », qui désigne la lame d’un soc de charrue,
sensi ble ment proche du vocable fran çais « coutre ». Pour filer la méta phore,
« culti va tion », terme daté que l’on trouve aussi en fran çais, renvoie au
travail néces saire pour mettre la terre en culture, pour « cultiver ».

3  Les frères Koch comptent parmi les personnes les plus riches des États- 
Unis. Ils sont les prin ci paux diri geants et bailleurs de fonds des
mouve ments et orga ni sa tions de droite.

4  Une grande partie du contenu de cette partie est tirée de Apple (2018).

5  Inspiré par Occupy Wall Street, et commencé le 4 octobre 2011 à
Balti more, sur la place McKeldin, Occupy Balti more est un mouve ment de
protes ta tion et d’occu pa tion paci fiques. Après un fort rebon dis se ment
média tique et poli tique, les mani fes tants ont été expulsés de McKeldin
Square le 13 décembre 2011.

6  Aux États- Unis, il existe un lien histo rique complexe entre les formes
reli gieuses conser va trices et les concep tions et les posi tions racistes. Voir
par exemple Heyrman (1997), Kintz (1997), Noll (2002), et Gloege (2015).
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RÉSUMÉS

Français
En l’espace de quelques décen nies, l’éduca tion scolaire a connu des
chan ge ments séman tiques et orga ni sa tion nels majeurs qui ont vu se
diffuser, à côté d’un voca bu laire éducatif ancien et établi, une série de
notions, telles que les compé tences, les projets, les notions d’appren tis sage
et d’acquis d’appren tis sage (learning ), les mises en situa tion, l’éduca tion
tout au long de la vie… La plupart des travaux socio lo giques qui se sont
inté ressés à ces évolu tions les ont inter pré tées, dans une pers pec tive
critique large ment auto pro clamée, comme témoi gnant de l’emprise d’une
logique néo- libérale sur l’éduca tion. Dans cet article, nous suggé rons que
ces évolu tions ne sont pas l’effet d’un tel prin cipe direc teur unique, mais
qu’elles répondent plutôt à la complexité et à l’incer ti tude propres au
déve lop pe ment d’une société globale fonc tion nel le ment différenciée.

English
In the last few decades, school educa tion has under gone major semantic
and organ iz a tional changes that have seen the spread, along side an old and
estab lished educa tional vocab u lary, of a series of notions such as
compet en cies, projects, notions of learning and learning outcomes,
simu la tion, lifelong learning... Most soci olo gical studies of these
devel op ments have inter preted them, in a largely self- proclaimed crit ical
perspective, as evid ence of the hold of a neolib eral logic on educa tion. In
this article, we suggest that these devel op ments are not the effect of such a
single guiding prin ciple, but rather respond to the complexity and
uncer tainty inherent in the devel op ment of a func tion ally differ en ti ated
global society.
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TEXTE

Le graphe ci- dessous montre l’évolu tion au cours du temps de la
présence rela tive des termes teaching et learning dans la gigan tesque
base de publi ca tions anglo phones exploitée par Google Ngram. Il ne
constitue qu’une indi ca tion parmi d’autres, mais tend à rejoindre une
série de constats établis par ailleurs (Lawn, 2003 ; Mangez, 2010 ;
Tsat sa roni, 2018). S’il ne reflète natu rel le ment pas direc te ment des
pratiques, il témoigne bien d’évolu tions dans la manière dont la
société moderne, globale, pense et décrit ses acti vités éducatives 1.
En l’espace de quelques décen nies, l’éduca tion scolaire a en effet
connu des chan ge ments séman tiques et orga ni sa tion nels signi fi ca tifs
qui ont vu se diffuser, à côté d’un voca bu laire éducatif ancien et
établi, une série de notions nouvelles ou restées long temps
margi nales, telles que « les compé tences », « les projets », la notion
d’appren tis sage, les mises en situa tion, l’éduca tion tout au long de la
vie… Ces évolu tions ont partie liée avec l’orien ta tion des contenus
d’ensei gne ment et inter roge à ce titre la socio logie du curri culum
(Vitale, 2022). Fait remar quable, ces évolu tions, souvent abré gées en
anglais dans les termes « from teaching to learning » (Biesta, 2005),
parfois dési gnées en fran çais comme glis se ment ou complé men ta rité
entre « savoirs et compé tences », ont rencontré un écho mondial,
tout en connais sant bien sûr des varia tions natio nales et tout en
susci tant régu liè re ment des résis tances de la part d’une frac tion
d’ensei gnants et de décideurs.

1
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La plupart des travaux socio lo giques qui se sont inté ressés à ces
évolu tions les ont inter pré tées, dans une pers pec tive critique
large ment auto pro clamée, comme témoi gnant de l’emprise d’une
logique néo- libérale, supposée réduire l’éduca tion à la seule
employa bi lité des « appre nants » et ramener les savoirs à l’état de
marchan dises. De telles analyses, si elles permettent à leurs auteurs
de se consti tuer en défen seurs de l’éduca tion face au spectre
mena çant d’une corrup tion néo- libérale géné ra lisée, semblent
ignorer une série de déve lop pe ments impor tants en matière de
théorie sociale, en parti cu lier ceux qui ont trait au déve lop pe ment
d’une société globale fonc tion nel le ment différenciée.

2

Pour montrer que les évolu tions en ques tion répondent à des
trans for ma tions séman tiques et struc tu relles plus profondes que ne
le supposent les thèses exis tantes, nous adop tons une pers pec tive
socio his to rique. Celle- ci vise à montrer que les diffé rentes formes
socié tales qui se sont succédé (en parti cu lier la stra ti fi ca tion et la
diffé ren cia tion fonc tion nelle) ont déve loppé des manières diffé rentes
de donner sens au futur et de conce voir et orga niser en consé quence
l’éduca tion de leurs membres. Au terme de l’analyse, le tour nant vers
le para digme de l’appren tis sage et des compé tences appa raît non pas
comme l’effet d’une dyna mique hégé mo nique (qu’elle soit
écono mique, poli tique ou autre), mais plutôt, à l’inverse, comme
résul tant de l’absence d’une telle domi na tion. La moder nité avancée
constitue un ensemble hété ro clite et hété rar chique de dyna miques

3
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laté rales, globales et auto poïé tiques, qui déve loppent chacune leur
vie propre, tout en étant en rela tion d’inter dé pen dance entre elles 2.
Cette situa tion est à l’origine d’un niveau sans cesse accru
d’incer ti tudes, auxquelles les évolu tions susmen tion nées ne font
que répondre.

L’histoire du futur
La pers pec tive socio his to rique déve loppée ci- dessous cherche à
mettre en rela tion des évolu tions au niveau des formes socié tales, des
manières de donner sens à l’avenir et d’orga niser l’éduca tion. Nous
prenons large ment appui sur les travaux de Niklas Luhmann et de
Rein hart Kosel leck pour décrire ce que tous deux appellent
« l’histoire du futur ». L’analyse suppose que le futur a pu prendre des
signi fi ca tions diffé rentes au cours du temps et qu’il est possible de
comparer ces signi fi ca tions entre elles tout en montrant leur ancrage
dans des formes socié tales distinctes et tout en souli gnant leur
rela tion avec l’évolu tion de l’éduca tion (Mangez, Vanden
Broeck, 2020).

4

Historia magistra vitae

Luhmann (1998) fait remonter l’histoire du futur au cœur du Moyen
Âge, à une époque où la vie était vécue sous le signe, non pas du
risque (comme c’est le cas aujourd’hui), mais bien du « danger » 3 :
épidé mies, famines, acci dents, mala dies, malheurs, cala mités
clima tiques ruinant les efforts de chacun, mort précoce… Beau coup
de choses pouvaient se produire dans l’avenir prémo derne.
Cepen dant, elles n’étaient pas comprises comme diffé rentes des
choses qui s’étaient produites dans le passé : les dangers à venir
étaient simi laires à ceux du passé. Le problème était plutôt de tenter
de les éviter ou d’anti ciper leur surve nance. Puisque le passé ne se
distin guait pas fonda men ta le ment du futur, on pouvait y puiser des
ensei gne ments : un mélange de super sti tions, d’anec dotes, de
dictons, d’histoires bibliques et de para boles, issues du passé,
offraient des leçons pour le présent et aidaient à anti ciper « les
choses à venir ».

5
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Dans ce contexte, où l’avenir, aussi dange reux soit- il, n’est pas
compris comme diffé rent du passé, où les choses à venir sont entre
les mains de forces extra so cié tales, aucune prépa ra tion systé ma tisée
de l’avenir n’est néces saire. L’éduca tion ne se distingue pas nette ment
du cours de la vie elle- même. Historia magistra vitae. Comme on le
sait, pour la grande majo rité de la popu la tion, à l’époque, l’éduca tion
se faisait prin ci pa le ment par le biais de la socia li sa tion, par la
trans mis sion orale et pratique de savoir- faire et de connais sances, de
mythes et de croyances popu laires (Lebrun et al., 1981 ; voir aussi
Vanders traeten, 2004) qui véhi cu laient fréquem ment « des
hypo thèses à base reli gieuse sur l’être véri table, la nature et le
surna turel » (Luhmann, 2017, p. 53).

6

Peu à peu, dans le long cours du Moyen Âge, la forme même de la
société, prenant distance avec les loca lismes, évolue vers une
stra ti fi ca tion et une hiérar chi sa tion plus strictes, les couches
supé rieures (l’aris to cratie et la hiérar chie ecclé sias tique) régis sant la
société et contrô lant les idées, les compor te ments et les discours.
L’église établit un contrôle plus ferme de la société, en éradi quant les
idées super sti tieuses, y compris parmi les clercs et les prêtres, en
répri mant sorciers et magi ciens, en punis sant ceux qui les
approchent et les consultent, en inter di sant les festi vités popu laires
(non chré tiennes), en décou ra geant l’idolâ trie des saints (voir Lebrun
et al., 1981). Les travaux de l’histo rien Rein hart Kosel leck (2004)
montrent combien un tel effort a été faci lité de manière déci sive par
la peur de l’au- delà. La descrip tion de l’avenir comme fin des temps a
nourri les craintes de damna tion et les espoirs de salut. Dans le
domaine de l’éduca tion, ces pers pec tives ont été recons truites
comme l’impé rieuse néces sité d’apprendre à distin guer le bien du mal
(Luhmann, 2013a, p. 219).

7

Dans le cadre de ce mouve ment, l’éduca tion est progres si ve ment
passée de la seule socia li sa tion dans le quoti dien à une forme
orga nisée plus systé ma tique et diffé ren ciée du reste de la société
(Gellner, 1983). Ce qui a alors émergé à travers l’Europe était une
sorte d’« éduca tion reli gieuse popu laire » dont le contenu était
toujours aligné sur les ensei gne ments dogma tiques et diffé rencié
selon le rang et le statut. L’idée que les écoles et les familles
fonc tionnent comme des lieux dédiés à l’éduca tion systé ma tique,
inten tion nelle et encore très reli gieuse de la popu la tion s’est

8
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géné ra lisée autour du XVI  siècle en Europe. Les travaux bien connus
de Philippe Ariès rela tifs à l’inven tion de l’enfance montrent bien
comment l’éduca tion scolaire et l’éduca tion fami liale résultent toutes
deux d’un nouveau souci d’isoler les enfants du reste de la société,
afin de les élever loin du monde corrompu des pécheurs : « La famille
et l’école ont ensemble retiré l’enfant de la société des adultes »
(Ariès, 1960, p. 314).

e

La confiance dans l’avenir
La Révo lu tion fran çaise symbo lise le point de bascu le ment vers la
moder nité, sous la forme d’une inver sion de l’ordre du monde. La
moder nité libère la société de ses repères déifiés : ce qui est, n’est
plus néces sai re ment la volonté de Dieu ou un fait de la nature. Des
degrés de liberté se consti tuent. Il commence à devenir possible, en
prin cipe, de remettre en ques tion les prin cipes de fonc tion ne ment
établis : pour quoi ceci ? Pour quoi pas cela ? L’avenir échappe à
l’emprise de Dieu : « L’homme règne seul en ce monde, et la
Révo lu tion de 1789 est l’avène ment de son règne » (Guizot, 1858,
p. 24). L’avenir cesse alors d’être compris comme la répé ti tion du
passé ou comme la fin des temps. Il n’est plus attribué à un point de
réfé rence externe qui reste hors d’atteinte, il est désor mais observé
comme poten tiel le ment diffé rent du passé, comme suscep tible de
prendre telle ou telle direc tion en fonc tion de ce qui est décidé et fait
dans le présent. Cette trans for ma tion, en établis sant une
discon ti nuité entre le passé et l’avenir, donne une raison d’être tant à
la systé ma ti sa tion de l’éduca tion qu’au déve lop pe ment des systèmes
poli tiques modernes.

9

La moder nité connaît alors d’abord une période de « confiance en
l’avenir ». Elle corres pond à une période de foi non seule ment dans la
capa cité, mais plus fonda men ta le ment encore dans la possi bi lité
même pour l’État- nation, de diriger la société. Le système poli tique,
sous la forme de l’État moderne, adop tant une posi tion qui pouvait,
de loin, sembler analogue à celle qu’occu paient aupa ra vant les
auto rités de l’Église, est consi déré comme l’orches tra teur qui
conduira la société à répondre à ses propres attentes. Il est conçu
comme contrô lant – et en quelque sorte se tenant « au- dessus »,
gouver nant (governing) – la société, assu rant ainsi l’unité des

10
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multiples pers pec tives émer geant du déve lop pe ment d’une société
fonc tion nel le ment diffé ren ciée. L’image, que Luhmann consi dère
comme illu soire, et qui rappelle quelque peu les théo ries de la société
de Durkheim ou de Parsons, est celle d’une société capable de se
gouverner elle- même, et même de s’auto- améliorer et de progresser,
en divi sant le travail et en établis sant des couplages struc tu rels entre
diffé rentes fonc tions, dont l’éduca tion, désor mais « natio nale ». Pour
un temps, l’avenir est compris comme une promesse : celle de l’unité
d’une société (natio nale) qui rompra défi ni ti ve ment avec les
anciennes hiérar chies natu relles et assu rera la liberté et l’égalité de
sa population.

Le projet d’éduca tion natio nale en parti cu lier reflète un tel état de fait
et s’établit en réfé rence à cet avenir et au rejet corré latif de son passé
stra tifié. L’éduca tion scolaire repose sur l’inven tion « tech nique » de
la salle de classe 4 (Vanden Broeck, 2020a). En postu lant l’inclu sion de
l’ensemble de la popu la tion sans distinc tion, en tant que citoyens
égaux au sein d’une nation, et en liant cette scola ri sa tion de masse
émer gente à la trans mis sion d’un canon partagé de connais sances, de
valeurs et d’une langue natio nale, ce que David Tyack et Larry Cuban
(1995) ont appelé de manière célèbre la « gram maire de la
scola ri sa tion » est devenu le symbole du rejet de la stra ti fi ca tion et de
l’unité d’une société natio nale (voir Vanders traeten, 2004).
L’ensei gne ment scolaire moderne était supposé être (devenir)
indif fé rent aux diffé rences non éduca tives entre ses élèves, telles que
les diffé rences de statut socio- économique, d’origine ou de sexe
(Luhmann, 2004) – et ce n’est qu’ainsi que les diffé rences pure ment
éduca tives ont pu appa raître. L’éduca tion est passée de l’origine à
l’avenir, rompant avec le passé et son ordre hiérar chique, renforcée
par la convic tion que les dispo si tions natu relles ne pouvaient plus
servir de fonde ment inva riable à l’éduca tion. « De chaque enfant
peuvent désor mais naître toutes sortes de possi bi lités », c’est ainsi
que Luhmann (1991, p. 20) résume ce chan ge ment, et cette
orien ta tion vers l’avenir a été le point de réfé rence central pour la
forma tion de l’ensei gne ment scolaire moderne.

11
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L’avenir comme risque
La convic tion selon laquelle l’État pouvait amener la société vers un
avenir meilleur était trom peuse, car elle sures ti mait sa capa cité à
gouverner et à inté grer réel le ment la société moderne. L’État a joué
un rôle clé, non pas tant en limi tant et en contrô lant, mais plutôt en
permet tant le déve lop pe ment de la diffé ren cia tion fonc tion nelle,
sapant ainsi sa propre capa cité à gouverner la société. La « tragédie
de l’État », comme le dit Helmut Willke (1986), désigne une situa tion
où l’État, tel un héros tragique clas sique, contribue à orga niser des
systèmes auto nomes qui, par voie de consé quence, échappent de
plus en plus à son contrôle. Willke a ainsi souligné le déca lage entre la
défi ni tion et la portée terri to riales de l’État- nation moderne et
l’émer gence de systèmes fonc tion nels (comme l’économie, bien sûr,
mais aussi la science, l’éduca tion ou l’art) qui profitent de ce milieu
(national) pour déve lopper un modus operandi global qui, à terme,
n’est plus lié ou guidé par cet État. Aujourd’hui, des sous- systèmes
comme l’économie, la science, l’éduca tion, la reli gion et même le
sport, trans gressent les fron tières terri to riales et forment des
systèmes mondiaux latéraux.

12

Penser la société moderne comme une unité (qu’elle soit sous le
contrôle de l’État, sous la bannière de la culture ou réduite à suivre
les dictats du néo- libéralisme) revient à une « géné ra li sa tion
illu soire » qui ne tient pas compte de l’acquis le plus fonda mental de
la moder nité : le déve lop pe ment progressif d’une société globale
fonc tion nel le ment diffé ren ciée (Luhmann, 1995, p. 465). Le fait que la
société moderne ne soit pas unifiée, mais qu’elle se compose au
contraire de multiples ordres laté raux, a des impli ca tions d’une
grande portée. La plus impor tante pour notre propos est la suivante :
le fait que tous les systèmes fonc tion nels évoluent simultanément et
réagissent aux chan ge ments de leur envi ron ne ment selon leur propre
logique (Vanden Broeck, 2020b, 2023) augmente consi dé ra ble ment la
complexité de leur monde et rend leur avenir incer tain, ce qui oblige
chaque système à gérer à sa manière l’indé ter mi na tion de l’avenir
ainsi créée (voir Luhmann, 1993, p. 493). On peut à titre d’exemple
faire réfé rence aux méca nismes fort complexes d’actua li sa tion
finan cière déve loppés par le système écono mique pour tenter de
tenir compte dès aujourd’hui d’évène ments futurs encore

13
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indé ter minés (Doga nova, 2021). Autre exemple, le recours accru à
l’exper tise scien ti fique, aux rankings et aux compa rai sons dans le
processus déci sionnel poli tique témoigne égale ment de ces
processus au travers desquels les incer ti tudes qui pèsent sur le futur
sont tant bien que mal domes ti quées dans le présent. Ces
phéno mènes, et bien d’autres encore, reposent sur un ensemble de
dispo si tifs (calcul de proba bi lités, collecte de données, quan ti fi ca tion,
algo rithmes, appren tis sage, déve lop pe ment de compé tences, etc.),
qui espèrent compenser ou anti ciper cogni ti ve ment les incer ti tudes
et les risques à venir.

N’étant plus compris comme une version améliorée du présent et
encore moins comme une répé ti tion du passé, l’avenir est désor mais
vécu comme incer tain : « Comme jamais aupa ra vant, la conti nuité du
passé au futur est rompue à notre époque », écrit Luhmann, et il
ajoute : « Nous pouvons seule ment être certains que nous ne pouvons
pas être certains [de rien]… » (Luhmann, 1998, p. 67). Toutes les
dimen sions du sens sont touchées : ni les faits, ni les indi vidus, ni le
temps lui- même ne peuvent être supposés rester inchangés : « la
seule ques tion concerne le temps qu’il faut pour que quelque chose
change » (Luhmann, 2013b, p. 152).

14

L’incer ti tude comme certitude
Face à ce mode spéci fique d’expé rience du futur, que Luhmann
désigne comme la « futu ri sa tion du futur », l’éduca tion, mais aussi la
poli tique, la science, le droit ou l’économie peuvent chacun réagir de
manière diffé rente. On y a fait allu sion plus haut. Comprendre
comment ces domaines fonc tion nels inter na lisent ces « urgences du
futur » (auto pro duites) est devenu une préoc cu pa tion centrale pour
un certain nombre de cher cheurs (Opitz, Tellman, 2015 ; Espo sito,
2011 ; Kjaer, 2010 ; Teubner, 1997). Une réponse possible à cette
ques tion, fruc tueuse et pour tant insuf fi sam ment spéci fique, consiste
à consi dérer les incer ti tudes futures comme un motif
pour l’expansion de chaque système, plutôt que comme un obstacle à
leur fonc tion ne ment : les incer ti tudes alimentent alors le besoin pour
toujours plus d’éduca tion, toujours plus de poli tique, toujours plus de
science, toujours plus d’opéra tions écono miques, plus de réflexions
juri diques, etc. (Espo sito, 2015). Bien que cela soit certai ne ment
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éclai rant, nous soute nons que des réponses plus spéci fiques doivent
être élabo rées en vue d’expli quer si et comment notre
compré hen sion actuelle du futur change la forme même de ces
systèmes et ce qu’un tel chan ge ment de forme implique pour eux et
leur envi ron ne ment. Dans ce qui suit, nous soute nons que les
évolu tions susmen tion nées en faveur d’un para digme des
compé tences et de l’appren tis sage (learning), mais aussi les
résis tances à leur encontre, peuvent être comprises comme des
tenta tives éduca tives de faire face à cette perte de direction.

La construc tion sociale de l’avenir comme empli d’incer ti tudes place
le système poli tique dans une posi tion incon for table, voire
para doxale. D’une part, les incer ti tudes installent et rappellent sans
cesse l’urgence qu’il y a à prendre des déci sions dans le présent
(Luhmann, 1998, p. 67). D’autre part, cette même obser va tion de
l’avenir rend plus problé ma tique la prise de déci sions fermes et
substan tielles. En effet, que décider dans l’igno rance de ce qui est à
venir ? Si l’avenir est empli d’incer ti tudes, comment s’y préparer ? La
capa cité à faire face aux incer ti tudes devient- elle elle- même la seule
réfé rence stable possible ? Dans une situa tion aussi complexe, l’idée
même de prendre des déci sions peut sembler urgente et néces saire,
mais elle comporte aussi un niveau de risque sans précé dent (Japp,
Kusche, 2008). Le résultat de cette double contrainte contribue à
compléter le cycle formel bien connu du gouver ne ment par des
méca nismes de gouver nance aux orien ta tions cogni tives moins
formelles, révi sables en perma nence et dési reuses
d’apprendre (Fenwick et al., 2014). L’obser va tion d’Elena Espo sito
résonne ici : « en période de forte incer ti tude, l’atten tion a tendance
à se déplacer de l’obser va tion de premier ordre vers l’obser va tion de
second ordre : on observe ce que font les autres plutôt que comment
sont les choses » (Espo sito, 2013, p. 8 ; voir aussi Luhmann, 1993,
p. 495).

16

Ainsi, le système poli tique se tourne vers la connais sance, la
compa raison, l’obser va tion des (bonnes) pratiques dans l’espoir que
ces efforts lui permet tront de dépasser l’incon for table
indé ter mi na tion qu’il éprouve. Les incer ti tudes et la néces sité qui en
découle de cher cher des solu tions donnent lieu à un intense « travail
de connais sance » : de nombreux dispo si tifs sont mis en place pour
observer les systèmes et les opéra teurs éduca tifs à une échelle de
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plus en plus globale. En 2001, la Commis sion euro péenne est allée
jusqu’à adopter offi ciel le ment des struc tures de gouver nance,
notam ment la méthode ouverte de coor di na tion (MOC), à côté de ses
modes de gouver ne ment plus tradi tion nels (voir Kjaer, 2010).
Préci sé ment parce qu’elles ne sont pas orien tées vers la prise de
déci sion formelle, ces struc tures de gouver nance peuvent inclure un
large éven tail de parties prenantes, telles que les syndi cats ou
d’autres groupes d’intérêt, dans l’espoir de partager leurs
pers pec tives, expé riences, besoins et objec tions. La réali sa tion
d’obser va tions et de compa rai sons, la produc tion et la circu la tion de
données, l’évalua tion et les examens par les pairs – qui carac té risent
la MOC, ainsi que d’autres instances de gouver nance trans na tio nale
de l’éduca tion – semblent prendre le pas sur la prise de déci sions
collec ti ve ment contrai gnantes. Ce qui émerge est un chan ge ment
dans les pratiques poli tiques, passant d’un mode de gouver ne ment
national et insti tu tionnel à une gouver nance par l’obser va tion, la
compa raison, la produc tion de données, la diffu sion d’idées à une
échelle trans na tio nale. Cepen dant, au lieu de réduire l’excès de
possi bi lités en mettant en évidence « la » (bonne) déci sion à prendre,
le surcroît de connais sances ainsi généré rend encore plus visible le
fait que d’autres façons de faire sont possibles, souli gnant ainsi
encore davan tage la contin gence de tous nos choix (voir Luhmann,
1993, p. 495).

Si l’éduca tion a long temps été conçue comme un moyen de se
préparer au(x) futur(s), c’est d’autant plus le cas lorsque l’incer ti tude
de l’avenir devient prépon dé rante dans la concep tion que la société a
d’elle- même. L’éduca tion est supposée protéger les indi vidus des
risques et les aider à tirer le meilleur parti des oppor tu nités futures.
En même temps, préci sé ment parce que l’avenir est perçu comme
incer tain, la notion de trans mis sion de connais sances par
l’école (teaching), du passé vers les géné ra tions futures, est remise en
ques tion, débattue et concur rencée (Dubet, 2002) : on ne sait plus
avec certi tude ce que les ensei gnants doivent ensei gner, ce que les
élèves doivent apprendre, quelle sera demain la valeur de ces
connais sances issues du passé, etc. Comment préparer l’avenir quand
la seule chose dont on est sûr est préci sé ment que l’on ne sait pas
quelles seront les situa tions futures ?

18
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Souli gnons, pour éviter tout malen tendu, qu’il ne faut pas
comprendre les velléités par exemple en faveur d’un « retour aux
fonda men taux », qui reviennent régu liè re ment à l’avant- scène du
débat poli tique, comme le signe d’une société qui dispo se rait de
certi tudes, mais bien comme son inverse. C’est préci sé ment parce
que la direc tion à prendre n’a plus la force de l’évidence que ces
débats, parfois fort vifs, ont lieu. Les convic tions expri mées par les
uns et les autres, qui souvent s’opposent, se concur rencent et se
combattent avec force, ne font que témoi gner d’une chose : nous ne
dispo sons plus de réponses parta gées à leur sujet. Nous vivons
encore dans ce que Fran çois Dubet appe lait en 2002 le déclin du
programme insti tu tionnel (Dubet, 2002 ; voir aussi Verhoeven,
2012 ; Mangez et al., 2023).

19

Au cours des deux ou trois dernières décen nies, on l’a dit, la plupart
des systèmes éduca tifs à travers le monde ont répondu à cette
situa tion par un chan ge ment séman tique, où les anciennes notions
curri cu laires (natio nales) ont été concur ren cées par un nouveau
voca bu laire global centré sur des notions telles que « les
compé tences », « l’appren tis sage », « les projets », etc. (Mangez,
2010). La séman tique des compé tences est devenue préémi nente
(Lawn, 2003). Par le biais de ses méca nismes de gouver nance, la
Commis sion euro péenne a ainsi souligné la néces sité pour l’éduca tion
de se concen trer sur un certain nombre de compé tences dites clés
pour l’avenir. Il ne s’agit plus de penser l’éduca tion au départ d’un
ensemble partagé de connais sances à ensei gner, mais de se
concen trer sur ce que les indi vidus apprennent, sur ce qu’ils sont
capables de faire. Les « compé tences », et plus encore les
« compé tences trans fé rables » suscep tibles d’être utili sées dans une
grande variété de situa tions, y compris des situa tions encore
incon nues, sont parti cu liè re ment valo ri sées. Le cas de la compé tence
entre pre neu riale, qui a été constam ment promue par la Commis sion
euro péenne depuis plus de deux décen nies, est symp to ma tique de
cette évolu tion. Les nombreux docu ments produits par la
Commis sion euro péenne sur le sujet n’indiquent pas de corpus de
connais sances bien défini, mais comprennent plutôt l’esprit
d’entre prise comme une capa cité à faire face à l’imprévu. Si le Livre
vert de 2003 se concentre (encore) sur l’esprit d’entre prendre dans
un contexte avant tout écono mique, ce qui est frap pant dans les

20
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docu ments qui lui succèdent, c’est la manière dont la notion s’est
progres si ve ment étendue et élargie. Elle devient un moyen de faire
face à tout ce qui pour rait arriver à l’avenir. L’esprit d’entre prendre
peut être mobi lisé n’importe où, dans n’importe quel secteur, à
n’importe quel moment, grâce à n’importe qui, il peut porter sur
n’importe quoi. Il est qualifié, en anglais, de domain neutral, consi déré
ainsi comme une compé tence qui peut aider dans n’importe
quelle situation.

Le glis se ment séman tique en ques tion peut ainsi être compris
comme le résultat d’une situa tion où l’éduca tion met en doute sa
propre démar ca tion vis- à-vis du reste de la société et y voit une
limi ta tion, voire un obstacle, à la réali sa tion de sa propre fonc tion.
Une telle diffé ren cia tion portait en effet en elle- même un para doxe :
l’école devait préparer les élèves préci sé ment à ce qu’elle n’était pas
(c’est- à-dire aux situa tions de la vie réelle, à la parti ci pa tion à d’autres
logiques que la sienne). Le déve lop pe ment d’incer ti tudes accrues vis- 
à-vis de l’avenir, la néces sité de se préparer à des situa tions réelles
impré vi sibles deviennent de plus en plus pres santes, le para doxe
devient alors plus visible, et les limites de l’éduca tion scolaire
deviennent problé ma tiques. Comment l’éduca tion scolaire peut- elle
préparer aux situa tions réelles puisqu’elle existe préci sé ment grâce à
sa diffé rence avec le reste de la société ?

21

Pour tenter de surmonter cette diffi culté, on voit appa raître des
acti vités qui imitent des situa tions réelles (des projets, des mises en
situa tion), en invi tant ou en colla bo rant avec des acteurs
tradi tion nel le ment consi dérés comme exté rieurs à l’école (appelés
« parties prenantes » ou « parte naires »), en reje tant la simple notion
de trans mis sion de connais sances (teaching) au profit de divers types
d’appren tis sage par la pratique (lear ning by doing) Le nouvel accent
mis sur les compé tences montre juste ment cela : l’effort fait par le
système pour gérer sa propre diffé rence – désor mais consi dérée
comme problé ma tique – vis- à-vis de son envi ron ne ment sociétal.

22

. 

Pour conclure…
Dans cet article, nous nous sommes demandé comment les
chan ge ments dans la signi fi ca tion attri buée au temps lui- même, et au
futur en parti cu lier, permet taient d’expli quer certaines évolu tions

23
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NOTES

1  Le cadre socio lo gique dans lequel nous nous inscri vons ne conçoit pas la
moder nité comme une série de sociétés natio nales, mais bien comme une
société globale fonc tion nel le ment diffé ren ciée. Le système éducatif est lui
aussi global même s’il connaît de multiples divi sions et diffé rences internes,
terri to riales notamment.

2  La notion d’hété rar chie désigne une situa tion carac té risée non pas par la
présence d’un sommet hiérar chique ou d’un prin cipe ordon na teur
supé rieur, mais à l’inverse, par la copré sence et la coévo lu tion de
dyna miques paral lèles, laté rales, opérant chacune selon leur propre
ratio na lité tout en tenant compte de leur envi ron ne ment. Le quali fi catif
« auto poïé tique », issu de la biologie, désigne la qualité de ce qui a une vie
propre : un système auto poïé tique est un système qui résulte de ses
propres opérations.

3  Les lecteurs fami liers de Luhmann le savent, ce dernier distingue souvent
trois formes socié tales prin ci pales, qui se sont succédé au fil de l’histoire : la
segmen ta tion, la stra ti fi ca tion, la diffé ren cia tion fonc tion nelle. Dans le
cadre de ce court article, nous nous inté res sons surtout aux deux dernières.
La segmen ta tion renvoie à des formes socié tales beau coup plus anciennes
que celles évoquées ici.

4  Nous n’igno rons évidem ment pas les diffé rences entre les systèmes
éduca tifs à travers l’Europe et au- delà. Cepen dant, force est de recon naître
qu’outre ces diffé rences, le mouve ment qui consiste à orga niser de manière
systé ma tique l’éduca tion des jeunes géné ra tions dans des espaces- temps
dédiés à cela, est un phéno mène global, pas une parti cu la rité natio nale. Les
diffé rences, qui ont donné à l’éduca tion comparée son objet, ne sont elles- 
mêmes iden ti fiables que parce qu’elles parti cipent à une dyna mique globale
qui les englobe. La carac té ri sa tion comme problé ma tique des contextes où
les systèmes éduca tifs sont absents ou faible ment déve loppés ne fait que
confirmer qu’y compris dans ces contextes- là, la réfé rence à une
systé ma ti sa tion de l’éduca tion est présente.

Philosophy of Law and Social Philosophy, vol. 72, n  4, p. 455-467. http://www.jstor.or
g/stable/23679778
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Le Plan d’études romand (PER), entre flou et contrainte
Un produit de la culture de l’évaluation
Le cas de la langue française

Pour conclure…

TEXTE

Les plans d’études sont des objets politiques 1 (Lombardi, 2021 ;
Maulini, 2021). Même dans un terri toire aussi unifié que la France, ils
font l’objet de construc tions d’appa reils assez complexes (Clément,
2012 ; Murati, 2014). Mais dans un pays fédéral comme la Suisse
(Maradan, 2013) 2, leur carac tère poli tique se marque plus nette ment.
Ils s’inscrivent dans des terri toires, provoquent des conflits
iden ti taires et font l’objet de déci sions admi nis tra tives plus ou moins
pres crip tives. Dans le présent article, je vais traiter des curri cula en
Suisse au niveau de l’école obli ga toire (école primaire et secon daire
obli ga toire) à deux niveaux :

1

au niveau confé déral, je montrerai que la créa tion récente de trois plans
d’études  (un pour chaque région linguis tique) est due essen tiel le ment à
un « effet- PISA » qui, au début des années 2000, a provoqué une
« harmo ni sa tion » des systèmes éduca tifs canto naux dans un pays où les
compé tences en éduca tion rele vaient histo ri que ment des cantons ;
au niveau régional, je montrerai, à partir du cas fran co phone, que les
plans d’études sont forte ment contraints par l’idéo logie de l’évalua tion
externe des systèmes éducatifs.

Le contexte poli tique de
« l’harmo ni sa tion »
Comme dans de nombreux pays, la première enquête PISA publiée
en 2000 a été un « choc » en Suisse, qui a provoqué un certain
nombre d’événe ments dans les systèmes éduca tifs (Bieber, Martens,
2011). Les cantons sont les maîtres d’œuvre de l’éduca tion qu’ils
financent pour 90 % 3. Il y a donc 26 systèmes éduca tifs diffé rents
pour autant de cantons. Cepen dant, un mouve ment
« d’harmo ni sa tion » des systèmes a été mis en œuvre
progres si ve ment. Il n’a pas été instauré direc te ment par la

2
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Confé dé ra tion qui n’a pas de minis tère de l’Éduca tion, mais par les
cantons qui ont dû s’entendre, notam ment au sein d’un organe
repré sen tatif, la Confé rence des direc trices et direc teurs canto naux
de l’instruc tion publique (CDIP). Cet organe ancien, créé en 1897 4, a
eu long temps un rôle plutôt consul tatif, mais a acquis
progres si ve ment un rôle de plus en plus exécutif, entre autres par
l’orga ni sa tion d’un premier concordat d’harmo ni sa tion des systèmes
en 1970 (CDIP, 2022). Ce rôle confère une certaine réalité à la notion
de « système éducatif suisse », même s’il s’agit plutôt de
« converger » que de « centra liser » 5.

Dès 2002, la CDIP avait publié une « décla ra tion sur les résul tats de
PISA 2000 », sorte de feuille de route, qui préfi gu rait le projet
d’harmo niser les systèmes éduca tifs. Au- delà des harmo ni sa tions
struc tu relles qui ne sont pas de notre objet ici, elle annon çait,
concer nant les plans d’études pour les années suivantes, une fixa tion
« à l’échelon national des niveaux de compé tence pour les branches
prin ci pales ensei gnées à l’école obli ga toire (langue première, langues
“étran gères”, mathé ma tiques, sciences), sur la base de points de
conver gence régio naux ou de plans d’études cadres » 6. On avait là les
deux thèmes clés de l’évolu tion des plans d’études en Suisse au cours
des deux dernières décen nies : c’’est prin ci pa le ment par l’évalua tion
des perfor mances que le poli tique aborde la ques tion des contenus
d’ensei gne ment. La notion de compé tence devient l’unité de base
des curricula.

3

À ce stade (en 2002), le projet d’harmo ni sa tion se situait à un niveau
inter mé diaire : les cantons devaient rester maîtres des contenus
d’ensei gne ment. Ils devaient seule ment trouver des « points de
conver gence régio naux » ou bâtir des « plans d’études cadres » qui
trace raient quelques pers pec tives régio nales communes à l’inté rieur
desquelles se situe raient les plans d’études canto naux. Les régions
dont il s’agit ici sont les trois aires linguis tiques : germa no phone,
fran co phone et italophone.

4

Dans le cas de la Suisse romande (fran co phone), c’est dès 2001 que la
CIIP (la confé rence des direc teurs de l’instruc tion publique des
cantons romands) 7 avait fait une décla ra tion poli tique annon çant les
travaux d’élabo ra tion du plan d’études cadre pour les 7 cantons
fran co phones, appelé PECARO (Plan d’études cadre romand). Mais

5
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ces travaux, qui avaient duré de 2002 à 2005, allaient être
aban donnés, pour des raisons poli tiques : des chan ge ments
consti tu tion nels allaient renforcer l’harmo ni sa tion entre les cantons.

En effet, en 2006, des modi fi ca tions de la Consti tu tion fédé rale
(Bieber, Martens, 2011 ; Maradan, 2013), très large ment approu vées
par les élec teurs suisses et par tous les cantons eux- mêmes,
accor daient au niveau confé déral quelques préro ga tives en termes
d’évalua tion des systèmes éduca tifs et la capa cité d’obliger les
cantons à colla borer pour harmo niser certains critères (Maradan,
2013 ; Martenet, 2010). Ces chan ge ments permet taient de mener plus
loin la poli tique d’harmo ni sa tion. Le « concordat HarmoS »,
offi ciel le ment lancé en 2007 et entré en vigueur dès 2009 (Martenet,
2010), abou tis sait en 2011, comme prévu, à la construc tion de
« stan dards de forma tion » dans les quatre branches prin ci pales de
l’école obli ga toire : la langue scolaire (la langue offi cielle du canton),
les langues « étran gères » (c’est- à-dire les langues des autres cantons
et l’anglais), les mathé ma tiques et les sciences. Les autres disci plines
ne seraient donc pas « moni to rées » au niveau fédéral.

6

 

Mais l’essen tiel n’était pas là. Les plans d’études cadres étaient
aban donnés en faveur de plans d’études obli ga toires au
niveau régional 8. Désor mais, le niveau terri to rial des aires
linguis tiques deve nait le niveau poli tique perti nent. On allait donc
avoir trois plans d’études pour l’école obli ga toire (pour les élèves de 4
à 15 ans) corres pon dant aux trois prin ci pales aires linguistiques 9 : le
Lehr plan 21 concer nait les 21 cantons germa no phones, le Plan
d’études romand (PER) s’appli quait aux 7 cantons fran co phones et le
Piano Di Studio (PDS) ne vaudrait que pour le Tessin, seul
canton italophone 10.

7

Cepen dant, l’exis tence d’un plan d’études par aire linguis tique
n’implique pas que tous les cantons de l’aire concernée l’appliquent.
Alors que les cantons fran co phones sont tradi tion nel le ment
favo rables aux harmonisations 11, les cantons germa no phones sont
beau coup plus sour cilleux sur la ques tion de la subsi dia rité. De nos
jours encore, il n’y a pas de confé rence unique des direc teurs de
l’instruc tion publique des cantons aléma niques, mais
trois conférences 12 diffé rentes. Les cantons romands avaient déjà,
depuis un premier concordat inter venu en 1970, 13 une pratique de

8
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Tableau 1 : Les trois plans d’études par aire linguistique

Lerh plan 21 (germanophone) PER (francophone) PDS (italophone)

Forma tion disciplinaire

Langues Langues Langues

Mathématiques Mathé ma tiques et sciences naturelles Mathématiques

colla bo ra tion pour des plans cadres communs pour les diffé rents
niveaux de forma tion (Behrens, 2009 ; Perret, Perre noud, 1990 ;
Wirthner, 1999) 14. Ce n’est pas le cas des cantons aléma niques pour
lesquels la première ébauche d’un plan d’études cadre n’appa raît
qu’en 2005.

Les cantons romands, ayant déjà engagé une concer ta tion dès 2001
sur le plan cadre PECARO (voir supra), se sont servi de ces travaux
avortés pour élaborer le Plan d’études romand (notam ment en
repre nant une caté go ri sa tion en trois domaines de forma tion :
forma tion disci pli naire, forma tion géné rale et forma tion trans ver sale.
Une première version est soumise à consul ta tion par la CIIP dès 2008
(Behrens, 2009), modi fiée en 2010, et sa mise en œuvre débute
en 2011 pour s’achever en 2015. En revanche, les cantons aléma niques
n’ont entamé la mise en œuvre du Lerh plan 21 qu’en 2014 et ne l’ont
fina le ment adopté qu’en 2023 pour certains d’entre eux. Dans dix
cantons aléma niques, des initia tives populaires 15 ont été déclen chées
contre ce plan d’études. Elles n’ont pas abouti (CSRE, 2023), mais cela
montre les résis tances popu laires à tout ce qui s’appa rente à de la
centra li sa tion cultu relle en Suisse aléma nique. Le Piano Di Studio a
été mis en œuvre dans le canton du Tessin en 2014, mais dans ce cas,
il n’y a évidem ment pas eu de néces sité de
négo cia tion intercantonale.

9

Malgré leurs défi ni tions sépa rées, les trois plans d’études présentent
des simi li tudes, du fait notam ment que tous les systèmes canto naux
doivent être évalués de la même manière. Ils ne suivent cepen dant
pas exac te ment les mêmes décou pages disci pli naires, comme le
montre le tableau 1.

10
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Nature, homme, société Sciences humaines et sociales Sciences humaines, sociales
et naturelles

Musique Musique, arts et acti ‐
vités créatrices

Musique, arts visuels et
arts plastiques

Arts et acti vités créatrices

Mouve ment et sport Mouve ment et santé Motricité

Éduca tion numérique 
(à partir de 2021)

Forma tion générale

Santé et bien- être Biosphère, santé et bien- être

Orien ta ‐
tion professionnelle

Choix et projets personnels Choix et projets personnels

Vivre ensemble et exer cice de
la démocratie

Citoyen neté, culture et société

Éduca tion au déve lop pe ‐
ment durable

Interdépendances Éduca tion au déve lop pe ‐
ment durable

Média et informatique Société et consommation

Capa cités transversales

Compé ‐
tences personnelles

Déve lop pe ment personnel

Compé tences sociales Collaboration Collaboration

Communication Communication

Compé ‐
tences méthodologiques

Stra té gies d’apprentissage Stra té gies d’apprentissage

Démarche réflexive Pensée réflexive et critique

Pensée créative Pensée créa tive et réso lu tion
de problèmes

Tech no logie et média

Sources : (Lehrplan21 ; portail CIIP ; portail PDS)

On constate que les trois plans d’études sont découpés en trois types
de forma tion : la forma tion disci pli naire, la forma tion géné rale et les
capa cités trans ver sales. Le faible nombre d’éléments de forma tion
géné rale et trans ver sale dans le plan d’études germa no phone
s’explique par l’irré den tisme culturel dans ces cantons aléma niques
qui ont obtenu plus de possi bi lités d’adap ta tions locales. Le
Lerh plan 21 ménage donc de l’espace pour des ajouts de matières
choi sies au niveau cantonal. À l’opposé, le plan d’études italo phone
qui s’applique à un seul canton est logi que ment plus contrai gnant et
détaille toutes les matières.

11

https://www.lehrplan21.ch/
https://portail.ciip.ch/per/domains
https://pianodistudio.edu.ti.ch/
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Le Plan d’études romand (PER),
entre flou et contrainte

Un produit de la culture de l’évaluation

La présente section se conten tera de traiter du Plan d’études romand,
fran co phone. À cause, notam ment, de l’impact de l’évalua tion
inter na tio nale PISA, la défi ni tion de ce qu’il convient d’ensei gner aux
élèves ne se sépa rait plus désor mais de celle de la mesure de
l’effi ca cité des systèmes 16. La volonté de définir des stan dards pour
toute la Suisse dans les matières « prin ci pales » était déter mi nante.
Ces stan dards devaient être des perfor mances mesu rables et
compa rables d’un canton à l’autre et d’une aire linguis tique à l’autre.
La notion de « perfor mances » était inti me ment liée à celle de
« compé tences » censées les engendrer 17 plutôt qu’à celle de
« connais sances ». Des experts didac ti ciens et spécia listes des
disci plines ont donc été réunis au niveau fédéral par la CDIP en
« consortia » pour les quatre domaines à « stan dar diser ». Ainsi, la
défi ni tion des plans d’études sous la forme de compé tences n’a pas
été vrai ment débattue. Elle s’est imposée d’emblée dans les travaux
préli mi naires (Elmiger et al., 2007 ; Herzog, 2008).

12

S’il y eut peu de discus sions au sein de « l’appa reil » HarmoS, chargé
d’harmo niser les systèmes éduca tifs canto naux, il y eut cepen dant au
cours des années 2000 des débats acadé miques, entre certains
experts favo rables à la défi ni tion des plans d’études en fonc tion de
l’évalua tion externe et d’autres favo rables à une auto nomie de la
forma tion vis- à-vis de cette évalua tion, comme en témoigne le
numéro spécial de la Revue suisse de sciences de l’éducation
(vol. 30, n  1, 2008). Certains auteurs indi quaient qu’il y a
néces sai re ment des contra dic tions entre la logique des contenus
d’ensei gne ment et celle des stan dards. Par exemple, les objec tifs
affi chés par les plans d’études sont nombreux, complexes et restent
spéci fiques à des disci plines (malgré le passage des connais sances
aux compé tences), alors que les stan dards sont exprimés en termes
concrets de la vie « réelle » et moins nombreux (Maradan, 2006), car
ils doivent être mesu rables et parce qu’on supprime ceux dont les
résul tats présentent de fortes varia tions inter can to nales ou

13
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inter lin guis tiques (Behrens, 2008). Les stan dards sont aussi censés
s’appuyer sur une logique statis tique fréquen tiste : ils doivent avoir
été testés sur des échan tillons d’élèves (environ 13 000 élèves)
repré sen ta tifs des diffé rents niveaux d’études perti nents et être
atteints par environ 85 % de l’échan tillon testé (Behrens, 2008, 2009).
En revanche, les plans d’études doivent suivre une logique de
progres sion des acqui si tions de compé tences. Or, ce que les
stan dards consi dèrent qu’il est prévi sible de savoir à tel ou tel niveau
stra té gique (les évalua tions se font en fin de cycles, soit en fin
de 4  année primaire, 8  année primaire et 3  année de
secon daire obligatoire) 18 n’est pas néces sai re ment lié à cette
progres sion prévue par les plans d’études, d’autant plus si les
stan dards de perfor mances sont plus proches de savoirs « concrets »
de la « vie réelle » et peuvent avoir été acquis ailleurs qu’à l’école. De
plus, les logiques de mesure, notam ment celle consis tant à créer des
stan dards forte ment discri mi nants pour créer de la diffé rence visible,
pour raient conduire à éliminer des items « trop faciles » (pas assez
discri mi nants entre élèves) alors qu’ils repré sen te raient des
appren tis sages fonda men taux (Bain, 2008).

e e e

Si les stan dards ont fina le ment été adoptés en 2011, la première
enquête repo sant sur eux n’a eu lieu qu’en 2015-2016 et a porté
exclu si ve ment sur les mathé ma tiques. Les stan dards n’étaient atteints
que par 62 % de la popu la tion testée au lieu des 85 % prévus, avec de
grandes varia tions canto nales : entre 44 et 83 % (CSRE, 2023, p. 34).
La seconde enquête portant sur la langue d’ensei gne ment (L1) et sur
les langues « étran gères » (L2) a eu lieu l’année suivante. Dans ce cas,
les objec tifs étaient atteints assez confor mé ment aux prévi sions
(environ 85 %, avec des varia tions entre 80 et 90 %) 19. La diffé rence
entre mathé ma tiques et langues peut s’expli quer par des ambi tions
proba ble ment exces sives de la part du consor tium de
mathé ma tiques, poin tées dès 2009, par la CIIP (confé rence romande)
qui s’était inquiétée du fait que les stan dards de perfor mance en
cours d’élabo ra tion au niveau fédéral parais saient plus ambi tieux que
les « attentes fonda men tales » formu lées par le plan
d’études (Linneweber- Lammerskitten et al., 2009).

14
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Tableau 2 : Stan dards fédé raux et objec tifs d’appren tis sages du PER

Standards « Ensembles d’objec tifs d’appren tis sages » du PER

Compré hen sion de l’oral Compré hen sion de l’oral

Lecture Compré hen sion de l’écrit

Produc tion de l’oral Produc tion de l’oral

Écriture Produc tion de l’écrit

Orthographe Fonc tion ne ment de la langue

Grammaire

Approche interlinguistique

Accès à la littérature

Écri ture et instru ments de la communication

Sources : (COFO, 2019 ; CIIP, 2024)

Le cas de la langue française
Si l’on examine les rapports entre les stan dards de la langue scolaire
et les contenus du Plan d’études romand concer nant la langue
fran çaise, la distance n’est pas très grande. Cepen dant, les stan dards
sont dési gnés en termes plus usuels, tradi tion nels et norma tifs, alors
que les « ensembles d’objec tifs d’appren tis sages » du plan d’études
usent de termes plus nombreux, plus contem po rains, plus réflexifs et
rele vant de registres plus variés.

15

On voit ici que les quatre premières caté go ries recouvrent à peu près
la même chose. En revanche, les termes « ortho graphe » et
« gram maire » sont des concepts d’origine scolaire, mais aujourd’hui
de sens commun, à la fois norma tifs et tradi tion nels, par oppo si tion à
« fonc tion ne ment de la langue » qui revêt un carac tère plus réflexif et
rela ti viste, de même que « l’approche inter lin guis tique ». L’accès à la
litté ra ture renvoie à la culture, alors que « l’écri ture et les
instru ments de la commu ni ca tion » renvoient à une concep tion
instru men tale de la langue. Le plan d’études tente donc d’embrasser
tous les aspects de la langue, tandis que les stan dards en offrent une
image réductrice.

16

Mais la plus grande diffé rence est théo rique : les stan dards
débouchent assez direc te ment sur des « tâches » qui consti tuent les

17
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tests (Consor tium HarmoS Langue de scola ri sa tion, 2010). Or, ce
passage est assez peu justifié théo ri que ment (Elmiger et al., 2007). Il
est fait de manière « empi rique » et cette empirie est reconnue
comme « fragile » par les experts eux- mêmes (Consor tium HarmoS
Langue de scola ri sa tion, 2010).

Compa ra ti ve ment, le plan d’études qui doit débou cher sur de la
péda gogie, et non simple ment sur de l’évalua tion, est nette ment plus
complexe. Les 8 ensembles d’objec tifs d’appren tis sages iden ti fiés
dans le tableau 2 se déclinent par cycle (cycle 1, cycle 2 et cycle 3).
Ainsi au cycle 1 (élèves de 4 à 8 ans), l’objectif de la « compré hen sion
de l’écrit » est : « Lire et écrire des textes d’usage fami lier et scolaire
et s’appro prier le système de la langue écrite ». Cet objectif se décline
à son tour en 8 « compo santes » telles que « en compre nant les liens
entre l’oral et l’écrit (segmen ta tion d’une phrase en mots,
corres pon dance phonème- graphème, code alpha bé tique…) » ou « en
iden ti fiant les fonc tions de la lecture- écriture », etc 20. Ces
« compo santes » sont des « expli ci ta tions […] propo sées pour
préciser, cadrer les objec tifs d’appren tis sage » (Merkel bach, 2010,
p. 10).

18

Enfin, chaque « ensemble d’objec tifs d’appren tis sage » (par exemple :
« compré hen sion de l’écrit ») est associé à un grand tableau à trois
colonnes rensei gnant la « progres sion » attendue des élèves, les
« attentes fonda men tales » et les « indi ca tions péda go giques »
asso ciées. En défi ni tive, seules ces dernières donnent quelques
consignes d’ensei gne ment, mais assez vagues. Par exemple (toujours
au cycle 1) :

19

En début de cycle, baser la compré hen sion de l’écrit au travers de
textes lus par l’ensei gnant plusieurs fois par semaine. Tout au long du
cycle, accom pa gner l’élève dans ses lectures jusqu’à ce qu’il ait acquis
suffi sam ment d’auto nomie. Aider les élèves à mieux comprendre en
les inci tant à : effec tuer des liens avec leurs propres connais sances,
faire des infé rences, se rappeler les stra té gies de lecture construites
anté rieu re ment (recours aux corres pon dances grapho pho no lo giques
pour véri fi ca tion). (CIIP, 2024)

Nous ne sommes là que dans le cas de la compré hen sion de l’écrit au
cycle 1. Il y a 7 autres objec tifs d’appren tis sage en fran çais pour ce

20
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cycle avec pour chacun d’entre eux des « compo santes ». Tous ne
précisent pas les progres sions, les attentes fonda men tales et les
indi ca tions péda go giques, mais cela constitue tout de même un
ensemble très complexe. Il faut ensuite envi sager la même chose
pour chaque discipline.

Le tout est donc très complexe sans pour autant aboutir à l’ébauche
de séquences d’ensei gne ment. Ainsi, le plan d’études fran co phone,
qui revêt un carac tère obli ga toire pour tous les cantons romands,
mais qui a dû faire l’objet de négo cia tions inter can to nales, est très
flou. Pour reprendre l’expres sion de Maulini : « …les idéaux de clarté,
de stabi lité et d’auto rité peuvent se heurter à des compromis
démo cra tiques en réalité de plus en plus indécis, éphé mères et
versa tiles » (Maulini, 2021, § 1). En défi ni tive, cela confère une
certaine auto nomie profes sion nelle aux ensei gnants, mais cela les
oblige surtout à un grand travail de créa tion péda go gique. Ce plan
d’études n’était pas direc te ment appli cable par les ensei gnants. Il
suppo sait un travail de renor ma li sa tion de leur part obli geant non
seule ment les hautes écoles de forma tion des ensei gnants à un effort
de forma tion initiale et continue, mais aussi les établis se ments
scolaires à réunir les ensei gnants pour définir des séquences
péda go giques communes et des évalua tions
corres pon dantes (Amendola et al., 2015 ; Losego, 2019). C’est pour quoi
les syndi cats et asso cia tions profes sion nelles d’ensei gnants ont exigé
que des manuels soient financés et publiés pour mettre en œuvre ce
plan d’études (Maradan, 2014). Un unique manuel offi ciel a été imposé
par branche, sauf en fran çais où sont imposés deux manuels au choix
(CSRE, 2023). Ce fait est spéci fique à l’aire fran co phone. Dans l’aire
aléma nique, une grande lati tude est laissée aux cantons pour le choix
des manuels.

21

Pour conclure…
On le voit, la première évalua tion inter na tio nale PISA a provoqué en
Suisse, comme dans la plupart des pays fédé raux, un mouve ment de
« centra li sa tion » rela tive (appelé ici « harmo ni sa tion »), accom pagné
de la construc tion d’un outil de « pilo tage » plon geant les cantons
dans un système de colla bo ra tion/compé ti tion. Cepen dant, on
constate la persis tance de deux modèles poli tiques des plans d’études

22
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Maradan, 2008) assi milent les plans d’études à des curricula.

0per%20la%20scuola%20dell%27obbligo/22.08.13%20-%20Plan%20d%E2%80%9
9%C3%A9tudes%20tessinois%20et%20le%20Concordat%20HarmoS%20le%20g%C
3%A9nie%20r%C3%A9gional%20dans%20un%20cadre%20national.pdf

MARADAN, Olivier (2014). « Pas de PER sans MER ? ». Enjeux pédagogiques. Bulletin
de la Haute école pédagogique de Berne, du Jura et de Neuchâtel, n  23, p. 12‐14. http
s://www.irdp.ch/data/secure/1226/document/pas-de-per-sans-mer-1226.pdf

MARTENET, Vincent (2010). « HarmoS dans le paysage fédéraliste et démocratique
suisse ». Dans Auer, Andreas (dir.). Herausforderung HarmoS. Bildungspolitik,
Föderalismus und Demokratie auf dem Prüfstand. Zurich : Schulthess, p. 79-106.

MAULINI, Olivier (2021). « L’ambiguïté instituée ? De l’autorité académique aux
compromis politiques dans l’écriture des programmes scolaires ». CICUR. https://cu
rriculum.hypotheses.org/733

MERKELBACH, Christian (2010). « Plan d’études romand et langue de scolarisation
(français). Quelles options pour la littératie ? ». https://www.leseforum.ch/sysModul
es/obxLeseforum/Artikel/422/2010_2_merkelbach.pdf

MURATI, Coralie (2014). « Le processus politique de rédaction des programmes
scolaires et leurs enjeux en France. L’exemple des sciences économiques et
sociales ». Dans Losego, Philippe (éd.). Actes du colloque « Sociologie et didactiques :
vers une transgression des frontières », 13 et 14 septembre 2012. Lausanne : Haute
école pédagogique de Vaud, p. 99‐111. https://www.hepl.ch/files/live/sites/files-sit
e/files/uer-agirs/actualites/colloque-didactiques-et-sociologie/actes-colloque-so
ciologie-et-didactiques-philippe-losego-uer-agirs-hep-vaud.pdf

PERRET, Jean-François, PERRENOUD, Philippe (dir.) [1990]. Qui définit le curriculum,
pour qui ? Autour de la reformulation des programmes de l’école primaire en Suisse
romande. Cousset : IRDP-Delval.

SMIT, Robbert (2005). Comparaison de plans d’études. Mathématiques. Berne : CDIP. h
ttps://edudoc.ch/record/86941?v=pdf

WIRTHNER, Martine (1999). « L’enseignement de l’oral en Suisse romande. Quelques
considérations sur les plans d’études et les pratiques en classe ». Pratiques, n  101-
102, p. 243‐254.

o

o

https://scuolalab.edu.ti.ch/materialididattici/Documents/SI/Piano%20di%20studio%20per%20la%20scuola%20dell%27obbligo/22.08.13%20-%20Plan%20d%E2%80%99%C3%A9tudes%20tessinois%20et%20le%20Concordat%20HarmoS%20le%20g%C3%A9nie%20r%C3%A9gional%20dans%20un%20cadre%20national.pdf
https://www.irdp.ch/data/secure/1226/document/pas-de-per-sans-mer-1226.pdf
https://curriculum.hypotheses.org/733
https://www.leseforum.ch/sysModules/obxLeseforum/Artikel/422/2010_2_merkelbach.pdf
https://www.hepl.ch/files/live/sites/files-site/files/uer-agirs/actualites/colloque-didactiques-et-sociologie/actes-colloque-sociologie-et-didactiques-philippe-losego-uer-agirs-hep-vaud.pdf
https://edudoc.ch/record/86941?v=pdf


Diversité, 204 | 2024

2  Olivier Maradan a été le respon sable du plan d’études PECARO dont il
sera ques tion ici et secré taire général de la CIIP. Il est à la fois acteur
et analyste.

3  Seules les deux écoles poly tech niques (EPFL et EPFZ) et la Haute école
de forma tion des ensei gnants d’écoles profes sion nelles (HEFP)
sont fédérales.

4  Créée en 1897, car en 1882, une vota tion avait repoussé la créa tion d’un
minis tère fédéral de l’éducation.

5  Le « terme » centra li sa tion est tabou en Suisse. Il est employé
péjo ra ti ve ment par les partis poli tiques (notam ment l’UDC) opposés
aux harmonisations.

6  « Un plan d’études cadre contient le spectre des disci plines ensei gnées
ainsi que les struc tures à appli quer ; il formule des objec tifs géné raux […] et
laisse une certaine marge de manœuvre » (Smit, 2005).

7  La CIIP a été créée en 1874, vingt- trois ans avant la CDIP (1897).
Autre ment dit, le besoin d’harmo ni sa tion a été ressenti plus tôt parmi les
cantons romands que parmi les cantons aléma niques. Le Tessin (italo phone)
adhère à la CIIP en 1908.

8  Avec tout de même des ajouts à définir dans le cadre cantonal.

9  L’alle mand, le fran çais et l’italien. Le rhéto- roman (ou romanche), qui est
la 4  langue offi cielle de la Suisse, ne constitue pas une langue de
scola ri sa tion. Le canton des Grison, où se trouve l’essen tiel de ses 60 
000 locu teurs, adopte le plan d’études germa no phone (CSRE, 2023) alors
qu’il est trilingue (alle mand, italien et rhéto- roman).

10  On compte 21 cantons germa no phones, 7 cantons fran co phones et
1 canton italo phone, alors qu’il n’y a que 26 cantons. Cela s’explique par le
fait qu’il y a des cantons offi ciel le ment bilingues (Fribourg, le Valais et Berne
sont fran co phones et germa no phones). Ils sont donc comptés deux fois, car
leurs écoles suivent le plan d’études corres pon dant à leur langue de
scola ri sa tion, qui dépend géné ra le ment de leur implan ta tion géogra phique
dans le canton (CSRE, 2023).

11  C’est un fait politico- culturel ancien, car la CIIP (la confé rence des
direc teurs de l’instruc tion publique des cantons romands) a été créée
en 1874, soit vingt- trois ans avant la CDIP (confé rence des direc teurs de
l’instruc tion publique de Suisse) qui date de 1897.

e
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12  Il s’agit de la confé rence des direc teurs de l’éduca tion de la Suisse du
Nord- Ouest (NW EDK), de la confé rence des direc teurs de l’instruc tion
publique de la Suisse centrale (BKZ) ; et de la confé rence des direc teurs de
l’éduca tion de Suisse orien tale (EDK- Ost).

13  En 1970, un premier « concordat » avait déjà conduit à une certaine
harmo ni sa tion des systèmes éduca tifs suisses.

14  Les CIRCE I, II et III.

15  Une initia tive popu laire est une demande de réfé rendum sur un sujet
donné qui doit rassem bler un certain volume de signa tures pour atteindre
ce but.

16  Ou « évalua tion externe » par oppo si tion à l’« évalua tion interne » qui
consiste à évaluer les élèves.

17  « …les stan dards requièrent une construc tion systé ma tique issue de
modèles de compé tences » (Maradan, 2008, p. 76).

18  Respec ti ve ment aux âges normaux atteints de 8, 12 et 15 ans. Du fait de
HarmoS, il y a désor mais trois cycles dans l’école obli ga toire : 1  – 4  années
(élèves de 4 à 8 ans), 5  – 8  années (élèves de 8 à 12 ans) et les trois années
de secon daire obli ga toire (élèves de 12 à 15 ans).

19  L’enquête suivante, prévue en 2020, a été reportée en raison de la
pandémie de Covid- 19. L’enquête effec tuée en 2023 n’est à ce jour pas
exploitée (CSRE, 2023, p. 33).

20  Voir le Plan d’études romand en ligne : https://portail.ciip.ch/per/domai
ns
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TEXTE

Diversité : Qu’est- ce qui vous a amené à « entrer » dans la
recherche ? Comment votre parcours anté rieur a- t-il influencé le
choix de vos objets d’étude ?

Stéphane Benveniste : Après une scola rité studieuse et épanouie en
proche banlieue pari sienne, mon arrivée dans un grand lycée pari sien
m’a propulsé dans un monde très diffé rent, dans lequel je me suis
construit socia le ment et scolai re ment plus en marge, voire en
oppo si tion avec une insti tu tion scolaire réso lu ment élitiste. Après le
bac, contrai re ment à la moitié de mes cama rades de termi nale qui
sont entrés en classe prépa ra toire aux grandes écoles, j’ai rejoint une
école de commerce post- bac. Alors que l’univer sité m’atti rait, j’avais
été dissuadé de m’y inscrire, notam ment par certains proches. J’ai
toute fois décidé de suivre les deux cursus en paral lèle en m’inscri vant
aussi en licence de sciences écono miques grâce à une déro ga tion
obtenue après le début du semestre. Il était impor tant pour moi
d’avoir un pied dans l’univer sité où les savoirs acadé miques ont une
place plus centrale. Une fois diplômé, j’ai occupé quelques emplois
partiel le ment en lien avec la recherche (à l’OCDE [Orga ni sa tion de
coopé ra tion et de déve lop pe ment écono miques], comme
coor di na teur dans un cercle de réflexion, etc.). Mais j’avais le désir
d’explorer davan tage cette voie. Trouver une bourse docto rale en
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reprise d’études n’a pas été facile. Sans garantie d’une bourse, j’ai
démé nagé à Marseille pour reprendre une année univer si taire en
DESU (diplôme d’études supé rieures univer si taires) et accroître mes
chances de décro cher un finan ce ment. Le pari a été gagnant et j’ai
enfin pu me lancer, avec le soutien d’Alain Trannoy, écono miste et
direc teur d’études à l’EHESS (École des hautes études en sciences
sociales), qui a encadré ma thèse. Mon entrée dans la recherche en
économie n’était en rien une anomalie statis tique : né à Paris de
parents diplômés du supé rieur en statis tiques, avec quelques
cher cheurs dans ma famille en exemples. Pour autant, cette entrée
dans la recherche ne s’est pas faite de manière linéaire, mais plutôt
par tâton ne ment. Mes expé riences profes sion nelles hors du monde
acadé mique ont néan moins été un atout dans ma capa cité à mettre
en pers pec tive les avan tages, incon vé nients et diffi cultés du parcours
de thèse avec ce que l’on peut vivre dans d’autres
contextes professionnels.

Pour ce qui est de mes objets d’étude, si j’ai toujours souhaité
travailler sur les inéga lités, j’avais d’abord envi sagé d’autres
dimen sions, et notam ment l’inter ac tion entre les poli tiques
socio fis cales et l’égalité des chances. Mais la quasi- sacralisation des
grandes écoles, que ce soit pour l’accès aux postes de pres tige, dans
le discours de mes profes seurs de lycée, dans les fiches de poste des
emplois auxquels j’avais pu postuler ou juste aspirer, dans les
biogra phies des indi vidus illustres ou non, en faisait un objet d’étude
essen tiel à mes yeux. C’était aussi une belle oppor tu nité de
recherche, car il restait (et reste encore) beau coup à explorer sur ce
sujet. Si certains travaux docu men taient la compo si tion sociale non
repré sen ta tive des grandes écoles, il manquait par exemple un travail
statis tique sur la repro duc tion inter gé né ra tion nelle de leurs diplômés
sur une longue période.

Diversité : Lorsque vous avez abordé votre objet de recherche,
quelles étaient les hypo thèses de départ ? 

SB : J’ai commencé par me poser la ques tion du degré de
repro duc tion sociale parmi les diplômés des grandes écoles les plus
sélec tives. Alors que la caté gorie socio pro fes sion nelle (CSP) des
parents – essen tiel le ment du père en réalité – avait été utilisée pour
examiner cette ques tion à travers quelques décen nies, peu
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d’infor ma tions étaient dispo nibles sur la repro duc tion
inter gé né ra tion nelle des diplômes. Mon hypo thèse de départ était
qu’elle pour rait être plus élevée que celle observée en utili sant la CSP,
car les personnes diplô mées des grandes écoles repré sentent une
part infime de la popu la tion et un groupe a priori plus homo gène que
les cadres ou les ensei gnantes et ensei gnants, par exemple. J’ai donc
centré ma recherche sur la « pointe de la pointe », en suppo sant que
la dyna mique inter gé né ra tion nelle pouvait y être spécifique.

Par ailleurs, plus qu’une hypo thèse, j’ai contesté la mesure de l’égalité
des chances dans la litté ra ture écono mique. Théo ri que ment, cette
dernière requiert une distinc tion claire entre ce qui relève des
circons tances et du déter mi nisme social, et ce qui relève de l’effort et
de la respon sa bi lité indi vi duelle. Dans les faits, les cher cheurs sont
confrontés à la diffi culté – voire en réalité à l’impos si bi lité – d’une
telle distinc tion, et cela a des consé quences sur la manière dont les
poli tiques publiques s’emparent de la ques tion des inéga lités sociales.
Cette diffi culté ou impos si bi lité remet en ques tion les mesures
d’effort et de respon sa bi lité indi vi duelle utili sées, rendant
hypo thé tique la part des inéga lités attri buée à la seule
respon sa bi lité individuelle 2. Si elle est évidem ment plus modeste, la
mesure de la mobi lité inter gé né ra tion nelle que je privi légie est plus
solide, repo sant sur moins d’hypo thèses invérifiables.

Diversité : Quels méthodes et proto coles avez- vous utilisés afin de
mesurer cette mobi lité inter gé né ra tion nelle ?

SB : Une partie de mes travaux exploite l’infor ma tion véhi culée par
les patro nymes pour appro cher indi rec te ment certaines
carac té ris tiques indi vi duelles. On peut notam ment iden ti fier une
ascen dance noble, offrir une prédic tion rela ti ve ment précise de
l’origine géogra phique, mais aussi établir la proba bi lité que le père
soit un diplômé du supé rieur ou un membre de l’élite politico- 
économique. Bien que les femmes soient histo ri que ment peu
repré sen tées dans les écoles, la numé ri sa tion des recen se ments
pour rait permettre à terme d’étudier aussi la
trans mis sion maternelle.

Afin d’utiliser cette approche patro ny mique, j’ai recueilli auprès d’un
certain nombre d’écoles ou de dépar te ments d’archives des données
primaires. Ces dernières comprennent des registres nomi na tifs de
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diplômés, de parle men taires et de membres de l’exécutif poli tique, de
membres de conseils d’admi nis tra tion d’entre prises, ainsi que de
réci pien daires de la Légion d’honneur. Ces données couvrent
notam ment les 374 719 diplômés d’une dizaine d’écoles entre 1886 et
2015. L’approche patro ny mique présentée plus tôt est mobi lisée pour
la première fois avec des données fran çaises. Appli quée à des
données nouvelles, elle permet un certain nombre de
contri bu tions empiriques.

Diversité : Quels ont été les constats, les obser vables favo risés par
cette approche patro ny mique ?

SB : J’iden tifie dans un premier temps une forte repro duc tion sociale
dans les admis sions aux grandes écoles les plus pres ti gieuses. Les
familles d’ascen dance aris to cra tique – notam ment celles enre gis trées
à l’Asso cia tion d’entraide de la noblesse fran çaise – conservent entre
15 fois et 9 fois plus de chances d’admis sion, même un à deux siècles
après la Révo lu tion fran çaise. Concer nant l’origine géogra phique des
admis, le résultat prin cipal est la forte surre pré sen ta tion des
indi vidus nés à Paris : alors qu’ils repré sentent 4 à 7 % des nais sances
au XX  siècle en France, ils consti tuent un tiers à la moitié des
effec tifs des grandes écoles les plus prestigieuses.

e

Enfin, les enfants de diplômés des grandes écoles ont une proba bi lité
consi dé ra ble ment plus élevée que le reste de la popu la tion d’y être
eux- mêmes admis. Cet avan tage corres pon dait à environ 150 fois plus
de chances d’admis sion pour les indi vidus nés au début du XX  siècle.
Il a été divisé par deux, mais est ensuite resté stable pour les
indi vidus nés entre 1916 et 1995 avec environ 80 fois plus de chances
d’admis sion dans les grandes écoles les plus pres ti gieuses. Ces
résul tats contrastent avec ceux utili sant la CSP du père, qui
suggé raient une dimi nu tion de la repro duc tion sociale au cours
du XX  siècle. Par ailleurs, les enfants de diplômés tendent à étudier
exac te ment dans la même école que leurs pères : il y a pour chaque
école prise indi vi duel le ment des niveaux plus élevés de
repro duc tion intergénérationnelle.

e

e

Dans un second temps, en étudiant des indi vidus nés entre 1931 et
1975, mes travaux ont aussi mis en évidence ce que j’appelle un
« double divi dende » : le fait que, parmi les diplômés d’une grande
école très sélec tive, les enfants de l’élite accèdent aussi plus que leurs
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cama rades de promo tion à des postes clés en poli tique ou dans le
monde des affaires. La nomi na tion récente comme PDG de Dior de la
fille de Bernard Arnault, Delphine Arnault, diplômée de l’EDHEC
(École des hautes études commer ciales), n’est qu’une illus tra tion de
ce phéno mène, renvoyant au mythe poli tique des 200 familles.
Certaines familles sont présentes de géné ra tion en géné ra tion en
poli tique ou dans le monde des affaires, à l’image de membres des
familles Debré, Le Pen, Peugeot ou Dassault. Si un enfant de diri geant
exécutif d’entre prise diplômé d’une très grande école a sur la période
8,5 fois plus de chances qu’un de ses cama rades de promo tion
d’atteindre une posi tion simi laire, le rapport est de 1 à 37 pour l’entrée
en poli tique des diplômés dont les parents ont exercé une fonc tion
poli tique natio nale. Ainsi, bien qu’en recul progressif sur la seconde
moitié du XX  siècle, les dynas ties poli tiques restent numé ri que ment
plus impor tantes que les dynas ties écono miques parmi les diplômés
des grandes écoles. Ces dynas ties affectent aussi les carac té ris tiques
des élites fran çaises, puisque les membres dynas tiques de conseils
d’admi nis tra tion sont moins souvent diplômés de grandes écoles
d’ingé nieur que ceux de première géné ra tion, et ceux de l’élite
écono mique et poli tique parviennent à propulser leurs enfants bien
plus jeunes vers l’exer cice de ces fonc tions prestigieuses.

e

Diversité : À partir de vos recherches docto rales, avez- vous
travaillé sur d’autres objets ?

SB : Nous avons mené, en colla bo ra tion avec deux coau teurs, des
recherches complé men taires portant sur les inter ac tions entre les
élites poli tique et écono mique. Nous avons examiné spéci fi que ment
l’attri bu tion de la Légion d’honneur par des ministres à des diri geants
d’entre prises sur une période s’éten dant de 1995 à 2019. Nous
mettons en évidence une augmen ta tion de la valeur bour sière des
entre prises des réci pien daires dans les jours qui suivent l’annonce
des déco ra tions. En iden ti fiant les connexions entre person na lités
poli tiques et écono miques par leur passage simul tané dans une
même grande école, nous obser vons que l’inten sité de la réac tion
bour sière dépend de la révé la tion ou non d’une proxi mité du
réci pien daire avec le pouvoir poli tique. Nous mettons ainsi en
exergue l’impor tance des réseaux qui se forment sur les bancs des
grandes écoles.
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Diversité : Quelles pers pec tives donnez- vous à vos travaux ?

SB : Les registres nomi na tifs et l’approche patro ny mique permettent
la quan ti fi ca tion et la quali fi ca tion des tendances sur le long terme de
phéno mènes sur lesquels nous manquons de données alter na tives.
Ces données sont toute fois géné ra le ment trop pauvres pour bien
expli quer les inéga lités obser vées. La dispo ni bi lité crois sante de
données admi nis tra tives et d’enquêtes permet de mieux analyser ces
déter mi nants. Ces données renseignent, pour des périodes plus
courtes, sur les carac té ris tiques indi vi duelles, le parcours de vie et
l’envi ron ne ment auxquels les indi vidus ont été exposés. Par exemple,
des projets de recherche ont pu mettre en évidence des méca nismes
comme l’auto cen sure, le manque d’infor ma tion sur les programmes
éduca tifs, les effets néga tifs des classes prépa ra toires étoiles sur la
diver sité de recru te ment dans les grandes écoles, les limites de leurs
dispo si tifs d’ouver ture sociale, ou encore la contri bu tion de
l’ensei gne ment privé à la ségré ga tion scolaire. L’ensemble de ces
travaux fournit un diag nostic et des pistes de solu tions, dont les
femmes et les hommes en charge des poli tiques publiques pour ront
ou non choisir de se saisir. D’autres pers pec tives de recherche
concernent l’exten sion de l’approche patro ny mique à toute une série
d’objets de recherche diffé rents. À titre d’exemple, grâce à l’ancrage
géogra phique des patro nymes, j’avais commencé à m’inté resser à
l’évolu tion tempo relle du « para chu tage » aux élec tions légis la tives et
séna to riales en France. En effet, j’ai pu mesurer que les indi vidus nés
à Paris étaient surre pré sentés parmi l’ensemble des parle men taires
élus au cours du XX  siècle. Une infi nité d’appli ca tions de cet ordre
sont possibles.

e

Diversité : Mis à part cet entre tien, avez- vous eu l’occa sion de
diffuser vos travaux auprès d’autres publics que ceux des
scien ti fiques (radio, revues, etc.) ?

SB : Ces résul tats ont effec ti ve ment été diffusés hors du champ
acadé mique, notam ment dans la presse écrite ou à la radio et
en podcast. J’ai égale ment rédigé un court article dans le média
The Conversation, qui vise à donner la parole aux cher cheurs pour
éclairer les débats de société. Cette diffu sion au grand public
demande un équi libre entre la simpli fi ca tion indis pen sable à plus de
clarté et la préci sion requise pour rester fidèle aux travaux de

https://www.lesechos.fr/idees-debats/editos-analyses/aller-dans-une-grande-ecole-de-pere-en-fils-1410277
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/lsd-la-serie-documentaire/les-ecoles-du-pouvoir-8427054
https://theconversation.com/grandes-ecoles-80-fois-plus-de-chances-dadmission-quand-on-est-enfant-dancien-diplome-198036
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2  RAMOS, Xavier, VAN DE GAER, Dirk (2016). « Approaches to Inequa lity of
Oppor tu nity. Prin ciples, Measures and Evidence ». Journal of
Economic Surveys, vol. 30, n  5, p. 855-883. KANBUR, Ravi, WAGSTAFF,
Adam (2016). « How Useful Is Inequa lity of Oppor tu nity as a Policy
Construct ». Dans Basu, Kaushik, Stiglitz, Joseph E. (dir.). Inequa lity and
Growth. Pattern and Policy. New York : Palgrave Macmillan, vol. 1, p. 131-150.
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recherche menés. À la suite d’une série d’info gra phies réali sées par
Data gora, j’ai aussi vu un certain nombre de personnes s’emparer,
relayer et commenter mes résul tats sur les réseaux sociaux. Cela
donne lieu à des louanges, des critiques, des inter pré ta tions diverses,
de multiples ques tions. J’ai essayé de répondre à une partie des
demandes sans m’y contraindre systé ma ti que ment. J’étais de toute
façon aveugle à la majo rité des inter ac tions, étant absent de certains
réseaux comme TikTok. Bien que je ne sois pas motivé par cette
publi cité en soi, je consi dère comme impor tant dans ma pratique de
la recherche de travailler sur des sujets utiles au débat démo cra tique
et de rendre mes résul tats compré hen sibles et acces sibles à tous.

o
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RÉSUMÉS

Français
En portant une atten tion aux enfants et aux jeunes dans et autour du cadre
scolaire, l’objectif des cités éduca tives est de trans former en fron tières les
murs exis tants entre les acteurs éduca tifs afin d’accom pa gner au mieux
chacun jusqu’à son entrée dans la vie active. Parler ici de fron tière et non de
mur est tout à fait opportun en ce sens où la fron tière marque la
recon nais sance de l’autre, quand le mur désigne la sépa ra tion qui ignore.
C’est en partant de cette asser tion que nous avons engagé en 2022, avec un
groupe de lycéens et leurs ensei gnantes, une enquête gran deur nature sur
le terri toire de la cité éduca tive de Sedan. Les élèves ont commencé à
arpenter le terrain d’abord sous forme d’obser va tions, puis d’entre tiens
auprès des acteurs éduca tifs, d’habi tants et des élèves afin de saisir la forme
du lien social à l’œuvre au sein de la cité éduca tive. Ce texte retrace cette
expé rience et discute des vertus sociales et péda go giques de ce genre de
pratique hors les murs.

English
By focusing on chil dren and young people in and around the school
envir on ment, the aim of cités éducatives is to trans form the existing
obstacles between educa tional players in contact, in order to provide the
best possible support for each indi vidual as he or she enters the world of
employ ment. The term « fron tier", rather than « wall », is apt here, since a
fron tier marks the recog ni tion of the other, while a wall desig nates the
separ a tion that ignores. It was with this in mind that, in 2022, a group of
high school students and their teachers embarked on a full- scale survey of
the Sedan educa tional district. The students began by surveying the area,
first through obser va tion, then through inter views with educa tional players,
local resid ents and students, in order to under stand the social bonds at
work within the cité éducative. This text retraces this exper i ence and
discusses the social and pedago gical virtues of this kind of out- of-
home practice.
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TEXTE

mes

En portant une atten tion aux jeunes dans et autour de l’école, la
démarche des cités éducatives, (CE), née d’une expé ri men ta tion à
Grigny (91), en 2017, et devenue programme national en 2019, a pour
objec tifs de mobi liser et de struc turer tous les acteurs de l’État, des
collec ti vités locales, les parents, les asso cia tions, les inter ve nants du
périscolaire, les travailleurs sociaux, les établis se ments scolaires…
autour d’enjeux éduca tifs partagés pour conso lider la prise en charge
des enfants et des jeunes de quar tiers prio ri taires, depuis la petite
enfance jusqu’à leur inser tion profes sion nelle, à tous les temps et
dans tous les espaces de vie. Cela implique donc de passer par- delà
les murs des insti tu tions pour les trans former en frontières poreuses,

1
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afin que l’ensemble des acteurs éducatifs accom pagne au mieux
chaque jeune, jusqu’à son entrée dans la vie active. Utiliser le terme
de frontière n’est pas ici un hasard, mais bien la volonté de pointer
l’idée des nombreuses lignes de démarcation consub stan tielles aux
rela tions entre les groupes et les indi vidus (ensei gnants, acteurs
éducatifs, élèves, personnel d’entre tien, parents…) en présence au
sein de la CE de Sedan.

C’est donc pour insister sur ce qui sépare et qui unit, le commun et le
différent, l’identité donc, que l’allégorie de la frontière a été
envisagée. Si l’identité person nelle et l’identité de groupe sont les
résultats, toujours labiles, du processus de socia li sa tion permet tant à
l’indi vidu de construire un « soi » avec et face au(x) groupe(s) des
« nous », alors le terme de frontière est ici idoine et heuris tique pour
comprendre ce jeu qui invite chaque indi vidu à sentir, de manière
conco mi tante, le singu lier et le pluriel qui le consti tuent et s’activent
en lui.

2

Parler de frontière et non de mur est donc tout à fait bien venu en ce
sens où la frontière est l’occa sion de la recon nais sance de l’autre sans
qui « je » ne peut exister 2. La frontière est également la ligne, souvent
imagi naire, qui nous rappelle que celui qui ne me ressemble pas peut
quand même être mon vis- à-vis, mon voisin, car « il ne peut en effet y
avoir d’alliance que s’il y a séparation… Ce n’est donc pas la fusion qui
s’exprime dans l’alliance, mais la mise en évidence de l’altérité » 3 et
parfois de l’oppo si tion, mais sans jamais se massacrer 4. Dans la
mesure où les êtres humains sont avant tout des êtres de liaison, la
frontière est donc cette lisière sur laquelle tout un chacun peut
s’aven turer pour courir le risque de la rencontre (au sens « de trouver
sur son chemin »). Aussi, parler de lien social, c’est considérer que
« les indi vidus sont liés par des influences et des déterminations
éprouvées réciproquement » 5, et aussi para doxal que cela puisse
paraître, ils sont liés par des liens qui libèrent.

3

C’est en partant de ces quelques asser tions que nous avons, en
juillet 2022, engagé un projet de recherche- action 6 sur la CE de
Sedan avec comme dessein de découvrir, faire connais sance,
comprendre les acteurs éducatifs qui œuvrent au quoti dien dans ce
lieu pour les accom pa gner à, sinon fran chir la frontière plutôt que de

4
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rester face à des murs, à tout le moins, se rappro cher de la lisière des
autres afin de voir ce qui se passe par- delà les murs.

En 1982, Sedan, ville située dans les Ardennes, comp tait plus
de 23 000 habi tants. Depuis, ces effec tifs subissent une
attri tion régu lière (21 667 en 1990, 20 548 en 2009, 17 829
en 2014 et 16 376 en 2020). En 2020, la popu la tion compte
29,5 % de retraités. Le reste de la popu la tion active se
répartit de la manière suivante : 16,1 % d’ouvriers, 15,2 %
d’employés, 9,4 % de profes sions inter mé diaires, 3,7 % de
cadres et profes sions intel lec tuelles supé rieures, 2,5 %
d’arti sans, commer çants, chefs d’entre prise et 0,2 %
d’agri cul teurs exploi tants. Le taux de chômage à la même
période est de 19 % (environ 8 % en France). À noter que le
taux de personnes n’ayant aucun diplôme avoi sine les 40 %
et 30 % ont un niveau CAP, BEP ou équi valent et que le
revenu moyen annuel net pour les employés et ouvriers se
situe aux envi rons de 11 500 euros. Ces quelques données
socio dé mo gra phiques en disent long sur les ressources
offertes aux unes et aux autres. Ressources inégales dont
on sait qu’elles sont bien souvent déter mi nantes dans les
parcours scolaires notamment.

Pour initier cette recherche et en préciser les contours ainsi que les
probables axes de travail à mener, des obser va tions ethno gra phiques
associées à des entre tiens de type semi- directifs 7 ont été menés
auprès des acteurs éducatifs du terri toire. Cette manière de procéder
s’inspire de la théorie ancrée faisant du terrain non pas un simple lieu
de vérification des hypothèses, mais la source même de construc tion
de nouvelles orientations 8.

5

C’est notam ment lors de cette première immer sion en juillet 2022
dans la CE de Sedan que nous avons fait la rencontre du provi seur du
lycée général Pierre- Bayle (inscrit dans le péri mètre de la CE) pour lui
présenter le projet, avec comme objectif de trouver une occa sion d’y
faire entrer des adultes de son établissement. Le provi seur a tout de
suite fait le lien avec Mégane F., une jeune ensei gnante en sciences
économiques et sociales (SES), selon lui suscep tible d’être intéressée

6
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par la démarche. Par la suite, Anaïs G., une autre ensei gnante de la
même disci pline, s’est portée volon taire pour accom pa gner l’action.

De ces échanges avec ces deux ensei gnantes est né le projet suivant :
saisir l’opportunité de cette recherche- action pour que les lycéens
éprouvent ce que veut dire faire du terrain hors les murs de la classe.
C’est ainsi qu’un parte na riat avec le lycée a été convenu afin que les
22 élèves de seconde et de première de section SES utilisent la CE
comme terrain d’obser va tion, et plus large ment de labo ra toire
d’expérimentation pour réaliser une enquête gran deur nature. Puis
une première rencontre a été orga nisée avec les lycéens le
29 novembre au collège Le Lac (égale ment inscrits dans le péri mètre
de la CE).

7

Une rencontre qui ouvre la
possibilité aux élèves de faire
le mur
Mardi 29 novembre 2022, il est 13 h 30, les lycéens et leurs deux
ensei gnantes arrivent au collège du Lac. Ils sont accompagnés de la
docu men ta liste du lycée qui a également souhaité parti ciper à la
rencontre. Les élèves sont accueillis dans une salle organisée en deux
îlots. Ils prennent place, chacun se présente en quelques mots. Le
groupe est constitué de 18 élèves de seconde et 4 de première.

8

Comme convenu avec les deux ensei gnantes, nous reve nons sur ce
que veut dire faire de la socio logie. À cette fin, la parole est d’abord
donnée aux élèves : « étude des compor te ments », « étude de la
société », « les liens sociaux », « obser va tion des gens et des
inter ac tions »… a- t-on pu entendre. Pour les inciter à aller plus loin,
ils sont invités à faire la distinc tion entre valeurs, normes et règles en
leur deman dant de partir d’exemples concrets.

9

Ce temps, émaillé d’anec dotes de terrain, nous occupe une dizaine de
minutes… Fina le ment, il s’agis sait de leur montrer que la socio logie
pouvait être pratiquée « par tous les groupes sociaux eux- mêmes, le
socio logue étant plutôt celui qui propose le virus que celui qui
produit la socio logie en tant que moment parti cu lier du savoir social.
Le savoir social se produit collec ti ve ment par les acteurs sociaux » 9.

10
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Cette façon de procéder, qui emprunte le chemin de la « pédagogie
de la résonance » est intéressante en ce sens où les jeunes peuvent
laisser libre cours à la spontanéité, à l’écoute et – point impor tant –
aux échanges non évalués. Nous sommes loin ici de la salle de classe
où les ques tions qui comptent sont souvent : « Ai-je performé ? Ai-je
été excep tionnel ? Ai-je bien maîtrisé la tech nique ? Ai-je été
génial ?... » 10. Ainsi, parler, observer, poser des ques tions en dehors
de la classe et, comme nous allons le voir, sur le chemin, hors de
l’établissement, auto rise une autre façon d’apprendre, une façon plus
connectée avec ses inter ro ga tions, ses désirs, ses plai sirs…
complémentaires avec une pédagogie plus tradi tion nelle en œuvre
intra- muros. En somme, l’atelier constitue « un prolon ge ment de ce
que nous faisons en classe, avec davan tage de temps et de liberté
pédagogique » (une enseignante).

Dans la continuité des échanges, il leur a été demandé de décrire ce
qu’ils avaient pu observer sur le chemin qui les menait du lycée au
collège. Silen cieux d’abord, puis une première réponse… « pas de
maison, surtout des immeubles… », « des gens qui discutent au pied
d’immeubles », « cela veut dire qu’il s’agit d’un type de popu la tion… ».
Un échange s’instaure alors autour de la notion de groupes sociaux
que les ensei gnantes et moi- même prenons le soin de compléter par
des références déjà vues en cours ou à venir. L’approche est induc tive
et sensible puisqu’elle part de leurs obser va tions du réel. En cela, et
parce qu’elle est associée à des sensa tions et des émotions, la
connais sance aura ici plus de chance d’être retenue 11. Teintés
d’une coloration outdoor, les contenus théoriques proposés en classe
prennent alors tout leur sens.

11

Par la suite, l’une des ensei gnantes leur demande de raconter ce qu’ils
ont vécu, observé en arri vant au collège. Les réponses ne tardent pas.
« Il y a beau coup de bruit », « J’ai vu des élèves qui se tapent
vrai ment, pas pour jouer… », « Certains élèves, lorsqu’ils nous ont vus,
ont accouru à notre rencontre… c’était bizarre. […] Cela nous a
surpris ». Surprise, le terme est juste et c’est précisément le
dépassement de la surprise, c’est- à-dire des évidences, le
dépassement du sens commun, soit cette capacité à s’étonner qu’il
s’agit de solli citer chez ces socio logues en herbe. Le fait de se
confronter à un envi ron ne ment peu commun – hors de la
classe –, mais secure – les ensei gnants y veillent –, a sans doute été

12
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l’occa sion pour eux de découvrir une altérité singulière. Mais pour
pouvoir être surpris, fallait- il encore non seule ment changer de lieu,
mais également être à l’écoute du monde sans préjugés.

À n’en point douter, cette scène les aura marqués. Et c’est la raison
pour laquelle nous avons pris le temps de la déconstruire ensemble,
sans porter de juge ment, en essayant seule ment de comprendre, tout
simple ment comprendre 12. Pour ce faire, les codes sociaux, la
différence d’âge, la situa tion sociale… ont été abordés et discutés… À
l’évidence, ces échanges ont participé à la correc tion des regards et
des représentations et ont sans doute nourri leur empa thie, c’est- à-
dire leur dispo si tion à changer de perspective.

13

Pour clôturer la séance, nous sommes revenus sur le projet de la cité
éducative et sur la manière dont il allait pouvoir leur servir de
labo ra toire d’expé ri men ta tion. Observer les lieux et les gens qui y
vivent, mener des entre tiens auprès des habi tants et/des
profes sion nels, réaliser des ques tion naires… Le pari est unani me ment
relevé. Le groupe quitte la salle avec comme dernière consigne,
« ouvrir les yeux sur le chemin du retour pour récolter du matériau à
analyser en classe avec vos ensei gnantes ». En plus de cette
obser va tion, il a également été fixé une date, en décembre 2022, pour
une visite du quar tier en compa gnie de la cheffe de projet
opérationnelle de la cité éduca tive de Sedan, avec comme consignes
« observer les lieux, les gens », « prendre des notes sur les lieux et les
gens » et « échanger sur les notes et obser va tions prises ». Ces
premières sorties « hors les murs » du lycée, qui s’appa rentent à bien
des égards à une forme de liberté buissonnière 13, auront été
l’occa sion, pour les élèves, de tester expé ri men ta le ment leurs
connais sances socio lo giques. Ils ont ainsi pu faire la différence avec
les modalités d’appren tis sages scolaires plus clas siques, et
mani fes te ment cela semblait leur convenir… Ce travail d’enquête s’est
pour suivi au premier semestre 2023, toujours sous forme
d’obser va tions, complétées par des lectures, des entre tiens et des
ques tion naires afin de saisir la forme du lien social à l’œuvre au sein
de la CE.

14
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Faire du terrain
Des premières obser va tions et notes prises depuis novembre 2022
sont nés 3 thèmes de recherches que les lycéens ont souhaité mener
par groupe :

15

Le mur invi sible ! : une ligne verte sépare en deux la cour de récréation
de deux écoles. Les élèves jouent bien dans la même cour, mais de part
et d’autre d’un marquage au sol stric te ment interdit de fran chir. Inter ro ‐
ga teurs face à cette démarcation, les lycéens ont souhaité en savoir plus.
La mauvaise réputation : interpellés par la « mauvaise réputation » des
élèves des classes de sciences et tech no lo gies du mana ge ment et de la
gestion (STMG) de leur lycée, les apprentis socio logues ont réalisé des
ques tion naires et des entre tiens afin de rendre compte des
représentations en jeu dans ces processus de stig ma ti sa tion
et/ou d’auto- élimination.
Se sortir du jeu par autocensure : s’inter ro geant sur le faible taux de
collégiens du Lac à s’orienter vers le lycée Pierre- Bayle à l’issue de la
troi sième, les socio logues en herbe ont décidé d’aller à la rencontre de
leurs cadets à dessein de comprendre les raisons de ce phénomène.

Pour chacun de ces thèmes, et afin de nourrir leurs ques tion ne ments,
les élèves ont, en janvier 2023, eu pour consigne de s’exercer à la
réalisation d’une revue de littérature et au besoin de retourner sur le
terrain afin de récolter du matériau pour le séminaire de recherche
programmé le 29 mars au lycée.

16

Un séminaire de recherche pour
conti nuer à dessiller les yeux
Lors du séminaire de mars, chaque groupe avait pour consigne
d’exposer l’état d’avancée de sa réflexion et de la soumettre à la
critique des autres (cama rades, ensei gnantes et cher cheur). Les
groupes ont donc exposé les premiers résultats et précisé leurs
inter ro ga tions… Des ques tions ont été formulées, des notes prises,
des projets de lecture et d’enquêtes de terrain ont émergé… Fort de
ces échanges, chaque apprenti socio logue est reparti avec des idées

17
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plein la tête pour explorer de nouveau et plus avant le terrain sous
forme d’obser va tions, d’entre tiens, de questionnaires…

En invi tant ainsi les élèves à entrer plei ne ment sur le terrain, ils ont
pu s’initier non seule ment à une façon de faire de la socio logie à
partir de données de première main, mais également à se sensi bi liser
à d’autres manières de voir le monde. Fina le ment, en s’exer çant à
changer de point de vue, c’est- à-dire à faire preuve d’empathie 14, ils
développent la pluralité interprétative nécessaire à « faire société » 15.

18

Faire ainsi de la socio logie en se confron tant au terrain et aux autres,
en emprun tant le chemin du sensible, du corps, des émotions,
de l’expérience 16 donc, s’inscrit résolument dans la mouvance des
pédagogies actives qui prônent le faire pour apprendre, lear ning
by doing, selon la formule de John Dewey – en complément de
l’apprendre pour faire des pédagogies tradi tion nelles. L’éducation
contem po raine a en effet besoin de replacer la noblesse du « faire
hors les murs » au cœur de l’appren tis sage du « penser » 17.

19

Quels effets de la classe hors les
murs sur les élèves ?
Afin de rendre compte de ce que ce genre de pratique hors les murs
trans forme chez les élèves, nous leur avons demandé de répondre à
un ques tion naire. Parmi les 11 ques tions ouvertes, les 4 suivantes
avaient direc te ment trait à la manière dont ils ont vécu cette
expérience de terrain extra- muros.

20

Ques tion 5 : que pensez- vous de cette façon d’apprendre à
faire de la socio logie en réali sant une enquête hors les murs
du lycée ? :

« Je trouve cela hyper inté res sant, cela permet de
s’inté resser plus à la socio logie… Très inté res sant, car il y a
des inter ac tions et une réelle enquête… Je trouve ça très
inté res sant ce genre d’enquêtes, c’est ludique. C’est une
manière qui permet de mieux comprendre… Cela est très
constructif pour nous ».
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Ques tion 6 : pour quoi avoir accepté de vous engager dans
ce projet ? :

« Je trouve ça bien de pouvoir faire un devoir qui nous
inté resse vrai ment… Pour décou vrir le métier… Je suis très
inté ressé par la socio logie… Je voulais décou vrir ce
domaine… Cela m’inté res sait ».

Ques tion 7 : quelle repré sen ta tion de la socio logie aviez- 
vous avant d’entamer cette enquête ? :

« Je voyais ça comme un travail de détec tive… Pas trop de
repré sen ta tion… Quelque chose de culti vant… ».

Ques tion 8 : quelle repré sen ta tion de la socio logie avez- 
vous depuis que vous réalisez cette enquête ? :

« Notre enquête est trop petite pour vrai ment faire changer
ma percep tion, je trouve que la socio logie, c’est ludique…
Un métier inté res sant, mais très complexe… Être au contact
des personnes et travailler sur le terrain… On découvre
davan tage le monde… ». 

Les propos des élèves mettent l’accent sur deux aspects : la
dimen sion ludique et le prag ma tisme comme occa sion de mieux
apprendre. Cela fait écho au lear ning by doing cher à John Dewey,
mais également aux propos de Peter Gray pour qui « nos enfants
passent à l’école le plus clair de leur temps à rece voir passi ve ment
une instruc tion, à devoir se tenir tran quilles en classe et à subir des
contrôles de connais sances » alors que le jeu, le mouve ment, la
découverte sont aussi des éléments consub stan tiels à un
enga ge ment actif 18 dans les appren tis sages. Ainsi, en passant près de
50 % de leur temps d’éveil 19 assis en classe, les élèves se privent

21
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d’une inscrip tion émotionnelle et corpo relle dans le monde les
mettant en situa tion de prendre des décisions et donc d’apprendre,
d’une part, et de se connecter à autrui, d’autre part. Et c’est sans
doute cette sensa tion de se sentir vibrer au diapason du terrain et de
ses habitants 20 qui plaît aux élèves. Ici, comme dans nos recherches
menées sur l’empa thie, nous faisons un même constat : l’éducation
contem po raine a besoin de replacer la noblesse du « faire » au cœur
de l’appren tis sage du « penser » 21. Suivre l’invi ta tion de Matthew B.
Craw ford à faire « l’éloge du carburateur » 22, c’est- à-dire que,
redonner au savoir- faire et au savoir- être tout son panache est une
façon d’y parvenir. À l’instar de nombreux pédagogues, Matthew B.
Craw ford rappelle tout l’intérêt de passer par la confron ta tion – par
le corps et les émotions – au réel que procure un rapport concret au
monde pour accéder à l’abstraction 23. Le corps n’est en effet « pas un
simple objet ou un conte nant […] Le corps est ce par quoi je suis
ouvert à autrui » 24. Et de rajouter, pour insister sur le rapport incarné
et charnel de l’espèce humaine au monde physique et humain :
Maurice Merleau- Ponty ne soutenait- il pas que c’est « par mon corps
que je comprends autrui comme c’est par mon corps que je perçois
des choses » 25. Il est, de fait, un médium puis sant de la fabrication
du lien social 26.

Toujours à dessein de donner la parole aux élèves, dans le cadre d’une
collecte de témoignages filmés d’habi tants de la cité éducative, Enzo
et Lola, deux élèves du club des apprentis socio logues ont accepté de
se prêter au jeu de l’inter view. Au cours des entre tiens, il leur a, entre
autres, été demandé de préciser ce que l’expérience de terrain leur
aura apporté en complémentarité avec les cours. Écoutons- les :

22

En soit, c’est mieux parce qu’on n’est pas dans du cours théorique, on
pratique. Après, c’est sûr que, le fait de ne pas avoir notre profes seur
qui est là avec nous, il y a des moments de doute. Quand on arrive à
l’école [pour observer les élèves], on se dit : est- ce qu’on va
direc te ment au contact des enfants ou bien est- ce qu’on les laisse
venir ?... Je pense que notre profes seur aurait pu nous répondre et
nous aider. Sinon, le fait d’être seul sur le terrain, déjà cela nous aide
à prendre des décisions seules et à avancer.... Là, on se sent plus libre
dans le sens, on vient juste pour observer les choses, pas vrai ment
d’obli ga tions… Du coup, c’est plus sympa pour nous aussi… Je pense
que cela nous a permis de tirer nos propres conclu sions et d’avancer
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par nous- mêmes… C’est sympa aussi de sortir un peu de la théorie…
et cela nous permet d’avoir une première expérience sur le terrain…

Pour conclure…
Que retenir de ce club d’apprentis socio logues ? En premier lieu que
les élèves apprécient d’être placés en situa tion de faire des
expériences, de se tester, de se mettre à l’épreuve et de tirer profit de
leurs étonnements. Par ailleurs, s’ils apprécient l’idée de faire classe
dehors, ce n’est jamais à l’encontre des situa tions de classe, mais bien
plus en termes de complémentarité. Autre ment dit, cette modalité
d’apprendre en dehors des murs n’est pas une panacée, elle est bien
plus à considérer comme un pas de côté, parfois nécessaire, pour
donner du sens aux appren tis sages et, dans certains cas, révéler des
orien ta tions profes sion nelles pour les élèves. Par ailleurs, dans la
mesure où la dimen sion ludique laisse une place au tâtonnement, à
l’essai- erreur – dimen sions inhérentes aux appren tis sages –, cette
façon d’apprendre porte en elle un élan positif suscep tible d’élargir
« le champ de notre percep tion et de nos pensées, nous permet tant
de voir ce qui nous était jusque- là invi sible, de combiner les idées
selon des modes nouveaux, d’expérimenter de nouveaux
compor te ments et compétences » 27. On retrouve ici la théorie de
l’élargissement constructif des émotions posi tives proposées par
Barbara Fredrickson 28 pour qui vivre des expériences émotionnelles
posi tives a pour effet une plus grande ouver ture attentionnelle 29.
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TEXTE

Diversité : Quels sont votre parcours profes sionnel et votre rapport
à la forma tion initiale des ensei gnants ?

Marc Blondeau : D’un point de vue profes sionnel, j’ai été insti tu teur
dans le primaire, direc teur d’école fonda men tale, maître de forma tion
pratique (MFP) 2, psycho pé da gogue, et coor di na teur du service de
recherche à la HEP Galilée à Bruxelles. J’ai aussi assuré les fonc tions
de tuteur acadé mique de stage en master de sciences de l’éduca tion
et j’ai été chargé de cours invité pour le microen sei gne ment dans le
programme d’agré ga tion à l’Univer sité catho lique de Louvain
(UCLou vain). Tout en assu mant ces fonc tions, j’ai continué à me
former : master en sciences de l’éduca tion, certi ficat d’apti tude
péda go gique appro prié à l’ensei gne ment supé rieur (obli ga toire pour
être titu la risé en HEP), master de spécia li sa tion en péda gogie
univer si taire et de l’ensei gne ment supé rieur et certi ficat univer si taire
en accom pa gne ment des pratiques professionnelles.

J’ai réalisé une thèse docto rale qui porte sur l’analyse de l’évolu tion de
l’acti vité des ensei gnants stagiaires en forma tion initiale d’insti tu teur
pour le primaire en Belgique fran co phone. Cette thèse a un débouché
pratique, sous la forme du projet Néopass Stages, une plate forme de
ressources et outils vidéo sco piques pour la forma tion
des enseignants 3. Il s’agit d’une adap ta tion au contexte belge du
projet Néopass@ction, porté par Luc Ria et l’IFE (Institut fran çais de
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l’éduca tion). La ligne de force de ces expé riences profes sion nelles et
de forma tion est leur intérêt pour les appren tis sages issus de
l’expé rience des étudiants en forma tion initiale d’ensei gnant.
J’envi sage prin ci pa le ment l’accom pa gne ment de cette expé rience
sous l’angle de l’analyse de l’activité.

Sylvain Genevois : Mon parcours est celui d’un ensei gnant d’histoire- 
géographie devenu forma teur (PRAG) à l’IUFM (institut univer si taire
de forma tion des maîtres) de Lyon au début des années 2000, puis
maître de confé rences (MCF) en sciences de l’éduca tion dans les
années 2010 à l’univer sité, ESPE (école supé rieure du profes sorat et
de l’éduca tion) de Cergy- Pontoise. Depuis 2015, je suis enseignant- 
chercheur en géogra phie et en sciences de l’éduca tion à l’univer sité,
INSPE de La Réunion. Entre- temps, j’ai exercé pendant cinq ans dans
l’équipe de recherche Educ Tice à l’INRP (aujourd’hui IFE), où je me
suis spécia lisé dans le numé rique éducatif. Ma thèse de doctorat,
soutenue en 2008, portait sur l’inté gra tion des outils de carto gra phie
numé rique dans la géogra phie scolaire. Aujourd’hui, mes recherches
portent plus large ment sur les trans for ma tions de la forme scolaire,
les chan ge ments dans la profes sion na lité, les appren tis sages dans et
hors la classe ainsi que sur le rapport au savoir en lien avec les
tech no lo gies numériques.

Au gré des chan ge ments de lieux et d’équipes, mon iden tité
profes sion nelle s’est construite progres si ve ment dans des allers- 
retours entre ensei gne ment, forma tion et recherche : de
l’ensei gne ment secon daire au supé rieur, de la forma tion initiale et
continue à la forma tion de forma teurs, de la recherche colla bo ra tive
avec des ensei gnants à des recherches inter la bo ra toires sur
diffé rents champs de l’ensei gne ment et de la forma tion. Comme
d’autres collègues de ma géné ra tion ayant connu l’IUFM, puis l’ESPE
et enfin l’INSPE, j’ai dû traverser de nombreuses réformes et essayé
de m’adapter aux chan ge ments inces sants qu’a connus le système de
forma tion des ensei gnants depuis vingt ans. Respon sable
péda go gique pendant huit ans d’un master MEEF (métiers de
l’ensei gne ment, de l’éduca tion et de la forma tion) en histoire- 
géographie à l’INSPE, j’ai été associé à l’élabo ra tion de maquettes de
forma tion initiale dans le cadre de la masté ri sa tion et de la forma tion
profes sion nelle en alter nance. Comme la plupart des forma teurs en
INSPE, nous avons essayé de trouver collec ti ve ment des solu tions
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pour stabi liser un cadre de forma tion que les étudiants et stagiaires
ont du mal à comprendre et dans lequel ils sont souvent pris entre
des logiques contra dic toires de prépa ra tion au concours et de
construc tion profes sion nelle pour entrer dans un nouveau métier.

Diversité : Pouvez- vous nous présenter l’orga ni sa tion de la
forma tion initiale en France en 2023 et nous préciser les évolu tions
qui vous ont marqué sur les vingt dernières années dont vous nous
parlez ?

SG : Les réformes succes sives de la forma tion initiale depuis vingt ans
induisent des distor sions et des contra dic tions qui sont bien visibles
aujourd’hui. Parmi les sources de tensions et de contro verses, il y a la
place des concours et la nature des épreuves disci pli naires et/ou
profes sion nelles. La créa tion des INSPE en 2019 s’inscrit dans le cadre
d’une forma tion univer si taire profes sion na li sante fondée sur des
ensei gne ments, arti cu lant théorie et pratique autour d’expé riences
en milieu scolaire. En réalité, cette profes sion na li sa tion reste
incom plète du fait qu’elle s’effectue prin ci pa le ment sous la forme de
stages d’obser va tion et de pratique accom pa gnée (SOPA) qui
reportent d’autant l’exer cice du métier en condi tions réelles. Ces
stages SOPA sont loin d’être aussi forma teurs que les stages en
respon sa bi lité qui exis taient aupa ra vant pour les fonc tion naires
stagiaires recrutés dès la fin du master 1. Le téles co page du concours
et du mémoire profes sionnel en fin de deuxième année de master
MEEF empêche toute profes sion na li sa tion effi cace. Le statut de
stagiaires alter nants ne rencontre pas un grand succès parmi les
étudiants qui préfèrent rester dans une logique de concours et qui
peinent à être véri ta ble ment accom pa gnés dans des établis se ments
scolaires de fait peu préparés à les accueillir (les stagiaires alter nants
sont souvent assi milés à des ensei gnants contrac tuels). L’ajout
d’épreuves profes sion nelles dans les concours d’ensei gne ment a
déclenché par ailleurs l’oppo si tion d’une partie des enseignants- 
chercheurs de l’univer sité qui restent atta chés à la préémi nence des
concours et consi dèrent que la construc tion de compé tences
profes sion nelles doit être subor donnée à l’acqui si tion de savoirs
disci pli naires, surtout en ce qui concerne le second degré. Ces
tensions entre univer si ta ri sa tion et profes sion na li sa tion ne sont pas
nouvelles, elles étaient déjà présentes lors de la mise en place des
masters MEEF en 2009, perçus comme concur rents des masters
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recherche. Ces tensions se sont accrues dans une concur rence mal
venue entre parte naires de la formation.

Faut- il pour autant revenir sur la masté ri sa tion en dépla çant le
concours de recru te ment en fin de licence comme semble le
préco niser le dernier rapport d’infor ma tion sur la loi de 2019 ? Ce
serait un nouveau revi re ment. Même si elle fait des efforts en ce sens,
l’univer sité fran çaise peine encore à inté grer la forma tion
profes sion nelle et l’évalua tion par compé tences. Pour autant, cela ne
régle rait pas le problème majeur : tant que la forma tion et le
recru te ment seront confondus et que l’une sera subor donnée à
l’autre, il y a fort à parier que la forma tion des ensei gnants conti nuera
à être sacri fiée, surtout dans le contexte actuel marqué par la
réduc tion des moyens, sur fond de crise de recru te ment et de
désaf fec tion pour les concours.

Diversité : Comment se présente la forma tion initiale des
ensei gnants en Belgique ? Rencontrez- vous les mêmes tensions,
entre univer si ta ri sa tion et profes sion na li sa tion ?

MB : La forma tion initiale des ensei gnants (FIE) est en pleine
muta tion en Fédé ra tion Wallonie- Bruxelles (FWB), la partie
fran co phone de la Belgique. Cette réforme de la forma tion initiale
(RFIE) s’inscrit dans la conti nuité de deux réformes précé dentes et
dans un autre projet ambi tieux, le Pacte pour un ensei gne ment
d’excel lence, qui réforme l’ensei gne ment obli ga toire. Jusqu’en
septembre 2024, la forma tion des ensei gnants du présco laire, du
primaire et de l’équi valent du collège en France était orga nisée par les
HEP, en trois ans. La forma tion des ensei gnants pour l’équi valent du
lycée était orga nisée par les univer sités, en cinq ans. Il existe d’autres
nuances et filières (artis tique, profes sion nelle, seconde carrière,
agré ga tion après le master…), mais je ne m’attar derai pas sur celles- ci,
afin de conserver une certaine clarté à mes propos.

En 2000, pour les HEP, un décret apporte des chan ge ments dans la
FIE : approche par compé tences, nouveau cahier des charges avec
des inti tulés de cours actua lisés et une réor ga ni sa tion des stages.
Cela s’arti cule autour de la figure du prati cien réflexif et de
l’arti cu la tion théorie- pratique comme vecteurs de
profes sion na li sa tion. Il s’agit de doter les étudiants de compé tences
profes sion nelles et d’une iden tité profes sion nelle forte. Un nouvel
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acteur et un nouveau type de cours appa raissent : le maître de
forma tion pratique (MFP) qui donne des ateliers de pratique
profes sion nelle (AFP). C’est un ensei gnant en fonc tion pour au moins
un mi- temps dans une classe. Celui- ci vient à la HEP pour témoi gner
de sa pratique dans des ateliers qui intègrent des didac tiques
disci pli naire et géné rale dans des acti vités orga ni sées à la fois sur le
terrain et à la HEP. Les stages sont orga nisés progres si ve ment sur les
trois années de forma tion. Ils durent deux, quatre et dix semaines
(scin dables) en première, deuxième et troi sième année de forma tion.
Ils commencent par de l’obser va tion parti ci pante et une prise en
charge progres sive des élèves est orga nisée, jusqu’à la gestion de la
classe en pleine responsabilité.

En 2013, un nouveau décret forma lise l’orga ni sa tion des acti vités en
unités d’ensei gne ment (UE) pour lesquelles sont déter minés des
acquis d’appren tis sage termi naux, eux- mêmes déclinés en acquis
d’appren tis sages inter mé diaires et spéci fiques. Cela vise à améliorer
l’inté gra tion des diffé rents cours, stages et AFP, notam ment par
l’élabo ra tion d’évalua tions uniques par UE.

La RFIE a été tout d’abord annoncée pour 2016. Le nouveau
programme de forma tion a fina le ment débuté en septembre 2024. En
plus des points déve loppés ci- dessus et qui seront conservés, deux
idées fortes sont portées : univer si ta ri sa tion et harmo ni sa tion. Il
s’agit de doter tous les ensei gnants d’un diplôme équi valent, quel que
soit le niveau d’ensei gne ment dans lequel il inter viendra. La
forma tion est désor mais assurée conjoin te ment par les univer sités et
les HEP, dans un partage des cours. Depuis septembre, pour les
étudiants qui ont commencé le nouveau cursus, des forma teurs
univer si taires donnent des cours en HEP et, plus tard, des forma teurs
de HEP donne ront des cours à l’univer sité. Je résu merai
person nel le ment en disant qu’il s’agit d’unir les exper tises : celles des
HEP dans la connais sance du terrain et l’accom pa gne ment en stage,
et celles de l’univer sité dans la concep tua li sa tion et la recherche.
L’objectif est de mieux former les futurs ensei gnants par une
meilleure inté gra tion de la théorie et de la pratique, toutes deux
renfor cées, pour faci liter l’entrée et améliorer la durée dans le métier
en faisant face aux défis que rencontre l’école actuelle. En effet,
comme partout dans le monde, la Belgique peine à recruter et à
conserver ses enseignants.
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Comme toute réforme impor tante, celle- ci ne se fait pas sans
diffi culté. À titre d’exemple, la HEP dans laquelle je travaille fait partie
d’un consor tium qui regroupe trois univer sités et quatre HEP. Nous
sommes confrontés à de grands défis externes et internes. À
l’externe, il nous faut colla borer avec d’autres insti tu tions, sans
perdre notre spéci fi cité et en affir mant les valeurs qui nous sont
chères, tout en inté grant celles des autres insti tu tions. À l’interne, les
nouvelles grilles de cours et les attri bu tions inter ins ti tu tion nelles
viennent bous culer forte ment l’orga ni sa tion, qui doit être repensée,
en même temps que les étudiants engagés dans la mouture du cursus
en trois ans doivent terminer leurs études.

En ce moment donc, la RFIE vise une amélio ra tion de la forma tion des
ensei gnants par un allon ge ment et une univer si ta ri sa tion de celle- ci.
Les acteurs sont au travail, mais les résul tats ne vien dront que dans
quelques années…

Diversité : En Belgique, il n’y a donc pas de concours de
recru te ment des ensei gnants. Existe- t-il une sélec tion des
étudiants ou est- ce que cette filière post- bac est non sélec tive ?

MB : À quelques nuances près, il n’y a pas de sélec tion à l’entrée. Il
faut être titu laire d’un certi ficat d’ensei gne ment secon daire supé rieur
(CESS), l’équi valent du bac en France. La sélec tion se fait durant les
études par les épreuves certi fi ca tives et la (non-)vali da tion des
crédits de cours.

Diversité : En Belgique, la réforme engagée en 2024 vise à doter
tous les ensei gnants d’un diplôme équi valent en cinq ans, quel que
soit le niveau d’ensei gne ment dans lequel ils inter vien dront. En
France, c’est la tendance inverse, puisqu’en juin 2023, le
gouver ne ment annonce une volonté d’abaisser le concours de
recru te ment des profes seurs des écoles à un niveau bac +3. Selon
vous, faut- il un niveau master pour ensei gner ?

SG : Comme d’autres forma teurs INSPE, j’ai toujours défendu une
forma tion professionnelle à et par la recherche qui passe donc par un
niveau master. Les étudiants en fin de licence ne disposent pas d’un
niveau suffi sant pour pouvoir ensei gner direc te ment dans les classes,
surtout en ce qui concerne les ensei gnants du second degré. Pour le
premier degré, le niveau d’exigence scien ti fique et péda go gique ne



Diversité, 204 | 2024

doit pas non plus s’en trouver amoindri. Il ne s’agit pas de défendre à
tout prix la masté ri sa tion qui présente des incon vé nients, notam ment
en termes d’allon ge ment des études et de creu se ment des inéga lités.
Pour autant, on voit bien qu’aujourd’hui la remise en cause du master
s’effectue sur fond de crise de recru te ment : il s’agit de pouvoir
dégager un vivier d’ensei gnants plus direc te ment mobi li sables par
l’employeur au détri ment de leur forma tion par l’univer sité. Il serait
domma geable qu’après avoir déva lo risé de fait les concours par
l’embauche massive d’ensei gnants contrac tuels, le minis tère de
l’Éduca tion natio nale en arrive à remettre en cause la forma tion
univer si taire elle- même. Ce qui semble impor tant aujourd’hui,
comme le montre un rapport de l’IGESR de 2022 4, est de pouvoir
offrir, à l’image de ce que font la plupart des autres pays euro péens,
un conti nuum de forma tion des ensei gnants sur quatre ou cinq ans
permet tant d’acquérir de solides compé tences pour être effi caces en
classe. L’annonce d’un concours plutôt en L3 ou plutôt en M1 mérite
d’être discutée par les diffé rents parte naires, car elle a une forte
inci dence sur les étudiants, en parti cu lier celles et ceux qui
souhai te raient s’orienter diffé rem ment par la suite. Quoi qu’il en soit,
il importe que la forma tion initiale reste de niveau master et soit
validée par un diplôme univer si taire ayant une équi va lence LMD au
niveau euro péen. La part des stages d’obser va tion en M1 et à
respon sa bi lité en M2 reste sujette à débat, mais ne doit pas devenir
exclu sive au point d’envi sager le métier d’ensei gnant seule ment par
des gestes et des pratiques, aussi impor tants soient- ils. Pour cela, il
faut parvenir à assurer une véri table alter nance inté gra tive entre
l’INSPE et les établis se ments, mais aussi faire évoluer le modèle
successif où l’on se formait d’abord à des savoirs disci pli naires, puis à
des savoirs didac tiques et profes sion nels, alors que tout l’enjeu est de
les construire conjoin te ment dans un modèle simul tané comme le
montre Fran çois Dubet 5. Pour cela, il faut une forma tion
profes sion nelle de qualité, envi sagée sur un temps long.

MB : Si l’on entend le « faut » de la ques tion comme une obli ga tion
incon tour nable, je dirais non. En FWB, il y a d’excel lents ensei gnants
qui exercent leur métier avec beau coup de compé tence et qui ont été
formés en trois ans. Certains ensei gnants, désor mais en toute fin de
carrière, ont même été formés en deux ans avant 1984. Néan moins, il
est néces saire, selon moi, de tenir compte de l’évolu tion de la société
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et de l’école. Les contextes ont changé. La massi fi ca tion du système
éducatif, le rapport aux savoirs et à l’auto rité, les condi tions
écono miques, la bureau cra ti sa tion, l’ingé rence des parents dans le
système éducatif… ont consi dé ra ble ment complexifié un métier qui
l’était déjà et mis à mal le modèle tradi tionnel de l’ensei gne ment.
Dans les faits, cela rend le métier diffi cile et en FWB, cela se traduit
par des sorties préma tu rées du métier, des diffi cultés à remplacer les
ensei gnants malades, une baisse des inscrip tions dans les filières de
forma tion et un recru te ment diffi cile. En ce sens, la masté ri sa tion en
FWB s’inscrit dans un courant euro péen d’éléva tion de la durée et du
niveau d’exigence de la forma tion, comme moyen pour lutter contre
les problèmes évoqués ci- dessus.

Il est donc escompté que cette forma tion conjointe hautes écoles et
univer sités pourra renforcer diffé rents aspects comme la maîtrise de
la langue fran çaise, la maîtrise disci pli naire, ou la compré hen sion des
enjeux socio lo giques du monde de l’ensei gne ment. Cela passe par un
renfor ce ment de la pratique réflexive sur des expé riences de stage
plus longues, une prépa ra tion à l’entrée dans le métier et un focus sur
la recherche. Il s’agit à ce stade d’un pari. La première cohorte vient
seule ment de faire son entrée dans la forma tion. Il faudra encore
attendre trois années avant de la voir entrer dans le métier, et encore
quelques années pour mesurer la perti nence de la forma tion à travers
ses effets sur le métier en lui- même.

À titre personnel, j’estime que cette masté ri sa tion est une bonne
chose. Cela donne plus de temps aux étudiants pour apprendre les
bases du métier et appro fondir de nouvelles dimen sions qui étaient
parfois peu présentes dans la forma tion. Je ne jette pas la pierre aux
acteurs de la forma tion telle qu’elle existe aujourd’hui, et dont je fais
partie, mais j’ai souvent discuté avec des collègues de la HE où je
travaille du peu de temps accordé à l’évalua tion, à l’inclu sion, aux
diffi cultés d’appren tis sage, aux nouvelles tech no lo gies, à la réflexi vité
sur les pratiques, à la socia li sa tion à un métier qui dépasse le cadre de
la classe… Cela existe, mais rallonger la forma tion permettra de
mieux asseoir ces dimen sions et, peut- être, de faci liter et soutenir
une entrée dans le métier que l’on sait difficile.

Par ailleurs, les acteurs de la réforme travaillent égale ment à la
possi bi lité pour les ensei gnants formés en trois ans de compléter leur
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forma tion par une année de master (qui devra bien sûr être adaptée à
ce public parti cu lier, chargé d’expé rience). De plus, la forma tion des
forma teurs a égale ment été refondue dans un master de
spécia li sa tion en forma tion des ensei gnants, qui vise égale ment une
augmen ta tion de leurs compétences.

Diversité : Sylvain Gene vois, vous dites qu’il faut « parvenir à
assurer une véri table alter nance inté gra tive entre l’INSPE et les
établis se ments ». Les travaux de recherche, entre autres ceux de
Sylvie Moussay et Sébas tien Chaliès 6, montrent effec ti ve ment une
discon ti nuité entre les stages et les temps de forma tion à l’INSPE,
ils parlent de « deux mondes large ment séparés » et de
« diver gences de préoc cu pa tions entre les forma teurs de terrain et
les forma teurs univer si taires ». Quels seraient, selon vous, les
leviers pour assurer une meilleure conti nuité entre « théorie » et
« pratique » dans le parcours de forma tion des futurs ensei gnants ?

SG : C’est un fait que la forma tion par alter nance des ensei gnants
fonc tionne encore trop souvent de manière juxtapositive 7. La
forma tion doit se nourrir de la diver sité des expé riences dans et hors
de l’établis se ment ainsi que de la plura lité des apports en fonc tion
des inter ve nants. L’oppo si tion théorie/pratique n’a pas vrai ment de
sens en soi. Elle a tendance à être mise en avant pour légi timer
impli ci te ment la supé rio rité des savoirs d’action ou des savoirs
d’expé rience, alors que ceux- ci peuvent aussi avoir des limites (risque
d’en rester à de l’empirie ou de l’auto di daxie). Un des leviers pour
mettre en œuvre une véri table alter nance est de favo riser la
coin ter ven tion. C’est le cas par exemple lorsqu’on croise les regards
entre tuteurs et forma teurs au moment des visites de stage. L’analyse
de pratiques est conduite aussi bien par des forma teurs de terrain
que par des forma teurs univer si taires, avec des approches qui
peuvent être communes ou diffé rentes. Le partage de réfé ren tiels de
compé tences, sans résoudre tous les problèmes, permet égale ment
de rassem bler autour d’objets et de buts communs.

Un autre aspect de la ques tion concerne le mode d’accom pa gne ment
formatif que l’on souhaite favo riser. Il est essen tiel de pouvoir mettre
en œuvre un accom pa gne ment de proxi mité, au plus près des besoins
et des attentes des ensei gnants. En cela, les forma teurs de terrain
jouent un rôle primor dial par leur présence et leur aide quoti dienne



Diversité, 204 | 2024

auprès des stagiaires. Mais ce modèle de « compa gnon nage » peut
avoir aussi des limites et il est besoin de regards exté rieurs. Pour
mieux former, il convient de prendre en compte ces jeux de distance- 
proximité dans la rela tion et de rupture- continuité dans les temps et
lieux de forma tion. Il ne faudrait pas tomber dans le modèle unique
d’une forma tion par le terrain comme on a tendance à le voir
aujourd’hui à travers la multi pli ca tion des lieux de stage ou la mise en
avant de « l’établis se ment appre nant ». Il ne s’agit pas de nier le rôle
des « commu nautés appre nantes », mais la recherche montre que ce
sont souvent des orga ni sa tions fragiles non pérennes. Ce qui semble
aujourd’hui primor dial est de réduire les discon ti nuités qui existent
dans la forma tion, qu’il s’agisse des discon ti nuités insti tu tion nelles,
péda go giques ou rela tion nelles. Les réformes succes sives du système
de forma tion initiale ont eu tendance à accroître ces discon ti nuités.
Tout l’enjeu main te nant est de construire un conti nuum de forma tion
qui fasse sens pour les ensei gnants. Les décou plages insti tu tion nels
et orga ni sa tion nels entre forma tion initiale et forma tion continue,
malgré les discours offi ciels sur « la forma tion tout au long de la vie »,
ne semblent pas aller dans ce sens…

MB : Je rejoins ce qui a été dit ci- dessus sur l’alter nance, qui est
souvent plus juxta po si tive qu’inté gra tive. Les insti tuts de forma tion et
les lieux de stage proposent des savoirs qui sont de natures
diffé rentes. Et c’est une bonne chose. Dans les insti tuts de forma tion,
les savoirs sont concep tuels, décon tex tua lisés, normés. Sur le terrain,
les savoirs sont pratiques, expé rien tiels, situés. Le problème réside
moins dans la diffé rence entre les deux que dans la diffi culté à les
conci lier dans l’expé rience des stagiaires.

En effet, il s’agit de faire en sorte que les stagiaires les perçoivent
comme complé men taires, et non opposés. Cepen dant, comme le
disent Guillaume Serres et Sylvie Moussay 8, le travail de lien entre les
deux est souvent laissé à la respon sa bi lité des formés.

La respon sa bi lité des forma teurs est de favo riser la fécon dité des
deux types de savoirs en lien. Pour ce faire, et c’est un des axes de la
réforme en construc tion de notre côté de la fron tière, une forma tion
à et par la pratique et la recherche est envi sagée. Faire en sorte que
les étudiants traduisent leurs expé riences dans des concepts et
voient comment les concepts prennent vie dans la réalité de la classe
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NOTES

2  Un MFP est un ensei gnant, au moins à mi- temps, qui vient en HEP (haute
école péda go gique) pour témoi gner de sa pratique.

3  Pour accéder à la plate forme : https://neopass- stages.be/

4  « La forma tion initiale des profes seurs des écoles en France. Une
évolu tion néces saire à l’aune des stan dards euro péens ». Rapport de l’IGESR,
n  22-150, septembre 2022. https://www.enseignementsup- recherche.gouv.
fr/sites/default/files/2023-12/2022-150-30342.pdf

5  « Seul devant sa classe ? », entre tien avec Fran çois Dubet. La
Grande Conversation, 11 janvier 2024. https://www.lagrandeconversation.co
m/societe/seul- devant-sa-classe/

6  MOUSSAY, Sylvie, BLAN JOIE, Véro nique (2020). « Le tutorat mixte.
Tension entre deux logiques comme oppor tu nité d’arti cu la tion entre
acti vité et compé tence ». Dans Chaliès, Sébas tien et Lussi Borer,

est néces saire. « Il n’y a rien de plus pratique qu’une bonne théorie »,
écri vait Lewin. Il est temps de le prendre en compte.

Concrè te ment, je pense qu’il est néces saire de prendre du temps
pour construire et faire vivre des dispo si tifs enga geants. À titre
personnel, avec d’autres collègues, nous avons travaillé notam ment
sur deux types de dispo si tifs qui nous semblent porteurs. Le premier
est la construc tion d’une plate forme de ressources vidéo sco piques
pour la forma tion, Néopass Stages, qui s’inscrit dans la lignée de
Néopass@ction et qui ramène des expé riences réelles de stagiaires, et
les entre tiens d’auto con fron ta tion y affé rents, dans la forma tion. Ces
capsules sont exploi tées dans diffé rents dispo si tifs, mais ont le
mérite de proposer des traces d’une acti vité, à partir de laquelle des
contro verses ou des problé ma ti sa tions peuvent émerger. Les
discus sions sont l’occa sion d’enri chir les étudiants par l’expé rience
observée et des liens avec la théorie. L’autre type de dispo sitif est
inspiré du codé ve lop pe ment et propose des séances appro fon dies
d’analyses de situa tions problé ma tiques ou d’inci dents critiques,
durant lesquelles les étudiants sont amenés à déplier longue ment la
situa tion et à la croiser avec des éléments théo riques, avant d’être
auto risés à proposer des solutions 9.

o

https://neopass-stages.be/
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-12/2022-150-30342.pdf
https://www.lagrandeconversation.com/societe/seul-devant-sa-classe/
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Valérie (dir.). Acti vité et compé tence en tension dans le champ de la forma tion
profes sion nelle en alternance. Toulouse : Octares Éditions, p. 82-92.

7  L’alter nance juxta po si tive consiste à mettre côte à côte les temps et lieux
de forma tion (Gilles Bourgeon, Socio- pédagogie de l’alternance, Paris,
UNMFREO, 1979). L’appre nant gère par lui- même la succes sion de
séquences et opère, tant bien que mal, les arti cu la tions néces saires. Comme
le signale Philippe Meirieu, « il se peut que tout se passe au mieux et qu’au
bout du compte tous les problèmes rencon trés soient traités, mais le
résultat reste très aléa toire et, à cet égard, très insa tis fai sant si on veut une
forma tion vrai ment effi cace ».

8  SERRES, Guillaume, MOUSSAY, Sylvie (2014). « Acti vités des forma teurs
d’ensei gnants. Quelles fonc tions pour quels objec tifs ? ». Chaire UNESCO
« Former les ensei gnants au XXI  siècle ». ENS de Lyon.

9  VAN NIEU WEN HOVEN, Cathe rine, BLON DEAU, Marc, DONDEYNE,
Stéphanie, MONCAREY, Coryse, PAUL, Alexandra (2021). « Accom pa gner
l’étudiant dans le déve lop pe ment de sa pratique réflexive. Un exemple de
dispo sitif ». Dans Raucent, Benoît, Verzat, Caro line, Van Nieu wen hoven,
Cathe rine et Jacqmot, Chris tine (dir.). Accom pa gner les étudiants. Rôles de
l’ensei gnant, dispo si tifs et mises en œuvre. Louvain- la-Neuve : De Boeck
Supé rieur, p. 221-238.
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RÉSUMÉS

Français
L’enquête socio lo gique dont il est ques tion a été réalisée dans le cadre d’un
mémoire de recherche de master 1 à l’ENS de Lyon, soutenu en
septembre 2022. Le présent article vise à en resti tuer la démarche et les
résul tats rela tifs aux effets du dispo sitif « campus connecté » sur les
trajec toires étudiantes des jeunes ruraux.

English
The soci olo gical study discussed here was conducted as part of a first year
Master’s thesis at the ENS de Lyon, defended in September 2022. This
article aims to present the approach and results related to the effects of the
program « campus connectés » on the academic paths of academic
traject ories of young indi viduals in rural areas.
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Une FAD classique peu adaptée aux publics ruraux en difficulté scolaire
Un dispositif d’accompagnement individuel, facteur de réussite
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Une structure souple et à taille humaine permettant de continuer les
études

Le « choix » des études en campus connecté, entre émancipation et
assignation de la jeunesse rurale

Les publics des campus connectés : une volonté de « rester »
multifactorielle…
… qui peut être renforcée par la présence du campus, contribuant alors à
la modération des aspirations de la jeunesse rurale

Pour conclure…

TEXTE

Le dispo sitif des campus connectés, initié en 2019 par le minis tère de
l’Ensei gne ment supé rieur et de la Recherche (MESR), vise à faci liter
l’accès à l’ensei gne ment supé rieur sur l’ensemble du terri toire, et en
parti cu lier dans les zones rurales. Un « campus connecté » est un lieu
équipé numé ri que ment, label lisé par le MESR, qui est mis à
dispo si tion par une collec ti vité (commune ou établis se ment public de
coopé ra tion inter com mu nale) pour des étudiants locaux. Ces
derniers viennent y suivre une forma tion à distance (FAD) dans
laquelle ils se sont préa la ble ment inscrits et sont enca drés par des
tuteurs. Les campus connectés doivent remplir deux objec tifs :
« [permettre aux étudiants] de réussir des études qu’ils n’auraient pas
forcé ment entre prises et/ou de leur servir de trem plin pour la
pour suite d’études sur un site univer si taire » 1.

1

Cette poli tique s’inscrit dans le prolon ge ment des poli tiques de
démo cra ti sa tion scolaire par rééqui li brage du maillage terri to rial, à
l’instar des antennes univer si taires et des sections de tech ni cien
supé rieur (STS) déve lop pées à partir des années 1960. Alors que les
premières parti cipent d’une démo cra ti sa tion quan ti ta tive par l’accueil
de publics plus défa vo risés socia le ment que les sites mères et/ou
prove nant d’un bassin géogra phique plus loca lisé (Bernet,
2009 ; Bourdon et al., 1994 ; Cour des comptes, 2023 ; Felouzis, 2001),
les seconds jouent un rôle de régu la teur de la massi fi ca tion scolaire
pour les « nouveaux publics », prin ci pa le ment titu laires d’un
bacca lau réat tech no lo gique ou profes sionnel (Orange, 2010, 2013).
Ainsi, nous nous sommes demandé si les campus connectés
rele vaient d’un accès élargi à l’ensei gne ment supé rieur pour les

2
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jeunes ruraux ou au contraire d’un méca nisme « de refroi dis se ment »
(Felouzis, 2001) contri buant à limiter leurs aspirations.

Pour répondre à cette inter ro ga tion, nous avons mené une
enquête qualitative 2 au sein d’une région majo ri tai re ment rurale
propice à l’étude du dispo sitif eu égard à ses objec tifs (une densité de
popu la tion deux fois moindre que la moyenne et une
surre pré sen ta tion des classes popu laires [ouvriers et employés]). Elle
compte trois campus ouverts depuis 2019 dans les villes de Tinson,
Divain et Boisne 3, ce qui assure un recul conve nable. Situés dans
trois villes en déclin démo gra phique et écono mique, les campus
étudiés présentent des situa tions contras tées : l’ensei gne ment
supé rieur est plutôt présent à Divain rela ti ve ment à la taille de
l’agglo mé ra tion (plus de 2 000 étudiants pour 33 000 habi tants, avec
une offre assez variée), existe à Boisne (un peu plus de 500 étudiants
pour 17 000 habi tants, en parti cu lier au sein d’un institut national
supé rieur du profes sorat et de l’éduca tion) et est presque inexis tant à
Tinson (moins de 200 étudiants pour un peu plus de
13 000 habitants).

3

Ainsi, le choix de la méthode quali ta tive répond à un enjeu de
compré hen sion fine du terrain (Pasquali, 2014) : nous ne visions pas la
repré sen ta ti vité, mais plutôt la richesse d’infor ma tions qu’une analyse
loca lisée sur un terrain perti nent est suscep tible d’apporter (Dubois,
2017). Pour ce faire, nous avons réalisé 40 entre tiens répartis de la
façon suivante : 23 étudiants et étudiantes, 12 person nels des campus
connectés (tuteurs et respon sables admi nis tra tifs) et des collec ti vités
porteuses de projets, 5 acteurs parte naires (univer sités, élus
régio naux, rectorat, person nels du MESR). À partir d’exemples issus
de notre enquête, nous discu te rons premiè re ment des chan ge ments
et apports péda go giques que propose le dispo sitif par rapport à la
FAD clas sique et son influence sur la réus site des études ; et
deuxiè me ment des raisons qui poussent les jeunes ruraux à étudier
en campus connectés et des effets poten tiels sur leurs
trajec toires scolaires.

4

Les campus connectés étant indis so ciables de leur public, les
concepts et acquis de la socio logie rurale 4 irriguent notre enquête.
Elle s’est en parti cu lier appuyée sur l’ouvrage de Benoît Coquard,

5



Diversité, 204 | 2024

Ceux qui restent. Faire sa vie dans les campagnes en déclin (2019),
auquel nous emprun tons le titre.

Un dispo sitif péda go gique adapté
aux besoins des publics ruraux
Notre première inter ro ga tion porte sur le dispo sitif péda go gique des
campus connectés. Nous souhai tions comprendre son intérêt pour
les jeunes ruraux : qu’apporte- t-il de plus que les FAD et pour quels
effets sur la réus site scolaire ? Nous nous appuyons sur un corpus de
socio logie de l’éduca tion pour mettre en pers pec tive nos résultats.

6

Une FAD clas sique peu adaptée aux
publics ruraux en diffi culté scolaire

Les campus connectés ne proposent pas leur ensei gne ment en
propre et s’appuient sur des FAD, qui sont le cœur de la forma tion des
étudiants, tant sur le fonds (curri cula) que sur la forme (média tion par
les tech no lo gies de l’infor ma tion et de la commu ni ca tion, TIC). Dans
la majo rité des cas, ces forma tions sont dispen sées par le CNED 5 ou
par une univer sité. Or, la FAD en France est héri tière de la forma tion
par corres pon dance (Glikman, 2014) et a conservé un mode de
fonc tion ne ment iden tique malgré le passage de supports papier à des
supports numé riques. Les cours écrits consti tuent ainsi plus de 90 %
des types de ressources mis à dispo si tion sur les plate formes
d’ensei gne ment à distance pour les étudiants des campus connectés
et près de 40 % d’entre eux indiquent n’avoir aucune propo si tion de
« classe virtuelle », c’est- à-dire des connexions synchrones par
visio con fé rence (Beust et al., 2021). De fait, dans notre corpus, la seule
élève qui dispose de cours régu liers par visio con fé rence est inscrite
dans un établis se ment privé. Pour tant, les supports écrits requièrent
davan tage d’auto nomie que l’appren tis sage accom pagné par un
profes seur et une fami lia rité avec le « métier de l’étudiant » (Coulon,
1997), à savoir l’ensemble des savoirs et pratiques impli cites
néces saires à la réus site d’une carrière estu dian tine :

7

[L]a situa tion d’auto for ma tion à distance, favo rise les appre nants
déter minés à réussir, qui ont choisi cette moda lité de forma tion non
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par défaut, mais pour des raisons posi tives et qui, déjà bien armés à
la fois pour appré hender l’objet de cette forma tion et pour diriger
leur processus d’appren tis sage, peuvent en tirer le meilleur parti.
(Glikman, 2014, § 36)

La FAD semble donc inadaptée aux publics en diffi culté et/ou issus
de milieux sociaux défa vo risés, pour partie la cible des campus
connectés. L’enquête montre ainsi que les étudiants inscrits en BTS
à distance 6 le sont presque systé ma ti que ment au CNED, qui propose
prin ci pa le ment une mise à dispo si tion de docu ments au format PDF,
alors que les publics de ces forma tions sont plus défa vo risés
scolai re ment et socia le ment (Glikman, 2014 ; Orange, 2013). Par
exemple, Éline, bour sière échelon 0 bis dont les parents exercent des
profes sions inter mé diaires, a choisi un BTS (brevet de tech ni cien
supé rieur) diété tique à distance « par défaut » en l’absence de
réponse favo rable sur Parcoursup. Cepen dant, elle s’estime
fina le ment satis faite de cette option, car elle « galère déjà avec [son]
BTS ». Elle ne dispose que de docu ments au format PDF et fait part de
ses diffi cultés scolaires et pratiques (contact inexis tant avec un
tuteur réfé rent du CNED), géné ra trices de stress. L’orga ni sa tion de la
forma tion d’Éline est assez repré sen ta tive de notre corpus, même si
les supports varient davan tage au sein des univer sités, qui ne forment
pas un ensemble homo gène (il est plutôt fréquent d’avoir des
« classes virtuelles » à inter valles régu liers, par exemple une fois
par mois).

8

À l’inverse, Théo constitue un cas limite de notre enquête : issu de la
petite ou moyenne bour geoisie à capital culturel, il fait partie de cette
caté gorie de jeunes dotés en capital mobi lité (ses enga ge ments
poli tiques le conduisent régu liè re ment à Paris ou à Lyon) pour
lesquels le départ de leur village d’origine se pose rare ment comme
un dilemme (Coquard, 2019). Ainsi, bien qu’il soit inscrit en droit en
distan ciel à Panthéon Sorbonne, il s’y rend une fois par mois pour des
regrou pe ments en présen tiel ou pour des confé rences. Ces moments
à l’univer sité lui permettent de rencon trer les profes seurs, de leur
poser des ques tions, et de se fami lia riser avec les lieux. Il aborde qui
plus est les ensei gne ments avec réflexi vité : il suit systé ma ti que ment
les cours en visio con fé rence de l’un des profes seurs, car ce dernier
donne des exemples tirés de l’actua lité qui sont absents du support
écrit. Théo corres pond parfai te ment au public pour lequel est pensée

9
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la FAD. Il contraste ainsi avec la majo rité des étudiants en campus
connecté, et quit tera d’ailleurs son campus l’année suivante pour
pour suivre sa forma tion en autonomie.

Un dispo sitif d’accom pa gne ment indi vi ‐
duel, facteur de réussite
Cepen dant, c’est pour pallier ces impensés de la FAD qu’a été conçu le
dispo sitif des campus connectés, accor dant une place centrale au
« tuteur ». Notons cepen dant que sa déno mi na tion comme les
prére quis de la fonc tion ont été laissés à l’appré cia tion des
collec ti vités locales et varient d’un campus à l’autre. Ainsi, alors
qu’une équipe de profes seurs en BTS se relaient à Divain, un seul
« coach » ayant déjà exercé des fonc tions d’ensei gne ment est présent
à Boisne. De ce fait, bien que leur colonne verté brale soit commune,
chaque campus connecté propose une expé rience péda go gique
diffé rente. Si les tuteurs ne peuvent proposer un soutien disci pli naire
dans l’ensemble des forma tions exis tantes, ils assurent néan moins un
accom pa gne ment progressif vers l’auto nomie à travers une aide
métho do lo gique et un soutien psycho lo gique. Ils s’appa rentent à des
supports de socia li sa tion, néces saires à l’inscrip tion dans une carrière
d’étudiant. Les tuteurs accom pagnent par exemple les étudiants
titu laires d’un bacca lau réat tech no lo gique ou profes sionnel dans
l’appré hen sion des approches théo riques et abstraites propre aux
licences géné rales (Nicourd et al., 2011). En cela, le suivi indi vi dua lisé
d’un campus connecté se révèle être une solu tion en aval aux
problé ma tiques posées par la FAD, pouvant contri buer à une réus site
accrue des étudiants.

10

Le cas de Dylan en est une bonne illus tra tion. Alors qu’il est issu d’une
famille popu laire « où on ne fait pas vrai ment d’études » et qui le
prédis po sait plutôt à une filière courte, il a arrêté le BTS dans lequel il
s’était inscrit après le lycée au bout de quelques semaines pour
rejoindre une licence de mathé ma tiques en distan ciel au campus
connecté. Le dispo sitif a joué le rôle d’un trem plin vers les études
univer si taires en présen tiel : il a effectué avec succès ses deuxième et
troi sième années de licence en présen tiel et s’apprête désor mais à
conti nuer en master de statis tiques. Deux facteurs semblent avoir
concouru à cette réus site. Premiè re ment, la proxi mité avec le tuteur

11
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du campus de Boisne qui l’a aidé à reprendre confiance en lui, par
exemple en lui envoyant des SMS d’encou ra ge ment pendant les
vacances, mais aussi en lui appor tant une aide métho do lo gique dans
la recherche d’infor ma tions par soi- même. Dylan prend l’exemple des
tuto riels vidéo sur YouTube : « Ça m’a aussi appris à cher cher des
infor ma tions, et d’autres choses qu’à la BU (biblio thèque univer si taire)
ou le cours. Simple ment, avec Internet, on peut trouver pas mal de
choses inté res santes, et donc du coup ça m’a beau coup aidé ».
Deuxiè me ment, dans le cadre du campus, il s’est imposé un rythme
de travail « de prépa » qui lui a permis d’obtenir d’excel lents
résul tats : « J’avais vrai ment un avan tage par rapport aux autres là- 
dessus [il fait réfé rence à sa capa cité de travail en compa raison des
étudiants en présen tiel], en distan ciel il faut se surpasser ».

Une struc ture souple et à taille
humaine permet tant de conti nuer
les études
La forme admi nis tra tive du campus connecté et ses effec tifs réduits
faci litent l’adap ta tion aux situa tions person nelles des étudiants. Ainsi,
Denise a eu une « oppor tu nité » après l’obten tion d’une licence
profes sion nelle « respon sable de projet et de terri toires en
tran si tion » dans un centre de forma tion profes sion nelle et de
promo tion agri cole (CFPPA) : le CFPPA lui a proposé un poste de
forma trice. À l’origine, elle souhai tait conti nuer ses études en
alter nance, mais a fina le ment choisi de « ne plus bouger d’ici. Parce
que vrai ment, l’oppor tu nité de ce travail- là… je veux dire, à 22 ans,
c’est rare d’avoir un poste comme ça. Du coup, j’ai mis ça en prio rité
et j’ai adapté les études ». Contrai re ment à leurs homo logues urbains,
les publics ruraux vivent l’obten tion d’un métier comme une
« oppor tu nité », car la préca rité écono mique due au chômage est une
crainte ancrée (Coquard, 2019). Ils orga nisent parfois la pour suite
d’études éven tuelles en fonc tion de cet emploi. Denise a donc décidé
de choisir un master de socio logie à distance, dans un campus qui
adapte le volume horaire de présence hebdo ma daire obli ga toire à
sa situation.

12

En outre, étudier au campus connecté peut parfois être compris
comme une stra tégie d’évite ment de l’univer sité par le bas de la

13
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struc ture sociale. Alors que les classes domi nantes disposent d’une
connais sance des hiérar chies scolaires et envoient leur progé ni ture
dans des cursus sélec tifs, les campus connectés consti tuent une
autre voie pour des classes popu laires ou moyennes rurales qui
souhaitent que leurs enfants conti nuent des études. L’univer sité leur
appa raît ainsi souvent comme inquié tante, tant à cause des effec tifs
que du manque de suivi. Plusieurs enquêtés sont par exemple
revenus au campus après une première inscrip tion en présen tiel, le
campus connecté faisant office d’un cocon qui permet de conci lier
pour suite des études et envi ron ne ment rassu rant. Sophie, tutrice
d’anglais à Divain, assure que le campus permet de ne pas « perdre »
les étudiants, en oppo si tion aux cursus des « grandes villes » : « Ici, ça
se voit tout de suite quand on n’est pas là, deux- trois semaines de
suite, y’a quelqu’un qui va vous appeler ». Cet inves tis se ment dans les
person nels témoigne d’un retour ne ment de para digme iden tifié par
Endrizzi, qui jusqu’alors favo ri sait un inves tis se ment dans les TIC sans
prendre en compte la forma tion et l’utilité des accom pa gnants
(Endrizzi, 2012).

Les effec tifs extrê me ment réduits des campus connectés permettent
un suivi indi vi duel qui se décline souvent en un accom pa gne ment
péda go gique person na lisé et une adap ta tion admi nis tra tive à la
situa tion de chacun. Ces facteurs sont de nature à favo riser la
réus site des étudiants issus de milieux ruraux, car ils sont adaptés à
leurs besoins spéci fiques. Ainsi, l’aide métho do lo gique et disci pli naire
leur permet d’acquérir progres si ve ment les compé tences requises
par le « métier de l’étudiant » alors que la pour suite d’études
univer si taires clas siques ou en FAD peut engen drer l’abandon des
études de celles et ceux ne dispo sant pas des capi taux suffi sants
(Bour dieu, Passeron, 1964). De plus, l’ancrage terri to rial, lié à une
socia bi lité rurale ou à l’obten tion d’un emploi, est ici compa tible avec
la souplesse admi nis tra tive et la loca lité des campus connectés.

14

Cepen dant, s’ils sont facteur d’une réus site accrue dans certaines
confi gu ra tions, il nous faut examiner la diver sité des effets qu’ils sont
suscep tibles de produire.

15



Diversité, 204 | 2024

Le « choix » des études en campus
connecté, entre éman ci pa tion et
assi gna tion de la jeunesse rurale
Notre seconde inter ro ga tion s’inspire d’une démarche compré hen sive
qui vise à saisir les raisons qui induisent les acteurs à faire certains
choix plutôt que d’autres. Pour quoi les jeunes ruraux choisissent- ils
ces campus plutôt que des études en présen tiel ? Et quels sont les
effets du dispo sitif sur leurs trajec toires scolaires : plutôt trem plin
vers l’éman ci pa tion ou régu la teur d’aspi ra tions ?

16

Les publics des campus connectés : une
volonté de « rester » multifactorielle…

Le « capital d’autoch tonie » peut se définir comme « l’ensemble des
ressources que procure l’appar te nance à des réseaux de rela tions
loca lisés » (Renahy, 2010, p. 9). C’est un capital social local, dont la
valeur n’est pas reconnue en dehors des socia bi lités et des
hiérar chies d’un lieu donné. Ce concept est primor dial lorsque l’on
aborde les raisons du choix d’un campus connecté : pour une large
partie des étudiants, le critère de la loca lité prime. En l’absence du
dispo sitif, certains n’auraient proba ble ment pas fait d’études, ou se
seraient contentés d’une forma tion qui existe sur place. Comme
l’explique Marie, actuel le ment en master de sciences de l’éduca tion à
Lyon 2 après l’obten tion d’un BTS développement- animation des
terri toires ruraux à Boisne et d’une licence de sciences de l’éduca tion
(à distance avec le campus connecté) : « Je voulais pas partir,
m’installer dans une ville, trouver un appart et tout ». Pour les classes
popu laires rurales desquelles est origi naire Marie 7, la socia bi lité
centrée autour de la famille et de la « bande de potes » (Coquard,
2019) est une expli ca tion de cette volonté de « rester à tout prix ».
Cela concerne aussi les indi vidus mieux dotés en capi taux culturel et
écono mique, puisqu’ils sont à même de faire fruc ti fier leur diplôme
sur les scènes asso cia tives et poli tiques au cœur des hiérar chies
locales (Guéraut, 2017). En ce sens, les campus connectés permettent
d’acquérir la ressource symbo lique du diplôme sans mettre en danger
le capital d’autoch tonie par un éloi gne ment prolongé.

17
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Il arrive égale ment, confor mé ment à l’analyse initiale du MESR, que
des étudiants soient empê chés de pour suivre des études pour des
raisons écono miques. Cepen dant, cela ne ressort pas de nos
entre tiens comme un facteur unique. Il est souvent accom pagné de
diffi cultés sociales et/ou scolaires, comme l’illustre la compa raison
des publics du campus connecté avec ceux du parcours d’accès
spéci fique santé (PASS) dont la première année est proposée à
distance dans le bâti ment du campus connecté de Divain. Alors que le
PASS est extrê me ment bien intégré au sein de la ville, une tutrice
souligne que ce n’est pas le cas du campus connecté, et l’attribue aux
« parcours scolaires plus cabossés » de ses étudiants :

18

Le campus connecté est plus anonyme. […] Les élèves qui pour raient
poten tiel le ment être inté ressés par le campus connecté sont pas non
plus… je sais pas trop comment dire, vont pas être capable de faire
véhi culer… parce que déjà, eux, l’infor ma tion, ils ne l’ont pas
forcé ment, ils sont pas capables d’aller cher cher l’infor ma tion aussi
bien que les autres, et encore moins de la faire circuler ensuite. Je
pense que les canaux de circu la tion de l’infor ma tion sont pas les
mêmes pour le campus que pour les forma tions comme le PASS […]
J’entends beau coup d’élèves dire, dès la première : « moi je veux faire
le PASS sur Divain, parce qu’au moins je serai chez mes parents,
j’aurais rien à gérer ».

Le PASS s’adresse avant tout à un public à l’aise avec l’ensei gne ment
supé rieur, qui connaît la diffi culté d’une première année de méde cine
et qui préfère béné fi cier d’un envi ron ne ment confor table pour la
réaliser. Au contraire, ceux du campus ont davan tage besoin « qu’on
s’inté resse à eux ». Ce sont des étudiants qui appa raissent moins
matures, car ils n’ont pas béné ficié d’un envi ron ne ment iden tique et
ont été moins préparés aux études supérieures.

19

Enfin, les campus connectés ont égale ment révélé des besoins qui ne
semblaient pas iden ti fiés jusqu’alors sur les terri toires. Une part
impor tante des effec tifs dans les trois campus connectés est
composée de deux publics pour lesquels les campus connectés se
révèlent adaptés, alors même qu’ils n’ont pas été pensés pour eux :

20

premiè re ment, les spor tifs de haut niveau ont à plusieurs reprises été
évoqués comme exemples de l’utilité des campus connectés. Alors que
tradi tion nel le ment, le choix de leurs études est condi tionné par l’offre
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dispo nible dans la ville de leur club, les campus connectés four nissent
un modèle permet tant de conci lier carrière spor tive et études supé ‐
rieures ;
deuxiè me ment, les indi vidus souf frant de patho lo gies à divers degrés,
voire de handi caps, concernent cinq étudiants de notre échan tillon, soit
près de 20 %. Il en va ainsi de Sébas tien en master d’infor ma tique à
Divain, qui est autiste Asperger. Il n’aurait pas pu conti nuer en master
sans le campus : il vit chez ses parents et est convoyé trois fois par
semaine par un taxi de la maison dépar te men tale des personnes handi ‐
ca pées (MDPH). Il envi sage d’effec tuer son stage de fin d’études au
sein d’une start- up située dans les locaux qui abritent le campus afin de
ne pas être dépaysé. Dans son cas, le campus connecté a apporté cadre,
soutien et accom pa gne ment admi nis tratif (pour le passage des examens
à distance, par exemple) qui ont permis sa pour suite d’études.

… qui peut être renforcée par la
présence du campus, contri buant alors
à la modé ra tion des aspi ra tions de la
jeunesse rurale
Le dépla ce ment géogra phique induit par la pour suite des études pour
les classes popu laires est souvent assi milé à une émigra tion (Guéraut
et al., 2021). Parce qu’il se couple bien souvent à un passage des
fron tières sociales (Pasquali, 2014), il peut être l’équi valent d’un
violent « renver se ment de la table des valeurs » à l’échelle des
indi vidus (Bour dieu, 1974 ; Coquard, 2019). Or, depuis les années 2010,
la métro po li sa tion, par la concen tra tion de l’offre de forma tions de
l’ensei gne ment supé rieur et des emplois de cadre qu’elle induit, a
contribué à « la diffu sion de l’injonc tion à la mobi lité dans l’ensemble
des milieux sociaux, y compris au sein des classes popu laires rurales
et/ou péri ur baines pour tant carac té ri sées par un atta che ment fort à
leur espace d’origine » (Orange, 2013 ; citée par Guéraut et al., 2021,
§ 3). En cela, les campus connectés évitent cette prise de risque et
pallient en partie le manque de ressources néces saires à la mobi lité
géogra phique et sociale des classes popu laires rurales, permet tant
une pour suite d’études qui n’aurait proba ble ment pas eu lieu
autre ment, ou qui aurait davan tage été conflic tuelle pour l’individu.

21
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Ce faisant, ils s’inscrivent parfois para doxa le ment dans une limi ta tion
des aspi ra tions scolaires des jeunes ruraux telle que décrite par
Lemêtre et Orange (2016). Les auteurs postulent que les effets d’une
offre scolaire restreinte dans un horizon géogra phique et symbo lique
donné, conju guée aux injonc tions de l’insti tu tion à desti na tion des
élèves les plus faibles, parti cipent de la limi ta tion de l’horizon des
possibles. Notre enquête montre ainsi que le campus connecté offre
un moyen de concré tiser la volonté de rester d’étudiants qui seraient
proba ble ment partis en son absence. Cela concerne parti cu liè re ment
les étudiantes de notre corpus, qui connaissent une assi gna tion
terri to riale plus marquée que pour leurs homo logues mascu lins. Le
contrôle social exercé par l’entou rage concerne davan tage les jeunes
femmes (Guéraut et al., 2021) et les processus d’orien ta tion les
préparent plus à des destins locaux (Lemêtre, Orange, 2016). Or,
plusieurs travaux suggèrent qu’étudier en campus connecté ne
donne rait pas les mêmes chances de réus site qu’un cursus en
présen tiel. Quitter son terri toire natal, en parti cu lier pour les jeunes
ruraux issus des classes popu laires, serait un facteur de réus site dans
les études et d’ascen sion sociale (Dher bé court, 2015 ; Nicourd et al.,
2011). Parmi les expli ca tions avan cées, nous retrou vons l’offre
cultu relle plus impor tante dans les métro poles ou le bras sage social
dans le cadre des études :
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La socia bi lité ne gomme pas les diffé rences sociales, mais peut
néan moins être un appui pour l’orga ni sa tion concrète du travail. Ces
échanges élar gissent l’horizon culturel des étudiants et leurs
aspi ra tions profes sion nelles. Les condi tions de socia li sa tion peuvent
ainsi parti ciper à l’expli ca tion des réus sites contras tées. (Nicourd
et al., 2011, § 28)

Autre ment dit, le déve lop pe ment des capi taux culturel, social et
scolaire serait faci lité par la mobi lité en métro pole. En parti cu lier,
passé les premières années, les étudiants les moins favo risés ne se
trouvent plus suffi sam ment armés pour la pour suite d’études, en
l’absence de contacts avec des personnes dispo sant d’un niveau
disci pli naire suffi sant (les étudiants d’un campus connecté suivent
rare ment des cursus iden tiques et les tuteurs ne sont pas des
spécia listes des disci plines suivies). Ainsi, Margot, en troi sième année
de licence de psycho logie à Tinson, a dû redou bler son cinquième
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semestre. Pour tant, la deuxième année a été obtenue avec mention.
Elle fait partie des étudiants cités en exemple par les autres pour sa
capa cité de travail : elle vient tous les jours au campus, de 9 heures à
18 heures. Capable de réussir les premières années seules, Margot ne
dispose pas du capital scolaire pour valider la tota lité d’un cycle
éducatif, alors qu’elle envi sage une pour suite d’études en master
en distanciel.

Pour conclure…
À travers cet article, nous souhai tions souli gner la plus- value d’une
démarche quali ta tive pour rendre compte des processus non
linéaires à l’œuvre dans les trajec toires scolaires des indi vidus et pour
l’évalua tion d’un dispo sitif d’ensei gne ment supé rieur qui ne saurait se
limiter à des indi ca teurs quan ti ta tifs. C’est pour quoi nous avons pris
le temps d’exem pli fier notre propos à partir de cas concrets. Deux
idéaux- types estu dian tins qui soulignent l’effet parfois ambigu du
campus connecté sur les trajec toires scolaires et profes sion nelles des
jeunes ruraux ressortent de notre enquête. D’une part, le dispo sitif
offre une chance véri table de pour suite d’études à des publics qui ne
seraient pas partis pour des raisons sociales ou écono miques.
Confor mé ment à l’objectif déve loppé par le minis tère, il « [permet aux
étudiants] de réussir des études qu’ils n’auraient pas forcé ment
entre prises » et contribue ainsi à réduire les inéga lités. De l’autre, il
semble parti ciper d’une dyna mique de régu la tion des aspi ra tions des
jeunes ruraux en partie produite par l’insti tu tion scolaire : certains
étudiants, en parti cu lier des étudiantes, qui auraient pu partir après
l’obten tion de leur bacca lau réat et béné fi cier de meilleures chances
de réus site en présen tiel décident de rester en raison de l’exis tence
d’un campus connecté.
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Le dispo sitif est ainsi traversé par une tension consti tu tive, entre
éman ci pa tion et assi gna tion de la jeunesse rurale. Une piste pour
favo riser la première dimen sion au détri ment de la seconde pour rait
être de valo riser davan tage le rôle de trem plin vers les études en
présen tiel pour les jeunes bache liers. À condi tion d’être sensi bi lisés à
ces ques tions, les tuteurs, par leur proxi mité quoti dienne avec les
étudiants, peuvent parti ciper au déve lop pe ment de leurs aspi ra tions
scolaires et de la prise de conscience des béné fices asso ciés à la
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sur demande.
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3  Les noms des villes, comme ceux des indi vidus mentionnés, ont
été changés.

4  Cette branche de la socio logie regroupe les études qui s’inté ressent aux
spéci fi cités de la struc tu ra tion sociale des espaces ruraux et à la dimen sion
spatiale des inéga lités socio- économiques. Elle est prin ci pa le ment
repré sentée en France par le Centre d’économie et de socio logie appli quées
à l’agri cul ture et aux espaces ruraux (CESAER, UMR 1041).

5  Le Centre national d’ensei gne ment à distance, établis se ment public à
carac tère admi nis tratif du minis tère de l’Éduca tion nationale.

6  40 % de notre corpus contre 25 % à l’échelon national selon Beust
et al. (2021).

7  Sa mère est auxi liaire de vie, ses frères sont ouvriers.

AUTEUR

Eliot Moyne
Eliot Moyne est normalien, diplômé d’un master de recherche en sciences sociales
à l’ENS de Lyon où il est entré en 2019 par le concours B/L, et licencié en
administration publique, économie, géographie, philosophie et sociologie. Il étudie
actuellement à Sciences Po. Il est président et cofondateur d’émENSip’, une
association inter-ENS qui propose du tutorat pour les élèves de lycées situés en
zone rurale, et membre du CA de l’AE ENS (Alumnis).

https://publications-prairial.fr/diversite/index.php?id=4395

